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iAVERTISSEMENT

DE L'ÉDITEUR.

\iy.

On chercherait en vain, dans nos bibliothèques publiques

et particulières, une édition complète des Œuvres de

Démosthène et d'Eschine , accompagnée d'une traduction

française. II est élonnant que notre typographie ne nous

ait pas encore donné un ouvrage
,
qui fut si nécessaire dans

tous les temps, mais qui l'est bien davantage depuis les

changemens survenus dans la forme de notre gouverne-

ment. Démosthène et Eschine onl surtout brillé dans les ha-

rangues politiques. Or, ce genre d'éloquence étant aujour-

d'hui d'une application beaucoup plus fréquente qu'autre-

fois, l'élude, ou du moins la lecture de deux orateurs qui ont

excellé dans ce genre, me paraît indispensable à tous ceux

qui suivent la carrière politique, et en général à tous ceux

qui exercent des fonctions ou Ton doit être versé dans l'art

oratoire. Cet ouvrage n'est pas moins nécessaire à tous les

gens de lettres, et surtout aux institateors chargés de faire

connaître à la jeunesse les plus beaux modèles de l'anti-

quité. Si la traduction française est inutile à la plupart

d'entre eux , ou même à tous , il leur sera toujours avanta-

geux d'avoir un texte pur et correct , imprimé avec le plus

grand soin , et dans un format beaucoup plus commode

que ces lourds in-folio
,

qui font gémir les pupitres.

La traduction de l'abbé Auger, qui accompagne le texte,

jouit encore, malgré ses défauts, d'une estime bien mé-

ritée parmi tous les savans. Je l'ai revue avec la plus

grande attention , et j'ai réformé tout ce qui m'a paru

contraire au sens de l'auteur grec ou à la pureté de notri•

langue.
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Souvent la peur d'un mal nous conduit dans un pire.

BOIL.

L'abbé Auger voulant éviter le défaut que Racine repro-

chait à Tourreil , tombe dans le défaut opposé. Tourreil

donnait trop souvent de l'esprit à Démoslhène , Auger lui

en Ole quelquefois. Par exemple , si Démosthène, accusant

certains magistrats vendus à Philippe, dit
,

qu'ils sorti dans

Athènes les prylanes de Philippe; Auger dit
,
qu'ils font tourner

toutes les forces et toutes les ressources de la république au pwfit

de Philippe. C'est bien là le sens, mais non pas l'esprit de

l'original. Toutes les fois qu'Auger tombe dans de sembla-

bles fautes, j'ai soin d'en avertir dans mes remarques. Mais

comme il est certains discours où ces fautes se représen-

taient trop souvent, et que les renvois continuels du texte

aux remarques auraient pu fatiguer le lecteur, il m'a paru

plus commode pour lui et pour moi de donner une nou-

velle traduction de ces discours (i).

Un court passage, extrait de la harangue sur la couronne,

suffira au lecteur pour connaître le système de traduction

que j'ai suivi, et les raisons qui m'ont engagé à le suivre.

Démosthène , après avoir rappelé aux Athéniens l'avis

qu'il proposa dans une situation alarmante où se trouvait

la république , continue ainsi :

QÙk tïn-oii*, iyftt•^» èi' ovoi 'iyp«v/e/*t», eux

ivfta^ivra ot * »voi i-a-ftrSioru ftt» ^ tvtie- ci Qntxlous'' r^ç «f^fif « vct/Jnt ctxfi t^s^ •»
>(£^ t^tiK ifittvlti iftii MwXiis tie t»u( vtfttoitiiuTttf %»Xtt

Kitouteus. y

» Je ne me contentai pas de proposer mon avis sans

» rédiger le décret , ni de rédiger le décret sans

( i) Ce «ont Jei quatre Philippiquet, les trois Olynthiennce , et les deui

Haranguei d'Etcliinc et de Démosthène sur la Couronne.
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» me charger de Tambassacle ; ni de me charger de

" l'ambassade sans persuader les Thébains ; mais

« depuis le commencement jusqu'à la conclusion de

» cette affaire
, je fis tout ce qui pouvait en assurer

» le succès , et je me livrai sans réserve à tous les pé-

» rils dont la république était environnée. »

On voit que j'ai traduit littéralement , et sans rien chan-

ger à l'ordre des mois grecs , et voici mes raisons :

Démosthène se sert ici de la figure appelée gradation en

termes de rhétorique. La gradation, dit Cicéron, est une

figure où l'on monte d"un mot à l'autre , de telle sorte que

le sens croît et se fortifie, comme dans celle-ci :

« f^on sensi hoc et non suasi , neque siiasi et non staiim ipse

i> facere cœpi ^ neque facere cœpî et non perfecî ^ neque perfeçi

» et non probaoi.

Cicéron ajoute que la répétition du mot précédent donne

-

beaucoup de force à cette figure. Or, celte répétition ne peut

se conserver que dans une traduction littérale ; autrement

elle disparaît , et avec elle la figure ; comme dans cette

traduction de Laharpe :

« Il fallait un décret
, je le rédigeai ; le décret ordonnait

» une ambassade vers les Thébains, je m'en chargeai ; l'ob-

» jet de l'ambassade était de leur persuader qu'ils devaient

» oublier toute division et se réunir à vous
; je les persua-

» dai. (i) Eh bien , Eschine, quel fut ton rôle ce jour-là '?

On ne retrouve , dans cette traduction
, que le fonds de

la pensée de Démosthène : on retrouve dans l'autre ,

non-seulement la pensée, mais encore la forme sous la-

quelle l'orateur la présente; et ce sont précisément ce^

(i) Le lecteur aura remarqué sans doute une faute plus grave dans cette

traduction de Laharpe ; il a négligé absolument de traduire ce membr•

de phrase si essentiel ' , »^,* « , etc. , etc. ,

lequel est le complément nécessaire de la phrase
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formes oratoires que le traducteur doit rendre avec une

fidélité scrupuleuse , afin de ne pas tromper le lecteur qui

veut savoir exactement ce qu'a pensé Démosthène, et

comment il a exprimé sa pensée.

Je me suis donc attaché à suivre pas à pas la marche de

Tauteur grec. Mais je m'étendrai davantage sur cet article ,

dans l'averlissement qui précédera ma traduction des deux

Harangues d'Eschine et de Démosthène sur la Couronne.

A l'égard du texte grec, j'ai suivi les éditions les plus es-

timées , celles de Wolf, de Reiske , et une certaine édi-

tion de Leipzig, de 1813. £n corrigeant plusieurs fautes

qui s'y rencontrent
,

j'ai apporté le plus grand soin à n'en

pas commettre moi-même , et j'ose me flatter que désor-

mais , en indiquant une bonne édition de Démosthène

,

on pourra dire : voyez Védilion de Paris ^ de i8ig.

Ce qui m'inspire ce\te confiance , c'est qu'aucune page
,

aucune ligne n'a été livrée à l'impression , sans avoir été

auparavant lue et relue par un collaborateur dont le

mérite et les connaissances dans la langue grecque ont été

depuis long-temps appréciés par le monde savant.

L'avertissement suivant , de l'abbé Auger , se rapporte à

la seconde et dernière édition qu'il a donnée lui-même de

sa traduction.
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DE L'ÉDITEUR.

JL'AVERTISSEMENT Suivant de Monsieur Auger se rap-

porte à la seconde et dernière édition qu'il a donnée lui-

même de sa Traduction.

Je devrais ici rendre compte des changemens et addi-

tions importantes , faits à la nouvelle et troisième édition

de cet ouvrage ; mais tout ce que j'ai à dire sur ce sujet me
paraît mieux placé à la tête du second volume, où com-

mence la traduction de M. x\uger.

»«©)€
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AVERTISSEMENT

DU TRADUCTEUR

SUR CETTE NOUVELLE ÉDITION.

J aTais négligé aucun soin
,
j'avais pris toutes

les peines convenables dans ma première traduc-

tion de Démosthèneetd'Eschine^ soit pour l'exac-

titude du sens, soit pour l'élégance du style; mais

les observations d'amis sévères et mes propres ré-

flexions m'y ont fait apercevoir des défauts que

j'ai tâché de faire disparaître dans un second tra-

vail. Je ne me suis pas contenté de corriger quel-

ques phrases défectueuses dans les discours ; je

les ai travaillées de nouveau en les revoyant sur le

texte. C'est surtout Isocrate qui m'a fait connaître

tout l'art des phrases de Démosthène, et qui m'a

appris avec quel soin elles doivent être travaillées

pour ne rien perdre de leur naturel et de leuç

élégance, de leur simplicité et de leur noblesse,

de leur précision et de leur harmonie.

J'ai toujours été persuadé , et je le suis encore
,
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qu'on doit traduire exactement , sans se permet-

tre de rien retrancher de son auteur ou d'y rien

ajouter ; mais il ne faut pas porter trop loin cette

exactitude ; il ne faut pas que l'attention à obser-

ver la lettre aille jusqu'à ruiner l'esprit. La vraie

fidélité du traducteur est de rendre beautés pour

beautés , et c'est à quoi il ne parviendra jamais par

une exactitude trop scrupuleuse. J'avouerai ici

,

avec franchise , que, par un trop grand attache-

ment à la lettre, le style de ma première traduc-

tion manquait, en général, d'élégance et de grâce,

de cette aisance et de cette légèreté qui font lire

les ouvrages avec plaisir
,
qui font que tout atta-

che et rien n'arrête. Le lecteur jugera par lui-

même si mes derniers efforts sont plus heureux

que les premiers. La traduction de Démosthène

est la partie de tout mon travail , sur les orateurs

d'Athènes, que j'affectionne davantage, parce que

ce grand homme a porté l'éloquence à un point de

perfection qui doit le faire goûter dans tous les

pays et dans tous les siècles.

Je dois reconnaître ici les nouvelles obligations

que j'ai à M. l'abbé Arnaud et à M. Sélis, qui, tous

deux, m'ont été fort utiles par la délicatesse et la
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sévérité de leur goût. Je m'empresse de rendre un

nouvel hommage d'estime, de respect et de recon-

naissance, au prélat distingué à qui j'ai l'honneur

d'être attaché particulièrement. Il a revu, avec tout

l'intérêt qu il prend à ma personne et à mes ou-

vrages , les principaux discours que je redonne

aujourd'hui au public. Je dois aussi avertir qu'il

en a traduit un lui-même ; c'est la seconde phi-

lippique ou première olynthienne : j'ai adopté sa

traduction
,
qu'il m'a abandonnée , et , sans vou-

loir prévenir le goût des lecteurs instruits ,
j'ose

assurer qu'ils en seront contens.

Le plus fort de mon travail , dans ma nouvelle

traduction , a porté sur le style ; mais il s'est trouvé

aussi quelques sens que j'avais manques , et que

j'ai rétablis. Je me flatte donc que cette seconde

traduction sera en même temps et plus exacte et

plus élégante.

Comme les préliminaires généraux étaient assez

multipliés et assez étendus, j'ai pris le parti de les

réunir en un seul volume, afin qu'ils n'embarras-

sent pas les autres , et en même temps pour la plus

grande commodité des personnes qui voudront les

consulter. Il n'est pas besoin que j'avertisse des
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changemens que cet ordre
,
qui m'a paru le meil-

leur, a occasionnés dans les premiers volumes.

J'ai revu avec soin tous ces préliminaires , et j'y

ai fait, soit pour le fond des choses, soit pour

le style , plusieurs corrections qui m'ont paru

nécessaires.

-»H»^
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DISCOURS
PRÉLIMINAIRE.

Un a lu mille fois dans les livres, on a entendu

répéter mille fois dans les conversations savantes,

que les Grecs , et principalement les Athéniens

,

ont excellé dans l'éloquence. La vivacité de leur

esprit , la perfection de leur langue , la nature de

leur gouvernement, ont dû faire naître chez eux

beaucoup d'orateurs. Il en a paru eneïFet un grand

nombre , surtout à Athènes , qui seule en a pro-

duit plus que toute la Grèce ensemble.

Dans cette foule , on eu distingue deux qui sont

fort connus dans le monde littéraire , et dont le

nom a passé d âge en âge jusqu'à nous , consacré

par l'admiration des siècles : Eschine et Démos-

thène furent toujours regardés comme des ora-

teurs célèbres , et d'excellens modèles de la vérita-

ble éloquence. Mais est-il beaucoup de savans qui

se soient convaincus par eux-mêmes de leur mé-

rite , qui aient lu ,
qui aient étudié tout ce qui nous

reste de leurs ouvrages ? Ce Démosthène , surtout,

dont l'éloquence brûlante et rapide enflammait et

entraînait tous les Grecs; ceDémosthène, dontCicé-

ron fait un si magaiiîque éloge dans ses préceptes
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sur la rhétorique (i) ; qu'il avait pris pour maître et

pour modèle : que coonaît-on de lui? On répète,

avec complaisance, que c'est le plus grand orateur

qu'ait enfanté la Grèce : on cite ses philippiques

,

ses olynthiennes , sa harangue sur la couronne ;

mais parmi soixante discours, à-pcu-près, qui nous

restent de lui , et qui nous montrent toutes les res-

sources de son génie orateur et logicien, nous n'en

connaissons guère plus de dix. Que de belles ha-

rangues, cependant, parmi toutes celles qui sont

presque universellement ignorées ! que de bons

modèles dans tous les genres !

Il faut convenir que, dans plusieurs de ses plai-

doyers publics et particuliers, les altérations du tex-

te , les allusions à des faits et à des usages inconnus,

les rendent presque inaccessibles, et présentent des

diiTicultés qui paraissent d'abord insurmontables.

Mais lorsqu'on a eu la patience d'arracher ces épi-

nes, on est récompensé de sa peine par la satisfac-

tion de lire des discours composés suivant toules

les règles de l'art oratoire; dont toutes les parlies

sont conduites avec intelligence et détaillées avec

intérêt ; qui offrent partout une éloquence sim-

ple, noble, piquante, rajiide , harmonieuse; des

(i) On verra, h la fin de ce discours préliminaire, un cx-

Irail (les éloges que Cicéron donne à Dénioslhènc dans se»

livres sur la rhélorique. Entre autres choses, il dit de ce

(;rand orateur
, qu'il atteint à celte éloquence dont il s'est

formé l'idce , cl dont il ne trouve d'exemple que chez lui
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discours qui , travaillés par un habile maître , et

roulant sur les grands intérêts, sur le droit public et

civil, d'un peuple puissant
, poli et ingénieux, ren-

ferment une foule d'instructions intéressantes pour

l'histoire , pour la politique
,
pour la morale

,
pour

la législation publique et particulière.

Personne n'avait encore entrepris de faire pas-

ser dans notre langue tout ce qui nous reste de

cet illustre orateur : une telle entreprise paraissait

téméraire; elle était du moins hardie, et bien ca-

pable de rebuter par l'étendue et la difficulté du

travail. Entraîné par le goût le plus vifpour la saine

antiquité, animé par le désir d'être utile aux let-

tres, j'ai traduit avec courage, et je publie aujour-

d'hui toutes les productions de Démosthène, et de

son digne rival, que le temps a épargnées.

Une traduction en général, et surtout la traduc-

tion des deux hommes les plus éloquens de la Grèce,

semble demander quelques réflexions préliminai-

res : j'en hasarderai aussi quelques-unes sur l'élo-

quence et sur la traduction. Ce discours sera divisé

en deux parties. La première renfermera des ob-

servations sur l'éloquence ,• et en particulier sur

l'éloquence chez les Français, chez les Athéniens

,

et chez les Romains; sur celle d'Eschine , de Dé-

mosthène et de Cicéron , avec un précis de leur

vie; je ferai de ces deux derniers orateurs un paral-

lèle que j'étendrai à toute leur personne : je cite-

rai quelques-uns de nos orateurs et écrivains qui
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approchent le plus de Cicéron, de Démoslhène et

d'Eschine, son rival; je parlerai des moyens d'ac-

quérir la véritable éloquence, et je terminerai cette

première partie par des conseils adressés à la jeu-

nesse qui voudra se former au grand art de la pa-

role. Dans la seconde partie
, je donnerai quelques

idées sur la traduction , et spécialement sur la tra-

duction des orateurs; sur les différentes espèces de

style , et principalement sur le style oratoire ; sur

les langues grecque, latine et française : je finirai

par dire un mot de mon travail dans la traduction

de Démosthène et d'Eschine.

Voilà une matière immense; mais sans doute

on n'attend pas de moi , sur tous les objets que

j'annonce , des traités approfondis : je me borne-

rai à présenter sur chacun, un petit nombre de ré-

flexions simples que m'ont fournies l'étude et la

pratique de l'art oratoire et de la traduction.

3(^Cl•»



PRELIMI>AIRE. 11

»»»\^»»%<*%»<,\\».•\\>»\\\\•»\%\\>\»>\\\^\\\\\\\\\\\\.\%»<%

PREMIÈRE PARTIE.

ANS entreprendre d'exposer les grands avan-

tages de l'éloquence, qui sont connus de tout le

monde, et que personne ne conteste , je vais exa-

miner en peu de mots quelle est, suivant moi, sa

nature, tâcher de montrer en quoi elle consiste

véritablement.

OBSERVATIONS SUR L ELOQUENCE EN GENERAL.

Je défiais l'éloquence , l'art de persuader par le

discours, de déterminer sur-le-champ les volon-'

tés. 11 faut distinguer le but qu elle se propose da-
vec les moyens qu'elle emploie pour y parvenir.

Son but est de déterminer sur-le-champ les vo-

lontés ; elle emploie, pour réussir, le raisonne-

ment qui éclaire l'esprit , les tableaux qui frap-

pent l'imagination , les sentimens qui touchent et

remuent le cœur; trois movens dont elle fait usaere

en les fondant souvent l'un dans l'autre , ou en les

séparant quelquefois. Je ne parle pas des expres-

sions simples ou figurées dont elle les accompa-

gne. Le raisonnement est la partie solide et fon-

damentale ; les sentimens et les images sont les
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parties saillantes et remarquables. Mais, quelques

moyens qu'elle mette en œu\Te, son but ne change

jamais , il est toujours le même ; il est ton jovirs vrai

de dire que l'éloquence est l'art de persuader par

le discours, de déterminer sur-le-champ les vo-

lontés. Pourquoi ajouté-je sur-le-champ? n'est-ce

pas resserrer l'éloquence dans des bornes trop

étroites? c'est plutôt , à ce qu'il me semble, en

donner une idée plus précise et moins vague, qui

empêche qu'on ne la confonde avec ce qui n'est pas

elle. Un philosophe qui disserte sur des matières

importantes, soit qu'il emploie le raisonnement

pur, soit qu'il y mêle les images et les sentimens,

a pour but de déterminer ceux qui l'entendcnt ou

qui le lisent; mais ce n'est pas une détermination

subite qu'il se propose pour l'ordinaire : c'est une

détermination plus lente, mais plus durable, une

détermination
,
pour ainsi dire , irrévocable ; et

c'est en quoi il diffère de l'orateur, (i)

D'après la définition que j'ai donnée de l'élo-

quence, je ne regarde comme éloquence propre-

(i) Puisque la détermination que produit l'orateur est

une dclerininalion subite , un orateur habile est donc un

homme dangereux , s'il n'a beaucoup de probité et de droi-

ture. Plus il a de talent, sans Ctre essentiellement honnête

homme , plus il peut faire illusion et déterminer ceux qui

l'ccoutent contre la vérité et la justice. Aussi Quinlilicn ,

ce rhéteur sensé, demande avant toute chose
,
que Tavocat

«oit honnête homme et reconnu pour tel.
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ment dite, comme éloquence oratoire, que celle

qui est dans les genres qu'on appelle délibératif

et judiciaire (i), parce qu'alors l'orateur entre-

prend de déterminer ses auditeurs dans un temps

précis , à faire ou ne pas faire une chose , à pro-

noncer pour ou contre quelqu'un.

(i) On sait que les rhéteurs distinguent trois genres

d'éloquence , le genre démonstratif, le délibératif et le ju-

diciaire. Le démonstratif comprend la louange et le blâme

d'une chose ou d'une personne ; mais on le considère sur-

tout comme renfermant la louange. On l'appelle démons-

tratif, et en grec epideiktikon
,
parce qu'on y fait montre de

toutes les beautés de l'éloquence
,
qu'on y étale toute la

pompe et toutes les richesses du style, ce qui nous l'a fait

aussi nommer en français le genre d'appareil. Dans le genre

délibératif, il est question de détenniner une ou plusieurs

personnes à prendre un parti ou à ne pas le prendre , com-

me utile ou comme nuisible. Dans le judiciaire , on accuse

ou on défend, on soutient son droit ou on attaque le droit

préhendu d'un autre. Je ne vois pas que Cicéron ait admis la

division des trois genres dans ses ouvrages sur la rhétorique,

excepté dans un seul, qu'il avait sans doute composé étant

fort jeune , et dans lequel il explique les sentimens des

rhéteurs qui l'avaient précédé ,
plutôt qu'il n'expose le sien.

Cet ouvrage d'ailleurs (ce sont les livres à Herennius)

est-il vraiment de lui? Des savans dont l'autorité est d'un

grand poids , l'attribuent à un autre. Dans ses autres livres

sur la rhétorique , il ne parle point du genre démonstratif,-

ou bien il le rejette comme n'étant pas un genre de l'élo-

quence proprement dite , comme servant à former l'ora-

teur
,
plutôt qu'il ne le constitue.
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On peut écrire ou parler avec intérêt, et même
avec chaleur, sur une ou sur plusieurs vérités physi-

ques, morales, politiques; louer les talcns et les ver-

tus d'une façon noble et touchante, sans être pour

cela orateur : on peut bien par-là en annoncer le

génie ; mais ce n'est point là ce qui le caractérise.

Ainsi donc ces discours ou ces traités magnifi-

ques , dans lesquels on raisonne sur les différen-

tes manières de gouverner les peuples, sur les ef-

fets admirables de la nature , sur les causes de ses

effets , sur les vertus de l'homme et sur ses vices

,

sur les qualités de son esprit et de son cœur , sur

son état présent et sa destinée future, et sur d'au-

tres matières importantes, ces discours, dis-je

,

et ces traités, peuvent annoncer un écrivain habile,

qui sait user à propos des moyens les plus frap-

pans de l'éloquence; mais ils ne font pas l'orateur.

Ils pourront déterminer les esprits; mais comme
on ne s'y propose pas de les déterminer sur-le-

champ, ils n'ont point cette adresse qui gagne, ni

cette rapidité qui entraîne; adresse et rapidité qui

sont les caractères propres de l'orateur.

Ces oraisons funèbres, où les morts sont loués

pour instruire les vivans, où l'àme est élevée et

transportée par la sublimité des pensées , par la

noblesse des sentimens, par la grandeur des ima-

ges, ne constituent pas encore l'orateur, tel que

je le conçois , quoiqu'on y employé heureuse-

ment les grands moyens de l'éloquence, ceux par
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lesquels on frappe l'imagination et on enflamme le

cœur. Le panégyriste se propose , il est Yrai , dans

ses éloges, et doit se proposer, de déterminer les

hommes à la vertu par les tableaux nobles et tou-

chans qu'il expose à leurs yeux ; mais cette déter-

mination n'étant point assez précise ni assez mar-

quée, n'est point celle qui me paraît constituer la

véritable éloquence.

Les sermons, chez nous, quoiqu'ils soient sus-

ceptibles des plus grandes figures , des idées les

plus sublimes , des mouvemens les plus animés,

par l'importance des objets qu'ils traitent , et des

vérités qu'ils annoncent, n'appartiennent à l'élo-

quence, telle que je la définis, qu'autant que le pré-

dicateur y a pour but quelquefois, non-seulement

d'instruire ceux qui l'écoutent , mais de changer

actuellement la volonté du pécheur , de le dé-

terminer au bien en le faisant renoncer au mal (i ).

(i) x\lors on peut dire que le sermon est dans le genre

délibératif. L'orateur entreprend de déterminer ses audi-

teurs dans l'affaire qui les intéresse davantage , dans Taf-.

faire de leur salut éternel , à se porter à tel bien et à éviter

tel mal. Plus l'objet du discours est grand et sérieux, plus

le style en doit être grave et solide : et on ne peut trop blâ-

mer le prédicateur qui déshonore, disons-le, et qui profane

son ministère, en cherchant à flatter l'oreille par les sons

agréables d'une diction fleurie, au lieu de frapper l'âme par

l'exposé simple, mais noble, des vérités les plus importan-

tes. Un prédicateur qui cherche à plaire par les agrémens
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La plupart de ses discours sont des espèces de dis-

sertations morales : lObjet en est important, sans

doute, puisqu'elles traitent de l'affaire unique et

seule nécessaire, du salut éternel ; mais le but de

celui qui parle , n'est pas toujours de déterminer

ceux qui l'écoutent dans un temps aussi précis que

je le demande : il ne s'agit pas toujours , dans un

sermon, de faire prendre sur-le-champ, à ses

auditeurs , la résolution qu'on désire , mais
,
plus

ordinairement, de les instruire des vérités utiles

qui intéressent leur destinée future, de les por-

ter, en les instruisant, à régler IxabitueUement

leur conduite sur les grands principes de la mo-

rale chrétienne.

Nos prédicateurs les plus célèbres n'avaient, à

ce qu'on rapporte , presque point d'action exté-

rieure : immobiles, en quelque sorte, presque sans

geste , ils annonçaient tranquillement , mais avec

force, mais avec onction, les grandes vérités dont

ils étaient persuadés eux-mêmes , et qu'ils vou-

laient persuader aux autres. Les auditeurs se reti-

raient tous convaincus et touchés de la grandeur

de la religion ,
portés aux vertus qu'elle commande.

du langage, me paraît aussi ridicule qu'un homme que j'irais

consulter sur une affaire où il s'agirait de toute ma fortune

ou de mon honneur ou de ma vie, cl qui me donnerait de

Lcllcs phrases, au lieu de me donner des conseils utiles,

timplcnienl et clairement exprimés.
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Cependant ce défaut d'action n'eût point convenu

dans les orateurs de Rome et d'Athènes. Pour-

quoi ? ce n'est pas qu'ils eussent de plus grands su-

jets à traiter , mais c'est qu'ayant à déterminer, ou

des citoyens, soit à prendre un parti comme utile,

soit à le rejeter comme nuisible; ou des juges, à

absoudre tel homme comme innocent, à condam-

ner tel autre comme coupable , et cela dans un
temps marqué, il fallait une vivacité plus pressante,

une action plus entraînante dans le style, dans la

voix, dans le geste, et par conséquent plus de ce

que j'appelle éloquence. Mais je ne doute nulle-

ment que nos grands prédicateurs, suivant qu'ils

se proposaient d'opérer une détermination plus ou

moins prompte , n'animassent plus ou moins leur

discours et leur action.

Voici un exemple qui prouve invinciblement,

je crois, les principes que j'ai établis. Saint Augus-

tin prêchait à Hippone à la place de l'évéque Va-

lère : cet homme illustre dans l'église, aussi re-

commandable par la sincérité de sa pénitence et

par la sainteté de sa vie, que par son talent pour

la parole, annonçait au peuple les grandes vérités

de la religion , d'une manière solide , touchante
,

et presque toujours efficace. La fête Saint Léonce

,

évéque d'Hippone, étant proche, les habitans de

cette ville, qui se livraient en ce jour à des excès

d'intempérance, pensant honorer par la débauche

les vertus d'un saint, murmuraient de ce qu'on

voulait les empêcher de célébrer cettç fête avec les

1. I. 2
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réjouissances ordinaires. On sait combien le peu-

ple tient à ces joies profanes qu'il croit consacrées

par la piété. Saint Augustin entreprit de corriger cet

abus , de faire renoncer le peuple d'IIippone à un

ancien usage auquel il était fortement attaché. Il

épuisa toutes les ressources de son éloquence or-

dinairement victorieuse. Il parla trois fois , avec

tout le feu et toute l'onction dont il était capable,

et ne réussit que la troisième. Il ne fît d'abord

qu'ébranler ses auditeurs ; dans un second dis-

cours , il les toucha sans les changer. Il désespé-

rait de pouvoir réussir. Il fit cependant un nouvel

effort, et, revenant pour la troisième fois à la charge,

il employa avec tant d'art la douceur et la force, le

sublime et le pathétique , qu'il obtint ou plutôt

qu'il arracha leur consentement avec leurs larmes :

et ce succès est justement regardé comme le triom-

phe de son éloquence. Il n'avait pas alors néan-

moins de plus grandes vérités à annoncer , mais il

avait à déterminer, dans une circonstance précise,

des volontés fortes et opiniâtres. Il fallait alors non

pas simplement instruire des hommes disposés à

se laisser instruire, mais amener où il voulait des

cœurs obstinés , attachés ,
par inclination et par

habitude , à des divertissemcns criminels qu'ils

croyaient innocens.

L'éloquence proprement dite, réloquence ora-

toire, consiste donc à déterminer dans un moment
précis les volontés des hommes, à les amener où

l'on veut par la force de la parole; et c'est là le but
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principal de l'orateur dans les genres délibératifet

judiciaire.

Les Grecs, et surtout les xlthéniens , qui certai-

nement connaissaient la nature et le vrai but de

l'éloquence , étaient si convaincus de la vérité des

principes que je viens d'établir, qu'ils n'appelaient

orateurs que ceux qui , comme Eschine et Démos-

thèue , entreprenaient de déterminer le peuple

sur-le-champ , dans des occasions importantes : les

autres étaient appelés philosophes ou sophistes (i),

quoiqu'ils composassent et débitassent des dis-

cours sur toutes sortes de sujets physiques, mo-

raux et politiques.

On me comprendrait mal , sans doute , si l'on

pensait que par ma définition je restreins l'empire

de l'éloquence. Je lui rends peut-être plus que je

ne semble lui ôter : j'enferme dans son ressort

toutes les circonstances publiques et particulières

,

(i) Sophiste avait été d'abord un titre honorable ; il

vient àesophos qui signifie un homme sage, instruit, éclairé :

on le donnait à des savans qui pouvaient parler en beaux

termes de toutes les sciences utiles. Mais il commença à

s'avilir dès le temps de Philippe , et bientôt on ne regarda

plus qu'avec mépris ces sortes de charlatans qui couraient

de ville en ville pour faire parade d'érudition, pour trafi-

quer d'éloquence et de philosophie. Nous appelons chez

nous sophistes ceux qui cherchent à faire illusion par de

vaines subtilités et par des discours captieux. Cicéron , dans

son traité de ïorateur , nomme sophistes ceux qui parlent

,

uniquement pour plaire , sur des sujets quelconques.

I
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qui sont infinies, dans lesquelles il faut déterminer

sur-le-champ, à quoi que ce soit, un homme seul,

un certain nombre d'hommes, ou unegrande mul-

titude.

Quelques-uns pourront dire que je renverse

toutes les idées reçues; qu'on est dans l'usage d'ap-

peler éloquens certains endroits d'un écrit ou d'un

discours, qui frappent Tàme par des images fortes

et nobles , qui remuent le cœur par des sentimens

pathétiques. J'appelle aussi ces endroits éloquens :

il serait ridicule de vouloir changer les façons or-

dinaires de parler , comme il serait déraisonnable

de prétendre marquer avec exactitude la nature

des choses d'après des façons de parler qui ne sont

pas toujours exactes. Mais ici on peut expliquer le

mot 'éloquens donné à des discours ou à des

écrits qui ne sont pas toujours dans le genre de

l'éloquence oratoire ; quand on dit qu'ils sont élo-

quens, on veut dire, sans doute, qu'on y a em-

ployé avec art les plus beaux moyens de l'élo-

quence : en ce sens , on peut , on doit même les

appeler éloquens.

Dans les conversations ordinaires, on parle peut-

être plus exactement de l'éloquence, on juge peut-

être plus sûrement de sa nature précise, que dans

les conversations savantes, ou même dans la plu-

part des livres qui en ont traiii. Qui est-ce qu'on

appelle ordinairement, et dans la vie civile, une

personne éloquente ? est-ce celle qui discourt vu

beaux termes sur des sujets relevés? non; mais
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felle qui fait tourner sur-le-champ les volontés

des autres ,
qui sait ou par la force ou par l'adresse

d'une éloquence simple et naturelle, les amener

où elle veut , les faire agir ou penser suivant se»

désirs et ses intérêts.

On trouvera encore fort étrange que, tous les

maîtres de rhétorique ayant toujours distingué

trois genres d'éloquence , le délibératif , le judi-

ciaire et le démonstratif, je n'admette que les deux

premiers
,

je paraisse rejeter le troisième. Je ne

rejette pas le genre démonstratif, mais je crois

qu'il est moins un genre de l'éloquence propre-

ment dite, qu'un des moyens qu'elle emploie pour

réussir. Il comprend la louange et le blâme ; l'ora-

teur emploie souvent l'un et l'autre pour détermi-

ner ses auditeurs. Par exemple, le discours pour

la loi Manilia est presque tout entier à la louange

de Pompée ; je ne crois pas qu'il cesse pour cela

d'être dans le genre délibératif. Cicéron ne fait le

plus grand éloge de Pompée que pour déterminer

le peuple romain à le nommer général dans la

guerre contre Mithridate (i).

Enfin , on pourra m'objecter que, par mes prin-

cipes , je réduis à bien peu de chose l'éloquence

(i) Ce n'est point par un esprit de singularité , mais par

conviction, que j'ai adopté un système particulier sur Télo-

quence. Je lisais Fiéchier et Bossuet; je trouvais, surtout dans

Bossuet, une éloquence pompeuse et magnifique, une foule

d idées sublimes , de sentimens élevés , d'images fortes et.
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française, dont les chcfs-d œuvres ne sont pas dans

les genres délibératif et judiciaire, mais dans l'orai-

son funèbre et dans le discours moral.

I*VVVVW»VW\V\\

ÉIOQUENCE CHEZ LES FRANÇAIS.

Pour répondre à cette objection , il faut entrer

dans quelques détails. Je vais faire voir que les

Français sont peut-être le peuple de l'Europe qui

nobles
; j'y trouvais quelque chose de plus frappant que

dans les plus belles harangues de Cicéron et de Démos-

thène , où je sentais ioéanmoins qu'il y avait plus de vraie

éloquence
,
plus de cette adresse qui gagne et qui séduit

,

plus de ces mouvemens vifs et rapides qui entraînent , qui

forcent et qui subjuguent les volontés. J'ai donc examiné

en quoi consistait véritablement l'éloquence ,
quel était le

vrai but de l'éloquence proprement dite : j'ai cru Taperce-

voir et je m'en suis expliqué tout simplement. J'ai été

étonné, en lisant Voraieur de Cicéron , d'y voir que mes

principes étaient les siens. Il faut remarquer que Voraieur

est un des derniers ouvrages que Cicéron ait faits sur la

rhétorique ; que Brutus l'ayant prié de mettre par écrit ses

véritables idées sur ce qui constituait le parfait orateur , il

lui avait composé et adressé un livre intitulé orator , Vora-

ieur : c'est donc dans ce livre qu'il faut chercher les vrais

scntimens de Cicéron sur l'éloquence.

Or, qu'on lise les chapitres sixième, neuvième et dixième

de cet excellent ouvrage , on y verra que cet illustre Ro-

main, qui avait fait une étude si approfondie de l'éloquence,

qui était si consommé dans la pratique de cet art, qui

avait parlé si souvent et en tant d'occasions diverses ; on
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a le plus de talent pour l'éloijueiice. Je montrerai

ensuite pourquoi, malgré ce talent, ils sont ce-

pendant restés au-dessous des anciens orateurs.

verra ce qu'il pense du genre démonstratif, des poètes, des

historiens, des philosophes et des sophistes qui passaient

pour les plus éloquens : on verra quel est, selon lui,

Ihomme vraiment éloquent , le véritable orateur. « Il y a

» plusieurs genres d'écrire , dit-il , qui diffèrent entre eux,

» et dont chacun forme un caractère particulier. Tel est le

» style de l'histoire , des éloges, des déclamations, de ces

}' discours où Ton donne des avis et des conseils, comme
» ont fait Isocrate et beaucoup d'autres sophistes ; en un

» mot , de toutes ces compositions qui , n'étant que pour

y> l'apparat et pour le plaisir de l'oreille , sont absolument

» éloignées de ce style vif et rapide qu'on emploie au bar-

» reau et dans la place publique. Je ne parlerai pas de tous

•> ces dlfférens genres d'écrire : ce n'est point qu'il en faille

» négliger l'étude , car ils doivent être considérés comme
» le lait et la première nourriture de l'orateur que nous

» voulons former , et dont nous voulons dire quelque

» chose de plus approfondi que ce qu'on enseigne dordi-

» naire ». Sed quoniam plura sunl orationum gênera , eaque di -,

versa , neque in unam formam cadunt omnia ; laudaiionum ,

scriptionum , historiarum , et talium suasionum
,
qualem Isocra-

ies fecit panegyricum , multique alii qui sunt nominali sophislœ ,

reliquarumque rerum quœ absuni à forensi conlentione , ejusquc

ioù'us generis
^ quodgrœcè epideiktikon nominatur ^ quod quasi

^

ad inspic'iendum , deïectaiionis causa comparaium est , formam

non compleciar hoc iempore : non qub negligenda sil ; est enim

illa quasi nutrix ej'us oraloris quem informare volumus , et de quo

moUmur aliquid exquisiiiiis dicere.

Dans le neuvième chapitre que Je serais tenté de copier,
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L'idée que je me suis formée de la véritable élo-

quence, de l'éloquence oratoire, me fait définir le

discours, une conversation (i) dans laquelle un

mais auquel je me contente de renvoyer le lecteur , pour ne

pas trop allonger celte note qui n'est dëjà que trop longue,

après avoir prouvé que l'orateur ne doit pas être confondu,

ni avec les philosophes, ni avec les sophistes, ni avec les his-

toriens, ni avec les poêles, il conclut en disant : Voilà donc

l'orateur distingué des philosophes , des sophistes, des his-

toriens et des poêles ; il faut maintenant le faire connaître

et montrer ce qu'il est véritablement. L'homme éloquent

que nous cherchons, dit-il , dans le chapitre dixième , sera

celui qui, dans les plaidoyers et dans les délibérations pu-

bliques, saura prouver, plaire, émouvoir; qui, dans les

différentes circonstances où il parlera, saura prendre le ton

et le style les plus propres à déterminer ses auditeurs.

(i) Je me suis servi du terme de conversation , quoi-

qu'une conversation suppose au moins deux personnes qui

parlent toutes deux et qui s'entretiennent , parce* que je

n'en ai pas trouvé d'autre dans notre langue pour rendre

ridée que je me suis faite d'un discours , d'après la manière

dont j'ai conçu la vraie éloquence. L'expression cependant

n'est pas aussi impropre qu'elle pourrait le paraître. Dans

un discours , un seul homme parle , il est vrai, et tous les

autres récoutcnt ; mais si l'auditeur ne parle pas , l'ora-

teur le fait souvent parler; il l'interroge, il le fait répon-

dre ; il répond aux interrogations qu'il lui met dans la

bouche : l'oratotir ronversc donc , en quelque sorte , avec

Taudileur. On peut donc absolument défuiir le discours ,

la conversation d'un seul avec plusieurs. Il suit de Ih que

le discours
, pour faire impression , doit s'adresser aux
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seul veut en persuader plusieurs , les déterminer

sur-le-champ, dans une conjoncture plus ou moins

importante , à agir ou à ne pas agir , à rendre un
jugement contraire ou favorable.

Le discours est une conversation ; il doit être

,

comme celle-ci, familier, naturel, simple, agréable,

facile, clair, raisonnable, vif et animé. Mais c'est

une conversation d'un seul avec plusieurs, qui

attendent d'un seul homme, qu'ils viennent tous

écouter en silence, quelque chose au-dessus du

commun ; il doit donc être en même temps noble

,

soutenu , harmonieux , grand quelquefois et su-

blime , mais s'éloignant toujours, le moins qu'il

est possible , de la simplicité piquante d'une con-

versation ordinaire.

D'après ces idées
, je dis que le Français trouve

personnes auxquelles on parle. Pour s'en convaincre, qu'on

examine le prédicateur. Quel est le discours par lequel il

produit plus d'effet sur ceux qui l'écoulent ? Est-ce celui

dans lequel il exprime avec force des vérités grandes et su-

blimes , mais vagues et générales ? non ; mais celui dans

lequel il converse en quelque façon avec ses auditeurs. Soit

qu'il parle à des hommes de la cour , à des habitans des

villes ou des campagnes , ou même à des enfans , il faut

qu il s'adresse aux personnes
,
qu'il converse avec elles ,

qu'il les entretienne d'elles-mêmes. On dit quelquefois

,

cet orateur a l'esprit trop relevé pour un tel auditoire : on

doit dire, il n'est point assez éloquent. Un orateur vraiment

éloquent doit savoir parler à tous les auditeurs ,
quels quils

soient , le langage qui leur convient.
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dans son génie et dans sa langue, de quoi attein-

dre à la perfection de l'éloquence. Le Français est

naturellement vif, spirituel , capable de toutes les

sciences; il raisonne sur tous les objets avec autant

d'agrément que de solidité. Son esprit, en géné-

ral, n'est pas profond ; mais il est pénétrant, fin,

délicat, juste et méthodique, quoique frivole en

apparence; attentif et réfléchi sans être lourd. La

conversation des Français enchante tous les étran-

gers : aussi préfèrent-ils notre commerce à celui

des autres peuples ; ils nous attirent chez eux, s'ils

ne peuvent venir chez nous ; ils se plaisent en

France plus qu'en aucun autre pays du monde;

ils accourent à l'envi dans notre capitale : Paris

est l'Athènes de l'Europe (i).

La langue des Français, conforme à leur génie,

(i) Qu'on n'aille pas croire cependant, d'après ce que

nous venons de dire, que la ressemblance cnlre les Athé-

niens et les Français soit parfaite. Il y avait dans les Athé-

niens, quoique nalurcllemenl gais et spirituels, un fonds

de sérieux qu'on ne trouve pas ordinairement dans nos

Français qui , en général , sont trop légers, et folâtres jus-

qu'à la bouffonnerie. Nous avions déjà beaucoup d'ouvra-

ges cxcellcns dans le genre gai cl agréable , avant que d'a-

voir rien de supportable dans le genre grave et noble ; et

il me semble que nos Français sont aussi inférieurs aux

(Vrecs dans ce dernier genre
,

qu'ils leur sont supérieurs

dans l'autre. Les beaux cspriis de la France me paraissent

avoir quelque chose de plus léger et de moins pédantcsquc

que les beaux esprits de U Grèce. Je crois donc que les
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est simple, naturelle, amie surtout de la clarté et

de la netteté , ennemie des équivoques et de tout

embarras. Facile et dégagée dans sa construction,

tout se développe sans peine dans ses périodes,

tout y marche avec ordre : douce, forte, précise,

harmonieuse, peu hardie, mais sage, vive et ani-

mée dans ses tours , elle est des plus propres pour

l'éloquence. Les Français ont donc tout ce qu'il

faut pour réussir dans le grand art de la parole. Ils

Grecs auraient pu gagner à notre commerce , comme nous

gagnerions infiniment au commerce des écrivains grecs.

Voilà pourquoi je désirerais fort ,
pour le bien des lettres

,

que leur langue fût plus cultivée parmi nous. Au reste, je

pense que Louis XIV est peut-être celui qui a fait le plus

de bien aux lettres françaises, parce que, sans dénaturer le

génie de la nation , et en lui laissant sa gaîté naturelle, il

lui a inspiré un ton de sérieux, de réserve , de décence et

de noblesse , qui a répandu dans tous les esprits de son

siècle des grâces austères et une politesse pleine de dignité.

Je suis persuadé, au contraire ( je le dirai avec cette fran-

chise dont je me piquai toujours en écrivant), que Voltaire,

esprit rare , aimable et superficiel, sans être dépourvu de

connaissances et de philosopliie , a fait le plus grand tort à

notre littérature. Au lieu de rectifier le génie frivole , badin

et folâtre de la nation , il Ta renforcé; il lui a appris à se

moquer et à rire de tout, de l'érudition et de la science,

de la religion et de la vertu. Oui
, je soutiens qu'il a fait

un très-grand tort aux mœurs et aux lettres , et un tort d'au-

tant plus grand qu'il avait des talens plus distingués, et qu'en

reconnaissant ses vices et ses défauts , on doit convenir que

c'est un des hommes les plus extraordinaires qui aient paru

dans l'Europe.
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ont réussi en cÎFct; ils ont excellé mcmc dans tous

les genres auxquels ils se sont appliqués : disser-

tations oratoires, éloges des personnages fameux
,

discours moraux, tragédie et comédie (i). Nous

avons été fort loin dans tous ces genres, et peut-

être plus loin que les anciens mêmes ; et si nous

sommes restés au-dessous d'eux dans les genres

délibéralif et judiciaire, qui, selon moi, sont les

seuls champs de la véritable éloquence , c'est que

les occasions nous ont manqué.

II faut des occasions (3) à l'orateur pour

déployer ses talens ; il ne fera pas des discours

(i) La tragédie et la comédie , considérées par rapport

aux détails de l'action , me semblent appartenir à l'élo-

quence telle que je l'ai définie, l'une dans le plus haut style,

et l'autre dans le style le plus familier. Ce sont, dans l'une

et dans l'autre, des hommes qui, affectés de passions plus

ou moins fortes, plus ou moins sérieuses , cherchent à em-

porter sur le champ ce qu'ils désirent , par une éloquence

plus ou moins relevée, plus ou moins simple. — Nous avons

étéfort loin... Que de chefs-d'œuvres admirables ne nous ont

pns donnés dans la tragédie, Corneille, Racine et Voltaire;

dans la comédie , Molière et plusieurs autres; Fléchicr et

Bossuet dans l'oraison funèbre ; Massiilon et Bourdaloue

dans le discours moral ; une infinité cfexcellens écrivains

«lans toute espèce de dissertations !

(2) J'appelle occasions pour foratcur , non-seulement

de grands sujets à traiter , comme pour le poëte, mais en-

core ces circonstances heureuses où , en traitant des sujets

qui intéressent le public , il travaille pour sa fortune cl soa

(élévation. 1
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vagues, qui ne seraient après tout que de froides

déclamations. La physique , la morale et la politi-

que, fourniront toujours des matières vastes au

philosophe éloquent. Les annales anciennes ou

modernes , sacrées ou profanes , donneront tou-

jours de grandes vertus à louer , de grands talens

à vanter. La religion offrira toujours des vérités

importantes à annoncer. L'histoire, la fable, la vie

commune et civile , seront toujours fécondes en

sujets intéressans pour les poètes tragiques et co-

miques. Le génie du poète crée les occasions ; il

faut qu'elles se présentent à l'orateur, et elles ne se

présentent pas chez nous pour les genres dont je

parle. Je m'explique.

Sans avoir approfondi la nature des gouverne-

mens , le peu de réflexions que j'ai faites sur cet

objet , m'ont convaincu que le gouvernement le

plus heureux est une monarchie douce dans la-

quelle le peuple est soumis au prince, et le prince

aux lois; mais il faut avouer que la constitution

monarchique est aussi peu favorable à l'éloquence

qu'elle est propre pour le bonheur. L'orateur ha-

bile n'y peut signaler son talent , ni dans les déli^

bérations communes pour le bien général, ni dans

ces grandes causes qui tiennent à l'administration

de l'état.

Dans la plupart des monarchies , le prince dé-

cide seul des affaires publiques. La guerre , la paix,

les alliances , les lois et les finances , tout se traite

dans son conseil. Là, un petit nombre de per-
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sonnes qu'il a daigné choisir comme plus capa-

bles de l'aider de leurs avis , délibèrent tran-

quillement sous ses yeux ou par ses ordres , sur

ses intérêts et sur ceux du peuple; le peuple exé-

cute ce que le prince a réglé sans lui. Dans ces

délibérations secrètes et privées, il n'est pas besoin

d'un Démosthène, dont l'éloquence forte et véhé-

mente détermine au bien de la patrie les volontés

de toute une multitude.

Par rapport aux grandes causes qui tiennent à

l'administration de l'état, le prince, comme pre-

mier juge de son royaume, les rappelé ordinai-

rement à lui. Il ne reste à l'avocat que des causes

de particulier ou d'affaires particulières , dont

quelques-unes peuvent occuper quelquefois et at-

tacher le public , ou par la singularité des événe-

mens et le fond de pathétique qu'elles renferment,

ou par la qualité des personnes qu'elles regardent,

mais qui sont presque toutes froides , et intéres-

santes seulement pour les intéressés à la décision.

Cicéron accusait ou défendait sur des matières et

dans des circonstances importantes, des hommes
qui avaient été consuls ou préteurs , qui aspiraient

au consulat ou à la préture, c'est-à-dire, les prin-

cipaux d'une ville la maîtresse du monde. La po-

sition de nos avocats est-elle la même? Qu'on nous

donne les mêmes causes qu'avaient les Romains,

les mêmes personnes à accuser ou à défendre sur

les mêmes matières et dans les mêmes circons-

tanceS; notre barreau produira des chcfs-d'œuvres.
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ÉLOQUENCE CHEZ LES ATHENIENS.

Les occasions qui ont manqué aux orateurs

français , se sont offertes , et de la manière la plus

favorable, aux orateurs athéniens. Avec quel éclat

,

en effet, l'éloquence ne pouvait-elle pas brillera

Athènes, surtout dans le genre délibératif, que je

regarde comme plus grave
,
plus noble et plus

intéressant que le genre judiciaire (i) 1 Celui-ci

même n'intéresse souvent , que parce qu'il parti-

cipe de celui-là, puisque, pour l'ordinaire, une

(i) Il est vrai que les discours, dans le genre délibéralif,

intéressent beaucoup dans le moment ceux qui écoutent ;

qu'ils demandent plus de gravité et de noblesse que d'au-

tres, plus de force , de précision et de rapidité; mais il

faut avouer aussi que les sujets ordinairement en sont assez

bornés et assez uniformes
,

qu'ils ne présentent pas une

grande variété d'objets. Dans les grandes causes , l'orateur

a bien plus occasion de déployer toutes les richesses du

style , d'employer toutes les beautés de l'art , de montrer

toutes les* ressources de son génie. Les calilinaires et les

philippiques de Cicéron offrent, sans doute, une éloquence

plus vive , plus rapide
,
plus simple et plus naturelle que

ses autres discours ; elles doivent intéresser extrêmement

le sénat ou le peuple devant lesquels il les a prononcés :

mais aujourd'hui que ces grands intérêts sont éloignés, ses

verrines, par exemple, doivent peut-être nous intéresser

davantage par la multiplicité des objets divers qu'elles

nous présentent , et qui sont tous traités avec un art admi-

rable.
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cause attache d'autant plus qu'elle est plus liée

avec les affaires de l'état et les intérêts de la patrie.

Le gouvernement d'Athènes était purement

démocratique : le mérite, et surtout celui de l'élo-

quence, y faisait la noblesse
, y conduisait aux pre-

miers honneurs. Il suffisait d'être premier citoyen

et éloquent pour haranguer le peuple. On voulait

délibérer sur une affaire importante, on était as-

semblé dans la place publique ; un héraut s'avan-

çait au milieu des Athéniens, et demandait à haute

voix, au nom de la patrie, qui des citoyens assem-

blés voulait parler pour elle. Alors , comme si la

patrie elle-même l'eût appelé, un citoyen , quel

qu'il fût
, pourvu qu'il eût du zèle et du talent

pour la parole , se levait et montait à la tribune.

Là , animé par les plus grands motifs , par le désir

de sa gloire, par la considération de l'intérêt com-

mun et du sien propre , il donnait avec ardeur

l'avis qui lui semblait le plus utile. Dès qu'il avait

parlé une ou deux fois, et qu'il avait plu, il était

dès lors regardé comme un des principaux de l'é"-

tat. La république l'élevait aux charges, l'employait -

dans ses négociations , l'envoyait en ambassade;

c'était un de ses ministres : orateur et ministre

,

étaient à Athènes deux, mots synonymes.

11 élait bien flatteur pour un citoyen , souvent

d'une condition obscure , de se voir tout-à-coup

considéré dans sa ville, de dominer dans la tri-

bune, d'y régner en maître, par la parole, sur une

foule d'hommes libres cl de souverains , jaloux à
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l'excès de leur liberté et de leur souveraineté ;

d'exercer sur eux un empire d'autant plus absolu,

que c'était l'empire du génie , et qu'en obéissant au

génie qui parle et qui maîtrise , on croit n'obéir

qu'à soi-même ; de fixer par son éloquence la légè-

reté d'un peuple volage ; de réprimer ses fougues

ou d'exciter sa lenteur, selon qu'il le jugeait con-

venable ; enfin , de tourner seul du côté qu'il vou-

lait, et cpmme il le voulait, toute une multitude,

en faisant agir les grands ressorts, et
, pour ainsi

parler, les fortes machines de la persuasion; car

c'est surtout quand il faut déterminer une multi-

tude, qu'on doit employer ces mouvemens rapi-

des, ces figures véhémentes , seules capables de

remuer un corps immense.

Dans une ville comme Athènes, constituée com-

me je viens de le dire, dont les habitans, d'ailleurs,

étaient les plus spirituels de tous les Grecs, avaient

le goût le plus fin , l'oreille la plus délicate (i) , on
dut voir paraître un grand nombre de bons ora-

teurs. Il en parut, en effet, une foule d'exccllens

,

distingués tous par un caractère particulier, mais

(i) 11 ne faut pas juger du peuple dWthènes, comme
dans les autres états. Le peuple d'Athènes avait nalurelle-

ment une pénétration , une vivacité , une délicatesse d'es-

prit même surprenante. On sait le fait de Théophraste ; il

marchandait des légumes à une vieille femme : Non, étran-

ger , lui dit-elle , vous ne les aurez point à meilleur mar-

ché. 11 fut surpris de se voir traiter d'étranger , lui qui avait

T. I. 3
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réunis par un goût général pour le vrai beau , le

beau simple et sans apprêt. Je ne parlerai que d'Es-

ehine et de Démosthène ,
qui sont les deux plus

«clèbi-es , et que je dois montrer deux fois aux

prises l'un avec l'autre : il faut auparavant jeter un

coup d'œil sur l'éloquence chez les Romains.

f^/MA/WWVV%\W\

ELOQUENCE CHEZ LES ROMAINS.

Les Romains, occupés d'abord, soit à étendre

leur empire en domptant les peuples voisins , et

après eux des nations plus éloignées; soit à pacifier

l'intérieur de leur ville, en appaisant les agitations

violentes causées par les débats presque continuels

des plébéiens avec les patriciens , n'avaient songé ,

pendant plusieurs siècles
, qu'à rendre leur nom

redoutable par la terreur de leurs armes
, qu'à

fixer la constitution de l'état par la sagesse de

leurs réglemens. Les charmes des arts , des scien-

ces et des lettres , et en particulier ceux de l'élo-

quence, leur étaient inconnus ; insensibles à la

passé presque toute sa vie à Athènes , et qui se piquait de

luicux parler que tout autre : cependant , c'est à son lan-

gage qu elle reconnut qu'il n^ctait pas du pays. Quelle force

ne devait pas avoir un orateur pour déterminer tout un

peuple dans une conjoncture importante ! mais aussi quelle

fmcsse et quel art pour parler devant le peuple le plus

poli qui fut jamais , le plus difficile à contenter en matière

d'éloquence !
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gloire que donne le talent delà parole, ils n'étaient

touchés que de l'éclat des exploits militaires. Mais

enfin , quand ils furent plus tranquilles au dedans

et au dehors , ils sentirent par eux-mêmes le pou-

voir naturel que donne à un citoyen , dans les as-

semblées, le talent de persuader ceux qui nous

écoutent, de les amener à un parti ou à un senti-

ment , ou de les en détourner par la force du dis-

cours; ils sentirent le crédit qu'on acquiert parmi

le peuple, maître absolu des grâces et des hon-

neurs, soit en accusant les hommes puissans et

fiers qui l'oppriment , soit en défendant les faibles

et les opprimés.

Les premiers orateurs romains suivirent leur

propre génie, et nous voyons dans Cicéron qu'ils ne

manquaient pas de vigueur : mais leur éloquence

rude et barbare , sans ornement et sans finesse

,

avait bespin d'être polie et adoucie par le com-
merce d'une nation savante qu'ils avaient vaincue.

Les Grecs enrichirent leurs vainqueurs des belles

connaissances qui avaient fleuri et qui fleurissaient

encore parmi eux : ils leur apprirent à perfection-

ner par l'art , les talens qu'on a reçus de la nature.

Quelques-uns, profitant de leurs leçons, commen-
cèrent à goûter les agrémens du style et l'harmo-

nie oratoire; ils essayèrent même de les transpor-

ter dans leurs discours : mais il fallait que Cicéron

parût pour montrer ce que la langue latine pou-

vait devenir entre ses mains
,
jusqu'où elle pouvait

s'élever dans cette partie. En un mot , la jeunesse



36 DISCOURS

romaine, instruile et dirigée par les Grecs, culiiva

l'éloquence avec la plus grande ardeur , comme

un nouveau moyen de parvenir : ceux qui se sen-

taient quelque génie , s'efforcèrent à l'envi de se

distinguer, surtout au barreau , où un grand nom-

bre de causes plus intéressantes les unes que les

autres , ouvraient à leurs talens une illustre et

vaste carrière.

Les avocats de Rome avaient , sans contredit

,

plus d'avantages que ceux d'Athènes : l'empire ro-

main étant infiniment plus étendu , les grandes

causes devaient être beaucoup plus multipliées.

D'ailleurs , à Athènes , plusieurs causes étaient

renvoyées au tribunal de l'aréopage, qui, par une

sagesse très-louable , interdisait aux avocats les

artifices et les mouvemens de l'éloquence ; il y a

eu même des temps où les parties étaient obligées

de plaider elles-mêmes. Enfin , dans tous les tri-

bunaux , une horloge d'eau , nommée clepsydre ,

resserrait les plaidoiries dans des bornes assez

étroites. Mais les orateurs romains avaient un

champ beaucoup moins libre dans les délibéra-

tions communes, quand il fallait parler au peuple.

La constitution romaine était moitié aristocra-

tique , moitié démocratique : le sénat , à Rome ,

était bien aussi puissant que le peuple. Les pa-

triciens , les sénateurs , étaient presque les seuls

qui parvinssent aux premières charges de la répu-

blique; l'accès en était fermé aux autres, ou du

moins leur était fort difficile. On sait combien uu
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homme nouveau , malgré son mérite , son crédit

et ses richesses , avait de difficultés à vaincre

,

d'obstacles à surmonter, pour s'élever à ces digni-

tés qu'une noblesse superbe croyait n'être dues

qu'à la naissance. Combien n'en coûta-t-il pas à

Cicéron, né d'un père riche, et chevalier romain:

le plus grand orateur sans doute qui eût jamais

paru, mais homme nouveau; combien ne lui en.

coûta-t-il pas pour parvenir au consulat ? L'élo-

quence seule n'eût pas conduit aux honneurs ; il

fallait y joindre une fortune considérable. Que de

dépenses n'entraînait pas après elle l'édilité ,
par

laquelle passait nécessairement quiconque aspi-

rait aux premières places ! Il fallait avoir autorité

pour haranguer le peuple : un simple particulier

ne pouvait pas , quand il voulait , parler dans la

tribune pour le bien général.

Mais c'en est assez sur cet article : il faut nous

occuper des trois orateurs célèbres qui ont ho-

noré Rome et Athènes par leur éloquence : disons

d'abord un mot d'Eschine.
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tiSCHiNE était fils d'Atromcte et de Glaucothée.

Si l'on en croit son rival , son père était esclave

d'un maître d'école, sa mère ne faisait pas un com-

merce fort honnête. Il paraît certain qu'il était

d'une condition peu relevée , et il semble qu'il

n'aurait pas dû fournir à Démosthène des armes

contre lui-même , en lui reprochant son origine. Il

fut d'abord clerc de grciTe ; son goût pour la dé-

clamation le rendit comédien , et le jeta dans imc

de ces troupes qui parcouraient les villes et les

campagnes : Démosthène prétend qu'il n'y jouait

que les troisièmes rôles.Dégoûté de ce métier, il fré-

quenta l'école de Platon (i); ce philosophe, dont

la diction est si propre à former des orateurs, lui

inspira du goût pour l'éloquence. L'éloquence qu'il

étudia et dans laquelle il réussit, l'éleva bientôt

aux premiers honneurs , et au rang des principaux

citoyens ; il fut employé plus d'une fois dans des

négociations importantes.

(i) Platon , disciple de Socratc , aussi éloquent que

grand philosophe. L'ëlcvalion de son génie cl la sublimité

de son style , lui méritèrent le surnom de (h\'in. On a rcmnr-

qué que les plus grands orateurs s'étaient formés à son écoK-.
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Il avait un talent décidé pour la parole , une

voix sonore, une mémoire fidèle, une élocution

facile et soutenue d'une figure avantageuse. On a

toujours fait grand cas de ses ouvrages. Nous lisons

dans Photius , que trois de ses harangues méritè-

rent le surnom des trois grâces , et neuf de ses let-

tres , celui des neuf muses.

Rien de si doux en efiet , rien de si gracieux que

son style : simple , familier , mais noble et ingé-

nieux, il a toutes les finesses de l'art avec les agré-

mens de la nature; châtié ,
pur, élégant, sans s'é-

carter néanmoins de la simplicité naïve du langage

populaire; harmonieux sans être lâche; vif sans

être impétueux
,
plein d'action , marchant à son

but sans s'arrêter
,
précis et rapide dans quelques

endroits, grand quelquefois et sublime, rempli de

chaleur , mais d'une chaleur tranquille , il s'insi-

nue adroitement dans l'âme en flattant l'oreille; il

la gagne insensiblement, lui fait une douce violence

et s'en rend le maître : enfin, Eschine eût été sans

contredit le premier des orateurs grecs , si Démos-

thène
,
par son éloquence victorieuse , n'eût do-

miné sur ses concurrens comme il dominait sur

ses auditeurs.



4

DÉMOSTIIÈNE.
DE SOX KLOQUKRCE, AVEC CN PBKCIS DK SA Tlk.

IVWWWVWV»

JUÉMOSTnÈ NE eut pour pcrc un homme assez ri-

che
,
qui faisait valoir des forges ; il le perdit de

bonne heure , et resta fort jeune sous la conduite

de Cléobule, sa mère, qui négligea absolument son

éducation. Les tuteurs entre les mains desquels il

tomba, étaient moins attentifs à cultiver l'esprit de

leur pupille, qu'à s'enrichir de son bien. Abandonné

à lui-même , Démosthène languit dans une telle

mollesse, qu'il reçut de ses camarades le surnom

de Batalus (i) ; mais son génie ardent et né pour

l'éloquence , endormi dans le repos , se réveilla

enfin, et voici à quelle occasion.

Il entendit parler un jour d'une cause célèbre

où il s'agissait des intérêts de l'état, et qui faisait

beaucoup de bruit dans la ville : il fut curieux d'y

assister avec les autres. L'orateur
, qui s'appelait

Callistrate, parla d'une manière distinguée; il fut

écouté avec beaucoup d'attention , et après son

discours il fut reconduit chez lui en cérémonie

,

au milieu d'une foule de citoyens qui applaudis-

saient à ses talens. Le jeune homme fut touché des

honneurs rendus à Callistrate , et encore plus du

(i) Batalus était un joueur de (lûte mou cl eiTtfminë.
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pouToir que l'éloquence a sur les esprits; il ne put

résister à ses charmes : l'attrait du génie et la pas-

sion de la gloire le tirèrent de son inaction. Re-

nonçant dès lors à tout autre plaisir, il se livra

tout entier au grand art de la parole. Disciple d'Î-

sée, dont la diction forte et véhémente était plus

<le son goût que l'éloquence douce et paisible

d'Isocrate (i) , il le fut aussi de Platon , dont il ad-

mirait et dont il tâchait d'imiter le style noble et

sublime.

Il essaya ses forces contre ses tuteurs, qu'il obli-

gea de lui restituer une partie de son bien. En-

hardi par ce succès , il se hasarda de monter à la

tribune pour haranguer le peuple ; mais il ne fut

point goûté : il y monta une seconde fois, et il ne

fut pas mieux reçu. Entièrement découragé , il

voulait renoncer à un emploi dont il se croyait in-

capable , vu ses défauts naturels qui semblaient

incorrigibles. Une grande timidité, une voix faible

et bégayante, une langue embarrassée, des gestes

irréguliers , un haussement d'épaules désagréable,

(i) ïsée et Isocrate, deux célèbres rhéteurs dWlhènes.

Ils avaient chacun leur caractère particulier: l'un aimait

la force et la véhémence ; l'autre la douceur et les grâces.

J'ai remarqué , dans le discours préliminaire mis à la tête

de ma traduction des œuvres complètes d'Isocrate , que ,

quoique Démosthène n'eût pas été disciple de ce rhéteur , il

avait pris de sa manière beaucoup plus qu'on ne pense. Je

renvoie au discours même, dans lequel on verra les raisons

sur lesquelles je me fonde.
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lui donnaient une déclamation (i) tout-à-fa il cho-

quante; et sans la déclamation il est impossible de

réussir. Un de ses amis, comédien fameux, le lui

fit aisément comprendre. Le voyant triste du désa-

grément qu'il avait essuyé, et se doutant de la rai-

son qui avait fait mal recevoir sa harangue , il lui

donna à déclamer de beaux vers de Sophocle. Dé-

mosthène s'en acquitta le mieux qu'il put. Saty-

rus, c'était le nom du comédien, les déclama à son

tour : ils parurent tout autres à l'orateur dans la

bouche de son ami. Il comprit donc que la décla-

mation est essentielle, que c'était par là qu'il avait

déplu : il reprit un peu courage, et entreprit de

vaincre les défauts qui avaient choqué.

Il n'épargna rien pour en venir à bout : trois

maîtres lui apprirent l'art de la déclamation ; il

était à lui-même un maître sévère. On sait les pei-

nes incroyables et extraordinaires qu'il se donna

pour dompter et réformer la nature. Des cailloux

dans la bouche, il gravissait contre des rochers

escarpés , récitant plusieurs vers de suite , et pro-

nonçant avec eiFort les lettres et les syllabes qui lui

coûtaient le plus à prononcer : il pliait peu à peu

ses organes à une articulation nette et facile dans

les plus longues périodes. Se promenant sur les

bords de la mer, et là, haranguant les flots agités,

(i) Dans la dèdamndon
^
j'cnfc'iine la mémoire , la pro-

nonciation, et tous les niouvemcns du corps qui acconipa'

gacnl la prononcialioa.
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il s'enhardissait et s'accoutumait au bruit tumul-

tueux des assemblées populaires. Il ue s'exerçait

point chez lui
,
qu'il ne suspendît sur ses épaules

une épée nue , qui l'avertissait aussitôt de les bais-

ser quand elles se haussaient. Un miroir devant

lequel il déclamait toujours , lui faisait découvrir

les plus petits défauts qui avaient pu échapper à

ses maîtres : il les combattait sans relâche dés qu'il

les avait connus. Ces exercices pénibles lui réussi-

rent ; et il se perfectionna tellement dans la décla-

mation, qu'Eschine, tout habile qu'il était , croyait

défigurer les discours de son rival en les réci-

tant (i). Démosthène, en un mot, s'était si bien

convaincu que la déclamation est essentielle pour

l'orateur, que quelqu'un lui ayant demandé quelle

était la première, la seconde et la troisième partie

de l'éloquence , il se contenta de répondre à cha-

que question qu'on lui fit, que c'était la déclama"

tion. En effet , avec une déclamalion avantageuse,

l'orateur le plus médiocre plaît et plaira toujours;

sans elle, l'orateur le plus éloquent est à peine sup-

portable.

Quoique Démosthène eût reçu de la nature les

(i) Eschine succomba dans son accasation : condamné

à, il se réfugia à Rhodes, où. il ouvrit une école d'é-

loquence. Il commença ses leçons par lire à ses disciples

la harangue qui l'avait fait exiler ; ils lui donnèrent de

grands applaudissemens : il lut ensuite celle de Démos-

thène ; interrompu par des acclamations continuelles, Que

serait-ce donc , leur dit-il , si vous eussiez entendu lui-même ?
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plus grands talens pour la composition , il ne né-

gligea pas de les cultiver et de les perfectionner

par l'étude, infatigable, il se levait dès le point

du jour, et il aurait été fâché que l'artisan le

plus laborieux l'eût devancé dans le travail. Il se

fit faire un cabinet souterrain, et s'y enfermait des

mois entiers , se faisant raser la moitié de la barbe

pour 86 mettre hors d'état de sortir. Dans ce ré-

duit obscur , à la lueur d'une lampe , éloigné du
bruit et du tumulte, il se livrait à l'étude sans

craindre les distractions. Ses ennemis disaient de

SCS plus belles harangues, qu'elles sentaient l'huile :

peu sensible à ce reproche, il était content de lui

s'il pouvait se flatter d'avoir fait avec peine quel-

que chose de bon et de parfait; il ne se piquait pas

de faire aisément du mauvais ou du médiocre.

L'histoire de Thucydide ,
qu'il copia huit fois de

sa propre main , lui avait rendu plus familier le

style de cet auteur précis et nerveux.

II se trouva dans la position la plus favorable

pour faire valoir ses talens naturels et acquis. Phi-

lippe, prince ambitieux, politique habile, guerrier

actif, ennemi du repos , faible d'abord , mais de-

venu puissant , avait projeté d'envahir la Grèce :

la ruse, le parjure, l'injustice, la violence, rien ne

lui coûtait pour parvenir à ses fins ; n'épargnant

point l'argent pour se rendre maître des villes, il

emportait
, par le moy^îu de son or, celles dont la

force ne pouvait lui ouvrir les portes. Il travaillait

iurtout à semer la division parmi les républiques
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grecques , à les combattre les unes par les autres

,

et il ne réussit que trop souvent. Le plus grand

obstacle qu'il trouva à ses projets , fut le zèle élo-

quent et intrépide de Démosthène ; et si l'activité

du Macédonien fournit matière à l'éloquence de

l'Athénien , l'éloquence de l'orateur exerça plus

d'une fois l'activité du monarque.

Démosthène , aussi zélé que courageux , consa-

cra ses talens au bien de sa patrie et de toute la

Grèce , et s'efforça de conserver , par la parole , la

liberté d'une nation que Philippe voulait asservir

par ses armes. Il épuisa toutes les ressources de

son art pour réveiller l'indolence de ses conci-

toyens, pour les éclairer eux et tous les Grecs sur

leurs vrais intérêts
,
pour les réunir tous , en leur

faisant oublier leurs haines particulières , contre

un ennemi dangereux qui cherchait à les oppri-

mer tous. Tantôt il engageait les Athéniens à dé-

fendre ceux que Philippe attaquait; tantôt, voya-

geant chez les peuples amis de Philippe , il les ani-

mait de son esprit , et les portait à se détacher de

ce prince , pour s'attacher aux Athéniens leurs

amis véritables et leurs zélés défenseurs. Enfin ^

l'ambition de Philippe était réprimée et punie , si

Démosthène eût été aussi bon général qu'il était

grand orateur , ou si du moins Athènes eût eu

alors un général dont l'habileté eût répondu à

l'éloquence de Démosthène, Ce grand homme ne

parla jamais , soit dans sa ville , soit dans les au-

tres
, sans persuader : ses auditeurs se retiraient
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toujours convaincus de la vérité de ses discours

,

et déterminés à suivre ses conseils.

Qu'y a-t-il cependant chez lui d'extraordinaire ?

rien de si simple et de si naturel que son élo-

quence : on n'y rencontre guère de ces figures (i)

hardies qui prêtent la parole et le sentiment aux

êtres muets et insensibles, qui font sortir les morts

de leurs tombeaux pour les interroger ou les faire

parler ; on y trouve peu de ces images frappantes

qui élèvent l'âme et qui la transportent; de ces

pensées brillantes qui saisissent et qui éblouis-

sent ; on y voit rarement cette pompe et cette ma-

gnificence de style, cet appareil de diction qui

en impose d'abord aux yeux et à l'oreille des au-

diteurs. C'est une suite de raisonnemens familiers

puisés dans le bon sens ; c'est de la raison qu'il

emprunte toujours ce langage et ces idées qui pa-

raissent si simples et si ordinaires , sans avoir rien

cependant de commun et de trivial. Démosthène

raisonne : oui, mais le raisonnement chez Démos-

(i) Il y a beaucoup de figures dans Démosthène , et il y
en a d'autant plus que son langage est plus naturel : car,

loin que les figures, suivant la Jéunilion vicieuse qu'on en

donne, soient des façons de s'exprimer qui s'éloignent de

la façon ordinaire de parler y on les emploie d'autant plus

fréquemment, qu'on parle d'une uianière plus naturelle.

Le langage du peuple est plus figuré que celui des grands

,

parce qu'il est plus simple et plus dans la nature. Les figures

qui se rencontrent chez Démosthène sont toujours colles

que la nature inspire , et jamais celles que l'art enseigne.
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thène est comme vivifié par le souffle puissant d'une

imagination féconde : il a pris , pour ainsi dire

,

une âme et un corps; il parle, il agit , il se meut,

il s'avance à grands pas, il se montre sous les figu-

res les plus sublimes et les plus imposantes : poussé

dans sa marche par les mouvemens les plus rapi-

des , la foudre à la main, le feu dans les yeux, il

attaque , il ébranle , il renverse ; on ne peut résis-

ter à ses efforts, on cède; mais on aime sa défaite,

parce qu'on aime à céder à la raison qui com-

mande. Parlons plus simplement : Démosthène

raisonne , mais avec ce ton animé qui touche le

cœur en éclairant l'esprit : ses raisonnemens sim-

ples et solides, mais toujours sensibles etfrappans,

échauffés toujours du feu de son génie, tournés

quelquefois en figures , mais en figures qui sortent

naturellement et sans effort du fond du sujet, sont

comme lancées dans l'âme par une impulsion forte

et presque irrésistible ; les idées qui les composent

se pressent et se suivent avec rapidité, sans laisser

aucun vide , et sans se confondre : ils nous subju-

guent avec d'autant moins de peine
, que nous

éprouvons , avec plaisir , de ] part de la raison ,

une violence qui nous instruit en nous maîtrisant.

Ce bel endroit de la harangue sur la couronne,

lans lequel Démosthène veut prouver aux Athé-

liens qu'ils n'ont point fait une faute en livrant

la bataille de Chéronée , ce morceau sublime, si

"justement vanté et si habilement expliqué par

Longin , n'est autre chose qu'un raisonnement

I
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fort simple, tourné en figure. Non , Athéniens, au-

rait pu dire simplement Démosthcne, vous n'avez

point fait une faute en livrant la bataille pour

défendre les Grecs, vous avez suivi l'exemple de

Tos ancêtres : ils sont coupables , si vous l'êtes ,

leur conduite autorise la vôtre. Mais par un tour

admirable et nouveau, il élève l'âme des Athé-

niens, et se représentant leurs ancêtres comme
des dieux par lesquels il jure : Non , dit-il avec

force , non , vous n'avez point failli en vous

exposant pour le salut et la liberté de tous les

Grecs ; fen jure par ceux de vos ancêtres qui

ont exposé leur vie à Marathon....

Je n'admire pas seulement Démosthènc pour

l'énergie et la véhémence qui le caractérisent

,

j'admire en lui la réunion des qualités qui parais-

sent incompatibles; je suis frappé de ce discours

également simple et sublime, noble et familier
,

précis et harmonieux, impétueux et méthodique,

véhément et subtil
,
plein et rapide , travaillé et

naturel, et , ce qui me surprend plus que tout le

reste, énergique et délicat; car Démosthcne , ce

génie ardent et vigoureux, avait toutes les grâces

,

toutes les finesses de l'atticisme. Cicéron prétend

qu'Athènes elle-même n'était pas plus altique que

cet illustre orateur : l'atticisme, selon lui , est

compatible avec tous les genres, même avec le su-

blime; il n'en exclut aucun (i).

(i) Il y avait des gens à Rome qui se donnaieul pour des
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L'atticisme, selon moi, n'est autre chose qu'une

simplicité noble et piquante, une élégance conti-

nue, relevée par des traits qui frappent et qui ré-

veillent. Il n'a rien d'extraordinaire pour le fond

des pensées; il a dans les tours une finesse qui flatte

par un certain charme dont on ne voit pas la cause:

tout ce qu'on sait, tout ce qu'on peut savoir, quand

on a lu les bons écrivains d'Athènes, c'est qu'on a

été flatté, on a été charmé de la lecture. J'ai ob-

servé en les lisant, que , si l'on n'examine que le

fond des choses , on croirait que ça été le seul ob-

jet de leur étude; et que, si l'on ne considère que

le choix et l'arrangement des mots, on dirait qu'ils

n'ont songé qu'à la justesse de l'expression et à

l'arrondissement des phrases : l'esprit s'occupe ou

s'amuse d'idées utiles ou gracieuses, tandis que l'o-

reille est flattée agréablement par une harmonie

orateurs attiques
,
qui croyaient que l'atticisme consistait à

écrire d'un style simple et uni, tin et subtil, sans véhé-

mence , sans élévation , sans sublimité : Cicéron prétend

qu'on peut joindre la majesté et la force à la finesse et à

la subtilité ; il cite Démosthène pour exemple. « Je dois

j> avertir , dit-il en propres termes , certaines gens qui as-

>j pirent à Tatticisme, qui veulent déjà passer pour atti-

» ques, de regarder Démosthène comme le plus parfait

» modèle , comme un orateur si attique
,
qu'Athènes elle-

w même ne l'était pas davantage. » Ilaque nobis monencU sunt

ii qui aut dici desiderant se aUicoSy aut îpsi atticè volunt dicerc ,

tUmirentur hune maxime
^
quo ne AOienas quidem ipsas magis

credo fuisse alticas.

T. I. 4
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aussi belle que bien soutenue. J'ai remarqué, en

un mot, chez eux, ce beau fini, simple et naturel,

qui a toujours fiiit et qui fera toujours la perfec-

tion des ouvrages (i). Quoique Démosthèue soit

plein de force, il respire néanmoins partout celte

finesse attiquesi vantée et si peu connue; et, tan-

dis que chez la plupart des écrivains une certaine

affectation et un art trop marqué décèlent presque

toujours le soin et l'étude , tout ce que produisent

chez Démosthène les veilles et le travail, c'est de

cacher l'art, c'est de donner à sa phrase le tour et

les mouvemens de la plus simple nature.

Je ne trouve dans toute l'antiquité que Cicéron

qui puisse soutenir le parallèle avec cet orateur

fameux. Avant de les comparer ensemble , consi-

dérons à part l'orateur latin.

—
^ _

(i) Celui de nos auteurs, selon moi, qui a le mieux

saisi cette finesse atlique , c'est La Fontaine. Rien de si

simple et de si négligé en apparence que le style de ce fa-

buliste inimitable ; rien de si parfait et de si uni , si Ton

vient à l'examiner de près : il joint aux grâces de fatlièismc

une gaîté naïve et ingénieuse que ne connaissaient pas les

anciens.

IV\V\«\%V«VVkW«
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CICÉRON.

DE SOX ÉLOQUENCE, AVEC C îï PRECIS DB SA TIK.

«\\v\\\\vv\\

CicÉRON eut plus d'avantages que Démosthène

dans ses premières années. Sa famille était hon-

nête
, quoiqu'elle ne fût ni patricienne, ni illustrée

par les premiers honneurs : elle jouissait de biens

assez considérables qui passèrent entre ses mains

sans contestation. Il apporta en naissant le génie*

le plus heureux et le plus facile, qu'un père, aussi

tendre qu'éclairé
,
prit soin de cultiver lui-même

avec le secours de citoyens distingués par leur élo-

quence et par leur savoir. Crassus, orateur célèbre

de ce temps-là, présidait à ses études, et en réglait

le plan : les plus habiles maîtres qui fussent alors à

Rome, lui donnèrent des leçons. Il s'appliqua aux

sciences et aux lettres avec une ardeur avide et in-

fatigable; la poésie, l'histoire, la philosophie, fi-

rent les délices et les amusemens de sa jeunesse.

Son frère Quintus croyait que la nature seule , ai-

dée et soutenue par un fréquent exercice, suffisait

pour former l'orateur : Cicéron pensait bien autre-

ment; il croyait que le talent de la parole était peu

de chose, s'il n'était perfectionné par l'étude, et en-

richi d'une vaste étendue de connaissances. Con-

vaincu que, sans une application opiniâtre, on ne
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pouvait rien faire de grand , il se donnait tout en-

tier au travail. On en vit bientôt les fruits ; et dès

qu'il parut au barreau, il s'attira un applaudisse-

ment général. Il avait un esprit fécond, vif et bril-

lant , une imagination riche et pleine de feu , un

style orné, abondant, étendu. Tout le monde était

enchanté de son éloquence et frappé de ses talens :

lui seul n'était pas satisfait. Moins occupé des qua-

lités qu'on admirait en lui ,
que de celles dont il

croyait manquer , il interrompit les exercices du

barreau, et fit un voyage à Athènes (i) et dans l'A-

sie mineure , où , tout célèbre orateur qu'il était

déjà , il se rendit le disciple des maîtres savans qui

y enseignaient la rhétorique. Molon , le Rhodien,

surtout , lui rendit un grand service , en lui ap-

prenant à retrancher de cette superfluité et de

cette abondance qui étaient reffet de la vivacité

de l'âge , en l'accoutumant à serrer davantage son

style , à le retenir dans de justes bornes , à lui

(i) La gloire de l'éloquence et le goût du vrai beau se

soutinrent long-temps à Athènes. Lors même que cette

ville fut entièrement déchue de sa puissance, et qu'elle fut

passée sous la domination des Romains , ses vainqueurs

rendirent hommage à sou goût et k ses talens; ils y voya-

geaient et y faisaient quelque séjour pour s'instruire et pour

y prendre un certain ton de finesse et de délicatesse
,
qui

était cojnme propre au terroir; les plus riches envoyaient

leurs enfans pour y achever leurs éludes, pour y acquérir

des connaissances sous d'habiles maîtres , et s y perfecliou-

ner dans l'art de la parole.
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donner plus de poids et de maturité. Notre il-

lustre disciple, forma lui-même sa diction, tra-

vailla à la rendre plus ferme et plus vigoureuse,

en traduisant les deux fameuses harangues de la

couronne.

Il revint à Rome , et reparut tout autre au bar-

reau. Excité par sa propre ardeur et par les grands

succès d'Hortensius , dont il devint le rival , et

dont*41 ne cessa jamais d'être l'ami , il conçut dès

lors le dessein d'enlever à la Grèce , ou du moins

de lui disputer la gloire de l'éloquence. Il en em-

brassa courageusement toutes les parties , sans en

négliger aucune. Le style simple, le style orné, le

style sublime, lui devinrent également familiers et

naturels , et l'on trouve des modèles achevés de

ces trois genres dans ses harangues.

Le caractère propre de Cicéron est de savoir

prendre tous les caractères , et d'exceller en tous.

Dans ses discours , c'est tantôt Isocrate ; il en a

toute la douceur , la correction , l'exactitude et

l'harmonie : tantôt , c'est Eschine; il en a l'adresse

et la finesse , l'habileté à faire valoir les plus pe-

tites choses , le tour subtil et ingénieux , l'art de

jeter en passant du ridicule sur son adversaire :

tantôt , c'est le divin Platon ; on admire en lui

cette fécondité de pensées grandes et magnifiques,

d'images nobles et touchantes , qui nous transpor-

tent, qui nous élèvent au-dessus de nous-mêmes;

cette abondance majestueuse qui charme et agran-

dit notre âme, en l'inondant d'un plaisir aussi doux
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que sublime : tantôt, c'est Démosthène; c'est s;i

force et sa vigueur , son raisonnement serré et

pressant, son style brusque et rapide . sa véhé-

mence entraînante , ses foudres et ses éclairs. 11 est

une partie dans laquelle il prime sans avoir de ri-

vaux; personne n'a connu, aussi bien que lui, l'art

de remuer le cœur par les doux sentimens de la

compassion. Attendri et touché, il laisse aller son

style, qui prend naturellement, et de lui-nifeme,

cet air de désordre et de négligence , ce ton et ce

langage de la douleur, si propres à toucher et à

attendrir ceux à qui l'on parle. La plupart de ses

péroraisons , et surtout celle de la Milonienne,

sont des cliefs-d'œuvres dans ce genre.

Il se trouva dans les circonstances les plus favo-

rables : l'étendue de l'empire romain, qui était à

son plus haut point de grandeur et d'élévation

,

fournissait une ample matière à son génie vaste ,

qu'on peiitdire, d'après Tite-Live , avoir été égal

à cet empire. Une multitude incroyable de causes

différentes devait contenter son esprit fécond et

varié : la république, dans un état de fermenta-

tion et de crise, exerça jilus d'une fois son zèle ré-

publicain. Sans parler de Clodius dont la rage ef-

frénée , secondée par les transports aveugles d'une

populace ameutée, fournit à son talent, pour la

parole, plus d'occasions qu'il n'aurait voulu; l'au-

dace réfléchie de Catilina, les emportemens fu-

rieux d'Antoine, ces deux fiers ennemis de la pa-

trie qu'ils voulaient opprimer, donnèrent du nerf
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et du ressort à son éloquence, la rendirent plus

\ive et plus impétueuse. Par la vigueur de sa po-

litique et la Téhémence de ses discours , il força

l'un de sortir de la ville ; il écarta cet ambitieux

qui , devenu forcené par les obstacles , voulait

embraser Rome pour la tyranniser; il le réduisit à

périr sur un champ de bataille , les armes à la

main , avec un courage et dans un désespoir inu-

tiles : il enflamma, contre l'autre , le sénat et le

peuple , le fit déclarer ennemi de l'état , s'éleva

contre lui sans relâche avec une éloquence plus

qu'humaine, et il eût réussi à soutenir la républi-

que sur le penchant de sa ruine , en la délivrant de

son plus terrible adversaire, si le perfide Octave,

qu'il avait trop loué, ne se fût ligué contre cette

patrie dont il avait afiecté d'abord de défendre vi-

vement les intérêts , avec celui-là même qui les

attaquait ouvertement , et n'eût fini par livrer à la

haine cruelle d'un ennemi irrité, son panégyriste ,

son protecteur, son ami , celui qu'il appelait sou

père. Mais détournons les yeux de la mort déplo-

rable de cet illustre Romain ,
pour ne nous occu-

per que de sa gloire.

Les aflfaires publiques et particulières , dent le

nombre était presque infini dans Rome , ne pou-

vaient suffire à l'activité de ce génie prodigieux :

il s'est appliqué à toutes les parties de la littérature,

sans avoir été médiocre dans aucune. Poésie (i) ,

(i) Il y a une espèce de préjuge sur Cicéron par rappori
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histoire, lettres familières , traités philosophiques,

ouvrages didactiques , rien ne fut étranger pour

lui; il trouvait du temps pour tout : son délas-

sement était d'entretenir des savans de toutes les

espèces, de composer des livres sur tous les su-

jets. Je ne dis pas qu'il savait encore goûter des

douceurs , dans le sein de sa famille qu'il chéris-

sait et dont il était chéri ; au milieu de ses amis , au

bonheur et aux infortunes desquels il prit toujours

un tendre intérêt; dans la société, dont il faisait

les délices par son humeur enjouée et agréable. En
un mot, on voit dans Cicéron plusieurs grands

hommes : quand il n'eût pas été le prince des ora-

teurs latins , il eût été ou un des meilleurs poètes

de son temps , ou le plus célèbre rhéteur, ou le

plus profond philosophe , ou le plus fameux his-

torien, ou le politique le plus habile , ou le litté-

rateur le plus aimable.

Je dis littérateur aimable : Cicéron joignait

beaucoup de force et de vigueur, ce qu'on appelle

à la poésie. Parce qu^il s'est trouvé deux ou trois mauvais

vers parmi un grand nombre d'autres qu'il avait composés,

et que des esprits envieux et critiques ont pris à tâche de

citer ces mauvais vers , sans parler des autres , on s'est ima-

giné que Cicéron n'avait aucun talent pour la poésie ; ce

qui me semble faux. Car, parmi les ti"aG;mens de sa poésie

qui sont parvenus jusqu'à nous, on y voit de très-beaux

vers, et qui ne le cèdent en rien il ceux des meilleurs poè-

tes de son temps. Il faut remarquer qu'Horace et Virgile

n'avaient pas encore paru.

I
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l'urbanité romaine. L'urbanité romaine était un

certain goût propre à la ville , une certaine poli-

tesse dans les manières et dans le style qui excluait

toute rudesse : je ne la considère ici que dans le

slvle. L'urbanité romaine, dit monsieur Rollin,

répond à l'atticisme des Grecs, c'est-à-dire à ce

qu'il y avait parmi eux de plus fin , de plus délicat,

de plus spirituel , en un mot de plus achevé pour

les pensées , pour les expressions, pour les tours:

il y a néanmoins quelque différence entre l'un et

l'autre. L'urbanité romaine supposait un esprit

agréable , formé par le commerce d'un monde poli ;

elle exigeait une diction flatteuse sans fadeur, élé-

gante et ingénieuse sans affectation, fleurie et gra-

cieuse sans afféterie, fine et délicate sans mystère,

facile sans être négligée, châtiée sans être recher-

chée, piquante sans être trop acérée. Cicéron ex-

cellait dans cette diction ; il nous en a donné de

parfaits modèles dans plusieurs de ses discours

,

et surtout dans les ouvrages de philosophie et de

rhétorique, qu'il a traités par dialogues : ses con-

temporains cependant lui ont reproché de n'avoir

pas le goût attique, et je crois qu'ils avaient quelque

raison. L'urbanité romaine sans doute a beaucoup

de rapports avec l'atticisme; mais il est un beau

simple, naturel, sans apprêt, néglige en apparence,

qui flatte sans se laisser apercevoir ,
qu'il est plus

facile de sentir que de définir ; c'est lui qui consti-

tue l'atticisme : je le trouve assez dans Phèdre,

dans Térence et dans Horace, mais non pas en
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î^éncral dans Cicéron , à qui certainement on ne

l>eut refuser l'urbanité romaine.

Quoiqu'il en soit de cette question , l'orateur

romain était sans contredit plus universel , plus

j;rand homme que l'orateur grec : et celui-ci ne

peut lui disputer la palme que comme orateur et

l)olitique.

Quoique Eschine ait plus de naturel et de sim-

plicité que Cicéron, plus d'esprit et de finesse que

Oémosthène, je ne crois pas néanmoins qu'il puisse

entrer en parallèle avec ces deux orateurs qui

,

sans manquer des parties où il excellait , possé-

daient au plus haut degré d'autres parties plus

importantes où il leur est inférieur. Ajoutez que

le peu de discours qu'il a laissés , ne peuvent suf-

fire pour nous prouver la force et la fécondité de

son génie , comme le prouvent le grand nombre

de harangues diverses qui nous sont restées des

deux autres. Je ne comparerai donc que Cicéron

et Démosthène. On ne sera peut-être pas fâché

que j'étende le parallèle sur toute leur personne ,

que je montre ce qu'ils ont pu avoir en tout de

commun et de diiTércnt.
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PARALLÈLE DE CICÉRON ET DE DÉMOSTIIÈNE.

•\.'\\\\\\'

Dé M ST HE SE avait reçu de la nature un géoie

vigoureux, un esprit délicat, juste et vif, préci»

et fécond; il était né pour l'éloquence : mais il

éprouva, comme nous l'avons dit, les plus grandes

diiScultés pour la déclamation ; il fallut vaincre

des organes rebelles qui semblaient devoir résister

à tous les efforts. Son éducation fut malheureu-

sement négligée : ses premières années, années si

précieuses, furent entièrement perdues; ses talens

restèrent quelque temps cachés; il fallut qu'il

les décelât lui-même, et qu'il les produisît. L'élo-

quence, dans sa ville, était heureusement fort ho-

norée; en écoutant les autres orateurs, il ne tarda

])oint à sentir , et à se dire à lui-même qu'il était

aussi orateur : il se réveilla comme d'un profond

sommeil, et se livra au travail avec une ardeur in-

fatigable qu'il conserva toute sa vie. Au génie le

plus facile, à l'imagination la plus brillante et la

plus fleurie, la plus ardente et la plus féconde,

Cicéron joignit l'avantage d'être élevé sous les yeux

d'un père savant , qui lui servit de premier maî-

tre, et qui le mit ensuite sous la direction des

maîtres les plus habiles, et des orateurs les plus

distingués. Sa facilité incroyable, loin de le porter

; la paresse, le rendit plus laborieux; plus il vit

qu'il pouvait apprendre, plus il fut avide de s'ins-
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truire. Nous avons vu tout ce qu'il a fait pour so

perfectionner dans le grand art de la parole. Les

Romains, quand il parut, commençaient à goûter

la belle éloquence; mais il s'en fallait beaucoup

qu'ils eussent le goût aussi fin et aussi formé que

les Athéniens. En plaisant à ceux-ci, on était sûr

d'avoir fait du vrai beau ,
qui seul avait droit de

leur plaire ; il fallait accoutumer ceux-là à des

beautés qui étaient nouvelles pour eux. La com-

plexion de l'un et l'autre orateur était naturelle-

ment faible; ils surent l'un et l'autre la fortifier

par la sobriété la plus exacte^ au point qu'ils pou-

vaient parler fort long-temps et avec la plus grande

contention. Tous deux aussi habiles à réveiller dans

le cœur des peuples l'ardeur des combats , que

peu propres à commander les armées, ils ne se

piquaient ni de la science ni de la bravoure mi-

litaire; tous deux, au reste , excellens politiques
,

fermes dans leurs principes , mais sachant se plier

aux circonstances, aimant la patrie, zélés pour la

liberté , ils les défendirent constamment contre

ceux qui les attaquaient, et périrent enfin d'une

mort violente , victimes de leur amour et de leur

zèle ( 1 ) : ils prouvèrent en mourant qu'il est un

(i) Relire dans Pile de Calaiirie , et réfugié dans iin

temple de Neptune, Démosthène y fui investi par les gar-

des d'Antipatcr qui le pressaicnl de se Ccr A la clémence

de leur maître : Non , dil-il , je ne devraiJamais rien au tyran

^e ma pairie ; et s'clant mis à Técarl comme pour écrira
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courage politique qui donne le même nerf et la

même force à lame pour gouverner l'intcrieur des

états ,
que lui donne la valeur guerrière pour les

défendre au dehors. L'Athénien paraît avoir eu

moins besoin d'appui que le Romain , dont la fer-

meté, un peu dépendante, cherchait un soutien

étranger, et s'étaya en effet d'abord de Pompée et

ensuite d'Octave. Cette différence de leur carac-

tère parut sensiblement, quand ils furent exilés.

Cicéron, abandonné par Pompée , abattu et dé-

couragé, se retira en Macédoine où il resta oisif:

Démosthène ne laissa pas ralentir son zèle actif;

il mit à profit sa disgrâce , et parcourait toutes les

villes grecques pour les animer contre les Macé-

doniens ; mais ils témoignèrent tous deux la mê-

me impatience pour revenir et rentrer dans les af-

faires dont ils étaient éloignés ; ils ne supportèrent

pas avec une tranquillité philosophique la rigueur

quelques mots , il arala le poison dont il tenait toujours son

stylet abreuvé, pour en faire usage en cas de besoin. Lors-

qu'il le sentit opérer et qu'il fut sûr de son effet, appelant

Archlas , capitaine des gardes : Emmène ce corps à ton maî-

tre y lui dit-il , car pour Démosthène tu ne emmèneras pas.

Quant à Cicéron
,
proscrit par les Triumvirs , poursuivi

et atteint par leurs satellites , il défendit aux esclaves qui

l'accompagnaient de faire aucune résistance : alors jetant

sur sts ennemis un regard tranquille et ferme qui décon-

certa leur audace , et présentant sa tête hors de la litière où

il était porté : Prenez ce que vous demandez , leur dil-il , et

acIieKXi votre ouvrage.



(52 DISCOURS

d'un exil dont la cause était bien difierente. L'un

fut obligé de sortir de Rome parla violence de l'au-

dacieux Clodius , qui souleva contre lui la popu-

lace ; l'autre fut banni de sa ville , violemment

soupçonné de s'être laissé corrompre par un des

lieutcnans d'Alexandre, réfugié à Athènes. Le dé-

sintéressement du premier était à toute épreuve : il

signala son mépris pour les richesses dans les pro-

vinces où il fut envoyé comme questeur ou com-

me proconsul, en un temps où l'avarice et la cupi-

dité des magistrats ne connaissaient point de bor-

nes. Quoique le second n'ait pas eu les mêmes oc-

casions d'augmenter sa fortune, on sait qu'il ai-

mait l'argent, et il s'en faut bien qu'il fût à l'abri

de tout soupçon pour l'intégrité. Celui-ci n'avait

pas un caractère aussi droit, aussi honnête, aussi

aimable que celui-là ; et les plus grands ennemis

de la gloire de Cicéron ne purent jamais lui repro-

cher qu'un peu de faiblesse dans certaines con-

jonctures, et trop de jactance dans plusieurs de ses

discours. Démosthène était peut-être aussi amou-

reux de la gloire, aussi avide de louanges ; mais

il savait ne le point paraître, et ne parler de lui-

même que lorsqu'il y était obligé. Quoiqu'il en

soit, ils furent tous deux rappelés dans leur patrie,

où ils furent reçus avec des démonstrations de joie

et d'amour qui leur firent bénir un exil devenu

pour eux la cause de si grands honneurs, et se fé-

liciter du jour de leur rappel comme du jour de

leur vie le plus glorieux. Ils furent obligés l'un et
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l'autre de quitter une seconde fois la \ille qui , à

leur retour, avait manifesté sa satisfaction par des

témoignages si éclatans; mais ce fut pour n'y plus

rentrer. Ils en sortirent avec la liberté, qui n'y ren-

tra point non plus, et avec laquelle du moins ils

tombèrent honorablement, n'ayant pu la soutenir

malgré tous leurs efl'orts.

Il est temps de comparer leur éloquence : on ne

peut disconvenir qu'ils ne l'aient portée aussi loin

qu'il était possible ; quand on veut parler d'orateurs

parfaits, les noms de Cicéron et de Démoslhène se

présentent naturellement. Il faut qu'ils aient ex-

cellé dans toutes les parties de l'éloquence, pour

avoir réuni , comme ils ont fait , les suffrages des

siècles ; pour que leur nom soit passé d'âge en âge,

honoré toujours de la même vénération , regardé

toujours comme celui de l'éloquence même. Ils

avaient tous deux une excellente dialectique et

une connaissance profonde du cœur humain, sans

lesquelles il nous est impossible de déterminer

sur-le-champ, et quand il nous plaît, ceux qui

nous écoutent; détermination qui, comme je l'ai

dit, constitue la nature de l'éloquence proprement

dite. Une âme sensible, un esprit fin et juste, rem-

pli de toutes les connaissances nécessaires, un fonds

inépuisable de bon sens, une imagination forte et

féconde, leur faisaient trouver , dans tous leurs

discours , ce qui était le plus capable de convain-

cre l'esprit et de toucher le cœur; leur faisaient

disposer ce qu'ils avaient conçu , dans l'ordre le
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plus favorable à leur dessein ; enfin leur indi-

quaient toutes les bienséances et toutes les pré-

cautions convenables. Leur style est dans cette

manière étendue et harmonieuse qui amuse l'au-

diteur en l'instruisant , qui l'occupe sans le fati-

guer , qui charme et séduit son oreille pour maî-

triser sa volonté ; arrondi en périodes , brusque et

coupé, simple et subtil , relevé et sublime, rapide

et impétueux , gracieux et orné , toujours propre

au sujet qu'ils traitent, au but qu'ils se proposent.

Ils excellent l'un et l'autre dans le talent de nar-

rer (i); ce talent si essentiel, qui est d'un si grand

usage dans le discours
,
par lequel on prépare ses

(i) J'ai remarqué que tous les grands orateurs n'ont

jamais été médiocres dans cette partie. Une narration bleu

faite , de quelque nature que soient les faits qu'elle expose,

dans quelque endroit du discours qu'elle soit placée , alta-

che l'auditeur , l'engage à écouter les preuves avec la plus

grande attention, l'appaise ou l'anime pour ou contre ceux

qui en sont les objets. On dit ordinairement qu'il est peu

d'avocats qui racontent bien
, parce que, sans doute , il est

peu d'avocats qui soient vraiment orateurs. On sait quel

avantage le talent de raconter donne dans les conversa-

tions : on ne peut 'itre grand orateur sans y exceller. Dé-
mosthène, Eschine et Cicéron y ont excellé tous trois à peu

près également : si l'avantage est de quelque côté, c'est, se-

lon moi, du cAté d'Eschine qui, dans les faits qu'il raconte,

choisit toujours avec un art d'autant plus admirable , qu il

se cache sous un air plus naturel , les circonstances les plus

propres à produire l'effet qu il désire.
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auditeurs aux preuves qu'on veut leur fournir,

aux sentimens qu'on veut leur inspirer.

Malgré tous ces traits de ressemblance, nos deux

orateurs en ont beaucoup qui les distinguent ; et

je ne craindrai pas de le dire , quoiqu'il y ait peut-

être de la témérité à prononcer sur une question

que n'ont osé décider tant d'habiles écrivains
, je

crois que l'avantage est du coté de Déraosthène.

Cicéron, sans doute, maniait plus délicatement la

plaisanterie que Démosthène; il savait, mieux que

lui, émouvoir la compassion; sa diction est plus

fleurie et plus agréable, plus moelleuse et plus

abondante, plus magnifique et plus harmonieuse:

mais il est moins bon raisonneur, moins simple

et moins naturel, moins fort et moitis nerveux,

moins rapide et moins entraînant ; et ces qualités

me paraissent bien plus importantes dans la véri-

table éloquence, que la plaisanterie et l'art d'exci-

ter la compassion, que les fleuis, les agrémens,

l'abondance , l'harmonie et la magnificence du

style. Le raisonnement, chez Cicéron,est quelque-

fois embarrassé et embrouillé ; il ne se présente

pas assez tôt à l'esprit; chez Démosthène, il est

toujours net et lumineux; il est clair, il frappe tout

d'un coup. Cicéron plaît, mais il paraît trop oc-

cupé de plaire; on aperçoit l'art, on voit le rhé-

teur qui discourt avec complaisance ; l'harmonie

de ses phrases est une musique qui enchante, mais

en général elle est trop étudiée; il s'affectionne

pour certaines désinences qui reviennent tropsou-

T. I. 5
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vent. Démostbène plaît sans chercher à plaire; il

ne paraît occup(': que de son sujet ; quoiqu'il flatte

agréablement l'oreille par la justesse et la rondeur

de ses périodes, on goûte ce plaisir sans y penser.

Je pourrais étendre davantage ce parallèle , mais

je ne pourrais rien dire de mieux que ce qu'a dit

le célèbre archevêque de Can>brai : je vais le faire

parler lui-même.

M. de Fiinélon, dit M. Rollin, se déclare hardi-

ment pour Démosthène ; cependant , ajoute-t-il

,

ce n'est pas un écrivain qu'on puisse soupçonner

d'être ennemi des grâces, des fleurs et de l'élégance

du discours. Voici comme il s'en explique dans sa

lettre sur l'éloquence :

•< Je ne crains pas de dire que Démosthène me
» paraît supérieur à Cicéron. Je proteste que per-

» sonne n'admire Cicéron plus que je fais : il em-

» bellit tout ce qu'il touche; il f.iit honneur à la

» parole; il fait, des mots, ce qu'un autre n'en

» saurait faire : il a je ne sais combien de sortes

» d'esprits; il est même court et véhément, toutes

» les fois qu'il veut l'être, contre Catilina , contre

» Verres, contre Antoine: mais on remarque quel-

» que parure dans son discours ; l'art y est mer-

» veilleux, mais on l'entrevoit ; l'orateur, en pen-

» sanl au salut de la république , ne s'oublie pas

» et ne se laisse pas oublier. Démosthène paraît

sortir de soi, et ne voir que la patrie; il ne clu-r-

» che point le beau, il le fait sans y penser; il est

• au-dessus de l'admiration; il se sert de la parole,
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* comme un homme modeste, de son habit pour

» se couvrir ; il tonne , il foudroie ; c'est un torrent

» qui entraîne tout : on ne peut le critiquer, parce

» qu'on est saisi; on pense aux choses qu'il dit et

» non à ses paroles ; on le perd de vue ; on n'est

» occupé que de Philippe qui envahit tout. Je suis

» charmé de ces deux orateurs, mais j'avoue que

» je suis moins touché de l'art infini et de la ma-

» gnifique éloquence de Cicéron
, que de la rapide

» simplicité de Démosthène. »

Il est une chose qui révolte également dans

Démosthène et dans Cicéron , aussi bien que dans

Eschine : ce sont les invectives violentes et gros-

sières qu'ils se permettent dans plusieurs de leurs

discours. On est surpris de voir Eschine et Dé-

mosthène s'accabler mutuellement d'injures, pro-

duire l'un contre l'autre des anecdotes indécentes,

se renvoyer à l'envi les noms odieux de fourbe ,

de traître , de scélérat. On est étonné d'entendre

Cicéron apostropher de la manière la plus dure les

premiers hommes de la république ; leur prodi-

guer les épithètes les plus injurieuses , les plus

sanglantes ironies ; les outrager de paroles sans au-

cun ménagement; les présenter partout comme
des personnages vils et méprisables. On serait tenté,

en lisant plusieurs discours de ces trois orateurs

,

de soupçonner de mauvais goût , et ces orateurs

eux-mêmes qui déshonoraient leur éloquence par

de tels excès, et les auditeurs qui se plaisaient à les

écouter. Les uns et les autres étaient blâmables
,
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sans doute ; la raison, notre religion et nos mœurs,

les condamnent; mais enfin la liberté républi-

caine poussée souvent jusqu'à la licence; cet amour

de la patrie que ressentait un républicain zélé , et

qui le remplissait d'indignation contre un adver-

saire qu'il voyait trahir l'état , ou nuire à ses inté-

rêts ; cette inclination à médire, dont les hommes

les plus sensés ne peuvent se défendre; le plaisir

d'entendre les médisances, naturel surtout à un

peuple assemblé, quelque poli qu'il soit d'ailleurs

,

inclination et plaisir qui n'étaient retenus ni par

le frein d'une religion aussi auguste, aussi sage

que la notre , ni par la nature d'un gouvernement

plus absolu et moins tumultueux ; le sentiment

de la haine et de la vengeance
,
qui était permis

dans le paganisme , et qu'on pouvait manifester

sans honte : tout cela autorisait en quelque sorte,

chez les Romains et chez les Grecs, ces excès vrai-

ment condamnables. C'est d'après ces réflexions,

et non d'après nos mœurs, qu'il faut lire, dans

plusieurs discours des orateurs anciens , ces in-

vectives qui offensent des oreilles françaises (i).

(i) Les avocats, chez nous, ont bien de la peine à se

contenir, quoique cliréliens et français
,
quoiqu'ils parlent

devant des magistrats respectables, dont la gravité leur eu

impose; s'ils parlaient devant une muililude qui aimnt les

invectives, peut Cire iiivecliveraicnt-ils avec autant de li-

berté que les orateurs grecs et romains : ils auraient ton

sans doute, et pluss tort qu'eux encore.
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ORATEURS ET ÉCRIVAINS FRANÇAIS,
COMPARÉS A ClCKBON, A KSCHI.^E ET A dÉUOSTHÈ>'K.

\\\ V\\ \\v\,\v\,\\

Après avoir hasardé mon jugement sur le mé-

rite des premiers orateurs de l'antiquité
,
je vais

donner, en peu de mots , mes idées sur quelques

orateurs et écrivains modernes comparés à ces

anciens.

Massillon est regardé ordinairement comme le

Cicéron français, et c'est avec justice. Il avait, com-

me l'orateur de Rome , ce génie heureux et facile

qui se plie aisément à tous les genres d'éloquence.

Comme lui, brillant et solide, pompeux et magni-

fique, simple et précis quand il le voulait ; je ne

crois pourtant pas qu'il eût jamais été aussi ner-

veux et aussi rapide, aussi fort et aussi véhément,

quand même il eût eu à parler dans les mêmes

conjonctures.

Je ne trouve point chez nous d'orateur qui res-

semble àEschine; l'auteur seul des Lettres provin-

ciales me paraît avoir toute sa finesse et tout son

agrément. Il excelle , comme l'orateur grec , dans

la narration; il raconte avec cette simplicité naïve

* Nota. Je voulais melîre îcï les Jugemens de Cice'ron sur De'-

mosllièîie, de Longin. de Denys d'Halicarnasse. de Quintilien. sur

le même Démoslhène , sur Eschirie et sur Cicéron ; maïs j'ai rra

plus à propos de les renvoyer à ia fin de ce discours préliiuiaairt:.
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et piquante qui , par des traits naturels , mais pleins

d'art, rend odieux ou ridicules ceux qu'il fait agir

et parler. Il a, dans ses dernières lettres, toute la

\igueur et toute la véhémence de son redoutable

adversaire.

C'est à tort, suivant moi, qu'on a comparé sou-

vent Bossuct à Démosthène : ils ont bien tous deux

la même élévation de génie, mais leur éloquence

est aussi différente que les genres dans lesquels

ils se sont exercés. Bossuet a bien plus de rap-

|)orls avec le plus éloquent des philosophes , avec

Platon, soit pour la sublimité des idées, soit pour

la pompe et la magnificence de l'expression. Ce

serait avec beaucoup plus de fondement que l'on

comparerait à Démosthène Bourdaloue ,
quoi-

qu'eii général celui-ci n'ait pas autant de finesse

que l'orateur grec, autant de vivacité ni de rapidité

dans le style. La diction de Bourdaloue est forte et

abondante, son langage pur et naturel. Avec ce

ton de prophète qui lui est propre , avec cette au-

torité imposante qu'il reçoit du dieu au nom du-

quel il parle, il touche, frappe, remue les cons-

ciences , il entraîne ses auditeurs par un enchaî-

nement admirable de raisonuemeus solides et pres-

sans.

Il est un homme parmi nous, qui me paraît res-

sembler à l'orateur d'Athènes, autant que deux

esprits peuvent se ressembler : c'est un écrivain

dont on admire l'éloquence en blâmant ses écarts

et ses paradoxes , le citoyen de Genève. Je trouve
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dans l'un et dans l'autre la même élévation , la

même noblesse , le même nerf, la même énergie ,

avec de l'harmonie et des grâces. Le style de Rous-

seau n'est pas tout-à-fait aussi simple ni aussi ra-

pide que celui de Démosthène; mais il ne devait

pas l'être ; le style d'une dissertation , même
oratoire , doit différer de celui d'un discours , et

surtout d'un discours fait pour entraîner la mul-

titude. Peut-être Rousseau aurait-il parlé, aurait-il

écrit comme le véhément antagoniste du roi de

Macédoine, s'il eût eu les mêmes occasions.

v^-vwvwv^wwv

MOYENS D'ACQUÉRIR LA VÉRITABLE
ÉLOQUENCE.

Parlons maintenant des moyens d'acquérir la

véritable éloquence. Je suis bien éloigné de regar-

der, comme inutile, la lecture des rhéteurs, et sur-

tout de ceux qui ont joint les agrémens du langage

à la solidité des préceptes; mais je suis persuadé

que les préceptes seuls n'ont jamais rendu et ne

rendront jamais personne éloquent; qu'on ne doit

pas s'en passer, mais qu'on le pourrait absolument;

qu'enfin une lecture réfléchie des orateurs célè-

bres, anciens et modernes, pourrait suffire. Voici

la marche qui me paraît la plus sûre pour par-

venir à l'éloquence. Qu'on lise d'abord attentive-

ment les harangues des grands orateurs , grecs ,

latins et français; qu'on observe la clarté avec hx-^
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quelle ils exposent leur sujet, le divisent et subdi-

visent, sans trop multiplier néanmoins, sans tra-

cer avec une exactitude symétrique, les divisions

et les subdivisions qui rendraient le discours peu

naturel, désagréable et même obscur , contre l'in-

tention de celui qui les emploie; qu'on remarque

le jugement subtil et solide qui leur fait trouver,

dans mi sujet quelconque, les raisons les plus for-

tes , les plus capables de faire impression ; qui les

guide dans la manière la plus favorable de les dis-

poser et de les présenter; qui leur fait dire tout ce

qu'il faut et jamais plus qu'il ne faut; qui leur fait

proportionner leur style aux matières qu'ils trai-

tent, aux personnes devant lesquelles ou pour les-

quelles ils parlent; qui leur fait observer toutes les

bienséances , et employer toutes les précautions

convenables; qu'on fasse attention, en lisant leurs

écrits, à cette chaleur, à cette vivacité d'une ima-

gination sage et réglée, qui échauffe, qui anime le

raisonnement, qui sait unir et fondre les différen-

tes parties, en faire un tout agréable; qui sait ca-

cher, pour ainsi dire , les nerfs du discours , les

recouvrir d'une enveloppe active, les embellir d'un

coloris mâle et gracieux, donner à ce corps entier

un air de vie, de santé , de noblesse et de majesté,

qui intéresse, qui attache l'auditeur; qu'on étudie

chez eux la manière ingénieuse dont ils se conci-

lient la bienveillance ; comment ils savent donner

une idée avantageuse d'eux-mêmes , d<; leurs cau-

ses, de leurs clients; comment ils captivent Tat-
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tention, et prévieDnent les dégoûts par l'harmonie

des phrases ,
par le choix des expressions et des

pensées, par la beauté et la variété des figures; que

l'on considère l'art admirable avec lequel ils ra-

content les faits, soit à la télé, soit dans le cours de

la harangue; l'adresse avec laquelle ils s'insinuent

dans l'esprit des personnes auxquelles ils parlent,

les flattent , les amusent pour en obtenir ce qu'ils

souhaitent , adoucissent ce qui serait trop dur ,

augmentent ou diminuent ce qu'ils veulent leur

faire admirer ou mépriser, louer ou blâmer, ai-

mer ou haïr, désirer ou craindre; qu'on soit frappé

de cette autorité imposante , de cette force impé-

rieuse dont ils usent quelquefois pour vaincre la

résistance de ceux qui les écoutent , pour subju-

guer leurs volontés , ravir leur consentement, em-

porter leurs suffrages ; qu'on examine enfin tous

les ressorts, toutes les machines qu'ils font jouer

pour remuer les cœurs et les déterminer à leur

gré : qu'avant de lire aucune rhétorique , on en

ait composé une dans sa tête , par toutes les ob-

servations qu'on aura faites en étudiant les ora-

teurs les plus célèbres ; qu'on lise alors les plus ha-

biles rhéteurs, Aristote, Cicéron, Longin ,
Quin-

tilien, le P. Rapin , Fénélon, Rollin , le P. Lamy,

Gibert et les autres ; qu'on joigne leurs observa-

lions aux siennes, qu'on apprenne à remarquer

ce qui avait échappé ; on les lira avec d'autant plus

de fruit et de plaisir , qu'on sentira mieux la jus-

tesse de leurs remarques
,
que ce ne seront point
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des idées vagues et abstraites qui causeraient de

l'eiinui, qui seraient plus capables de dégoûter de

réloquence que d'en inspirer le goût, mais des

idées claires et sensibles qu'on appliquera soi-

même à des objets connus : qu'on reprenne en-

suite la lecture des orateurs; que , la tête remplie

de toutes les réflexions utiles qu'on aura faites, on

les lise avec une nouvelle attention , et certaine-

nnent on deviendra orateur soi-même , si on a

quelque disposition pour le devenir (i). J'ai donc

cru pouvoir être utile au public en mettant sous

ses yeux les plus beaux modèles d'une éloquence

noble, solide, simple et naturelle, dans un temps

surtout où l'on paraît un peu s'en écarter.

Ce n'est pas à moi à donner des règles , je dois

en recevoir : nous avons sans doute des écrivains

excellens que j'admire avec tout le monde ; mais

(i) On peut dire en général que, dans toules les scien-

ces et arts, quels qu'ils soient , il faut observer soi-mOine
,

réfléchir , connaître enfin les objets , avant que de lire et

d'étudier les principes généraux que d'autres ont établis

d'après leurs observations , leurs réilcxions et leurs con-

naissances. 11 suit de \k
,
par exemple, qu'il faut connaître

les langues par le commerce des personnes qui les parlent

bien , et par la lecture des auteurs qui les ont bien écrites,

avant que d'étudier les grammaires qui en donnent les prin-

cipes : il suit encore , comme nous le remarquons ici , qu'il

faut apprendre l'éloquence dans les orateurs qui l'ont cul-

tivée avec le p'us de sucrés, avant de lire les rhéteurs qn•

en développent les règles.
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qu'il me soit permis de le dire, il règne parmi

nous un goût d'éloquence ou brUiantée et affec-

tée, ou échassée et boursoufllée , aussi éloignée ,

selon moi , de l'éloquence simple et naturelle des

anciens, et des modernes qui les ont suivis, que la

vérité l'est du mensonge ; on a introduit , surtout

dans l'éloquence et dans la poésie , une langue

tout-à-fait étrangère , qu'elles ne connaissent pas

et qu'elles n'avoueront jamais. Rien de si com-

mun , de nos jours , que d'employer , dans des

poèmes et dans des discours, les termes de cal-

cul , de rapport, d'être , d'existence , etc. Cette

espèce de jargon métaphysique et barbare (qu'on

me permette ces termes ) était inconnue à nos

bons poètes et à nos bons orateurs , qui travail-

laient à rendre sensibles les idées les plus abs-

traites , et non à faire parler un langage abstrait

au sentiment. On peut semer les fleurs de l'élo-

quence et de la poésie dans les déserts arides

de la métaphysique : plusieurs de nos écrivains

l'ont fait, et avec avantage; mais doit-on trans-

porter les ronces et les épines de la métaphysique

dans les jardins fleuris de la poésie et de l'élo-

quence? N'est-ce pas les défigurer Tune et l'autre,

et les dénaturer ?

C'est principalement par la lecture des anciens,

et des modernes qui ont écrit dans le goût des an-

ciens, qu'on pourra se garantir des défauts qui

s'introduisent dans l'éloquence, et qui sont quel-

quefois autorisés par de grands noms. Mais il y a
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des excès à éviter et des règles à suivre dans l'imi-

tation des anciens auteurs.

Il fut un temps où l'on se permettait de remplir

le discours, de citations fréquentes des écrivains

grecs et latins qu'on avait étudiés : on faisait pa-

rade d'une érudition fastueuse qui chargeait et

embarrassait le style plutôt qu'il ne l'ornail et ne

l'embellissait ; on prouvait par une foule de longs

passages , des vérités simples qui n'avaient besoin

que d'être présentées , des vérités connues de tout

le monde , et que personne ne conteste. Nous avons

proscrit, et avec raison, ce mauvais goût qui, pour

faire honneur aux anciens , s'éloignait de leur es-

prit. On citait des orateurs qui ne citent jamais ou

fort rarement, qui n'arrêtent et ne ralentissent

jamais la marche de leurs discours par l'attirail

inutile d'une érudition déplacée. C'est l'esprit d'un

orateur qu'il faut prendre
,
quand on l'imite , et

non ses expressions et ses pensées. 11 faut bien dis-

tinguer l'imitateur, du plagiaire. Le plagiaire est

toujours un génie froid et stérile, qui cherche dans

un fonds étranger, ce qu'il ne trouve pas dans son

propre fonds; qui, n'ayant point assez de force et

de chaleur pour se soutenir dans sa marche , s'é-

taie de tout ce qu'il rencontre , se traîne sur les pas

des écrivains qu'il prend pour modèles , copie ser-

vilement leurs pensées, leurs expressions, jusqu'à

leurs défauts : l'imitateur est quelquefois un esprit

fécond et riche, qui, déjà échauffé et animé par

lui-même, s'échauffe cl s'anime encore davantage



PRELIMINAIRE. 7"

à la lecture d'un auteur célèbre , dout les pensées

sublimes, dont les expressions toutes de feu le ra-

vissent et l'enflamment. Pénétré de son génie

,

nourri de son style , familiarisé avec sa manière

,

enrichi de ses idées qu'il a fondues avec les sien-

ties propres , il compose comme lui , sans cepen-

dant songer à lui lorsqu'il compose : car, après

avoir étudié les grands maîtres, et avoir monté son

imagination sur la leur, avant de travailler, il faut,

quand on travaille , les oublier pour ne plus s'oc-

cuper que de son sujet.

En lisant, en étudiant les anciens orateurs, c'est

leur esprit, je le répète
,
qu'il faut tâcher de pren-

dre plutôt que certaines beautés qui frappent; c'est

ce ton de simplicité et de noblesse qui leur est pro-

pre , cette éloquence toute de choses, intéressante

néanmoins par la variété des figures
, par la cha-

leur des mouvemens, et l'harmonie du style : cette

éloquence toujours proportionnée à la nature des

matières et à la qualité des personnes : c'est là,

surtout, ce qui mérite notre attention dans la lec-

ture des plus grands orateurs de l'antiquité. Tout

n'est pas à imiter chez eux; nous ne devons point

perdre de vue ce que comportent l'espèce de su-

jets que nous avons à traiter , et le genre de gou-

vernement sous lequel nous vivons. Quoiqu'on ne

doive pas obéir aveuglément à son siècle , qu'on

doive même quelquefois lui commander et l'entraî-

ner plutôt que le suivre; cependant, il est des idées

généralement rerues, auxquelles doit se prêter l'o-
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rateur sans entreprendre de les contredire , qu'il

doit adopter sans s'eiForcer de les combattre, dont

il doit même tirer parti pour parvenir à son but.

Enfin un jugement solide , qu'aura perfectionné la

lecture des orateurs anciens , nous dirigera dans

la manière de les imiter; nous apprendrons d'eux-

mêmes à ne les pas suivre dans certaines occasions,

parce qu'eux-mêmes , dans des occasions pareilles,

auraient, sans doute, changé de système et de mé-

thode, du moins pour certains objets. Lorsque

nous avons à parler sur un sujet quelconque , de-

mandons-nous, en le méditant, non pas ce qu'ont

dit Démosthène et Cicéron dans les circonstances

où ils se trouvaient, mais ce qu'auraient dit ces

deux orateurs célèbres , s'ils eussent été dans la

même position que nous.

J'ajoute à ces réflexions une observation qui sem-

blera peut-être paradoxale, mais dont la vérité me
paraît sensible; c'est que , pour se former au grand

art de l'éloquence ou de la poésie, ce n'est pas dans

les orateurs ou dans les poêles de sa langue qu'il

faut principalement choisir ses modèles, mais dans _

les auteurs anciens ou étrangers. L'homme degé- *

nie puisera dans ces sources les richesses propres

a son imagination ou à son style; il se formera une

manière qui lui sera personnelle et originale : au

lieu qu'en se familiarisant trop avec les pensées,

les tours, les expressions des écrivains de son pays,

il ne sera plus, même involontairement, que leur

copiste, et, en quelque sorte, leur plagiaire; il ne
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pensera plus, il ne parlera plus que dans leurs pro-

pres termes, et les lecteurs instruits reconnaîtront,

datas presque tous ses ouYrages , les traits de nos

poètes ou orateurs qu'il aura pris pour maîtres.

Pourquoi Racine , Boileau , La Fontaine, Molière,

et tout ce que nous avons d'excellens écrivains

,

d'écrivains classiques, ont-ils un caractère distinc-

tif qui est à eux? N'est-ce pas que, n'ayant été

précédés par aucun grand écrivain français, dans

leur genre, ils ont enrichi notre langue des beau-

tés anciennes des génies d'Athènes et de Rome? Je

me persuade qu'il naîtrait encore des hommes de

cette force, si, au lieu de jeter, pour ainsi dire, leur

esprit dans le moule de nos écrivains les plus fa-

meux, nos jeunes auteurs s'en occupaient moins,

et les oubliaient quelquefois
,
pour choisir leurs

maîtres et leurs niodèles parmi les anciens sur-

tout , et parmi les étrangers célèbres.

Il est temps définir cette première partie du dis-

cours préliminaire , et de passer à la seconde ;

qu'on me permette auparavant de parler encore

à la jeunesse, à laquelle j'ai parlé tant de fois, et

toujours avec affection, toujours dans le dessein

de lui être utile.
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CONSEILS ADRESSÉS A LA JEUNESSE
QUI DÉSIRE SE FORMER A L'ELOQUENCE.

^IVW\/VWWV%

i^DE les jeunes gens commencent par se convain-

cre de l'utilité et des avantages de l'éloquence.

Quoique nous n'ayons pas en France les mêmes oc-

casions et les mêmes motifs pour nous y exercer,

que dans les républiques de Rome et d'Athènes,

il est néanmoins, chez nous, beaucoup d'états dans

lesquels un homme éloquent peut faire autant de

bien aux autres
,
qu'il peut se procurer de gloire à

lui-même. On peut se distinguer utilement par le

talent de la parole, dans l'église , au barreau , dans

les grandes compagnies du royaume. Quelle fonc-

tion auguste et importante que celle d'entretenir

les rois et les peuples dans la chaire de vérité, sur

leurs intérêts éternels; de leur parler au nom du

Très-haut, comme son ambassadeur et son minis-

tre; de leur intimer ses ordres; de leur annoncer

ses préceptes ; de leur faire sentir la dépendance

où sont tous les hommes de l'être suprême; de

leur montrer la voie qui mène à la vie, et celle qui

conduit à la mort; de leur enseigner ce qu'ils se

doivent à eux-mêmes ; de faire valoir les grands

motifs de la religion pour les rappeler à la vertu,

malgré les résistances d'un cœur faible et opiniâ-

tre, pour les arracher au vice, vers lequel ils sont

entraînés , ou par de mauvais exemples , ou par

des passions violentes , ou par des habitudes cri-
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minelles ! Qu'il est beau de pouvoir éclairer les ju-

ges sur l'arrêt qu'ils ont à prononcer dans des

causes qui intéressent la fortune ,
l'honneur ,

ou

même la vie des citoyens ; de pouvoir déterminer

leurs décisions par une discussion des lois aussi

profonde que lumineuse, par des preuves solides

et convaincantes ,
par ces mouvcmens rapides et

ces grandes figures ,
qui animent , embellissent et

persuadent la vérité ! Qu'il est flatteur d'être

comme le refuge même des premiers hommes de

l'état ,
qui ont recours à nos talens, qui viennent

nous confier leurs plus chers intérêts ! Qu'il est

agréable , surtout pour ime âme sensible et ver-

tueuse , d'être le patron des faibles et des oppri-

més , de défendre leurs droits avec un zèle désin-

téressé contre les hommes injustes et puissans qui

les attaquent l Et combien n'est-il pas honorable

d'être l'orateur d'une illustre compagnie; de sou-

tenir l'autorité du prince contre l'homme auda-

cieux qui voudrait y donner atteinte ; de ramener,

par ses discours , le peuple à l'obéissance et à la

soumission, s'il voulait s'en écarter; de rappeler

au monarque , avec un courage respectueux , les

devoirs et les droits de la royauté; de lui exposer

avec force les besoins du peuple qu'on lui cèle ou

qu'on lui déguise ; de faire parvenir jusqu'à lui la

vérité qu'on cherche à éloigner de son trône !

Je ne détaillerai pas toutes les circonstances de

la vie dans lesquelles on peut faire usage du ta-

lent de la parole; je remettrai devant les ycu)i

T. I. 6
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dos jeunes gens qui auraient du goût pour l'élo-

quence, l'ardeur infatigable avec laquelle Démos-

thcne et Cicéron, qui certainement ne manquaient

pas de génie, se livraient au travail pour se perfec-

tionner dans le grand art de la persuasion. Ils doi-

vent s'y préparer do bonne heure , commencer à

l'étudier et à s'y exercer , dès leur première jeu-

nesse. Ils ne peuvent s'occuper trop tôt de la lec-

ture des excellens orateurs grecs, latins et français;

qu'ils se remplissent de leur esprit; qu ils se nour-

rissent de leur style; qu'ils observent et qu'ils ad-

mirent chez eux la vérité frappante des sentimens

et des pensées, toutes les beautés d'une éloculion

noble et simple , forte et facile, précise et harmo-

nieuse, le feu et l'intérêt qu'ils répandent dans

toutes les parties de leurs discours. La lecture des

bons historiens et des grands poêles ne leur sera

point inutile. Les premiers leur offriront , avec les

agrémens du langage , une foule de faits intéres-

sans qui orneront leur mémoire, et dont ils feront

usage diins l'occasion. Les harangues des historiens

grecs et latins , et principalement celles de Tite-

Live, qui sont pleines d'éloquence , et d'une élo-

quence toujours propre aux personnages qu'il fait

parler, leur serviront aussi beaucoup. En lisant les

poètes , ils formeront , ils accoutumeront leurs

oreilles à la belle harmonie : l'élévation des idées

,

la chaleur des mouvemens, les grâces du style, les

beautés de détail, qui sont plus sensibles chez hs

poètes; la force et la hardiesse des expressions, la
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rapidité de la marche ; lout cela imprimera dans

leur âme encore tendre le goût du vrai beau, qui

se fera remarquer en eux, soit qu'ils parlent, soit

qu'ils écrivent.

Mais la lecture ne suffit pas; il faut s'exercer à la

composition. Dans tout art , quel qu'il soit , c'est

en vain qu'on aura étudié les règles , et ceux qui

ont le mieux opéré d'après les règles , si on n'opère

pas soi-même. Pour devenir bon musicien ou bon

peintre, il faut chanter et peindre souvent; pour

devenir bon écrivain, il faut souvent composer.

Que les jeunes gens donc travaillent avec soin,

toutes ces traductions et compositions auxquelles

on les applique pendant le cours de leurs études;

qu'ils n'en négligent aucune : à force de traduire

et de composer, ils se formeront le style, et acquer-

ront une grande facilité pour écrire. Qu'ils se li-

vrent surtout au travail de la composition, lors-

qu'on les occupera spécialement de l'étude de l'é-

loquence : il faut avoir beaucoup lu avant que de

s'exercer dans cette partie ; il faut lire beaucoup,

lorsqu'on s'y exerce. Mais , d'abord , qu'ils se pi-

quent plutôt de lire avec réflexion un petit nom-
bre de livres choisis, que de dévorer à la hâte une

foule de livres de toute espèce , qui ne laissent pas

plus de trace dans leur mémoire, que n'y en lais-

serait une multitude de tableaux qu'on ferait pas-

ser rapidement devant leurs yeux; qu'ils s'interdi-

sent absolument ces lectures frivoles ou dangereu-

ses qui seraient aussi capables de corrompre Icm•



î>
f DISCOl'RS

cœur, que de leur gâter le goût ; qu'ils prennent

garde ensuite , même en lisant les meilleurs écri-

vains anciens et modernes , de négliger d'écrire et

de mettre en pratique les grandes règles du style.

Qu'ils emploient toute l'ardeur, toute l'application

dont ils sont capables, pour traiter les diiFérens

sujets qu'on propose à leur imagination naissante,

donnant à la lecture le temps seulement que leur

laissera l'exercice de la composition , le plus utile

de tous sans contredit.

Que dirai-je de leurs études philosophiques?

Aucune partie de la philosophie n'est à négliger

pour eux; elle achèvera de former leur jugement,

et ornera leur esprit des plus belles connaissances :

Cicéron était aussi grand philosophe que grand

orateur ; Démoslhène avait été disciple du divin

Platon. Qu'ils s'occupent surtout de la science des

mathématiques, qui est, selon moi, une logique-

pratique, plus capable qu'aucune aulre science de

mettre de la justesse , de l'ordre et de la précision

dans leurs idées, et qui réglera leur style sans le

dessécher, s'ils sont vraiment éloquens. J'oubliais

de leur parler de la déclamation , sans laquelle on

ne peut réussir dans l'éloquence, sans laquelle tous

les autres talens deviennent inutiles : Démosthcne

la regardait comme la partie la plus essentielle.

Qu'ils n'oublient jamais les peines incroyables que

s'est données cet orateur, pour vaincre des défauts

naturels qui semblaient insurmontables ; qu ils

exi'reenl fréquemment leur mémoire, qu'ils lac-

i
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coutunient à être facile et fidèle ; qu ils profiteiit

du temps où leurs organes sont encore souples et

flexibles, pour les plier aune prononciation exacte,

nette et distincte
,
pour faire prendre à leur voix

des inflexions vraies et naturelles , et les tons les

plus convenables ; qu'ils s'étudient à régler leurs

gestes , tous les mouvemens de leur corps ,, tout

leur extérieur enfin; qu'ils s'habituent à conserver

toujours un certain air de gravité, de noblesse et

de dignité , maîtres d'eux-mêmes dans la plus

grande chaleur de l'action. Je parcours rapide-

ment ces différens objets sur lesquels les bornes

que je m'étais prescrites, et que J'ai déjà franchies»

ne me permettent pas de m'étendre.

Qu'il y aurait encore de choses à leur dire sur-

le travail qui doit les occuper après le cours de*

leurs études ! C'est alors que commence cette se-

conde éducation qui assure les avantages de la pre-

mière. C'est alors qu'avec un jugement plus formé,

qu'avec une tète plus ferme et plus mûre, ils doi-

vent repasser sur tous les points d'instruction uti-

les ou agréables, que, jusqu'à ce temps, ils ont

examinés plutôt avec des yeux étrangers, qu'avec

les leurs propres. C'est alors que, réfléchissant

seuls et sans le secours d'un maître, ils doivent re-

cueillir et s'approprier les réflexions qu'on leur a

fait faire sur l'art de la parole , et y en ajouter

de nouvelles. C'est alors qu'ils doivent lire, avec

une plus grande attention et un dessein plus mar-

qué, les grands modèles et les habiles maîtres do:
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l'éloquence. C'est alors qu'ils doivent étudier le

cœur de l'homme; il faut que l'orateur en connaisse

tous les plis et replis, puisque son talent consiste

a savoir le manier, le tourner comme il veut et du

côté qu'il veut : ils doivent l'étudier dans les cxcel-

lens livres de morale, et surtout dans leur propre

cœur, dans le commerce d'un monde qu'ils ver-

ront pour l'observer, sans partager ses plaisirs fri-

voles. C'est alors qu'ils approfondiront les parties

qui doivent exercer leurs talens, suivant l'état au-

quel la providence les appelle ; ou l'écriture sainte

et les pères , ou les lois et les coutumes , ou les

intérêts des compagnies, des princes, des peuples

et des nations, ou enfin toutes les matières quel-

conques qu'ils seront dans le cas de traiter; car on

ne peut bien parler que de ce qu'on connaît bien.

C'est alors qu'ils doivent commencer à essayer leurs

forces. Qu'ils ne commencent pas trop tard (c'est

dans la jeunesse qu'il faut se former; l'imagination

Aive et ardente de cet âge dévore sans peine les

difficultés que présentent toujours les comniencc-

mcns; l'amour de la gloire lui fait surmonter tous

les obstacles ) : mais qu'ils ne soient pas non plus

jaloux de paraître trop tôt ou trop souvent; il ne

faut pas être impatient de se montrer au grand

jour, de se jeter dans le tumulte des affaires; il

faut amasser tranquillement, à l'ombre et dans le

silence du cabinet, la plus grande partie des con-

naissances dont ou a besoin. Qu'ils travaillent sans

relâche à se perfectionner ,
par l'exercice, dans la
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composition et dans la déclamation ; qu'ils consul-

tent, qu'ils écoutent les orateurs les plus distingués

de leur temps ; mais qu'ils prennent pour modèles

les orateurs célèbres de tous les siècles, et l'idée de

perfection qu'ils se seront formée de l'éloquence

,

d'après une étude approfondie de cet art , et des

grands hommes qui l'ont pratiquée avec le plus de

succès.

Je finis par les exhorter, ce qu'il y a de plus es-

sentiel, à épurer leur cœur en formant leur esprit;

qu'ils se proposent en cultivant leurs talens de les

consacrer à la vertu et à la vérité; qu'ils s'en fas-

sent une loi et un devoir. L'éloquence est une

arme qui peut être utile ou dangereuse, suivant

les mains où elle se trouve; qu'ils s'engagent à ne

l'employer que pour l'utilité publique et le bien

des particuliers ; qu'ils se persuadent , de bonne

heure ,
que la plus douce satisfaction , pour une

âme sensible , est de faire servir la parole à la dé-

fense des faibles, des opprimés et des indéfendus:

les trésors après lesquels aspire la cupidité, dont

ils doivent rejeter et mépriser les conseils, sont-ils

comparables à ce plaisir pur et honnête ? Qu'ils

évitent, en lisant et en étudiant les anciens orateurs,

d'y prendre le goût des injures et des invectives

que leur dicte une animosité blâmable; goût aussi

contraire à la raison , qu'à la politesse dont les

Français se piquent plus qu'aucun autre peuple ^

et à la religion sainte que nous professons; cette

Jtcligion qui est toute charité , cl qui coudaniiur
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en nous les rcssenliniens et les emporlemens de

la haine. En un mot, que chez eux, l'homme élo-

quent soit toujours conduit et dirigé par l'homme

sage, le citoyen utile, le philosophe chrétien.

Cette première partie du discours préliminaire

pourra paraître un peu longue ; j'ai été entraîné,

malgré moi, par l'importance et la multitude des

matières. La seconde partie sera beaucoup moins

étendue.

I

^>^>l®^<^<*
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SECONDE PARTIE.

, annoncé, à la tête de ce discours, que la se-

conde partie renfermerait quelques idées sur la

traduction, et spécialement sur la traduction des

orateurs ; sur les différentes espèces de style , et

principalement sur le style oratoire; et que je fini-

rais par dire un mot de mon travail dans la tra-

duction de Démosthène et d'Eschine : voilà ce

que j'ai annoncé, et ce que je vais tâcher d'exécu-

ter le plus brièvement qu'il me sera possible.

REFLEXIONS SUR LA TRADUCTION EN GENERAL.

On attend de tout écrivain qui traduit, quel-

ques réflexions sur l'art de traduire ; je vais donc

examiner en peu de mots les qualités d'un bon

traducteur. Une traduction, pour être parfaite, doit

rendre avec fidélité son original , c'est-à-dire, faire

passer dans une autre langue le fond des choses ,

et surtout le ton de l'écrivain , s'il s'agit d'un poète

ou d'un orateur : un bon traducteur doit donc bien

connaître la langue de laquelle il traduit ; connaî-

tre encore mieux celle dans laquelle il traduit;

avoir, sinon la même étendue, du moins la même

#
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trempe de génie, que l'auteur qu'il traduit; enfin

se donner toute la peine nécessaire pour bien tra-

duire.

11 faut qu'il rende fidèlement le fond des pen-

sées et les beautés du langage, mais il faut qu'il les

comprenne et qu'il les sente lui-même , dans la

langue étrangère
,
pour les faire comprendre et

sentir aux autres dans la sienne : il doit donc bien

posséder cette langue étrangère ; connaître la va-

leur des mots, leur signification propre, leur force

et leur délicatesse ; saisir avec intelligence ces

nuances filies qui échappent à bien des yeux , et

qui font l'agrément du discours.

Obligé de transporter dans sa langue les pensées

et le style qu'il a étudiés dans son original , quelle

connaissance ne doit-il pas en avoir ? J'ose dire

que celui qui traduit, doit la connaître mieux que

celui qui compose. Dans le feu de lacom])osition,

les pensées ordinairement sortent du cerveau de

l'auteur , toutes revêtues de leurs expressions
,

comme les poètes feignent que Pallas sortit toute

armée du cerveau de Jupiter. Si l'expression ne

suit pas la pensée , si elle tarde trop , quand on

l'appelle, on peut se rejeter sur une autre idée qui

se présente aussitôt avec le terme convenable. L'au-

teur peut abandonner des idées qui sont à lui;

c'est son propre bien qu'il abandonne. Il n'en csIî

pas ainsi du traducteur; s'il a saisi la vraie pensée

de son original, il faut absolument qu'il la rende; il

^'esl engagé à le faire, il ne p<nil l'abandonner sans.
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iufidélité , sans manquer à ses engagemens ; il faut

qu'il épuise toutes les ressources de sa langue, qu'il

essaye sans cesse, qu'il cherche jusqu'à ce qu'il

ait trouvé des mots et des tours qui représentent

non-seulement telle idée de son auteur , mais en-

core le style et la manière de cet auteur , la force

et les grâces de son élocution. Quiconque , faute

de chercher ou d'avoir trouvé , ne donne que des

à-peu-près, n'est qu'un copiste infidèle, n'est pas

traducteur. Une traduction peu fidèle et peu exacte,

mais dont la diction est coulante et facile ,
plaît

davantage en général
,
qu'une traduction littérale

et dure; oui, sans doute, elle doit être plus agréa-

ble à lire : mais une traduction parfaite , la seule

vraie traduction , est celle qui joint la plus exacte

fidélité à la facilité du style. Il faut qu'on lise la

, traduction seule avec le même plaisir qu'on lirait

une belle composition , et qu'on soit encore plus

• frappé en approchant la copie de l'original. Quelle

connaissance de la langue ne doit point avoir le

traducteur pour réunir ce double avantage!

Mais en vain connaîtra-t-il parfaitement les deux

langues, s'il ne sent point en soi quelque étincelle

du génie de l'auteur qu'il veut traduire : sans une

portion de ce génie, il ne donnera que des copies

froides et inanimées. Surtout, s'il traduit un auteur

])lein de feu, quel feu ne doit-il pas avoir lui-mê-

me pour le rendre , sans lui rien faire perdre de sa

ihaleur 1 Quel enthousiasme
,
quelle imagination

,

pour se pénélrcF de l'esprit de son original, se
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transformer en lui, s'élever avec lui, produire avec

lui et comme lui plutôt que le traduire , lui faire

parler la langue française, par exemple, comme il

l'aurait parlée lui même s'il fût né en France , le na-

turaliser Français ! Aussi je suis persuadé , et c'est

un fait que l'expérience confirme, qu'on ne peut

bien traduire que quand on est en état de bien

écrire, et cela dans le genre à-peu-près des origi-

naux .qu'on traduit (i). Ne jugeons pas d'un écri-

vain qui traduit un poëme ou un discours, comme
d'un peintre qui copie un tableau : l'art désigne au

copiste les proportions qu'il doit suivre , les cou-

leurs qu'il doit employer; il faut que le génie du

traducteur trouve dans sa langue le ton et le style

propres à chaque phrase de son original.

Avec la connaissance des deux langues , avec le

génie de son auteur, le traducteur habile ne réus-

sira pas encore, s'il n'est laborieux. Il en coûte beau-

coup pour bien traduire ; il n'y a que ceux qui se

sont exercés dans ce travail pénible
, qui le sachent :

il faut l'avoir éprouvé par soi-même. Éclaircir les

(i) De ce que le iradixcteur doit avoir le même génie

à-peu-près que son aulcur , on pourrait conclure qu'il ne

peut traduire qu'un auteur seul, le plus analogue à son gé-

nie. Aussi les traducteurs habiles se sont appliqués à tra-

duire un auteur unique , ou s'ils en ont traduit plusieurs ,

sans doute ils ont choisi des écrivains qui ont tous travaillé

dans le môme genre, dans le genre le plus conforme à leur

goût naturel : peut-être môme n'en esl-il qu'un dans la tra-

duction duquel ils aient réussi coinpictemcnl.
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endroits diiFiciles , saisir par-tout le sens vrai ou du

moins le phis*vraisemblable , malgré les diflicultés

qui naissent ou du silence de l'histoire , ou de l'i-

gnorance des usages, ou de la corruption du texte,

ou de certains tours extraordinaires d une langue

qu'on ne parle plus, ou même du défaut de l'au-

teur qui peut-être ne s'est point expliqué assez clai-

rement; être obligé de rendre telle pensée, telle

beauté; ne rien dire qui ne soit conforme à la ma-

nière de son original; rejeter tout ce qui lui est

contraire ; unir l'exactitude la plus scrupuleuse

avec le plus grand naturel , l'esprit avec la lettre;

allier , en traduisant , les qualités d'un poëte ,
par

exemple, ou d'un orateur , qui paraissent incom-

patibles , la précision avec l'harmonie , la simpli-

cité avec la noblesse, la douceur avec la force; lut-

ter sans cesse contre le génie différent des langues;

chercher dans la nôtre des mots pour rendre des

idées inconnues chez nous : quel travail tout cela

ne demande-t-il pas ?

Quoique les réflexions que je viens de faire sur

la traduction soient générales, cependant elles re-

gardent surtout la traduction des poètes ou des

orateurs. J'ai toujours été persuadé , et je le suis

encore, qu'il faut traduire les poètes envers, parce

que, sans doute , la mesure des vers étant une par-

tie essentielle du poëte, on ne le traduit qu'en par-

tie, lorsqu'on le traduit en prose. M. l'abbé Dclisle,

dans le discours préliminaire mis à la tète de son

excellente traduction des Géorgiques de \'irgile ,
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a dcvcloppé cette vérité, et l'a prouvée par des rai-

sons invincibles et sans réplique. Je me borne à

la traduction des orateurs dont je m'occupe.

IWWX\\\vww\

REFLEXIONS SUR LA TRADUCTION DES ORATECRS.

On ne doit pas considérer la traduction d'une

harangue , comme celle d'une histoire ou d'une

dissertation savante. Dans la traduction d'un his-

torien ou d'un philosophe , c'est surtout le fond

des choses que l'on recherche, on veut surtout

s'instruire; on est à-peu-près content , pourvu que

la traduction soit fidèle et claire , qu'elle soit écrite

d'une façon supportable . Il est des historiens et des

philosophes qui ont un style à eux, une élocution

ou forte et précise, ou féconde et sublime, qu'on

est bien aise de retrouver dans le traducteur; mais,

si on ne l'y retrouve pas, on y voit toujours avec

satisfaction , ou une suite de faits imporlans qui

nous instruisent sur des peuples et des personna-

ges que nous désirions de connaître, ou une mul-

titude de réflexions utiles, propres à éclairer notre

esprit, à épurer notre cœur, à diriger notre con-

duite, et qui par là ont toujours droit de nous in-

téresser. Il n'en est pas de même de la traduction

des discours oratoires.

Un orateur doit avoir pour but non-seulement

d'instruire ses auditeurs, mais de les déterminer.

Quand il a ù parler sur une grande aflairc, ou ù
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plaider une cause importante , son- discours peut

renfermer certains faits intéressans pour l'histoire,

des réflexions morales et politiques, utiles pour

la conduite de la vie et pour le gouvernement des

<3tats; mais, en général , on y rencontre beaucoup

de détails et de faits particuliers que l'orateur ne

devait pas omettre ,
qui pouvaient intéresser par

eux-mêmes dans le moment , mais qui n'intéres-

sent aujourd'hui que par la manière dont il les

expose. Ce que nous cherchons, surtout , dans ses

harangues , et ce que nous y trouvons avec plaisir,

ce sont les moyens dont il a fait usage , pour déter-

miner ceux qui l'écoutaient. On détermine ses au-

diteurs en les amusant, en les séduisant, en les

entraînant. On les amuse, surtout, par les agré-

mens et l'harmonie du style , par des transitions

naturelles qui les font passer d'un objet à un au-

tre, sans qu'ils s'en aperçoivent, par ce ton sim-

ple, varié , naïf et précis d'une conversation agréa-

ble; dans l'exposé des faits et des raisonnemens,

qui les lient toujours attentifs. On les séduit, on

les gagne principalement par un langage flatteur,

par des tours adroits et subtils , des expressions

ménagées avec art ; par cette adresse merveilleuse

à se servir, contre eux-mêmes, de leur amour-pro-

pre, à entrer dans leurs sentimens pour les atta-

quer , à ridiculiser, à diminuer ce dont ils avaient

une idée grande et magnifique , à adoucir ce qui

serait trop dur par soi-même, à triompher de leurs

préjugés sans les combattre de front. On les en-
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traîne par ce ton d'autorité qui leur en impose, par

cette marche du discours, rapide et impétueuse
,

qui emporte leurs suffrages, et qui répond si bien

à la véhémence de celui qui parle, à l'impétuosité

de ses mouvemens. Un discours ne perd déjà que

trop à n'être point prononcé, à n'être que lu, ab-

solument dénué de cette vie que lui communique

l'action de l'orateur (i) : si vous lui ôtez encore la

vie du style, pour ainsi parler, vous lui ôtez tout

ou peu s'en faut ; il ne lui reste presque plus rien ;

ce n'est plus enfin qu'un squelette inanimé dont la

vue déplaît.

Le style
, je ne crains pas de le dire , fait plus de

la moitié de l'orateur ; c'est souvent lui seul , c'est

lui qui presque toujours le caractérise. Otez à Dé-

mosthène sa précision harmonieuse, sa délicatesse

attique, son tour simple, véhément et rapide; ôtez

â Cicéron cette élocution étendue sans être lâche

,

ces périodes nombreuses qui roulent avec tant

d'harmonie , la légèreté et la rapidité de sa marche

,

son impétuosité dans quelques endroits : ôtez le

style à l'un et à l'autre , vous leur ôtez plus de la

moitié d'eux-mêmes, vous leur ôtez presque tout.

(i) Il faut du moins que le leclcar supplée à cet incon-

vénient , autant qu'il est possible, s^l désire que la plupart

des Leautcs de la harangue la plus éloquente ne lui échap-

pent pas; il faut qu'il se représente foraleur débitant avec

feu, qu'il se mcUc à sa place
, qu'il monte avec lui à la

tribune, qu'il suive et prenne tous les mouvemens qui ra-

niment.
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C'est la raison pour laquelle on lit avec quelque

plaisir des traductions, quoique fort médiocres ,

d'historiens et de philosophes, et qu'on ne peut

supporter la lecture de la plupart des traductions

d'orateurs, qui, quoiqu'cxactes et fidèles pour le

fond des choses , ne rendent pas exactement et fidè-

lement les beautés du style.

REFLEXIONS SUR LES DIFFERENTES ESPECES DE STYLE,

ET PRINCIPALEMENT SCR LE STYLE ORATOIRE.

Mais quel est ce style oratoire qu'il est si essen-

tiel de saisir en composant ou en traduisant un

discours ? Qu'entènd-on en général par style? Je

ne parle pas de la division ordinaire et si connue

du stjle, en style sublime , simple et tempéré; je

me contente de dire que tout orateur doit savoir

se plier à ces trois styles , les mêler adroitement

dans sesharangues, faire dominer tantôt l'un, tantôt

l'autre, suivant que le sujet l'exige; j'ajoute que la

simplicité est compatible avec le sublime, qui ne

consiste bien souvent que dans un sentiment no-

ble ou dans une pensée grande , exprimée dans les

termes les plus simples (i); que la pompe et la

(i) Que vouUez-vous quilfU contre trois F Qu'lL MOURUT ,

répond le vieil Horace.— Comment voulez-vous que je vous

traite? demande Alexandre à Porus ; En roi , répond-il. —
Dieu dit que la lumière soit, et la lumière fut.—Tout
ÉTAIT DIEU, EXCEPTÉ DIEU MEME. Rien desisubiime que ces

T. I. .
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magnificence dos paroles, qui l'accompagnent quel-

quefois, ne lui sont point essentielles; que le style

simple, proprement dit, est constitué, non-seule-

ment par la simplicité de l'expression qui souvent

convient au sublime , et qui même le fait sortir

davantage , mais pat la simplicité des objets dont

il traite; que le style tempéré tient le milieu entre

le style simple et le sublime; que , sans avoir l'éléva-

tion de celui-ci pour le sentiment et la pensée, sans

être jamais aussi pompeux , aussi magnifique, il

traite d'objets plus relevés que celui-là, et par con-

séquent s'exprime d'une manière moins simple et

plus ornée : je ne parle pas du style propre à cha-

que écrivain, quel qu'il soit, qui, suivant son ca-

ractère, est plus ou moins pressé et rapide, plus

ou moins fleuri et harmonieux: je ne parle pas du

mauvais style, de la bassesse, de l'enflure et de

l'affectation, qui sont les excès des styles simple,

sublime et tempéré : je parle du style qu'on doit

employer, suivant les positions différentes où l'on

se trouve. Dans le monde , on converse, ou l'on

idées et ces sentimens ; rien de si simple pour l'expression.

Tout êlail Bien, excepté Dieu même; voilà le sublime simple :

et le monde , ajoute Uossuet, (jue Dieu avaitfait pour manifester

sa puissance , semblait être devenu un temple d'idoles; voilà le

sublime pompeux et magnifique. Le sublime de Démos-

thène est presque toujours dans le genre siniple. Cet ora-

teur, et en général les anciens (irecs, n'employaient pis

de grands mots pour dire des riens , mais disaient de gran-

des choses avec des expressions simples.
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ëcrit des lettres , on compose des traités , des his-

toires, ou des discours; de là le style de la conver-

sation, le style épistolaire, le style de la disserta-

tion, le style historique, le style oratoire.

Le style de la bonne conversation doit être vif

et animé, sans précipitation et sans impétuosité,

à moins qu'on n'éprouve quelque passion violente;

familier et simple, mais toujours décent, mais

jamais bas ni grossier ; prompt et naïf , il doit

fuir toute étude et toute affectation , être enfin

une image fidèle et naturelle de celui qui parle.

Le style épistolaire ne diiïere pas de celui de la

conversation , parce qu'une lettre n'est autre chose

qu'une conversation mise sur le papier. Aussi

,

comme les femmes conversent mieux , en gé-

néral, et plus facilement que les hommes, en gé-

néral aussi elles écrivent mieux et plus facilement

une lettre. Le style de la conversation doit être

clair , net , pur , dégagé ; il faut éviter les phrases

longues et périodiques; une dissertation est faite

pour être lue et réfléchie , et non pour charmer

l'oreille de ceux qui l'écoutent. Simple, tranquille

et paisible , elle est cependant susceptible d'agré-

mens, d'une chaleur modérée et d'une vivacité ré-

glée suivant la nature des objets qu'elle discute. Le

style historique est un style grave et sérieux,

historien est un témoin qui rapporte, sous les yeux

de la vérité qui l'observe , les faits qu'il a vus lui-

même ou qu'il sait par d'autres, pourlinstructioa

des monarques et des peuples, des hojmmes pu-»
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I)lics et parliciiliors; il doit exposer les faits qu'il

raconte, avec clarté et netteté; ses phrases, en gé-

néral , doivent être courtes et coupées avec art

,

afin que les objets soient bien détachés et bien

distingués; elles doivent être néanmoins soutenues

et d'une certaine longueur , surtout
,
quand les

faits sont imporlans. Le style d'un bon historien

aura toutes les grâces et toute la chaleur nécessai-

res pour rendre son histoire intéressante.

Je crois que tout style doit participer , autant

qu'il est possible , du style de la conversation , et

qu'on écrit d'autant mieux qu'on en approche da-

vantage (i), en observant le ton qui convient aux

objets sur lesquels on écrit. Mais, après le style

épistolaire , celui sans doute qui doit en appro-

cher le plus , c'est le style oratoire, surtout, pour

les discours qui sont dans le genre de l'éloquence

proprement dite, de l'éloquence qui a pour but de

déterminer sur-le-champ. Dans ces discours, sur-

(i) Ilfaut écrire comme on parle : on connaît celle maxime

qui est vraie , mais qui a besoin de quelque explication.

i.° Il faut écrire comme ceux qui parlent bien, et dont la

conversation s^clève et s'anime suivant les idées qu'ils con-

roivcnl et les scnlimens qu'ils éprouvent, a." Il est un ton

propre aux sujets que l'on traite, qu'il ne faut pas manquer,

sinon on manque son but. 3. Enfin, et c'est là le point es-

sentiel , on ne doit pas écrire sur tous les objets dont ou

parle ; on ne doil prendre la plume que pour ceux qui mé-

ritent qu'on la prenne, que pour ceux qui peuvent intéres-

ser et plaire.
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tout , on converse , on doit converser avec son au-

diteur , afin qu'il prenne intérêt à ce que dit l'ora-

teur ; c'est à lui qu'on doit parler : le style oratoi-

re doit donc avoir toute l'aisance de la conversa-

tion.

Par rapport au ton qui lui est propre, il est im-

possible à l'art de le régler ; ce sont les circonstan-

ces qui le déterminent; circonstances du sujet,

circonstances des personnes devant qui, contre

qui , ou pour qui l'on parle (i) , etc. Si le sujet est

léger et peu important , le style , toujours clair et

pur, doit être des plus simples; il s'élève plus ou

moins , suivant que le sujet est plus ou moins

élevé. C'est au sujet à inspirer l'orateur, à lui don-

ner le ton; quiconque ne sait pas le hausser ou le

baisser au commandement du sujet total ou des

parties du sujet, n'est pas orateur. Remarquons

(i) Il serait trop long, il ne serait pas même possible, de

marquer toutes les circonstances diverses qui doivent faire

varier le ton du discours et le style. Celui qui parle doit se

considérer lui-même, son âge, sa place , son rang, son

pouvoir, son crédit, son autorité, le temps et les lieux où

il parle. Que de choses il y aurait à dire sur toutes ces

circonstances particulières, et, en général, sur les bienséan-

ces, sur les convenances qu'il est si essentiel d'observer,

qui doivent régler , non-seulement le ton du discours et le

style, mais la voix et les gestes de l'orateur I Ne voulant pas,

ne pouvant pas même épuiser une matière aussi étendue,

je me suis borné à ce qui m'a semblé le plus propre à moa
objet principal.
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néanmoins qu'on peut quelquefois
,
par la force

de Tart, rendre intéressant un sujet qui l'était peu

par lui-même , ou qui ne le paraissait pas ; quel-

quefois aussi on nous rend plus attentifs aux per-

sonnes qu'on défend ou qu'on attaque, en nous

inspirant pour elles plus ou moins de bienveil-

îance ou de haine : mais , en général, on doit pro-

portionner son style à la nature des matières ,

comme à la condition des personnes qui sont l'ob-

jet du discours. Le style varie ( i ) encore, eu égard

à ceux devant qui l'on parle. Le langage sera dif-

férent , selon qu'on parlera devant des savans ou

des ignorans , devant des ministres ou des parti-

culiers
;,
devant des magistrats ou des militaires,

devant le peuple ou devant un monarque , devant

im petit nombre d'auditeurs ou dans une assem-

blée nombreuse. L'orateur habile n'emploiera pas

le même appareil d'éloquence devant quelques

personnes seulement, qu'il emploierait devant une

foule d'hommes qui seraient venus pour l'écou-

ter lui seul sur un sujet qui les intéresserait tous.

Il s'échauffe, il s'anime à la vue d'une grande as-

semblée; son style devient plus pompeux et plus

harmonieux; il mesure ses phrases sur l'étendue de

(i) Indépendamment du style
, qui est le seul objet dont

je m'occiipe dansce nionirnt-ci, l'orateur met plus ou moins

de passion dans son discours , emploie des idëes plus ou

moins abstraites, suivant les personnes devant lesquelles il

parle.
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son auditoire (i) ; il cherche à fixer, par le plaisir,

l'atteiition de toute cette multitude dont il se voit

environné; il les intéresse en amusant leur esprit

par les grâces simples du langage , en flattant leuï

oreille par l'harmonie naturelle des périodes , et

leur fiiit oublier le temps qu'ils mettent à l'en-

tendre.

Les orateurs d'Athènes et de Rome traitaient

des affaires importantes ou plaidaient de grandes

causes , dans une place publique ou devant un
peuple nombreux; aussi leur style, sans cesser

(i) J'ai trouvé dans Démoslhène et dans Eschine de

très-longues périodes
; je leur ai laissé en français toute

leur longueur , et sans entreprendre de les couper
;

j''ai eu

seulement attention d'en bien marquer les differens repos.

J aurais eu moins de peine de faire plusieurs phrases d'une

seule; cela m'aurait épargné l'embarras de compasser tou-

tes les parties d'une seule phrase périodique ; mais je n'ai

pas voulu être infidèle , et jai pensé que des orateurs de-

vaient être rendus d'une façon oratoire : or, il n'y a point

d'éloquence sans période. Le style lâche, haché et décousu,

qui est si fort en usage de nos jours , n'a point , à mon
avis, assez de poids , de mesure et de dignité. Des passa-

ges trop brusques et trop rapides d'une idée à une autre, un

slyle qui va, pour ainsi dire
,
par sauts et par bonds , fati-

gueraient l'esprit des auditeurs ; comme une grande multi-

tude de jets-d'eau et de cascades lasserait bientôt les yeux

qui s'arrêtent avec plaisir sur un beau fleuve dont les eaux

roulent majestueusement dans un cours réglé et tranquille.

J'ai entendu dire à quelques-uns que notre langue ne com-

portait pas des phrases aussi longues que les langues grcQ-^
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d'être grave ou sérieux, est agréable et périodi-

que. J'ai tâché, en les traduisant, de faire pas-

ser dans notre langue les agrémens de leur style

,

celte harmonie musicale dont ils étaient si jaloux,

et dont ils faisaient une élude si particulière. La

langue française en est susceptible, quoiqu'en di-

sent quelques écrivains; nos grands orateurs l'ont

prouvé dans leurs discours. Je suis bien éloigné

d'avoir leurs talens ; mais , j'ose le dire , je ne l'ai

jamais trouvée rebelle , et je suis persuadé qu'elle

peut rendre presque toutes les beautés , et même

que et latine : il me semble que c'est une erreur, du moins

pour les discours ; car peut-être cela est-il vrai pour le style

historique, et en général dans les narrations. J'ai vu, dans

liossuet des phrases pour le moins aussi étendues que dans

lischine; et dans Démosthène , des périodes dont la noble

harmonie, en flattant l'oreille , frappe par un air de ma-

jesté. Fléchier est , sans contredit , celui de nos orateurs

qui a donné plus de nombre à la langue française ; mais on

lui a reproché, avec quelque raison, de n'avoir point assez

varié la marche de ses phrases. Il faut du nombre sans doute

dans le discours , mais il ne faut pas qu'il y règne partout

uniformément ; uniformité d'où résulte une monotonie qui

endort. 11 faut de temps en temps des cadences brusques et

rompues qui réveillent. J'ai remarqué qu'ordinairement

Dénjoslhène termine ses périodes les plus nombreuses par

ces sortes de cadences, et que, loin d'aiTecter de belles

chutes de phrases, ainsi que Cicéron, il les évite au con-

traire. Il y a beaucoup d'art chez lui, mais il le cache , et il

est d'autant plus sûr de parvenir à son but, qu'on l'écoulc

avec moins de dcfiancc.



PRELIMINAIRE. lO:)

la précision et l'harmonie des langues grecque et

latine (i). J'ai annoncé quelques réflexions sur ces

trois langues ,
je vais satisfaire à ma promesse.

V«A\\^\\^\^^\^

REFLEXI0:XS SUR LES LANGUES GRECQUE , LAT1^

ET FRANÇAISE.

Je ne considérerai les langues grecque , latine

et française
,
que par rapport à l'éloquence ; c'est

aux poètes à les examiner relativement à la poésie:

M. l'abbé Delisle , dans le discours préliminaire

dont j'ai déjà parlé, l'a fait avec succès pour les

(i) J'admire autant que personne les orateurs grecs et

latins ; une preuve non équivoque du cas que j'en fais, c'est

que je m'exerce à les traduire ; mais on doit se défendre de

toute admiration exclusive. Xi est dts hommes fort ins-

truits qui prétendent que les orateurs grecs et lalîns sout

intraduisibles ; on peut leur opposer ce raisonnement sim-

ple : Qu'est-ce que vous admirez, leur peut-on dire, dans

ces orateurs .<* n'est-ce pas la force, la précision , la no-

blesse, la vivacité , la véhémence , la douceur, l'harmo-

nie ? Or n'avons-nous pas chez nous des écrivains, soit en

prose , soit en vers , à qui on ne peut refuser ces qualités ?

Notre langue en est donc susceptible : le traducteur qui

emploie cette langue
,
peut donc absolument rendre les

idées d'un auteur ancien avec le ton et la manière qui sont

propres à cet aotenr, lorsqu'il a bien saisi ses idées, lors-

qu'il est échauffé et animé de l'esprit de son original. La

chose est difficile , je l'avoue , mais elle n'est pas impossi-

ble, et par conséquent on peut rcnircprendre.
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langues laline et française. Je commence par la

langue française.

J'ai déjà dit quelques mots des avantages de

notre langue par rapport à l'éloquence : plus je

travaille dans cette partie, et plus je vois qu'elle est

pleine de ressources pour celui qui sait la manier.

Clarté (i), netteté, vivacité dans les tours , force,

délicatesse, simplicité, noblesse, douceur, préci-

sion, harmonie, et même harmonie imitative, elle

, se prête à tout avec assez de facilité dans la com-

position, et jusque dans la traduction , quoiqu'avec

plus de peine et de plus longs cirorls. Il ne s'agit

que de bien chercher , on trouve enfui ce qu'on

cherche; et quand on n'écrit pas bien en français,

soit que l'on traduise ou que l'on compose , c'est

à soi-même qu'on doit s'en prendre. Aussi je dé-

clare que, si je n'ai pas rendu toutes les beautés de

mes originaux , il faut l'imputer à l'incapacité du

traducteur , et non à la pauvreté de la langue.

Si l'on me demande en quoi la langue française

l'emporte sur les autres langues vivantes, et pour-

quoi les étrangers l'apprennent et la parlent avec

(i) Noire langue ne le cède à nulle autre pour la clarlé.

£nncmie de Tobscurîté et de toute équivoque, elle emploie

peu CCS mois géniiraux , chose ^ ceci ^ cela, etc., qui revien-

nent si souvent dans les langues grecque et latine. Klle

préfère des termes qui spécifient les idées; ce qui donne

plus de peine àTécrivâin; mais épargne au lecteur celle

d'appliquer avec justesse des expressions vagues et indélcr-

uiinccs.
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tant de plaisir ; je le dirai en deux mots : c'est

qu'elle réunit la douceur à la force. La langue des

Anglais est plus forte et plus énergique que la no-

tre , mais est-elle aussi douce ? L'italien est plus

doux et plus moelleux que le français ; mais est-il

aussi fort? Or je pense que ce qui constitue la

perfection de tout instrument, quel qu'il soît, qui

est fait pour l'oreille, tel que la voix , le langage,

les instrumens de musique, c'est la réunion de la

douceur et de la force dans une proportion suflî-

sante. Ce sont les yoyelles qui font la douceur des

langues; ce sont les consonnes qui en font la force:

or les mots de notre langue offrent un heureux

niélange des unes et des autres. Toutes nos termi-

naisons sont douces ou harmonieuses (i); on n'y

(i) On a remarqué, avec raison , que les premiers écri-

vains, chez tous les peuples, furent toujours des poêles; que

les peuples , même les plus sauvages et les moins instruits,

ont du moins des poêles qui , dans un langage rude et in-

forme , mais figuré et mesuré , expriment le mieux quMls

peuvent les mouvemens impétueux de leur âme. Ce sont les

poètes qui font les langues ; comme ils ont plus besoin de

mots que les autres, ils inventent, ils créent ceux qui leur

conviennent , ceux qui sont les plus propres au rhytmc de

la poésie. Je suis convaincu que le goût des rimes est un

goût gothique et barbare; mais
,
quoi qu'il en soit de celle

opinion, qui a été celle de gens fort habiles, nos poêles

les plus célèbres ont tiré le plus grand parti de la rime, par

les terminaisons harmonieuses qu'ils ont introduites dans

notre langue. £sl-il rien qui sonne mieux à Toreillc que nos
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rencontre aucune consonne dure : la lettre /, par

exemple, que les grammairiens ont appelée une

lettre mugissante , ne s'y montre pas. Notre

désinences en ant , en anle , en aUe , en eux , en euse , en

oire , etc. Le poëte qui chez nous à présent négligerait la

rime , abandonnerait ce qui contribue peut-être le plus à

l'harmonie du vers. Je choisis, entre mille autres , ces vers

d'un de nos poètes, de celui qui a élé le plus jaloux de la

beauté et de la richesse des rimes, et dont les vers en con-

séquence sont regardés comme les plus harmonieux.

Seigneur, dans (a gloire adorable

Quel morlel est digne d'entrer ?

Qui pourra
,
grand Dieu! pcnclrer

Ce sanctuaire impcnclrable,

Oii les saints inclinés , d'un œil respectueux

,

Conlcniplent de ton front Pcdat majestueux ?

Qui ne voit pas
,
qui ne sent pas que la principale har-

monie de ces vers est dans la rime ? Je dis la principale

harmonie, car je ne prétends point que nos vers soient des-

titués d'une harmonie intérieure ,
quoique dans celle par-

tie les langues grecque et latine aient de grands avantages

sur la nôtre. Nous avons une véritable prosodie, des syl-

labes plus ou moins longues, plus ou moins brèves; et en-

core que le poêle français ne soil pas asservi à des règles

pour distribuer dans son vers les unes et les autres, le goût

lui indiquera celles qu'il doit choisir dans certaines circons-

tances , lui apprendra à les mêler avec art pour varier ses

nombres.

On peut s'en convaincre en lisant le traité de Tabbé

d'Olivet sur la prosodie française , et le discours préllmi-
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muet (i) à la fin des mots , s'unit également bien

avec les consonnes ou avec les voyelles qui com-

mencent les mots dont il est suivi. Un défaut de

nos terminaisons, qui est essentiel, et qui embar-

rasse beaucoup ceux qui écrivent, c'est qu'elles

ne changent jamais dans les noms substantifs et

adjectifs , et presque jamais dans les verbes ; c'est

la cause principale de l'uniformité qui règne dans

la construction de nos phrases, et dont au moins

nous tirons parti pour la clarté du sens dont notre

langue fait son principal mérite. Les articles que

nous mettons à la tête des noms substantifs , à

l'exemple des Grecs, contribuent beaucoup à cette

clarté, et dans bien des circonstances donnent plus

naire de M. l'abbé Delisle , où il donne en même temps

lexemple et le précepte partes vers :

Peins moi légèrement l'amant léger de Flore
,

etc.

On ne rencontre dans nos terminaisons aucune consonne

dure. La lettre x, qui termine certains mots, ne se prononce

pas du tout , ou se prononce comme une s adoucie

,

comme un z, di livres , diz ans. Pour la lettre q , cin libres ,

cinfj ans , etc.

(i) Notre muet 11 faut avouer néanmoins qu'il re-

vient trop souvent dans notre langue , et que nous avons à

la fin de nos mots trop de syllabes muettes ou sourdes.

Ceux qui parlent en public, doivent du moins avoir l'at-

tention d'appuyer sur ces syllabes , s'ils veulent que Taudi-

teur ne perde pas tout le mot.
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de précision au discours (i). Mais une source d'é-

quivoques cl d'obscurités dans noire langage,

tourment qu'il semble que nous ayons pris plaisir

à donner à nos écrivains , c'est l'amphibologie fa-

tigante de notre son, sa , ses , de ce pronom qui est

d'un usage si universel (2). Si notre que , entre

deux verbes , nous sauve certaines amphibolo-

gies et ce langage ambigu que le retranchement

de ce même que occasione quelquefois dans la

langue latine , ne nous cause-t-il pas, d'ailleurs,

(i) Bien des personnes s'imaginent, faute d'y avoir assez

réfléchi
,
que les articles embarrassent nos phrases , et que

la langue latine
,
qui n'en fait pas d'usage, est encore, dans

cette partie ,
plus courte et plus précise que la nôtre. 11 faut

distinguer, je crois, la brièveté, de la précision •, la brièveté

consiste simplement à s'exprimer en peu de mots, et la pré-

cision, à renfermer en peu de mots beaucoup d'idées. Don-

nez-moidu pain ; donnez-moi un pain; donnez-moi le pain : voilà

trois façons de s'exprimer que les Latins rendent de cette

unique manière , da miJii panem. L'expression latine est plus

courte, mais elle est moins précise, parce qu'elle renferme

moins d'idées. On peut donc quelquefois, c'est une vérité

qui a l'air d'un paradoxe , on peut rendre une phrase plus

précise en l'allongeant : on l'a éprouvé soi-même, pour peu

qu'on se soit exercé à écrire.

(a) Celte seule phrase : Horace, de retour à Rome^ tua sa

sœur qui gémissait sur sa victoire, esl susceptible de plusieurs

significations différentes. Sa sœur , peut signifier ou sa pro-

pre sœur, ou la sœur de quelqu'un qui a été nommé plus

liaut. Sa victoire, est-ce la victoire de la sœur m(:nie d'Ho-

race ou d'un aulreT Quand nous n'aurions pas eu de mots

4
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des embarras sans cesse reiiaissans? nous perdons

peut-être plus que nous ne gagnons.

La rareté des particules et des conjonctions n'est

pas un des moindres défauts de la langue française;

elle est bien pauvre dans cette partie , en compa-

raison de la latine. Par exemple, la conjonction

ET, unique en français, est quintuple en latin, et,

que , ac , atque , nec non. Car, en effet, voilà

tout ce que nous avons : les Latins ont enim ^ ete-

nim, eniinvero y nam j namque^ equideirij, re-

en français pour lever ces équivoques que renconlrent à

chaque pas ceux qui écriveut, nous aurions dû en chercher ;

mais nous en avions : icelui, icelle, iceux^ icelles, de soi,) cetlui-

ci, ceiic-, eussent été si commodes ! îious aurions pu mê-

me nous exprimer plus clairement que le latin, qui, dans

cette partie, a tant d'avantages sur le français ; nous au-

rions pu dire, selon Icsigence des cas: Horace de retour à

Rome , tua la sœur, ou d'iceluion dicelle
^
qui gémissait sur

la victoire de ceiiui-ci, ou de ceflui-là, ou soi ( c'est-à-dire

de lui Horace) , ou sur sa propre victoire. Que de facilités

pour écrire nous nous sommes ôlées nous-mêmes ! Au su-

jet d' icelui , à' icelle , etc.
,
que nous avons supprimés

,
qu'il

me soit permis de me plaindre de ce que nous avons appau-

vri notre langue , en supprimant des mots expressifs que

nous retrouvons dans nos vieux auteurs, et que nous regret-

ions : nous avons abandonné ces mots sans rien mettre à la

place ; ou si nous en avons trouvé de nouveaux, pourquoi

ne pas garder les anciens , afin qu'on eût à choisir quand

on écrit? — Si noire que Nous avons pris notre QUE

des Grecs qui ont Icuroâ', mais cet oii ne les enibarrasse

point, parce qu'ils le retranchent quand ils veulent.

I
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verà, reipsâ, etc. Ils ont encore je ne sais com-

bien de petites particules qui préparent à ce qu'on

va dire , ou qui donnent au discours un ton que

nous n'avons pas. Que dirai-je de nos pronoms ?

les terminaisons en sont toujours les mêmes, com-

me celles des noms ; nous n'en avons point pour

les différentes personnes : on sait, par expérience,

quel embarras il en résulte pour ceux qui écri-

vent, et qui veulent écrire clairement. Je vois chez

les Latins, les pronoms hic, iste, ille , qui sont

pour les premières, secondes et troisièmes person-

nes
,
qui se déclinent aux singuliers et pluriera

masculins, féminins et neutres (i) : quelle lumière

cela jette dans leurs phrases ! La construction en

est beaucoup moins monotone que celle des nô-

tres. Ils peuvent, par des inversions naturelles et

(i) Les pronoms en latin ont encore d'autres usages fort

commodes, ///c est pour les objets présens el moins éloignes;

ille
,
pour les objets âbsens et plus éloignés. Hic marque

souvent une personne vivante : ille une personne niorle.

U'iCy celui pour lequel on parle ; iste^ celui contre lequel

on parle. Ille se met par emphase , iste par mépris : Pom-

peiusille, le fameux Pompée; Clodius iste ^ le méprisable

Clodius, Les adverbes /<k, istic ^ ilt'ic , participent de la si-

gnification des pronoms auxquels ils appartiennent. Ilic

,

le lieu oii je suis , où nous sommes; isûc , le lieu où vou$

êtes; ïllic, le lieu où ils sont. Hic est pour le lieu le j)lus

voisin, illîc pour celui qui est le plus éloigné. Le pronom is,

ea^ idf s'emploie ordinairement lorsqu'il suit un qui, QUJ&f

QUOD.
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qui ne nuisent pas à la clarté, tenir en suspens

l'esprit du lecteur ou de l'auditeur , ce qui pro-

duit sans doute le meilleur effet, surtout dans les

discours oratoires. Nous nous vantons de suivre la

marche naturelle, la marche des idées : nous sui-

vons celle que nous sommes forcés de prendre.

N'ayant pas de terminaisons différentes pour les

noms , nous n'avons pas à choisir; nous ne pou-

vons pas mettre le régime du verbe avant le nomi-

natif. Au lieu de Alexandre a vaincu Darius

,

dirons-nous , Darius a vaincu Alexandre ? Les

Latins peuvent dire Alexander vicit Dai^utït ou

Darium vicit Alexander : l'un et l'autre est éga-

lement clair et naturel. La vivacité de notre esprit

-qui saisit à-la-fois plusieurs idées, ne considère pas

successivement, avec une lenteur froide, avec une

exactitude philosophique , d'abord le sujet de l'ac-

tion, l'action ensuite, et enfin le terme de l'action;

il envisage tous les trois ensemble d'un coup d'œil

rapide : il y a même des cas où il désire de con-

naître le terme de l'action avant le sujet. De plus ,

il sait souvent gré à celui qui parle ou qui écrit,

de lui faire un peu attendre ce qu'il souhaite ,

d'exciter enfin sa curiosité pour la satisfaire. Il

faut convenir cependant que la construction la-

tine est quelquefois embarrassée dans les meilleurs

écrivains, et que la nôtre ne l'est jamais quand on

sait écrire. Remarquons aussi ,
par rapport à noire

langue , que , malgré la monotonie et l'uniformité

ordinaires de sa marche , elle souffre même en

T. I. 8

L
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prose des inversions qu'on n'a point assez remar-

quées , et qui font dans le style un effet d'autant

meilleur qu'elles sont plus rares. Pour moi , il me
semble qu'il y a des inversions propres à l'élo-

quence, comme il y en a de propres à la poésie. Je

choisis un exemple entre mille; je crois que cette

phrase , dans la première Catilinaire de Cicéron

,

Catiiinam vero orhem terrœ cœde atque incen-

diis vastare cupienteni, nos consules perferc-

tmis ! peut, ou plutôt doit être rendue ainsi en

français : « Et Catilina
,
qui veut ravager toute la

» terre, la remplir de meurtres et d'incendies, deç

» consuls le supporteront (i) ! »

(i) Convaincu de ce principe, j'ai hasardé , en tradui-

sant , des inversions auxquelles j'ai cru que la langue fran-

çaise pouvait se plier , et qui m'ont paru rendre le discours

plus vif. Parmi les gens instruits que j'ai consultes, les uns,

loin d'en être choqués , ont trouvé qu'elles faisaient un bon

effet ; elles ont paru extraordinaires à d'autres dont j'esli-

me fort le jugement. Pour moi, ces inversions me parais-

sent très-naturelles dans l'éloquence, surtout lorsque l'ora-

teur est animé. Il en échappe dans la conversation un peu

vive, qui mériteraient d'tltre recueillies ; elles choqueraient

peut-être la plupart de ceux même qui les emploient, si, les

transportant sur le papier , on les leur faisait lire lorsqu'ils

sont froids et tranquilles. Je ne doute pas que nos meil-

leurs avocats n'en fassent un grand usage dans le feu de la

plaldoierie •, j'en ai remarqué plusieurs dans les mémoires

du célèbre Cochin : j'en vais citer quelques-unes pour ser-

vir d'exemples. « La résidence , la disposition des fruits
,

w toutes ces sources de relâchement , si espressément con-



PRELIMINAIRE. 113

Le latin paraît avoir un grand avantage sur le

français pour la brièveté : outre que l'un ne con-

naît pas les auxiliaires, il peut, en mille circonstan-

ces, sous-entendre des noms et des verbes , ce que

»

» damnées : il demande qu'on les autorise en sa personne.»

— « Ainsi le sieur Peisson qui a vu, lu et tenu le contrat

» de mariage
;
qui avait caractère pour se faire représen-

w ter
;
qui , sur la foi de cette pièce , n'a plus pensé à veil-

» 1er sur la grossesse d'Hiéronyme Caprioly , ni sur le fruit

j> qui en devait naître : a-t-on eu le moindre reproche à

» alléguer contre lui ? » Voici encore une inversion d'un

autre genre , je n'en citerai pas d'autres. « Que par-là oa

» pût dire
,
pour rendre celte clause absurde

,
que la bulie

» accorde aux supérieurs de la congrégation , la collatioa

» des bénéfices dont leurs religieux sont pourvus ; c'est ce

» que personne ne peut penser. » Je ne parle que des in-

versions un peu extraordinaires; M. l'abbé le Batteux, dans

son excellent traité de la construction oratoire , auquel je

renvoie , a cité plusieurs exemples d'inversions plus ordi-

naires et moins frappantes que celles que je cite. Qu'on me
permette de rapporter une seule phrase de Fléchier , sans

l'accompagner des réflexions dont cet écrivain judicieux et

profond laccompagne. « La valeur n'est qu'une force aveu-

» gle et impétueuse , qui se trouble et se précipite si elle

» n'est éclairée et conduite par la probité et par la pru-

j> dence ; et le capitaine n'est pas accompli, s'il ne renfer-

» me en soi l'homme de bien et l'homme sage. Quelle

}> discipline peut établir dans son camp celui qui ne peut

j) régler ni son esprit ni sa conduite? Et comment saura

» calmer ou émouvoir , selon ses desseins , dans une ar-

» race , tant de passions différentes , celui qui ne sera pas

» maître des siennes ? »
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ne peut guère l'autre, que ses auxiliaires d'ailleurs

embarrassent toujours (i) : mais aussi le français

a un si grand nombre de tours vifs et précis; il est

si ennemi de toute inutilité, que, tout calculent

tout compensé, il ne cède peut-être pas à la langue^

latine en précision. On admire, dans les auteurs

de cette langue , des expressions fortes et métapho-

riques qui ne peuvent être rendues dans la nôtre :

mais ces expressions en grande partie ne sont-elles

pas un peu dures et un peu forcées ? et n'est-ce

point un mérite à la langue française de ne pas

les rendre
,
parce qu'elle rejette toute métaphore

(i) L'avantagée de n'avoir pas d'auxiliaires et de pou-

voir sous-enlendre des noms et des verbes, donne sans con-

tredit la supériorité au latin sur le français, pour certaines

parties , et surtout pour ce qu'on appelle le style lapidaire.

Mais je considère les deux langues par rapport à l'élo-

quence , et je crois que pour examiner régulièrement les

choses , il ne faut pas prendre une phrase latine , et se de-

mander si le français pourrait s'exprimer avec la même
précision , mais il faut lire un ensemble de plusieurs phra-

ses qui se suivent. Or, en lisant nos bons écrivains sans au-

cun préjugé ,
j'ai observé chez eux une infinité de tours vifs

et précis que la langue latine aurait peine à rendre. —Quant

aux expressions métaphoriques, qu'on lise Cicéron
,
par

exemple , avec attention
; qu'on examine, toute prévention

à part , certaines métaphores , on les trouvera assurément

peu naturelles , et on sera moins surpris qu'elles ne puis-

sent pas ûlre rendues dans notre langue : la langue grec-

que, qui ne le cède pas à celle des Latins, de leur propre

a?eu f ne les rendrait pas non plus.
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qui peut paraître recherchée et tirée de loin? Je

trouve, eu général, dans le français, plus de dou-

ceur et de simplicité que dans le latin, soit pour

les mots pris à part, soit pour la construction, soit

pour les tours , bien plus de conformité avec le

grec qui , selon moi , réunit lui seul les avantages

du latin et du français, et d'autres encore qui lui

sont propres.

Je ne considère la langue grecque que par rap-

port à l'éloquence, comme j'ai fait pour les lan-

gues latine et française. Henri Etienne, l'auteur des

racines grecques, et plusieurs autres avant moi

,

ont déjà observé qu'il y avait une grande analogie

entre le grec et le français : en lisaut , et surtout en

traduisant, j'ai aperçu moi-même, entre l'un et

l'autre, une ressemblance qui m'a étonné (i) ; les

(i) La principale raison de celte ressemblance , c'est

,

je crois
,
que ceux qui ont commencé à écrire un peu réou-

lièrement dans notre langue , avaient lu beaucoup de grec,

et que même ils traduisaient des auteurs grecs. Comme le

français n'était pas encore formé , ils lui ont fait prendre ia

forme grecque qu'ils avaient dans la tête et sous les yeux.

— La même simplicilé dans les mélaphores. Dans tous les dis-

cours d'Eschine et de Démosthène , j'ai trouvé fort peu de

métaphores qui ne pussent être transportées en français

mot pour mot. 11 n^en est pas de même de Cicéron : j'en ai

rencontré une foule que notre langue m'a semblé ne devoir

pas admettre, et ne pouvoir rendre que par des équivalens.

Mais si le langage oratoire chez les Grecs, surtout dans le

beau siècle de l'éloquence, a toujours été simple et natu-

rel , sans manquer de force, le langage poétique, et priu-
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mêmes tours à-peu-près , la môme facilité dans la

construction , la même simplicité clans les méta-

phores. Le grec varie ses terminaisons comme le

latin, et par conséquent il peut varier la disposi-

tion des phrases; mais il n'abuse pas de cette li-

berté. II peut, ainsi que le latin, sous-entendre des

noms et des verbes. Ses conjonctions sont aussi mul-

tipliées, ses particules le sont beaucoup plus (i).

cîpalemcnl celui de la poésie lyrique, dans les chœurs d'Es*

chyle, de Sophocle et d'Euripide, dans les odes de Pin-

dare et de plusieurs autres, offre des hardiesses auxquelles

la timidité de notre langue ne peut guère atteindre. C'est

,

à mon avis, une perfection dans un idiome
,
que le langage

de la poésie y soit distingué de celui de la prose, qu'il fasse ,

pour ainsi dire , un langage à part. L'idiome grec a cet

avantage que n'a pas le nôtre. Quelles ressources les poê-

les ne trouvaient-ils pas dans les diffcrens dialectes, qui

n'étaient point des jargons , des langages vicieux, mais des

façons de parler autorisées par le bon usage , et enicndues

dans toute la Grèce ! Ils avaient chacun leur caractère par-

ticulier et leur perfection propre. Les poètes adoptaient

celui qui était le plus analogue à leur génie , et au genre

dans lequel ils écrivaient. Homère les a pris tous et les a

môles dans ses poëmes ; et lors même qu'il s'exprime le

plus simplement, il emploie toujours une foule d'expres-

sions qui étaient propres à la poésie , et que la prose n'ad-

mettait pas. Au reste, l'éloquence des premiers orateurs et

sophistes, et celle des Grecs asiatiques n'avaient pas cette

belle simplicité qui fait tant de plaisir dans les grands ora-

teurs d'Athènes , et qui est si conforme au génie de notre

langue,

(i) Inaiilcmcnt voudrait-on chercher en grec la vraie
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Sa douceur et sa fécondité sont incomparables. Que
de mots simples il possède, presque tous d'une

prononciation agréable, presque tous harmonieux !

Qui ne sait combien il peut aisément en unir deux

ou plusieurs ensemble , dont se forme un mot ex-

pressif , qui participe de la signification des mots

qui le composent ( i ) ? Il n'avait pas besoin d'adopter

des termes étrangers ; fécond par lui-même et de

signification de toutes les conjonctions et particales
;
plus

inutilement encore on voudrait les faire passer dans notre

langue. Contentons-nous de les remarquer en grec, et tâ-

chons de deviner l'usage qu'en faisaient les écrivains. C'est

faute de connaître cet usage
, que Perrault , dans ses paral-

lèles , faisait déraisonner l'orateur qui , sans contredit, rai-

sonnait le mieux. En général, ce sont moins les conjonc-

tions grecques qui doivent faire entendre les raisonnemens

de Démosthène et des autres orateurs
, que la suite de

leurs raisonnemens qui doit conduire à linteUigence de ces

conjonctions.

(i) Le grec unit une ou plusieurs prépositions avec tous

les mots qui peuvent composer une phrase,, des noms avec

des noms , des verbes avec des verbes , etc. Une infinité de

termes, dans cette langue, sont la définition de la chose.

Je prends les premiers qui s'offrent à ma mémoire: FhUar-

gïuvsy un homme qui aime l'argent , un avare ; Chelrourgos,

un homme qui opère de la main , un chirurgien ; Barume-

Iron (mot nouvellement inventé), un instrument qui mar-

que la pesanteur de l'air , un baromètre. Presque tous les

arts et toutes les sciences ont emprunté leurs noms de l'i-

diome des Grecs. On peut encore tous les jours en créer de

nouveaux en cas de besoin. Un physicien s'est adressé à
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son propre fonds , il créait
, quand il voulait , des

mots nouveaux pour rendre des idées nouvelles.

A présent même qu'on ne le parle plus , et qu'il

n'est plus vivant pour nous , on pourrait encore

l'enrichir en suivant son esprit, qui vit toujours,

et qui lui donne une espèce d'immortalité.

J'ai observé, depuis que je m'applique à l'étude

de la langue grecque, et je n'ai jamais trouvé cette

observation en défaut , que la règle la plus géné-

rale de cette langue , la règle à laquelle elle fait cé-

der toutes les autres, c'est le plaisir de l'oreille.

Toutes les fois qu'en suivant les règles ordinaires,

il en résulte quelque chose de dur et de désagréa-

ble, elle ajoute, retranche ou change une ou plu-

sieurs voyelles ou consonnes. Les mots étant les

instrumens arbitraires de la parole , et faits pour

notre usage, elle les a obligés, avec raison, de

se prêter toujours au plaisir de l'oreille , de con-

tenter en tout sa délicatesse. Elle évite avec soin

les rencontres de voyelles ; et , pour sauver le choc

désagréable de celles à la fin ou au commencement

des mots qui se suivent, elle interpose la lettre y

,

correspondant à noire n; cette lettre, dont le son

coulant et facile aime à se marier avec celui des

moi , me priant de lui composer un terme qui pût dénom-

mer une machine qu'il avait imaginée, et en exprimer Us

effets : j'ai trouvé ce terme sans peine en suivant respril do

la langue.

I
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Toyelles (i). Les Grecs ont des particules explétî-

Tes , dont les unes s'ajoutent aux mots et s'identi-

fient avec eux pour les étendre ; les autres s'intro-

duisent dans le corps de la phrase pour en com-

pléter le nombre. Mais ce que je trouve de plus

admirable dans leur langue, ce sont leurs verbes:

ils paraissent très-compliqués, et ne le sont pas en

effet. Les temps, les modes, les personnes y sont,

il est vrai, fort multipliés; mais ils se déduisent les

uns des autres par des principes clairs et faciles;

(i) Soit qa'on prononce ambiUon injttste, amlUion-n-in-

juste , suivant ce qu'on appelle la prononciation normande,

que je préférerais volontiers à tonle autre , et qu'on est

obligé de prendre en certaines occasions , soit qu'on fasse

une petite pause après ambition; je trouve qu'il n'en résulte

rien que de doux et d'agréable pour l'oreille , et je ne suis

pas de l'avis de ceux qui sont choqués de l'hiatus ou bâille-

menl que la rencontre des deux syllabes occasione , disent-

ils , dans le dernier cas. Si la rencontre de la lettre avec

une voyelle, produisait réellement un mauvais effet, de

quelque façon qu'on la prononce, les Grecs qui avaient une

oreille si délicate, n'auraient pas choisi cette consonne,

pouvant en prendre une autre, pour l'ajouter aux mots qui

finissent par une voyelle
, quand ils se trouvent devant un

mot qui commence par une voyelle. Remarquons, au reste,

que nous avons ajouté la lettre dans plusieurs mois pris

du latin , natio , nation , ambilio , ambition , etc. Peut-être

aurions- nous mieux fait de n'ajouter cette que lorsque le

mot se serait trouvé devant une voyelle : nous aurions snivi

l'esprit des Grecs, et nous aurions eu moins de terminal-

suns sourdes et nasales.
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c'est une machine étendue , dont les ressorts prin-

cipaux sont des plus simples, et auxquels tiennent

tous les autres par un enchaînement naturel. Quelle

source inépuisable de facilités ils étaient pour les

écrivains ! Le même verbe a plusieurs présens, plu-

sieurs prétérits ,
plusieurs futurs , les uns plus

courts, les autres plus longs; quand on écrivait,

on pouvait , en général
,
prendre celui qui accom-

modait davantage.

Il me reste à rendre compte de mon travail

dans la traduction de Démosthène et d'Eschine;

et c'est par où je terminerai ce long discours pré-

liminaire. Avant de passer à ce dernier article,

j'observe, comme Je l'ai fait en commençant, que

je n'ai point prétendu donner des traités appro-

fondis sur tous les objets que je viens de parcou-

rir , mais seulement énoncer quelques-unes de mes

réflexions que je soumets à l'intelligence du lec-

teur.
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s^Kôvee

DE LA TRADUCTION D'ESCHIKE ET DE DÉMOSTHÈKE.

wvwwvww

( LB TKàDUCTEDB BKND COUPTB DE SOI< TRAVAIL DAKS LA TRADCCTIOX

DE DÉMOSTHÈXK £T s'eSCHIXE.
)

D'habiles écrivains ont traduit plusieurs des

discours de Démosthène ; M. de Tourreil nous a

donné les Philippiques et les deux harangues sur

la couronne. M. de Tourreil était un homme de

beaucoup d'esprit, fort versé dans la littérature

grecque et française, écrivant en sa langue avec in-

térêt : il avait étudié Démosthène; il l'entendait

mieux assurément qu'aucun de ceux qui l'avaient

précédé dans cette carrière. Il a accompagné sa

traduction d'excellentes notes et de préfaces qui

sont des chefs-d'œuvres ; tout est beau dans son

livre, excepté la traduction même qui est l'objet

principal. Il établit sur l'art de traduire, de très-

bonnes règles qu'il viole presque toujours; il man-

que, en traduisant, le génie d'Eschine etde Démos-

thène, qu'il dessine et peint savamment dans ses

préfaces. La réputation bien méritée que lui avaient

acquis ses talens et ses ouvrages académiques,

a rejailli sur sa traduction
, qui peut-être ne lui au-

rait fait aucun nom, s'il n'en avait eu déjà un. Je

le dirai sincèrement comme je l'ai éprouvé; il tra-

duit moins Démosthène qu'il ne le défigure : chez

lui, la noble simplicité de l'orateur devient bas-
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sesse, sa grandeur devient enflure; une éloculion

entortillée et embarrassée remplace une diction

nette et claire; le nerf et la précision de l'orateur

grec sont énervés quelquefois par une abondance

stérile d'expressions triviales ou boursoufilées : il

veut enfin ajouter à Démosthène, lui donner de

l'esprit; et l'on ne peut s'empêcher, «n le lisant,

de se rappeler et d'approuver le mût de Racine. ( i ).

M. l'abbé Millot , connu par son mérite littéraire,

et par plusieurs ouvrages justement estimés, a tra-

duit les deux harangues sur la couronne, d'une

manière , sans doute , plus satisfaisante que Tour-

reil. Son style est pur, simple, noble et précis :

mais, en évitant le grand défaut de son précreces-

scur, la prolixité, il me paraît tomber dans un au-

tre, dans la sécheresse ; et un style maigre et sec est

presque aussi contraire au génie de Démosthène

qu'un style lâche et diffus. Tourreil étouffe la vi-

gueur de son original sous la multitude des mois;

M. I\Iillot me paraît l'étrangler à force de préci-

sion. Je ne trouve plus enfin chez lui l'harmonie de

Démosthène , sa véhémence , sa rapidité , cette

finesse attiquc qui caractérise tous les bons écri-

(i) Tourreil lisait sa traduction dans iin<: compagnie

d^hommcs de lettres, parmi lesquels était Racine : celui-ci,

indigné de voir que, dans plus d'un endroit, le traducteur

défigurait la simplicité uoble de Démosthène par de faux

brillans et des ornemens étrangers , se tourna du cAlé de

Boileau, auprès duquel il était, et lui dit tout bas : Le hour'

reau ! il veut donner de esprit à Démosthène 1
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vains d'Athènes. J'ai cm apercevoir les mêmes dé-

fauts , à-peu-près, dans les quatre philippiques que

M. de Maucroix a traduites , et qu'on nous a don-

nées dans ses œuvres posthumes.

Nous avons les mêmes philippiques de la main

de M. l'abbé d'OIivet , ce traducteur célèbre, re-

commandable par la pureté et l'exactitude de son

style : mais , quoique rempli de respect pour la

mémoire de cet académicien, je ne dissimulerai

pas l'idée que m'ont laissée ses philippiques après

les avoir lues. Cette traduction, à mon avis, est

bien inférieure à celle des ouvrages philosophi-

ques de Cicéron par le même auteur, qu'on peut

proposer comme un chef-d'œuvre et un modèle en

ce genre. Les catilinaires mêmes , qui m'ont paru

mieux traduites que les philippiques , n'ont pas

encore, suivant moi, la chaleur, la véhémence et

la rapidité qui conviennent à de telles harangues.

Loin de prendre des sentimens de confiance en

voyant que des écrivains habiles ont échoué, ou

ont bien moins réussi dans la traduction de quel-

ques discours de Démosthène, j'ai été effrayé, j'ai

compris combien il était difficile de traduire ce

grand orateur , et quelle tâche je m'étais imposée.

Si je n'ai pas réussi dans l'ouvrage que je donne

aujourd'hui au public, je n'ai rien négligé du moins

pour réussir. Je demande dans un traducteur une

grande connaissance de la langue de laquelle il tra-

duit; une connaissance encore plus grande de celle

dans laquelle il traduit; la même étendue, ou du
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nioÎDs la même trempe de génie, à-peu-près, que

l'auteur qu'il traduit, enfin une ardeur infatigable,

qui lui fasse prendre toutes les peines nécessaires

pour bien traduire : je ne me flatte pas d'avoir

toutes ces qualités, mais du moins j'ai travaillé à

les acquérir.

Les études que j'ai eu le bonheur de faire dans

l'université de Paris, sous les maîtres les plus ha-

biles, m'ont mis à portée de prendre quelque tein-

ture de la langue grecque : mais comme la con-

naissance qu'on en acquiert dans les collèges , n'est

pas suffisante pour qu'on puisse sentir par soi-mê-

me les beautés des auteurs (i), je l'ai étudiée de-

(i) Qu'il me soit permis d'exposer, en passant, quelques

idées sur l'élude qu'on fait de la langue grecque dans l'uni-

versité de Paris , où elle est plus cultivée que dans le reste

du royaume. Le temps qu'en donne à cette étude, est pour

l'ordinaire un temps perdu, parce que le peu qu'on en sait

en sortant des collèges, est presque sur le champ oublié. Je

désirerais donc qu'on fît marcher de front l'étude des lan-

gues grecque et latine
;
qu'on appliquât également la jeu-

nesse dans l'une et l'autre , à ce qu'on appelle thèmes et

versions, et à des compositions soit en vers , soit en prose :

ce qui est le seul moyen de bien apprendre une langue

morte
,
quoiqu'en disent tous ceux qui ont raisonné sur

les études , sans titre guidés et éclairés par l'expérience.

Mais il faudrait, dans cette étude suivie des deux langues ,

avoir toujours pour but de mieux connaître la langue fran-

çaise ,>en la comparant aux deux autres; car on ne doit

étudier les langues grecque et latine
,
que pour s instruire

parfaitement dans la sienne.
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puis plus particulièrement, dans les orateurs , sur-

tout ceux dont J'avais entrepris la traduction. En
m'instruisant chez eux de leur langue

, Je me suis

familiarisé avec leur caractère
, J'ai goûté leur élo-

quence ; J'avouerai même qu'en général elle m'a

plu davantage que celle de Cicéron ; Je l'ai trou-

vée plus simple et plus naturelle : plus Je les lisais,

plus Je sentais naître en moi le désir d'en transpor-

ter les grâces austères dans la langue française.

J'ai tâché de m'instruire dans celle-ci , en lisant

avec la plus grande attention nos meilleurs écri-

vains; Je l'ai connue un peu plus particulièrement,

en composant moi-même quelquefois. !Mais ce qui

me l'a fait connaître mieux que la composition et

la lecture , c'est la traduction même. Rien n'ins-

truit davantage du génie d'une langue, que l'obli-

gation où l'on est de la comparer sans cesse au gé-

nie d'une autre : cette comparaison apprend à les

approfondir toutes deux, et surtout celle dans la-

quelle on traduit (j ). Je ne me suis pas fié, pour

cette partie, à mes propres lumières ; J'ai consulté,

(1) Lorsqu'on traduit, qu'est-ce qui est fait ? qu'est-ce qui

est à faire? que trouve- t-on? que cherche-t-on ,? On trouve

les mois et les beautés que la langue originale a fournis à

l'auteur sur lequel on travaille : on cherche dans une autre

langue les mots et les beautés qui y répondent ; et l'on ap-

prend d'autant mieux à les connaître , on les inculque d'au-

tant mieux dans sa mémoire, qu'on s'est donne plus de peine

pour les trouver. Il n'y a qu'une façon de connaître parfai-

tement une langue, c'est de la parler et de l'écrire. Comme
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et je consulte encore des personnes fort versées

dans les beautés de notre langue, dont le goût dé-

licat et sûr m'est du plus grand secours.

Il n'est pas nécessaire assurément d'avoir tout le

génie de son auteur pour le bien traduire; mais,

s'il faut l'aimer et l'admirer, s'il faut sentir pour

lui un noble enthousiasme qui nous enflamme

du désir d'imiter son style, si on avait à com-

poser dans le même genre, ou de lui faire parler

une autre langue, comme il a pu parler la sienne

j'ai pu ne pas défigurer Démosthène dans ma tra-

duction. Les beautés simples et mâles, la rapidité

sublime et majestueuse de ce grand orateur , m'ont

toujours frappé : je le traduis avec le plus grand

courage ; sa force étaie ma faiblesse.

on ne parle point les langues mortes , il faut du moins les

écrire, si on veut acquérir toute la connaissance qu'il est pos-

sible d'avoir d'une langue qu'on ne parle plus. Il suit de là

qu'on a tort de se plaindre des compositions en vers et en

prose qu'on fait faire à des jeunes gens dans la langue latine,

dans une langue, dit-on, où la plupart n'auront jamais oc-

casion de composer au sortir des études. Pour moi, ce dont

je me plains , c'est qu'on ne les fasse pas composer, ainsi

que je viens de le dire , dans la langue grecque , et que

l'on se contente , pour cette langue , de versions qui ne la

leur feront jamais bien apprendre. J'ai senti , par ma pro-

pre expérience ,
que traduire une langue pendant plu-

sieurs années, mi^me avec le travail le plus opiniâtre , la

fait moins connaître que si on composait dans celle même
langue pendant une seule année , surtout lorsqu'on est en-

core jeune.
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Eschine, sans avoir la vigueur de Démosthèoe,

m'a enchanté par sa finesse, son esprit naturel, sa

noble simplicité , sa douceur flatteuse , qui n'est

point dénuée d'action ni de chaleur : je me suis plu

infiniment à le lire et à le traduire; je tâche de le

montrer sous des traits qui lui soient propres
,
qui

le fassent distinguer de son rival.

Par rapport au travail
,
je n'aurai

, je pense , au-

cun reproche à me faire. Je me suis persuadé de

bonne heure qu'on doit respecter le public , lors-

qu'on lui présente quelque ouvrage, qu'on ne doit

rien lui offrir , surtout quand on écrit librement

,

et sans y être forcé par les circonstances
, qui n'ait

été travaillé avec le plus grand soin ; mais je crois

que l'espèce d'ouvrage que je publie , demande ,

plus que tout autre, à être soigné. C'est la traduc-

tion d'orateurs grecs. Il n'y a que la pureté et la

beauté du style qui puissent nous attacher en li-

sant des discours dont les sujets , en général , sont

trop éloignés de nous pour être intéressans par

eux-mêmes et par le fond des choses. Outre que

je consulte des personnes d'un goût sûr , comme
je viens de le dire, je ne néglige rien par moi-mê-

me pour faire passer dans notre langue cette finesse

attique si vantée par les anciens, pour ne rien lais-

ser qui choque l'oreille la plus délicate. On sait

avec quel art les orateurs d'Athènes flattaient l'o-

reille de leurs compatriotes; leur langue, natu-

rellement harmonieuse, se prêtait sans peine au
T. j. 9
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plaisir des auditeurs : j'ai tâché d'y faire prêter la

uôlre.

Quoique Déniosthène, au premier coup d'œil,

paraisse assez facile à traduire
, parce qu'il est

plein de ces raisonncmens simples et solides , de

ces vérités fortes et sensibles, qui frappent dans

toutes les langues, il est néanmoins, dans la vé-

rité, fort difficile. Il est si précis et si nerveux,

qu'on ne peut souvent retirer d'une phrase, un

mot, une syllabe, sans qu'il y ait un vide; qu'on

ne peut y insérer un mot , une syllabe , sans lui

faire violence , sans la gâter. Tout est pensée chez

lui ; il faut le reproduire en le traduisant , sans

qu'il soit possible de rien ajouter ; il faut la plus

grande précision jointe à beaucoup d'harmonie.

Aussi a-t-on besoin de tout l'enthousiasme que ce

grand homme inspire, pour vaincre les difficultés

qu'il offre presque à chaque ligne, quand on veut

le rendre trait pour trait , avec toute sa force et

tout son feu (i).

(i) Je me suis exercé à traduire Cicéron , et je pourrai

le donner par la suite dans notre langue, en Topposant seul

à tous les orateurs grecs. Quoiqu'il soit plus abondant et

plus étendu que Dcmosthène , il est pour le moins aussi

difficile à traduire. Ces longues phrases qui roulent pério-

diquement, et qui remplissent roreilie de sons flatteurs et

harmonieux, offrent, <]unnd on veut les rendre, des diffi-

cultés qui désespèrent quelquefois. Otcz quelque chose
,

vous Atez rharmonic ; ajoutez un seul mot , la période est

lâche et diffuse. Il n'est pas plus possible de lui rien ôler
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Quoiqu'il ne néglige pas l'harmonie des phrases;

qu'il l'étudié au contraire avec la plus grande at-

tention , on trouve néanmoins chez lui , et assez

souvent, de ces cadences brusques et rompues,

qui donnent à son discours un air plus naturel,

et qui convenaient sans doute à son génie vif et

tranchant. J'ai tâché de rendre , dans ma traduc-

tion , ces espèces de dissonances pour lesquelles

je crois qu'Eschine , et d'autres après lui, ont re-

proché à Déraosthène, peut-être avec raison , d'a-

voir quelquefois de la dureté dans le style : je n'ai

sacrifié nulle part le nerf à l'élégance; j'ai fait mon
possible pour les réunir partout.

Je m'étudie à ne m'écarter jamais dans ma ver-

sion , de cette simplicité précieuse dont les Grecs,

surtout , nous ont donné de si beaux modèles :

mais qu'il en coûte pour faire en sorte qu'elle

ne nuise jamais à la noblesse 1 II y a , dans les ha-

rangues que j'ai traduites, dos phrases qui pour-

ront paraître simples et naturelles, et que j'ai re-

de lui rien ajouter ,
qu'à Torateur grec : en ôlant ou en

ajoutant à fun ou à l'autre , ou vous rendez Tun sec et

l'autre diffus , ou vous les privez tous deux de leur vigueur

ou de leur harmonie. Ce qui embarrasse encore dans l'ora-

teur latin, c'est la fécondité et la richesse de son éloculion ;

il épuise sa langue , il faut épuiser la sienne quand on le

traduit. Eschine n'est pas aussi difficile , à beaucoup près,

<|ue Cicéron et Démoslhène : il n'est point aussi abondant,

aussi étendu que le premier, ni aussi précis, aussi serre

^ue le second.



IÙ2 BTSCOURS

maniées bien des fois avant de les mettre dans

l'état où je désirais qu'elles fussent.

On croira peut-être que j'ai outré la simplicité

dans quelques endroits; on ponrra blâmer certai-

nes phrases comme trop familières et point assez

nobles; mais qu'on fasse attention à la nature des

discours que j'ai traduits. Ils sont dans les genres

délibératif et judiciaire; ils ont été composés pour

le peuple, et débités devant le peuple. Dans ces

discours, on est forcé d'entrer dans des détails qui

demandent la plus grande simplicité ; et , pour

plaire au peuple à qui l'on parle, il faut employer

souvent le langage le plus populaire , sans se per-

mettre néanmoins ce ton bas et trivial que Tour-

reil prête quelquefois aux orateurs grecs. Nous ne

connaissons guère ces sortes de discours si usités

chez les anciens, dans lesquels l'orateur descend,

pour ainsi dire, de la tribune, s'approche du peu-

ple pour converser avec lui , lui parle avec crtie

familiarité noble dont usent les honnêtes gens dans

leurs conversations , et dont pouvait user un répu-

blicain qui parlait à des républicains ses maîtres

et ses égaux.

La marche du discours, si essentielle dans l'élo-

quence, ces transitions heureuses qui en unissent

toutes les parties
,
présentent encore au traduc-

teur de grandes difiicultés : je les ai aperçues , je

les ai senties , et je me suis eiTorcé de les vaincre.

Kn faisant parler français les orateurs anciens,
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j'ai cru devoir leur laisser un certain air antiquc»^

Je n'ai rien omis nulle part; j'ai traduit tout, mê-

me ces détails trop longs et ces invectives trop for-

tes qui ne sont point dans nos mœurs : je pense

qu'on doit faire connaître un auteur tel qu'il est,

avec ses beautés et ses défauts. Je n'ai jamais subs-

titué le mot de Messieurs aux andrès Athénaioi,

andrès dikastai^ par lesquels les orateurs d'Athè-

nes apostrophaient leurs auditeurs (i) : j'ai même
francisé beaucoup de noms grecs ,

parce que je n'ai

pas toujours trouvé des noms français qui y répon-

dent, et que d'ailleurs des périphrases qui seraient

revenues sans cesse , auraient fait languir le stvle.

Pourquoi notre oreille ne s'accoutumerait-elle pas

aux noms de chorège, de thesmothète, de mono-

ihète, etc., qui n'ont rien de dur et de désagréa-

ble , comme elle s'est accoutumée aux noms d'é-

dile , de préteur, de tribun, etc.?

(i) J"ai examiné quel était l'usage de Démoslhène. Dans

les causes particulières , il apostrophe toujours ses audi-

teurs par les mots de hommes ou hommes juges : dans les cau-

ses publiques, il emploie alternativement les mots de hom"

vies juges, ou de hommes athéniens , ou de Athéniens simple-

ment; sans doute parce que, dans ces dernières causes,

l'orateur s'adressait autant aux Athéniens en général qu'à

ceux d'entre eux qui siégeaient pour juger. Comme le mot

àe juges, tout sec, ou celui de hommesjuges, n'aurait pa se

souffrir en français , et que notre mot de Messieurs n^anirait

pas convenu, j'ai employé celui à'Athéniens qui est le moln^

impropre.
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Chaque traducteur, suivant sa manière de tra-

duire, a son système particulier sur les libertés

qu'on peut prendre en traduisant; pour moi , per-

suadé qu'on doit être exact , et que , quand on

cherche avec pers;'vérance , on trouve enfin ce

qu'on désespérait d'abord de pouvoir trouver, j'ai

essayé partout la traduction littérale ; et toutes les

fois qu'elle m'a paru bonne , je l'ai admise; je ne

l'ai abandonnée que lorsque le génie de notre lan-

gue, l'esprit de nos auteurs, les règles de l'harnio-

nie, ou la noblesse du style, ne le souiTraicnt pas

,

mais toujours le moins que j'ai pu , et en conser-

vant ce que je pouvais retenir. Quelquefois même
j'ai voulu forcer la lacigue française d'admettre cer-

tains tours et certains mots, qui m'ont paru plus

vifs et plus expressifs que tous les autres que j'au-

rais pu employer : le lecteur jugera par lui-même

de ces hardiesses.

Je ne parle pas du vrai sens de chaque phrase,

pour lequel j'ai consulté les meilleurs commentai-

res, et principalement examiné le génie des ora-

teurs, la suite et la liaison de leurs pensées et de

leurs raisonnemens; car j'ai remarqué , en général

,

que pour entendre les auteurs anciens, dans les

endroits les plus diflicili's, il faut les expliquer par

eux-mêmes, tâcher de ne pas perdre le fil de leurs

discours, le suivre avec attention, le renouer avec

adresse quand il parait rompu , bien examiner ce

qui est avant e» après la phr.ise embarrassante; la

rendre enfin de m iiiière qu'elle se lie sans peine
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avec le reste. Je ne ferai aucune remarque , dans

le cours de mes traductions , sur mon travail dans

cette partie ; je serai content si rien n'arrête le lec-

teur attentif et judicieux , s'il trouve que tout est

lié et bien suivi.

J'accompagne ma traduction de notes suiTisan-

tes pour que le texte soit éclairci , sans qu'on soit

arrêté dans la lecture; j'ai consulté pour ces notes,

les savans et les livres qui ont pu me fournir des

éclaircissemens. Les recherches profondes et les

remarques judicieuses de Tourreil , IloUin et Reis-

ke , sans parler de plusieurs autres , m'ont beau-

coup aidé dans ce travail : je les ai suivis fidèle-

ment, et même copiés quelquefois, pour une in-

finité d'articles qu'ils ont savamment discutés et

habilement éclaircis. Quand je trouve une difficulté

que je ne peux résoudre , j'ai du moins attention

de l'indiquer et d'en avertir dans une note. Je pro-

fiterai volontiers des lumières que l'on me com-

muniquera , ou pour corriger les remarques fauti-

ves qui m'auront échappé , ou pour faire usage des

solutions que je n'aurai pu trouver.

Je n'ai entrepris nulle part d'expliquer, par des

notes, les beautés des harangues que j'ai traduites:,

outre que cela aurait trop multiplié les remarques,

une expression bien choisie, un tour bien saisi, va-

lent mieux, selon moi, pour faire sentir l'artdu dis-

cours et toutes les finesses de l'élocution oratoh'c,

que les notes les plus étendues. Si l'on ne sent pas

les beautés de l'original en lisant la traduction,
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c'est la faute du traducteur ; de longues notes sup-

pléeraient mal à son incapacité.

Les sommaires mis à la tête des discours, qui

en renferment le sujet et l'analyse, sommaires que

j'ai travaillés avec un soin particulier , serviront à

instruire ceux qui liront ces discours , à leur faire

mieux connaître le but et l'art de l'orateur , à leur

faire mieux suivre ses raisonnemens dans les objets

qu'il discute.

Je n'ai point mis le texte grec à côté de la traduc-

tion ; ce qui, doublant les volumes, en aurait beau-

coup augmenté le prix, et aurait mécontenté le plus

grand nombre de lecteurs qui ne veulent avoir que

le français. Je me propose de donner, par la suite,

une édition grecque de Démosthène (i), dont le

texte, bien épuré, sera éclairci par des notes cour-

tes et substantielles. A l'aide de cette édition, de

(i) Le projet de donner une nouvelle édition grecque de

Démoslhène , m'a fait supprimer les remarques critiques

et grammaticales sur le texte , dont j'ai accompagné ma
première édition de la traduction française de cet orateur.

INIais je crois devoir rappeler l'hommage que je rendais

pour lors au travail et aux talens du savant lleiske. Celui qui

m'a le plus servi pour ces remarques, disais-je, est sans

contredit le savant Reiske, de Lcipsick, que la mort nous

a enlevé il y a quelques années , et que les lettres regret-

teront long-lemps. La liaison que nous avions contrac-

tée ,
quoique dans un grand éloignement, les secours que

j'ai tirés de son ouvrage , et l'honneur qu'il m"a fait de m'en

dédier la dernière partie, m'uul dû rendre sa mort plus
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la Tersion latine dont je l'accompagnerai, et de la

traduction française dans laquelle je me pique

d'exactitude ,
je me flatte qu'avec une légère con-

naissance de la langue grecque , on pourra lire sans

peine les originaux , admirer par soi-même les

beautés de cette langue , la plus parfaite , à mou

avis, qu'aient jamais parlé les hommes, et recon-

naître la vérité de ces Ters d'Horace:

Graiis ingenium , Gratis dedil ore roluttdo

Musa loqui...

Les Muses ont aux Grecs Inspiré le ge'nie.

Les Muses ont aux Grecs enseigné l'harmonie.

En un mot ,
pour ne pas continuer plus long-

temps des détails qui pourraient devenir ennuyeux,

je n'ai épargné aucune peine pour rendre Eschine

et Démosthène agréables et intéressans dans no-

sensible qu'à personne. En profitant de son travail, je pense

toujours , avec douleur
,
que c'est peut-être le zèle ardenfc

avec lequel il s'y est livré , qui a abrégé sa vie , et qui a

privé rEurope savante de ses lumières. Il continuera du

moins de réclairer par le beau monument qu'il a élevé à

Téloquencè grecque. D'après l'élude que j'ai faite des ora-

teurs de la Grèce
, je puis assurer que ce savant a dé-

ijrouillé et éclairci , autant qu'il était possible , avec une

sagacité étonnante , les textes les plus obscurs et les plus

embarrassés, et qu'il a bien saisi l'esprit, surtout de Dé-

mosthène. Sa veuve, femme rare, qui l'a aidé dans sou

travail lorsqu'il vivait, et qui , après sa mort, a publié les

deux derniers tomes de rédilion des orateurs grecs, est bien

digne de tous nos éloges.
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trc langue. Si je n'ai pas atteint mon but, j'espère

que les Français me sauront toujours quelque gré

de leur avoir fait connaître tout ce qui nous reste

des deux orateurs d'Athènes les plus célèbres, et

d'avoir, par un long travail, frayé la route à de

plus habiles.

—»-t^>^;:;.e<-.
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JLGEMENS de Cicéron sur Cémosthèxe , de

Longin , de Denys d'Haiicarnasse , de Quin-

tilien , sur Démosthè>e , sur Eschlne et sur

Cicéron.

( Voyez ce que nous avons dit plus haut dans le Nota , au bas de

la page 67 ).

J_^E jugement de Cicéron doit être d'un grand poids;

il avait approfondi l'arl de la parole par l'étude et

par l'exercice. Il parie de Démostliène, dans plu-

sieurs endroits de ses ouvrages sur la rhétorique,

non-seuleuient comme du plus graud orateur qui

ait jamais paru , m.iis comme d'un orateur parfait,

qui excelle dans tous les genres d'éloquence , dans

le sublime , dans le simple et dans le tempéré;

comme d'un orateur qu'il se propose, et que tout

homme qui aspire à la véritable éloquence , doit

se proposer pour modèle , soit pour le tour et la

beauté des pensées, soit pour la force et la justesse

des expressions, soit pour l'arrangement des mots

et l'harmonie des phrases, soit pour la rapidité et

li véliémeuce du discours. Je m'arrête à deux en-

droits, dont l'un se trouve dans le dialogue hiti-

tulé Brûlas , et l'autre dans le livre de YOrateur,

« Aucune des quajités qui constituent l'orateur,
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dit-il dans le Brutus, ne manque â Démosthène;

il est parfait. On voit, dans les causes qu'il traite

,

tout ce que la pénétration d'esprit, tout ce que

l'artifice et même la ruse peuvent fournir. Quant

à la diction , faut-il de la délicatesse , de la pré-

cision et de la netteté? rien de plus châtié que

son style. Faut- il de la grandeur et de la véhé-

mence ? il efface tous les autres par la sublimité

des pensées, par la force et la majesté des expres-

sions. »

« Je me souviens , dit-il dans le livre de VOra-

teur, je me souviens que dans mon Brutus, où

je n'ai pas épargné les louanges aux orateurs ro-

mains, soit par inclination pour mes compatriotes,

soit par le désir d'exciter l'émulation ,
j'ai mis Dé-

mosthène au-dessus de tous les orateurs. 11 at-

teint, suivant moi, à celte éloquence dont je me
suis formé l'idée , et dont je ne trouve pas d'exem-

ple (i). Nul n'a porté plus loin la perfection des

trois styles; nul n'a été ni plus élevé dans le su-

blime , ni plus délicat dans le simple , ni plus

sage dans le tempéré. Je dois donc avertir certai-

nes gens qui aspirent à Tatticisme, qui veulent déjà

passer pour attiqucs, de regarder Démosthène com-

me le plus parfait modèle, comme un orateur si

(i) «I Puisque nous n'avons pas d'exemples, dit-il, dans

» un endroit du même livre , de celte dloquenre puissante .

j* tâchons de rimagincr: ou si nous voulons des modèles»

» ayons recours à Démoslliène. »
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atlique, qu'Athènes elle-même ne l'était pas davan-

tage : qu'ils apprennent de lui ce que c'est qu'at-

ticisme, et qu'ils jugent de l'éloquence par les for-

ces de ce grand homme, et non par la faiblesse de

leurs talens,

Quintilien, estimateur non moins éclairé qu'é-

quitable , en parle en ces termes : « Une foule

d'orateurs vient ensuite; ils ont à leur tête Démos-

thène
,
qui les a tous surpassés de bien loin, et qui

est regardé en quelque sorte comme la règle de

l'éloquence , tant sa diction est vive et serrée, pleine

et nerveuse , dans un si juste tempérament, qu'il

n'y a rien de trop ni de trop peu. Eschine, plus

abondant et plus étendu, paraît d'autant plus grand

qu'il est moins ramassé : il a plus d'embonpoint

et moins de nerf.

On ne contestera pas sans doute à Denys d'Hali-

carnasse le goût, le jugement et les lumières; voici

comme il s'exprime sur Démosthène et sur Eschi-

ne : « Ce qui caractérise , dit-il , l'éloquence de Dé-

mosthène, c'est la rapidité des mouvemens, le choix

des expressions , la beauté de l'ordonnance, qui,

toujours soutenue ettoujours accompagnée de dou-•

ceur et de force , attache et fixe continuellement

l'esprit des auditeurs. Eschine, il est vrai, n'a pas

autant d'énergie , mais il se dislingue par la dic-

tion
,
que tantôt il orne des plus belles figures , et

que tantôt il assaisonne des traits les plus vifs et les

plus piquans. L'art et le travail ne s'y font pas sen-

tir : une facilité heureuse, que la nature seule peut
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donner, règne partout. Il est brillant et solide; il

étend et il amplifie; mais souvent il serre et presse,

en sorte que son style qui, au premier coup d'œil,

ne paraît que coulant et doux , se trouve, lorsqu'on

vient à le regarder de plus près, énergique et vé-

hément ; en quoi Démoslhène seul le surpasse,

mais de manière que, sans contredit, Eschine tient

le second rang entre les orateurs. »

On trouve dans Quintilien, dont j'ai rapporléle

jugement sur Démoslhène , un beau parallèle de

cet orateur et de Cicéron, qui doit avoir ici sa place.

«Pour moi, dit-il, je les tiens semblables dans la

plupart des grandes qualités qu'ils ont eues l'un et

l'autre ; semblables dans le dessein et l'économie

du discours, dans la manière de diviser, de prou-

ver, de préparer les esprits , en un mot, dans tout

ce qui appartient à l'invention. Il y a quelque dif-

férence pour l'élocution : l'un est plus précis, l'au-

tre plus abondant; l'un serre de plus près son ad-

versaire; l'autre, pour le combattre, se donne plus

de champ; l'un le perce, pour ainsi dire, par la vi-

vacité de son style, l'autre l'accable par l'abondance

et le poids de sa diction; on ne peut rien retran-

cher à l'un, ni rien ajouter à l'autre ; on remarque

dans Démosthène plus de soin et d'étude , dans

Cicéron plus de naturel et de génie (i). Quant à

(i) 11 esl vrai que Clc»5ron avail un génie plus facile que

Déuioslhène
,
qu'il travaillait plus aisément; mais le tra-

vail de Toratcur grec consistait surtout à cacher Tctude et
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la raillerie et au talent d'exciter la compassion,

deux choses infiniment puissantes, Cicéron l'em-

porte certainement.... mais il lui cède d'un autre

côté, en ce que Dëmosthène a été avant lui, et que

l'orateur romain , tout grand qu'il est , doit une

partie de son mérite à l'Athénien. Car il me sem-

ble que Cicéron , occupé tout entier à se former

sur les Grecs , a composé son caractère de la force

de Démosthène, de l'abondance de Platon , de la

douceur d'Isocrate : et non-seulement il a extrait,

par l'étude , ce qu'il y avait de meilleur dans ces

grands modèles; mais la plupart de ces mêmes

perfections, ou plutôt toutes, il les a tirées de son

propre fonds , par l'heureuse fécondité de son di-

vin génie. Ce grand homme, pour me servir d'une

expression de Pindare , ne ramasse pas les eaux du

ciel pour remédier à sa sécheresse naturelle; il

trouve en lui-même une source d'eau vive qui

coule sans cesse à gros bouillons ; et vous diriez

que les dieux l'ont accordé à la terre , pour que

l'éloquence fît en sa personne l'essai de toutes ses

forces. Est-il possible , en effet , d'être ou plus

exact quand il faut instruire , ou plus pressant

quand il faut remuer? Quel orateur a jamais eu

plus de charmes? Ce qu'il arrache , on croit le lui

le travail, pour ne montrer qa^ane belle nature et une no*

ble simplicité; au lieu que , dans l'orateur romain, Fart,

en général, paraît trop à découvert, comme le lui ont re-

proché quelques écrivains judicieux.
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accorder; les juges, emportes par sa véhémence,

comme par un torrent , s'imaginent suivre leur

mouvement propre, quand ils sont entraînés. D'ail-

leurs, il parle toujours avec tant d'autorité, qu'on a

honte d'être d'un sentiment contraire : ce n'est pas

ie zèle d'un avocat qu'il apporte au tribunal, mais

la foi d'un témoin ou l'équité d'un juge. Toutes

ces qualités , dont une seule coûterait à un autre

un travail infini, lui sont naturelles; en sorte que

6a façon d'écrire, si belle et si inimitable , a le ca-

ractère de la plus heureuse facilité. Aussi , ce n'est

pas sans raison que ses contemporains ont dit qu'il

régnait au barreau; et c'est avec justice que les siè-

cles suivans l'ont tellement admiré, que le nom de

Cicéron est moins aujourd'hui le nom d'un honi-

ine que celui de l'éloquence même. Fixons donc

sur lui nos regards , qu'il soit notre modèle ; et

soyons sûrs d'avoir beaucoup profité, quand nous

aurons pris du goût pour Cicéron. »

Longin , dans son excellent traité du sublime,

compare, avec Démosthène, Hypéride (i), orateur

grec , qui paraît avoir eu bien des rapports avec

Cicéron. « Si l'on doit juger, dit-il, du mérite d'uu

ouvrage par le nombre plutôt que par l'excellence

de ses beautés, il s'ensuivra qu'llypéride doit être

entièrement préféré à Démosthène. En effet , outre

qu'il est plus harmonieux, il a bien plus de parties

ll'li I 1.11 I . ,

(i) On est fâché, d'après ce que Longin dit de cet ora-

teur
,

qu'il ne soit resté aucun de ses discours.
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d'orateur ,
qu'il possède toutes dans un degré pres-

que éminent : semblable à ces athlètes qui soat

universels, et qui peuvent réussir dans les cinq

exercices , sans être les premiers dans aucun. Hypé-

ride a imité Démosthène en tout ce qu'il a de beau

,

excepté dans l'arrangement des paroles; de plus il

a pris de Lysias ses grâces naturelles et sans ap-

prêt : il sait adoucir son stjle quand il faut de la

simplicité, et ne dit pas tout du même ton com-

me Démosthène ( i ) • Il excelle à peindre les mœurs :

ses peintures, quoique simples et naïves, sont élé-

gantes et fleuries. On trouve chez lui une infinité

de choses plaisamment dites : sa manière de rire

et de se moquer est aussi fine que noble. Il a une

facilité merveilleuse à manier l'ironie; ses railleries

ne sont point froides ni recherchées, comme cel-

les de ces faux imitateurs du style attique, mais

vives et pressantes. Il est adroit à ridiculiser les

objections qu'on peut lui faire. Plaisant et co-

mique, il est plein de saillies et de pointes d'es-

prit qui frappent toujours où il vise. Toutes ces

qualités , dans Hypéride , sont assaisonnées d'un

tour et d'une grâce inimitables. Il sait , quand il

veut , émouvoir la pitié. Souple et flexible , il se

(i) Longîn ne veut pas dire qu'il n'y a point de variété

dans Démosthène : personne n"a mieux su mêler les trois

styles ; nous avons vu Cicéron lui rendre celle justice :

mais son ton , en général , est toujours grave , austère

et séricui.

T. I. 10
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détourne, il se remet çn chemin, lorsqu'il le juge

à propos , comme on le voit dans cette digression

de Latone
,
qui a toutes les richesses de la poésie.

Il a fait une oraison funèbre avec tant de pompe
et de magnificence, que jamais peut-être orateur

ne l'a égalé en ce point. Démosthène , au contraire

,

ne s'entend pas à peindre les mœurs (i) : son style

serré est un peu dur; il a rien de pompeux ni de

magnifique : il ne possède en général aucune des

parties dont nous venons de parler. S'il veut rail-

ler et badiner , il se rend ridicule plutôt qu'il ne

fait rire, et il est d'autant moins plaisant qu'il tâche

de l'être davantage. Cependant, parce que, à mon
avis, les beautés diverses et multipliées qui sont dans

Hypéride, n'ont rien de grand; que, dénuées d'ac-

tion et d'enthousiasme, elles laissent leur auditeur

froid et tranquille, on n'est pas fort transporté par

la lecture de ses ouvrages. Au lieu que Démosthè-

ne, ayant réuni en lui seul toutes les qualités d'un

orateur vraiment né pour le sublime , et perfec-

tionné par l'étude, ce ton de grandeur et de ma-

(i) Ce qui domine dans Démosthène, c'est l'abondance,

la force et la sublililé des raisonnemens, la véhémence et

rimpétuosité des mouremens. Il y a des mœurs dans ses

discours; il connaissail bien les hommes, il savait les plain-

dre ; mais, en général, on trouve peu chez lui de ces pein-

tures fines et délicates de la vie commune et civile : c'est

dans ce sens , je crois , que Longin dit qu'il ne s'entendait

pas à peindre les mœurs.
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jcstc , CCS moiiveraeDs animés, cette fécondité, cette

adresse, cette rapidité, et, ce qui le distingue sur-

tout, cette force et cette Téhémence dont personne

n'approcha jamais, par ces qualités rares, que je

regarde comme un présent des dieux, et qu'il n'est

pas permis d'appeler des qualités humaines , il a

fait oublier celles qui lui manquaient; il a effacé

les orateurs célèbres de tous les siècles , les laissant

comme abattus et éblouis de ses tonnerres et de ses

éclairs. Et , certes , il est plus facile d'envisager

fixement les foudres qui tombent du ciel , que de

considérer, sans en être ému, les passions violen-

tes qui régnent en foule dans ses harangues. »

Voici un parallèle de Cicéron et de Démosthène

,

tiré du même Longin. « Démosthène est grand en

ce qu'il est serré et concis; Cicéron , au contraire,

en ce qu'il est abondant et étendu. On peut Com-

parer l'un, à cause de la violence, de la rapidité, de

la forcç et de la véhémence avec laquelle il ravage

,

pour ainsi dire, et emporte tout, à une tempête

et à un foudre : pour l'autre, on peut dire que ,

comme un vaste incendie , il dévore et consume

tout ce qu'il rencontre; son feu permanent et du-

rable, se répand dans toutes les parties de ses ha-

rangues , et loin de s'éteindre, s'accroît toujours à

mesure qu'il s'avance. La précision sublime et vé-

hémente de Démosthène vaut mieux , sans doute,

dans les exagérations fortes et dans les passions

vives, quand il faut saisir et étonner l'auditeur;

l'abondance est préférable quand on veut le ga-
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gncr et l'adoucir : l'abondance , en un mot , est

plus propre pour les lieux communs , les digres-

sions et les péroraisons ,
pour tous les discours d'ap-

pareil
,
pour les histoires , les traités de physique

,

et d'autres matières semblables.

iSOQQOoa*



VWVWVV^%VVVWVVVVVVVVVViV\V\>\ViV\A\VV\\VW\%Ai\V\\\i\'V\V«,VV\\W\\\\\\VVV\V\\V\\\\\VV\W\>
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DES HARANGUES
D'ESCHINE ET DE DÉMOSTHENE.

Les Harangues de Démosthène et d'Eschine rou-

lent en grande partie sur les aflfaires publiques

d'Athènes ; ces affaires tiennent au gouvernement ;

on ne peut parler des unes sans parler de l'autre :

il faut donc s'instruire de la manière dont se gou-

vernait cette république
,
pour entendre avec quel-

que intérêt les deux célèbres rivaux que nous mon-

trerons deux fois aux prises; il faut se transporter

à Athènes, et devenir Athénien pour quelques mo-

mens. Je vais donner d'abord une idée générale de

la constitution de la Grèce, dont l'histoire est liée

à celle d'Athènes , et dont les intérêts , dans les

guerres contre les Perses et contre Philippe, étaient

les mêmes.
IMV«\%\VVVV\

TABLEAU PREaS DE L HISTOIRE DE TOUTE lA GRECE ,

D AFBKS Mil. DE CONDIIXÀG ET DE lOURREIL.

M. l'abbé de Condillac , dans son cinquième to-

me du Cours d'étude pour l'instruction du duc de

Parme, nous présente uu tableau rapide, iutéres-
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sant et bien raisonné des Grecs et des Perses : il

fait voir que ces Grecs qui méprisaient les autres

peuples, qui les traitaient do barbares, avaient été

eux-mêmes, dans l'origine, des barbares, ou plu-

tôt des sauvages , errant sur les montagnes et dans

les forêts, se nourrissant de glands comme les ani-

maux , se dévorant les uns les autres , ne connais-

sant d'autres lois que la force; il montre comment

d'abord les Titans, originaires d'Égjpte, selon les

conjectures les plus probables , essayèrent de les

tirer de cet état de férocité où ils retombèrent bien-

tôt ; avec quelle peine ensuite ils furent policés et

civilisés par des colonies égyptiennes et pbénicien-

ues. L'Egyptien Cécrops dans l'Attique; le Phéni-

cien Cadmus dans la Béotie; dans l'Argolide, Da-

naûs venu d'Egypte, jetèrent, parmi les Grecs, les

premières semences de civilisation et de politesse.

Ce même auteur établit , avec beaucoup de saga-

cilé,rorigine véritable de la constitution de la Grèce,

de cette multitude de petits états indépendans , de

ces Jeux solennels , et de ces assemblées générales

qui achevèrent de polir les Grecs par une commu-
nication réciproque, et leur inspirèrent du mépris

pour les autres peuples ; le vrai principe de leur

vif amour pour la liberté, de leur goût pour les

fables et pour le merveilleux
,
pour les sciences ,

pour les lettres, et pour les arts qu'ils ont créés ou

perfectionnés; enfin, les causes de leur puissance,

de leur faiblesse et de leur destruction.

M. de Tourrcil dislingue dans la Grèce, comme
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dans la vie des hommes, quatre différens âges. Le

premier, dit-il, comprend près de sept cents ans,

depuis la fondation des petits royaumes de cette

contrée d'Europe jusqu'au siège de Troie; le se-

cond , environ huit cents ans , depuis la guerre de

Troie jusqu'à la bataille de IMarathon; le troisième,

un peu moins de deux siècles , depuis cette bataille

jusqu'à la mort d'Alexandre; le dernier compte un

égal nombre d'années , depuis la mort d'Alexandre,

où les Grecs commencèrent à déchoir, jusqu'à ce

qu'enfin ils tombassent sous la domination des Ro-

mains. De ces quatre âges, ajoute-t-il, il n'y a que

les trois premiers qui entrent dans mon dessein, le

quatrième serait hors d'œuvre.

Je rapporte à l'enfance de la Grèce ( c'est tou-

jours ]M. de Tourreil qui parle) la fondation d'A-

thènes , de Sparte , de Thèbes , d'Argos , de Corin-

the et de Sycione, l'attentat des Danaïdes, les tra-

vaux d'Hercule, les aventures tragiques d'OE-

dipe, l'expédition des Argonautes , celle des sept

capitaines contre Thèbes, la guerre deMinos avec

Thésée, et généralement tous les exploits de ces

premiers héros , à qui la renommée conserve

leur rang
, par une raison qui ne vieillira jamais.

La prééminence d'estime et de gloire où cette lon-

gue suite de siècles les a maintenus jusqu'à nous,

ne vient pas tant d'un respect aveugle pour l'anti-

quité, que de la vénération naturelle aux hommes
pour une valeur bienfaisante, qui protège la fai-
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blesse , et qtiî , loin d'exercer des violences , ne se

plaît et ne s'occupe qu'à les réprimer.

La Grèce , parvenue à l'adolescence , essaya ses

forces unies â ce siège, où les Achille, les Ajax, les

Nestor et les Ulysse, firent pressentir à l'Asie qu'elle

Obéirait un jour à leur postérité. Quatre-vingts ans

après la ruine de Troie , on voit le retour des Hé-

raclides ou descendans d'Hercide, qui se remet-

tent en possession du Péloponèse , d'où Eurysthée

,

l'implacable ennemi d'Hercule et de toute sa race

,

les avait chassés un siècle auparavant. Leur droit

sur les royaumes de Mycènes et d'Argos était in-

contestable : ils avaient déjà tenté deux fois inuti-

lement de se rétablir ; mais enfin ils eurent la for-

tune aussi favorable qu'ils l'avaient jusqu'alors

éprouvée contraire. Ils défirent les Pélopides ou

descendans de Pélops , aussi bien que les Néleïdes

ou descendans de Nestor , et partagèrent les royau-

mes de Mycènes, d'Argos, de Messène et de Lacé-

démone. Une si grande révolution changea pres-

que toute la face de la Grèce.

Les habitans du Péloponèse jusque-là se divi-

saient proprement en Achéens et en Ioniens : les

premiers possédaient les terres que les Iléraclides

assignèrent aux Doriens et aux autres peuples qui

les avaient accompagnés ; les derniers habilaient

la partie du Péloponèse depuis nommée l'Achaïc.

Ceux des Achéens qui descendaient d'Eolus, ctque

l'on chassa de Lacédémone, se retirèrent d'abord

en Thracc , sous le coinmandemenl de Pcnlhile ,
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et après sa mort allèrent s'établir dans le canton de

l'Asie mineure ,
qu'ils appelèrent Eolide , où ils

fondèrent Smyrne et onze autres colonies. Quant

aux Achéens de Mycènes et d'Argos , se Toyant

contraints d'abandonner leur pays , ils s'emparè-

rent aussitôt de celui des Ioniens. Ceux-ci se réfu-

gièrent premièrement à Athènes, d'où, quelques

années après , il partirent sous la conduite de Ni-

lée, fils de Codrus ,
pour occuper cette côte de

l'Asie mineure, qui prit d'eux le nom d'Ionie. Ils

y bâtirent douze villes , Éphèse , Clazomène , Sa-

mos, etc.

Vers le même temps, les Doriens (i), qui eux-

mêmes avaient chassé les autres, furent en partie

obligés de sortir aussi de la Grèce. Les Héraclides

,

en reconnaissance des secours qu'ils en avaient re-

çus , leur avaient donné la Mégaride , qu'ils avaient

enlevée aux Athéniens ; mais , cette province ne

sudisant pas à leur subsistance, ils se répandirent

dans les îles de Crète, de Rhodes, de Cos; et, ayant

passé dans l'Asie mineure , ils bâtirent Halicar-

nasse, Cnide, et plusieurs autres villes. Cette con-

trée fut nommée Doride.

Iphitus, roi d'Elide, et Lycurgue, roi de Lacé-

démone, trois cent vingt-huit ans après le retour

des Héraclides , rétablirent les Jeux olympiques ,

(i) Doriens, habitans de la Doride ,
qui originairement

était une contrée voisine du Parnasse : elle était échue à

Dorus , troisième fils d HcUen
,
qui lui donna son nom.
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institués par Hercule , en l'honneur de Jupiter

,

mais qui, jusqu'alors, n'avaient point eu de temps

fixe, et qu'on ne célébrait qu'en certaines occa-

sions. Ces deux rois établirent la coutume de les

célébrer tous les quatre ans près la ville de Pise

,

appelée autrement Olympie.

En même temps que les Grecs s'exerçaient et se

fortifiaient le corps dans ces jeux , et dans d'autres

encore qui furent depuis institués , ils ne négli-

geaient pas l'esprit. La poésie avait ses héros qui

ont immortalisé les grands hommes , et consacré

leurs veilles à la gloire de leur nation (i). Mais

,

non contens de transformer leurs guerriers en de -

mi-dieux, ils entreprirent, à l'imitation des Phé-

niciens et des Egyptiens, de s'approprier, pour ainsi

dire , les dieux même , et de leur donner la Grèce

pour patrie, ou du moins pour théâtre de leurs

plus insignes exploits. La tranquillité dont elle

jouissait alors , ne fut troublée que par les longues

guerres de Lacédémone avec Messcne. Les Messé-

niens, à la fin, chassés du Péloponèse, se trans-

plantent en Sicile , et s'y rendent maîtres de Zan-

cle, qui, du nom de ses nouveaux habitans, s'ap-rj

pela Messine. Les Grecs cependant se multipliè-J

rcnt au point qu'il leur fallut chercher dos habi-

1

talions en pays étrangers; ils fondent partout des

colonies : Chalcédoine , Byzance , Syracuse, Mar-

(i) Homère vivait un peu avant Lycurguc > qui , le prer

mier, publia les ouvrages de ce pocle.



HISTORIQUE. l55

cille, mais principalement en Italie, Tarente,Brin-

des , Xaples, Rhège, Crotone, Sibarîs, et d'autres

en si grand nombre, que l'on donna le nom de

grande Grèce à toute cette côte, qui s'étend depuis

Icxtrémité delaCalabre jusqu'à la Campanie. L'es-

prit de ce peuple, accoutumé par les poètes à se

nourrir de vérités mêlées de fictions et de fables, ne

put sitôt goûter la raison toute pure, qui ne parvint

à gouverner cette nation qu'avec le secours de la

philosophie. Sept philosophes, surnommés les sept

sages, répandirent leurs dogmes dans la Grèce, et

y semèrent une morale qui ne tarda pas à fructi-

fier , et qui, dans un petit coin du monde, pro-

duisit l'élite du monde entier.

Le troisième âge des Grecs, ou leur jeunesse

fort courte, mais très-brillante, ne renferme qu'en-

viron i5o ans , depuis la victoire de Marathon ,

jusqu'à la mort d'Alexandre. On' ne vit jamais en-

semble tant de philosophes , d'orateurs et de capi-

taines excellens. Les grands événemens n'y man-

louent pas ; ils se suivent de fort près. Darius , fils

836, et après lui son fils Xerxès , fondent

sur la Grèce avec des armées formidables. Le nom-
bre n'étonna point les Grecs : ils marchèrent à i'en-

uemi d'un pas assuré. On eût dit que, par eux

,

la vertu allait faire la loi à la mollesse , l'esprit au
' orps, et la raison à l'instinct. Le succès ne dé-

iientit pas leur confiance. Les Perses éprouvèrent

; Maratlion, à Salamine, à Platée , à Mycale , ce

;ue peut la valeur disciplinée contre rimpétuosité
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aveugle. On voit une poignée de Grecs mettre

en fuite , à plusieurs reprises , battre et dissi-

per des armées innombrables de terre et de mer.

M. l'abbé de Condillac explique très-bien pour-

quoi les Perses , qui n'avaient que du faste et un

vain appareil de puissance , devaient être vaincus

par les Grecs, qui avaient des forces réelles, qui

combattaient dans leur pays pour leur propre li-

berté. On peut lire dans l'ouvrage même de cet

écrivain distingué , l'histoire abrégée , mais inté-

ressante , de la Grèce et de la Perse , avec les ré-

flexions judicieuses dont il l'accompagne. Pour

moi, Je me borne à donner une idée générale de

la constitution de la Grèce , telle que je l'ai an-

noncée.

Exposé succinct de la Constitution de ia Grèce.

Toute la Grèce ne formait qu'une nation com-

posée de plusieurs républiques indépendantes les

unes des autres. Un intérêt commun réunissait tous

Jes Grecs ; leur liberté qu'ils avaient à défendre

contre les rois de Perse qui voulaient les asservir.

Un intérêt particulier les di>isait; la prééminence

ou primauté que chacune des principales villes

désirait avoir sur toutes les autres, c'est-à-dire , le.

droit ou de régler les affaires les plus importantes

de chaque ville en particulier , et de la nation c\\

général, ou de connnander les armées levées pour

la défense commune. Trois républiques se dispu-
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tèrent la prééminence , Lacédémone , Athènes et

Thèbes.

La constitution sage que Lycurgue avait don-

née à Lacédémone (i), la rendit, pendant plu-

sieurs siècles, l'arbitre de la Grèce, et lui assura

une primauté qu'elle ne devait qu'à ses vertus et

à son courage. Elle n'usa long-temps de son au-

torité sur les peuples, que, pour leur avantage,

pour maintenir la liberté de tous , et s'opposer à

la tyrannie. Mais son humeur rigide et militaire

fit dégénérer son empire en une domination dure

,

qui dégoûta de son obéissance , et favorisa l'ambi-

tion d'Athènes sa rivale.

Athènes (2) , plus ancienne que Lacédémone ,

(O Lacédémone , appelée originairement Lélégie, de

Lélex, son fondateur et son premier roi, s'appela depuis

indifféremment Lacédémone ou Sparte, du nom de Lacé-

démon , successeur de Lélex , et de Sparte, fille de Lacé-

démon.— Lycurgue , un de ces hommes nés pour gouver-

ner les autres. Bon roi, et pour le moins aussi bon législa-

teur , il entreprit la réforme de son état, et commença par

celle des mœurs, qui, seule , peut maintenir l'ordre qu'elle

établit. Il exécuta son plan ; et , après avoir fait jurer à ses

sujets, qu'ils observeraient ses lois jusqu'à son retour, il se

bannit à perpétuité. Ses établissemens n'avaient pour ob-

jet , ce semble
, que la guerre, et ne tendaient qu'à faire un

peuple de soldats des citoyens de la république : tout autre

emploi, tout aulre exercice leur était interdit.

(a) Cette ville s'appela d'abord Cécropie , du nom de

Cccrops, son premier roi, et prit ensuite le nom d'Athènes^
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mais plus faible, et occupée par clos divisions do-

mestiques , avait cédé aux Lacédémoniens, avec

les autres Grecs , la prééminence qu'elle voulut en-

fin prendre pour elle avec le secours des mécon-

tens. Fixée , après de longues agitations, au gou-

vernement démocratique, munie des bonnes lois

de Solon, délivrée de ses tyrans, elle avait rem-

porté ( 1 ) une victoire célèbre sur les Perses ,

lorsquAmphyclion, son troisième roî, l'eût consacrée à Mi-

nerve, nommée en grec Athênè. —Solon, un des hommes les

plus vertueux et les plus sages de son siècle : ses rares quali-

tés, surtout sa grande douceur, lui avaient acquis rafleclion

et la vénération universelles. Les suffrages unanimes de ses

concitoyens l'autorisèrent à régler, comme il renlendraif

,

tout ce qui lui paraîtrait propre pour la meilleure constitu-

tion de Télat. Ce fut lui qui établit dans Athènes , ou plu-

tôt qui fixa et régla le gouvernement démocratique. — Dc-

Ihrée de ses iyraus, des Pisistratides ou descendans de Pisls-

trate. Pisislrate était parent de Solon : il usurpa le pou-

voir souverain, du vivant môme de ce législateur. Détrôné

deux fois, deux fois il remonta sur le trône. Il transmit la

souveraineté à ses enfans , qui, à son exemple, gouvernè-

rent avec beaucoup de justice et de douceur, firent obser-

ver les lois, protégèrent les sciences et les lettres, enfin se

conduisirent de façon qu'ils auraient fait goûter aux Athé-

niens la puissance souveraine, si ce peuple n'eût pas été

jaloux à l'excès de la liberté, et incapable de supporter au-

cune domination monarchique. Ils furent chassés d'Athi-

ncs, et n'y purent jamais rentrer malgré tous leurs effoi is.

(i) C'est près de Marathon, bourg dcFAtliquc
, que lis

Grecs remportèrent celle victoire. Les Perses avaient cent
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qui voulaient rétablir chez elle la tyrannie. Elle

avait eu la plus grande part aux victoires de Sala-

mine et de Platée, remportées sur les mêmes en-

nemis ,
quoique les Lacédémoniens eussent com-

mandé en chef dans les deux combats. Fière dé

ces avantages , elle prétendit aller de pair avec La-

cédémone, l'emporler même sur elle, et tenir le

premier rang. Elle met la plupart des alliés dans

6on parti , tranche et décide sur tout ce qui con-

cerne le bien général, se rend l'arbitre de la Grèce,

et domine à son tour près de cinquante années (i),

pendant lesquelles elle traite fort durement les

peuples soumis à son empire. Lacédémone, las-

sée par les plaintes de plusieurs villes , sur le

gouvernement tyrannique des Athéniens , com-

tnllle hommes de pied, et dix mille chevaux ; les Athéniens

n'avaient en tout que dix mille hommes.— Salamine, île de

la mer Egée ; Platée , ville de Béotie. Les Grecs rempor-

tèrent sur les Perses deux victoires célèbres, l'une près da

Salamine, dans un combat naval; les Lacédémoniens y
commandaient ,

quoique les Athéniens y eussent envoyé le

plus grand nombre de vaisseaux : l'autre près de Platée ,

dans un combat sur terre ; Aristide , général d'Athènes y
recevait Tordre de Pausanias, roi de Lacédémone.

(i) Voyez, sur l'espace de temps que dura l'empire des

Athéniens dans la Grèce, ce que nous avons dit tome 2 ,

page 54• — Guerre du Péloponèse. Le Péloponèse, pays de la

Grèce ,
qui s'appelait ÀplCf avant que Pélops lui eût donne

son nom. La révolte des Corcyréens contre Corinthe , fut

roccasion et le prétexte de la guerre du Péloponèse, entre
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mença la guerre si célèbre, sous le nom de guerre

du Péloponèse. Durant cette guerre , Athènes ,

tantôt vaincue , tantôt victorieuse , affaiblie par

une perte considérable qu'elle fit au siège de Sy-

racuse , fut enfin assiégée et prise par les Lacé-

démoniens fortifiés par l'alliance du roi de Perse.

Lacédémonc reprit donc sur les Athéniens et sur

les autres Grecs une supériorité dont elle avait joui

long-temps.

Ce nouvel empire de Sparte dura fort peu ; elle

en abusa. Au lieu de maintenir les peuples , selon

ses anciennes maximes , dans la possession de se

gouverner par leurs propres lois, elle voulut dé-

truire leur forme de gouvernement , et établir la

sienne. Elle abolit donc la démocratie partout, et

Athènes et Lacédémone ; la trop grande puissance et la do-

mination odieuse d'Athènes , en furent la véritable cause.

Tous les peuples de la Grèce prirent parti dans celte

guerre. — Syracuse , colonie de Corinthe , très-puissante

par terre et par mer. Les Athéniens entreprirent témérai-

rement le siège de cette ville , et furent punis de leur témé-

rité par la perte de tous les hommes et de tous les vaisseaux

qu'ils y avaient envoyés. Ce fut quelque temps après cet

échec considérable , qu^\thènes accepta d'abord la domi-

nation des Quatre-Cents, qui dura fort peu ; et qu'ensuite,

vaincue sur terre et sur mer par les Lacédémoniens , elle

fut obligée de recevoir la loi, et de subir le joug de trent(

tyrans ( de trente hommes pris chez elle, et dévoués à La -

cédémone). Elle s'en délivra enfin avec courage; et, grâce

à la sagesse qu'elle montra dans ces circou:ilanccs , clic re-

prit de nouvelles forces.
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institua un certain nombre d'hommes qui lui

étaient dévoués, et en qui résidait tout le pouvoir:

son autorité, par-là, devint plus absolue et plus

odieuse ; elle révolta et souleva tous les Grecs.

Athènes se mit à leur tête , et , malgré sa faiblesse

,

elle osa attaquer sa puissante rivale , avec le se-

cours de ces mêmes Perses qui avaient aidé les La-

cédémoniens à triompher d'elle ( les Lacédémo-

niens les avaient irrités fort mal-à -propos, en en-

voyant contre eux leur roi Agésilas ) : elle l'atta-

qua avec succès , vainquit, et obligea les vaincus,

par un traité solennel, à remettre en liberté les

^ illes grecques. Les Lacédémoniens reprirent les

armes peu de temps après , et opprimèrent les Thé-

bains compris dans le traité. Cette infraction ral-

luma le zèle des Athéniens unis avec tout le reste

de la Grèce qu'ils animèrent contre Lacédémone;

ils l'attaquèrent de nouveau , remportèrent sur elle

plusieurs victoires , et la réduisirent à renouveler

• le traité qui rétablissait toutes les villes grecques

dans leur pleine indépendance. L'égalité parfaite

des deux grandes puissances procurait à la Grèce

un repos qui fut troublé par Thèbes : cette répu-

blique nouvellement tirée de l'oppression , osa

prétendre à l'empire de la Grèce.

Thèbes (i), fameuse par son ancienneté , par

les exploits et les disgrâces de ses premiers héros,

(i) Thèbes, ville de Béotien ainsi nommée de Thébce,

fille de Promélhéc.

T. I. 11
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ne sut jamais faire valoir ses forces plutôt par stu-

pidité que par modération : elle eut la lâcheté de

trahir la Grèce, et de se joindre au roi de Perse

qui venait attaquer les Grecs avec des armées for-

midables. Cette action, qui ne fut point justifiée

par le succès, la décria : les barbares, contre toute

vraisemblance, furent entièrement défaits. LesThé-

bains, unis tantôt avec les Athéniens , tantôt avec

les Lacédémoniens, par lesquels ils étaient secou-

rus , ou qu'ils secouraient les uns contre les au-

tres, s'étaient contentés jusqu'alors du second rang

sans aspirer au premier. Extrêmement aguerris,

ayant toujours eu les armes à la main depuis la

guerre du Péloponèse, pleins de force et de cou-

rage , remplis d'une ambition toute nouvelle, ils

conçoivent le désir de tenir le premier rang dans

la Grèce. Ils commencent par ne vouloir pas signer

la paix ménagée par Athènes, à moins qu'on ne les

reconnaisse chefs de la Béotie (i). On les attaque,

ils se défendent avec vigueur; et ayant à leur tèlc

Épaminondas, grand philosophe, grand général ,

grand politique, ils battent à Leuctres les Lacédé-

moniens. Sous la conduite du même chef, ils Iraver-

(i) Béotie, contrée de la Grèce ; Thèbes en était la ville

principale, et non la souveraine.— Leuctres, ville de Béo-

tie. Les Thébains y gagnèrent contre les Lacédémoniens,

une bataille qui anéantit la puissance de Lacédémone. —
Maniinée , ville d'Arcadie. Epaminondas , à la tête de»

Thébains , y vainquit les Lacédémoniens, et y fut tué.
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senl l'Attique, vont porter le siège devant Lacédé-

nione, font trembler ses habitans jusque dans

leurs murs , et se contentent d'avoir montré qu'ils

pouvaient la détruire. Un seul homme opéra tou-

tes ces révolutions étonnantes : il mourut à Man-

tinée entre les bras de la victoire. Les Thébains
,

quoique privés de ce héros , l'âme de leurs conseils

et de leurs entreprises , voulurent se maintenir

dans la supériorité qu'il leur avait acquise. Trois

factions principales divisèrent alors la Grèce : Thè-

bes tâchait de s'élever sur les débris de Sparte;

Sparte songeait à se relever de ses pertes; Athènes,

quoiqu'elle eût pris ouvertement le parti de Sparte

pour humilier Thèbes, était bien aise de voir aux

prises ces deux puissances, et aurait bien voulu

les accabler l'une et l'autre. Tel était l'état de la

Grèce, lorsque tout-à-coup on vit paraître un

prince , guerrier infatigable et politique habile, qui

entreprit d'opprimer tous les Grecs, et d'usurper

sur eux une primauté qu'ils se disputaient avec

tant d'acharnement. Je dois donner une histoire

abrégée de Philippe, de ce monarque qui joue un

si grand rôle dans les discours de Démosthènc et

d'Eschine; mais il faut auparavant dire un mot de

l'assemblée des amphictyons, faire connaître les

jeux solennels de la Grèce, et tracer une esquisse

du gouvernement d'Athènes.
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Assemblée des amphictyons.

L'assemblée des amphictyons était comme la

tenue des états de la Grèce : on en attribue l'éta-

blissement à Amphictyon , roi d'Athènes , et fils

de Deucalion, qui leur donna son nom. Sa pre-

mière vue, en établissant cette compagnie, fut de

lier par les nœuds sacrés de l'amitié les différens

peuples de la Grèce qui y étaient admis. Les am-

phictyons furent aussi créés pour être les protec-

teurs de l'oracle de Delphes (i) et les gardiens des

richesses prodigieuses de ce temple , et pour juger

les différends qui pouvaient survenir entre les Del-

phiens et ceux qui venaient consulter l'oracle. Ce

conseil se tenait aux Thermopyles , quelquefois à

Delphes même; il s'assemblait régulièrement deux

fois l'année, au printemps et en automne, et plus

souvent quand les affaires l'exigeaient. On ne sait

point précisément le nombre des peuples ni des

villes qui avaient droit de séance dans cette assem-

blée : il varia sans doute selon les temps.

Chaque ville envoyait deux députés , et avait par

(i) Delphes était une ancicane ville de la Phocide , en

Achaïe. Elle était sur la pente et vers le milieu de la monta-

gne du Parnasse. Apollon y avait un temple magnifique; il

y rendait des oracles par le ministère d'une prêtresse qui

était appelée ia Pythie. L'oracle de Delphes était le plus fa-

meux de tous. — Pyles , ou Thermopyles
,
passage im-

puriant entre la Phocide cl la Thessalie : Philippe l'appe-

lait la clef de la Grèce.
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conséquent, dans les délibérations, deux voix , et

cela sans distinction , sans que les plus puissantes

eussent aucune prérogative d'honneur , ni aucune

prééminence sur les plus petites , par rapport aux

suffrages. Des deux députés, l'un s'appelait Hié-

romnéinon , c'est-à-dire greffier sacré , garde des

saints registres , et il était chargé de tout ce qui

concernait les intérêts de la religion ; l'autre se

nommait Pyiagore j c'est-à-dire, orateur député

à Pyles, ou , ce qui est la même chose, aux Ther-

mopyles, et c'était lui qui portait la parole. Quoi-

que , à la rigueur, les villes ne dussent envoyer que

deux députés , elles en envoyaient quelquefois jus-

qu'à trois ou quatre ; mais ces trois ou quatre n'é-

taient comptés que comme deux voix. Il faut re-

marquer de plus , qu'encore que pulaia ne signi-

fiât proprement que l'assemblée des Thermopyles,

et putagoraiy que des orateurs députés aux Ther-

mopyles, l'usage voulut néanmoins qu'on donnât

aussi le premier de ces deux noms aux assemblées

de Delphes , et le second ^ aux orateurs députés à

Delphes.

Les amphictyons avaient deux sortes d'assem-

blées , des assemblées^ particulières, sunedrion,

où les seuls députés de la Grèce assistaient, et, dans

les cas extaordinaires , des assemblées gétiérales ,

ekhlésia, où se trouvaient non-seulement les dé-

putés de la Grèce , mais encore tous ceux des

Grecs que quelque motif de religion avait alors

attirés à Delphes. Ces derniers ne jouissaient point



l66 PRÉCIS

du droit de suffrage , ils avaient seulement l'hon-

neur d'assister aux délibérations, et d'être témoins

des résolutions qu'on prenait.

Les amphictyons avaient plein pouvoir de dis-

cuter et de juger , en dernier ressort, les différens

qui survenaient entre les villes amphictyoniques,

de condamner à de grosses amendes celles qu'ils

trouvaient coupables , d'employer non-seulement

toute la rigueur des lois pour l'exécution de leurs

arrêts, mais encore de lever, s'il le fallait, des

troupes pour forcer les rebelles à obéir : les guer-

res sacrées , entreprises par leur ordre , en sont

une preuve éclatante. C'était sans doute une belle

chose que l'établissement d'un tribunal fait pour

maintenir la religion , pour arrêter ou pour punir

les injustices dans toute la Grèce : mais comme la

perversité humaine rend tout inutile et abuse de

tout , il n'arrivait que trop ordinairement, que la

])résence des plus puissans gênait les suffrages ,

qu'ils effrayaient ou corrompaient les membres du

conseil amphictyonique, que l'intérêt ou la crainte

entraînait dans leur parti, et faisait prononcer en

leur faveur.

Avant que d'entrer dans Athènes , et de consi-

dérer son gouvernement, je vais faire connaître en

peu de mots , ainsi que je l'ai annoncé , les jeux

solennels de la Grèce » dont il est si souvent ques-

tion dans les orateurs que je traduis.
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Jeux solennels de la Grèce.

II y avait quatre jeux solennels dans la Grèce :

les olympiques , ainsi appelés d'Olympie , autre-

ment dite Pise, auprès de laquelle ils se célébraient,

après quatre ans pleins et révolus , en l'honneur

de Jupiter olympien ; les pythiques , consacrés à

Apollon surnommé Pythien, à cause du serpent

Python qu'il avait tué , et célébrés de quatre ans

en quatre ans auprès du fameux temple de Del-

phes; les Néméens, qui tiraient leurnomdeNémée,

ville et forêt dans le Péloponèse, et qui furent

établis ou renouvelés par Hercule , après qu'il eut

tué le lion de la forêt de Némée, auprès de laquelle

les jeux néméens se célébraient tous les deux ans;

les isthmiques , qui se célébraient dans l'isthme de

Corinthe , tous les quatre ans, en l'honneur de

Neptune, dont Thésée fut le restaurateur, et qui

continuèrent même après la ruine de Corinthe.

Afin qu'on pût assister à ces spectacles avecpjus

de tranquillité et de sûreté , il y avait-, pendant

tout le temps qu'ils duraient, une suspension d'ar-

mes dans la Grèce. Dans ces jeux qu'on célébrait

avec une magnificence incroyable, et qui attiraient

de tous cotés une prodigieuse multitude de spec-

tateurs et de combattans , on ne donnait pour toute

récompense qu'une simple couronne, d'olivier sau-

vage , aux jeux olympiques ; de laurier, aux jeux

pythiques ; d'ache verd, aux jeux néméens, et d'a-

che sec , aux jeux isthmiques. Les fondateurs de
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CCS jeux avaient voulu par-là faire entendre que

l'honneur seul en devait être le but , et non un

bas et vil intérêt : et de quoi n'étaient point capa-

bles des hommes accoutumés à n'agir que par ce

principe !

Entre tous les jeux de la Grèce , les olympiques

tenaient, sans contredit , le premier rang, et cela

pour trois raisons. Ils étaient consacrés à Jupiter,

le plus grand des dieux ; ils avaient été institués

par Hercule, le plus grand des héros : enfin , on les

célébrait avec plus de pompe et de magnificence

que tous les autres, et ils attiraient un plus grand

nombre de spectateurs. Ils étaient si fameux ,
que

les Grecs s'en servaient, comme personne n'ignore,

pour dater tous les événemens de leur histoire : on

comptait par olympiades ; teUe année , disait-

on , cie telle olympiade.

Gouvernetnent d'Athènes. — Constitution de

l'état. — Division du peuple.

Athènes fut d'abord gouvernée par des rois, en-

suite par des archontes perpétuels
,
puis par des

archontes décennaux , enfin par des archontes an-

nuels. Ce n'est pas Solon qui, le premier, y établit

le gouvernement populaire: Thésée (i), bien avant

(i) Thésée, dixième roi d'Athènes, qui réunit tous \cs

Lourgs de TAttique , auparavant iudépendans les uns des

autres , et en forma on seul corps de république. — Les
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lui, en avait déjà tracé le plan, et commencé le

projet. Après avoir réuni en une seule ville les

douze bourgs qui composaient originairement l'At-

tique, il en partagea les habitans en trois corps:

celui des nobles et des riches, à qui il confia le soin

des choses de la religion , et toutes les charges ;

celui des laboureurs ,et celui des artisans. Athènes,

à proprement parler, ne devint un état populaire,

que lorsqu'on ynomma neufarchontes, dont l'au-

torité n'était que pour un an, au lieu qu'aupara-

vant, elle en durait dix; et ce ne fut encore que

plusieurs années après, que Solon, parla sagesse de

ses lois, fixa et régla la forme de ce gouvernement.

Le grand principe de ce législateur fut d'établir

entre les citoyens , autant qu'il était possible , une

sorte d'égalité qu'il regardait, avec raison, comme le

fondement et la base de la liberté. Il résolut donc
de laisser les charges et dignités entre les mains

des riches, comme elles y avaient été jusques-là,

mais de donner aussi aux pauvTes quelque part au

gouvernement dont ils étaient exclus.

Il fit une estimation des biens de chaque parti-

douze bourgs.... Ainsi , ce qui était des bourgs proprement
dits avant qu'Athènes formât une seule ville, devint , après

la réunion
, ce que nous appelons quartiers

,
qui conservè-

rent toujours le nom de bourgs. Il y eut par la suite un
grand nombre de bourgs hors d'Athènes, dont le territoire

s'étendit considérablement : les citoyens étaient du bourg
où ils avaient des fonds de terre. On verra ci-après la con-

jecture que nous avons hasardée au sujet des bourf^».
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culier : il forma de ceux qui avaient des revenus

plus ou moins considérables, trois classes (i),

dans lesquelles seules on choisissait les magistrats

et les commandans. Tous les autres
,
qui étaient

au-dessous de ces trois classes , qui ne possédaient

rien, ou fort peu de chose, étaient compris sous

le nom d'artisans , d'ouvriers travaillant de leurs

mains : Solon ne leur permit d'avoir aucune char-

ge, et leur accorda seulement le droit d'opiner

dans les assemblées, et de juger dans les tribunaux;

avantage beaucoup plus important qu'il ne parut

d'abord , et qui donnait au simple peuple une

grande autorité. Comme la mesure des revenus ré-

glait l'ordre des classes, quand les revenus augmen-

taient,on pouvait passer dans une classe supérieure.

On était du nombre des citoyens ,
par la nais-

sance ou par l'adoption : pour être citoyen na-

(i) Ceux qui avaient de revenu annuel cinq cents mesu-

res, tant en grains qu^cn choses liquides , furent mis dans la

première classe, et appelés oi pcnlakosiomedimnoi , c'est-

à-dire, ceux qui avaient cinq cents mesures de revenu. La
seconde classe fut de ceux qui en avaient trois cents , et

qui pouvaient nourrir un cheval de guerre : on les appela

les chevaliers , oi ippcis. Ceux qui n'en avaient que deux

cents, firent la troisième, et on les nomma oizugilaiy sans

doute parce qu'ils tenaient le milieu entre les chevaliers et

les thctes, comme dans les vaisseaux les rameurs du milieu

étaient appelés oi zugitai. Tous les autres citoyens qui

étaient au-dessous de ces trois classes , furent compris sons

le nom de thùles, oi ihêlti! ^ c'est-à-dire, de mercenaires,

ou pluiut d'ouvriers travaillant de leurs mains.
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turel d'Athènes , il fallait être ne de père et de

mère libres et Athéniens. Le peuple pouvait don-

ner aux étrangers le droit de cité; et ceux qui l'a-

vaient obtenu, jouissaient des mêmes privilèges

que les citoyens naturels , à peu de chose près.

Lorsque les jeunes gens avaient atteint l'âge de

vingt ans , ils étaient inscrits sur la liste des ci-

toyens, après avoir prêté serment ; et ce n'était

qu'en vertu de cet acte public et solennel, qu'ils

devenaient membres de l'état.

Tout le peuple d'abord avait été divisé en qua-

tre tribus : il le fut dans la suite en dix : chaque

tribu était divisée en trois parties , appelées tiers

de tribu. Elles occupaient chacune une partie d'A-

thènes, et de plus, contenaient au-dehors quelques

autres villes ou bourgs ; les bourgs, renfermés dans

les tribus, et partagés entre elles, montaient au

nombre de cent soixante-quatorze. Un Athénien ,

en signant dans les actes, mettait, après son nom,

celui de son père et celui de son bourg; par exem-

ple, schine , fds d'Atroniète , cLe Cothoce (i).

Les dix tribus empruntaient leurs noms de dix

héros du pays. J'en donnerai une liste à la fin de

(i) \ oici ce que je pense par rapport aux bourgs ; c'est

uuc conjecture que je hasarde. Comme tous les citoyens,

ceux qui avaient des fonds de terre, ainsi que ceux qui

n'en avaient pas, étaient inscrits dans un bourg, il y a

toute apparence qu'originairement on était du bourg où

l'on avait des fonds de terre, et que ceux q-û n'en avaient

pas, qui n^avaient qu'un simple domicile à Athènes , étaient
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ce précis historique , avec celle des bourgs qui

dépendaient de chaque tribu.

Autorité du peuple.

En conséquence des établissemens de Solon, le

peuple , à Athènes , avait une grande part et une

grande autorité dans le gouvernement : on pou-

vait appeler, de tous les jugemens, à son tribunal;

il avait le droit d'abolir les lois anciennes, et d'en

établir de nouvelles; en un mot, toutes les affaires

importantes, concernant la paix ou la guerre, se

décidaient dans les assemblées du peuple. Or , afin

que les décisions s'y fissent avec plus de sagesse et

de maturité, Solon avait établi un conseil com-

posé de quatre cents sénateurs , cent de chacune

des tribus ,
qui étaient pour lors au nombre de

quatre : ce conseil préparait, et , pour ainsi dire,

digérait les affaires qui devaient être portées de-

vant le peuple. Un nommé Clislhène, environ cent

années après Solon, ayant porté le nombre des

tribus jusqu'à dix, augmenta aussi celui des séna-

teurs, et le fit monter à cinq cents, chaque tribu

en fournissant cinquante : c'est ce qui s'appelait

le Conseil ou le Sénat des Cinq-Cents.

du bourg qui occupait une parlie du sol de la ville avant

fju'elle fût bâlie ; mais que par la suite les fils furent du

bourg de leurs pères , soit qu'ils vendissent les fonds q-.ii

leur avaient été laissés , soit qu'ils en acquissent n'en ayant

jamais eu , soit qu'ils en possédassent de nouveaux , ou

d'autres que ceux qui étaient dans leur famille.
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Sénat des Cinq-Cents.

Ce sénat s'assemblait tous les jours, excepté

les jours de fête. Chaque tribu fournissait, à son

rang, ceux qui devaient y présider ( ils étaient

appelés prytanes ) , et le sort décidait de ce rang.

Le temps de cette présidence , ou prytanic,

durait trente-cinq jours , lesquels , étant répétés-

dix foiS;, égalaient, à quatre jours moins, le nom-

bre des jours de l'année lunaire suivie à Athènes.

On partageait ce temps de la présidence , ou pry-

tanie , en cinq semaines , eu égard aux cinq dizai-

nes de prytanes qui devaient y présider , et chaque

semaine, sept de ces dix prytanes, tirés au sort,

présidaient , chacun leur jour , sous le nom de

proëdres. Celui qui était de jour, présidait à l'as-

semblée des sénateurs et à celle du peuple , sous

le nom d'épistate.

Les sénateurs, avant que de s'assembler, offraient

un sacrifice à Jupiter et à Minerve. Le proëdre pro-

posait l'affaire qui faisait le sujet de l'assemblée :

après qu'on avait formé un avis , il était mis par

écrit, et lu à haute voix. Pour lors, chacun don-

naît son suffrage par scrutin, en jetant dans l'urne

une fève blanche ou noire : si le nombre des blan-

ches l'emportait, l'avis passait ; autrement il était

rejeté. Ce décret du sénat s'appelait pséphisma ,

ou probouleuma, comme qui dirait ordonnance

préparatoire. On le portait ensuite à l'assemblée
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du peuple : s'il y était reçu et approuvé , pour

lors il avait force de loi; sinon, il n'avait d'auto-

rité que pour un an.

Assemblées du peuple.

On distinguait deux sortes d'assemblées du peu-

ple, les unes ordinaires, kuriai ehklêsiaiyet fixées

à certains jours ( il y en avait trois (i) dans cha-

que prytanie, à quelque distance l'une de l'autre ) :

les autres, extraordinaires, sugklèlicoi ekkiésiaiy

selon les différens besoins qui survenaient. Le lieu

de l'assemblée n'était point fixe : tantôt c'était la

place publique, tantôt un endroit de la ville, près

de la citadelle, appelé Pnyce , quelquefois le tem-

ple deBacchus. Les seuls prytanes convoquaient les

assemblées ordinaires ; les extraordinaires étaient

convoquées quelquefois par les généraux. Tous les

citoyens avaient droit de suffrage , les pauvres

comme les riches.

L'assemblée commençait toujours par des sacri-

fices et par des prières, et l'on ne manquait pas

d'y joindre des vœux pour le bonheur du peuple,

et des imprécations terribles contre ceux qui con-

(i) Quelques-uns , entre autres Samuel Petit , préten-

dent qu'il y en avait quatre. — PitfcCf qui veut dire lieu

plein. Il se nommait ainsi , h cause du grand nontbrc de

sièges qu'il contenait, ou des hommes qui s'cniprcssaicut

de les remplir.
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seilleraient quelque chose de contraire au bien

public. Les proédres , ou présidens, proposaient

l'aiTaire sur laquelle on devait délibérer : si elle

avait été examinée dans le sénat , et qu'on y eût

porté un décret, ils en faisaient la lecture , et de-

mandaient qu'il fût approuvé ou rejeté. Si le peu-

ple ne l'approuvait pas sur l'heure , un héros com-

mis par l'épistate, ou chef des proëdres , invitait

ceux qui voulaient parler, à monter à la tribune

pour se mieux faire entendre du peuple, et pour

l'instruire sur l'aiTaire proposée. Quand les ora-

teurs avaient parlé et conclu , savoir , par exem-

ple, qu'il fallait approuver le décret du sénat, ou

le rejeter, alors le peuple donnait son suffrage : la

manière la plus ordinaire de le donner , était de

lever les mains , pour marque d'approbation ; ce

qui s'appelât cheirotonein. Après que l'avis avait

été ainsi formé, on le rédigeait par écrit; un offi-

cier en faisait lecture à haute voix au peuple , qui

le confirmait de nouveau , en levant les mains

comme auparavant ; et pour lors ce décret avait

force de loi : on l'appelait psèphisma , du mot
grec psèphos , qui signifie caillou, petite pierre

,

parce qu'on s'en servait quelquefois pour donner

son suffrage par scrutin. On intitulait le décret du
nom de lorateur ou du sénateur dont l'opinion

avait prévalu : on mettait, avant tout, la date dans

laquelle on faisait entrer le nom de l'archonte, le

jour du mois et le nom de la tribu en tour de

présider. Voici le début d'un décret ; on jugera
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par celui-ci de tous les autres : Sous l'archonte

Mnésiphyie , le dernier jour du mois de Sep-

tembre j, pendant la prytanie ou présidence

de la tribu pandionide ^ Déniosthène , fils de

Déniosthène de Péanée , a dit.,, etcx

Magistrats. — Ardiontes,

On avait établi à Athènes un grand nombre de

magistrats pour différens emplois ; je ne parlerai

ici que des archontes. Les archontes succédèrent

aux rois , et d'abord leur autorité durait autant

que leur vie : elle fut ensuite bornée à dix ans , et

enfin réduite à une année seule. Quand Solon fut

chargé de travailler à la réforme du gouverne-

ment , il les trouva en cet état , et au nombre de

neuf; il les laissa en place, mais diminua beaucoup

leur pouvoir. Le premier de ces neuf magistrats

s'appelait proprement l'archonte , et l'année était

désignée par son nom , sous tel archonte , telle

éataille a été donnée. Le second était nommé le

roi : c'était un reste et un vestige de l'autorité à

laquelle ils avaient succédé. Le troisième était le

polémarquc, qui d'abord avait eu le commande-

ment des armées , et avait toujours retenu ce nom.

Quoiqu'il n'eût plus la même autorité, il en avait

pourtant conservé encore quelque partie ; car on

voit que, dans la bataille de Marathon, le polé*

marque avait droit de suffrage dans le conseil de

guoirc, aussi bien que les dix généraux qui corn-
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mandaient pour lors. Les six autres archontes

étaient appelés, d'un nom commun, tiiesmothè-'

tes. On les appelait de la sorte
,
parce qu'ils étaient

les gardiens et les conservateurs des lois; ils avaient

soin de les revoir , et d'empêcher qu'il ne s'y glis-

sât des abus. Ces neuf archontes avaient chacun

un département propre, et ils jugeaient de certai-

nes affaires dont la connaissance leur était attri-

buée.

Il ne faut pas confondre les thesmothètes avec

les nomothêtes , lesquels formaient un tribunal

composé de mille et un juges, élus par le peu-

ple pour l'abrogation des lois anciennes, ou pour

l'établissement des lois nouvelles.

Des jugeniens.

Il y avait différens tribunaux, selon la différence

des affaires ; mais , en général , on pouvait appeler

<le toutes les ordonnances des aulres juges au peu-

ple, et c'est ce qui rendait son pouvoir considéra-

ble. Les parties plaidaient elles-mêmes leurs cau-

ses , et il fallait la permission du magistrat pour

faire parler quelqu'un à sa place. On fixait ordi-

nairement le temps que devait durer le plaidoyer;

on se réglait sur une horloge d'eau , appelée clep-

sydre. L'arrêt se formait à la pluralité : quand les

suffrages étaient égaux, les juges penchaient du
côté de la douceur, et renvoyaient l'accusé absous.

Les citoyens les plus pauvres , ceux méuic qui

T. .1. 12
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étaient sans revenu
, pouvaient être reçus au nom-

bre des juges , pourvu qu'ils eussent atteint l'âge

de trente ans, et qu'ils fussent reconnus de bon-

nes mœurs. Pendant qu'ils jugeaient , ils avaient

en niain une espèce de sceptre ou bâton , Bahtè-

ria j qui était la marque de leur dignité , et ils le

déposaient en sortant (i).

Jlréopage.

Parmi les tribunaux d'Athènes, il en est un si

fameux dans l'antiquité ,
qu'il n'est pas permis de

le passer sous silence ; c'est celui de l'aréopage. Le

tribunal, ou sénat de l'aréopage, était ainsi ap-

pelé du lieu où il tenait ses assemblées, nommé le

bourg, ou la collinede Mars, Areospagos parce que

Mars,a-t-on dit, y avait été appelé en jugement pour

un meurtre qu'il avait commis. On appelait aussi

l'aréopage le conseil d'en haut, è anô houle, soit par

rapport à son autorité, parce qu'il était supérieur

à tous les autres, soit par rapport à la situation du

lieu où il s'assemblait. On le croit presque aussi

ancien que la nation. Cicéron et Plularque en at-

tribuent l'établissement à Solon : mais il ne fit que

le rétablir, en lui donnant plus de lustre et d'au-

torité qu'il n'en avait eu jusque-là, et pour cette

(i) J'ai park* plus au long des magistrats et des juges dans

le traité sur la jurisdiction d'Athènes
,
qui est à la suite de

ce précis : on peut lire ce traité, si on veut avoir des con-

naissances plus étendues sur ces deux articles.
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raison, il en fut regardé comme le fondateur. Le

nombre des sénateurs de l'aréopage n'était point

fixe : on voit que, dans certains temps, il montait

jusqu'à deux et trois cents : Solon jugea à propos

qu'il n'y eût que les archontes sortis de charge qui

fussent honorés de cette dignité. Ce sénat était

chargé du soin de faire observer les lois, de l'ins-

pection des mœurs, du jugement surtout des cau-

ses criminelles. Devant les juges de l'aréopage, l'o-

rateur ne pouvait employer ni exorde, ni pérorai-

son ; il était obligé de se renfermer uniquement

dans la cause. Ils jugeaient la nuit et dans les té-

nèbres
,
pour être plus recueillis , et pour ne rien

voir qui pût les distraire ou surprendre leur reli-

gion. Ils jouissaient d'une grande réputation de

probité , d'équité , de prudence ; ils étaient géné-

ralement respectés. Cicéron prétend qu'ils avaient

une grande part au gouvernement ; ce qu'il y a de
certain , c'est qu'ils étaient consultés dans les affai-

res importantes de l'état, et qu'ils s'y intéressaient

beaucoup.

De (a gtverre. — Valetur des Athéniens ; ieurs

armées ; leur marine.

La gloire ancienne d'Athènes
, qui s'était tou-

jours distinguée par la bravoure militaire , était

,

pour les Athéniens , un puissant moitf pour ne pas

di-générer de la vertu de leurs ancêtres. La vive et

noble jalousie qu'excitait en eux le désir de sur-
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passer , ou du moins d'égaler en mérite les Lacé-

démoniens , leurs rivaux , et qui, pendant la guerre

de Perse , se tint dans de justes bornes, était en-

core un aiguillon pressant
,
qui leur faisait faire

tous les jours de nouveaux efforts pour soutenir

et pour augmenter leur réputation.

Des récompenses et des marques d'honneur ac-

cordées à ceux qui s'étaient distingués dans les

combats ; des tombeaux érigés aux citoyens qui

étaient morts pour la défense delà patrie; des orai-

sons funèbres prononcées publiquement au milieu

des cérémonies les plus augustes de la religion,

pour rendre leur nom immortel ; les particuliers

estropiés à la guerre , nourris aux dépens du pu-

blic, la même grâce accordée aux pères et mères ,

aussi bien qu'aux enfans des guerriers qui , étant

morts au service de l'état , laissaient une famille

pauvre , et hors d'état de subsister : voilà ce qui

remplissait de courage les Athéniens, et ce qui

rendait leurs troupes invincibles , quoique d'ail-

leurs elles fussent peu nombreuses.

Les armées , à Athènes, étaient composées de

trois sortes de troupes , citoyens , alliés et merce-

naires. Les citoyens servaient chacun à leur tour:

les philosophes eux-mêmes n'étaient pas dispensés

du service; Platon vante le courage de Socrate son

maître, et lui-même se distingua par sa valeur. On
])unissait comme déserteur , celui qui, le jour

marqué, ne se rangeait pas sous le drapeau, ou qui

l'abandonnait avant le temps prescrit, Les alliés
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faisaient le grand nombre des troupes ; ils étaient

stipendiés par ceux qui les envoyaient. On appe-

lait mercenaires , les étrangers qui étaient sou-

doyés par la république, au secours de laquelle ils

étaient appelés.

L'infanterie était composée de deux sortes de

soldats ; les uns étaient armés pesamment , et por-

taient de grands boucliers, des lances, des demi-

piques, des épées tranchantes; ils faisaient la prin-

cipale force de l'armée : les autres étaient armés

à la légère, c'est-à-dire, d'arcs et de frondes.

La cavalerie était fort rare chez les Athéniens ;

la situation de l'Attique, coupée par beaucoup de

montagnes , en était la cause : elle ne montait, après

la guerre contre les Perses, qui était le beau temps

de la Grèce, qu'à trois cents chevaux; elle s'accrut

depuis jusqu'à douze cents.

Chacune des dix tribus élisait tous les ans un
nouveau général : Athènes avait donc tous les ans

dix nouveaux généraux (i). Le commandement

roulait entre eux tous , et chacun exerçait, son

jour, la charge de généralissime. Le général , en-

tre tous les autres droits de sa chaîne , avait celui

de lever, d'assembler et de congédier les troupes.

(i) Philippe plaisantait sur la iniiliiplicilé des généraus

d'Alhènes : <; Je n'ai pu trouver, disait-il, pendant toute

>' ma vie, qu'un seul général (c'était Parménion); les

' Athéoiens en retrouvent dix tous les ans. »
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II pouvait être continué : Phocion le fut quatre

fois. Un seul ordinairement était envoyé à la tête

(le l'armée; les autres, qui restaient dans la ville,

étaient , comme chez nous , les ministres de la

guerre.

La marine des Athéniens était fort considérable;

elle était du double plus forte que celle de tous les

autres Grecs, et chaque vaisseau pouvait se battre

contre deux vaisseaux ennemis. De trois cents vais-

seaux qui composaient la flotte grecque à Sala-

mine, il y en avait deux cents athéniens : il sortit

trois cents voiles du port d'Athènes pour l'expé-

ilition de Sicile. Celte puissance navale, quoique

fort grande dans son origine, s'accrut encore avec

le temps : l'orateur Lycurgue augmenta la flotte ,

depuis trois cents vaisseaux jusqu'à quatre cents ,

de sorte que chaque année on élisait pareil nom-

bre de capitaines. Les soldats qui combattaient

dans les vaisseaux , étaient à-peu-près armés com-

me ceux des troupes de terre. L'oiTicier qui com-

mandait ces soldats , s'appel lit triérarqtie ou

commandant de galère; et celui qui commandait

la flotte, navarque ou stratège.

11 y avait à Athènes des triérarques qui nVlaicnt

pas toujours des oflTiciers commandant les vais-

seaux , mais des citoyens aisés , obligés, comme
tels, d'armer des galères à leurs dépens, pour le

service de la république , et de les équiper de

toutes les choses nécessaires. Le nombre des trié-

rarques variait selon les besoins de l'clat , cl \\ lu'-
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cessité des conjonctures : à la fin, on fixa le nom-

bre des triérarques à douze cents hommes. Avant

Démosthène , il y avait une loi qui partageait ces

douze cents hommes en diverses compagnies, dont

chacune était composée de seize citoyens qui s'u-

nissaient pour équiper un navire. Cette loi était

fort onéreuse aux citoyens peu riches , et dans le

fond Irès-inJuste, en ce qu'elle voulait qu'on choi-

sît ce nombre de seize , suivant l'âge , et non sur la

quantité des biens : car elle ordonnait que tout

citoyen parmi les douze cents , depuis vingt-cinq

ans jusqu'à quarante , serait compris dans une

des compagnies , et contribuerait d'un seizième.

Par cette loi , les citoyens peu riches ne contri-

buaient pas moins que les plus opulens , et sou-

vent même ils se trouvaient dans l'impossibilité

de fournir à une dépense qui excédait leurs forces;

d'où il arrivait que les vaisseaux n'étaient pas ar-

més à temps , ou qu'ils étaient fort mal équipés

,

et que, par cette raison, Athènes perdait les occa-

sions favorables pour agir. Démosthène, dans la

vue de remédier à de tels inconvéniens , proposa

une loi qui abrogeait celle dont nous venons de

parler , et qui portait que les triérarques seraient

choisis sur l'évaluation des biens , et non d'après

le nombre des années; que tout citoyen qui aurait

dix talens de revenu, serait tenu d'équiper , à ses

frais, une galère; que celui qui en aurait vingt, en

équiperait deux, et ainsi du reste; que ceux dont

le bien serait au-dessous de dix talens , s'uniraicni
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plusieurs ensemble jusqu'à la concurrence de div

talens. On appelait triérarques ou commandans

de galères , les citoyens qui fournissaient et équi-

paient des galères à leurs dépens , parce que c'é-

taient eux ordinairement qui commandaient le

vaisseau, et qui donnaient l'ordre à tout l'équi-

page. Lorsqu'ils sortaient d'exercice , ils étaient

obligés de rendre compte de leur administration.

Comme la charge de triérarque engageait à une

grande dépense , il était permis à quiconque était

nommé , d'indiquer quelqu'un qui fût plus riche

que lui, et de demander qu'on le mît à sa place.

Si la personne indiquée refusait la charge , et pré-

tendait être moins riche , il pouvait exiger d'elle

un échange de tous leurs biens , il fallait qu'elle

subît l'échange , ou qu'elle remplît elle-même la

charge. Cette loi était de Solon ; elle s'appelait ia

ioi des échanges , et avait lieu dans toutes les au-

tres charges onéreuses.

Pour bien faire connaître l'intérieur d'Athènes

,

il faudrait donner ime idée des exercices du corps

et de l'esprit en usage dans cette ville, de la reli-

gion et de ses ministres, des fêtes, des jeux et des

spectacles dont les Athéniens étaient grands ama-

teurs, et de plusieurs autres objets dont je n'ai pas

parlé ; mais ces détails nous mèneraient trop loin.

J'ai voulu seulement réunir , dans im court espace

,

et présenter sous un même point de vue , ce qu'il

y a de plus essentiel dans le gouvernement d'A-

thènes , pour mieux instruire le lecteur, et mena-
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ger les notes dans le cours de ma traduction. Ce

que je n'aurai pu mettre dans ce précis historique,

je l'expliquerai par les notes les plus courtes et les

plus claires qu'il me sera possible. Il est cepen-

dant à propos de dire ici quelque chose des prin-

cipales fêtes d'Athènes, et de l'année attique.

Fêtes principales d'Athènes,

11 se célébrait à Athènes un nombre intini de

fêtes ; je n'en rapporterai que trois qui sont les

plus célèbres; savoir, les panathénées, les fêtes de

Bacchus ou bacchanales , et les fêtes éleusiennes

ou d'Eleusis.

Panathénées.

Les panathénées se célébraient à Athènes , en

l'honneur de Minerve , déesse tutélaire de cette

ville, à qui elle donna son nom, Aihêné ; aussi

bien qu'à la fête dont il s'agit. L'institution en était

ancienne : elle s'appelait d'abord simplement les

athénées ; mais depuis que Thésée eut réuni dans

une seule ville les diiTérens bourgs de l'Attique,

elle prit le nom de panathénées. Il y en avait de

deux sortes, les grandes et les petites, qui se cé-

lébraient à-peu-près avec les mêmes cérémonies ;

les petites , chaque année ; les grandes , après

quatre ans révolus. On représentait dans ces fêtes

trois sortes de combats , ceux de la course, les



l8G PRÉCIS

gymniqrues; ceux de musique ; et l'on comprend,

dans ces derniers, les combats de poésie. Dix com-

missaires , choisis dans les dix tribus , présidaient

à ces combats, en réglaient la forme, et en distri-

buaient les récompenses. La fête durait plusieurs

jours. Ce fut Périclès qui, le premier, institua les

combats de musique : on y chantait les louanges

d'Harmodius et d'Aristogiton, qui sacrifièrent leur

vie pour délivrer Athènes de la tyrannie des Pisis-

tratides ; et l'on y joignit dan« la suite l'éloge de

Thrasibule
, qui chassa les trente tyrans. Les dis-

putes étaient fort vives , non-seulement entre les

musiciens, mais encore plus entre les poètes ; et

c'était une grande gloire que d'y être déclaré vain-

queur : on sait qu'Eschyle mourut de regret d'a-

voir vu la palme adjugée à Sophocle qui était beau-

coup plus jeune que lui. Les combats étaient sui-

vis d'une procession générale , faite avec la plus

grande pompe, dans laquelle, entre autres choses,

il était ordonné de faire chanter des vers d'Ho-

mère, par ceux qu'on appelait rapsôdoi ,• preuve

éclatante de l'estime qu'on faisait des ouvrages de

ce poète.

Fêles de Bacchus ou Bacclianales»

Le culte de Bacchus avait été apporté d'Egypte à

Athènes. On y avait établi plusieurs fêtes en l'hon-

neur de ce dieu : deux surtout, qui étaient plus

connues que toutes les autres, appelées les grau-
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des et les petites fêtes de Bacchas. Celles-ci étaient

comme une préparation aux premières; elles se cé-

lébraient en pleine campagne , vers le temps de

l'automne, et s'appelaient ienœa , d'un mot grec

iénos y qui signifie pressoir : les grandes étaient

nommées ordinairement dionysia, d'un des noms

de ce dieu, et se célébraient dans la ville, vers le

printemps. Dans les unes et dans les autres , on

donnait au peuple des jeux, des spectacles, des

représentations de théâtre : ce qui se faisait avec

un grand concours et une grande magnificence.

Les poètes y disputaient entre eux le prix de la

poésie , en soumettant au jugement des arbitres

nommés pour cet effet, les pièces, soit tragiques,

soit comiques
, qu'ils avaient composées , et que

l'on représentait devant le peuple.

Fêles Eleusiennes ou d'Eleusis.

Il n'y a rien dans toute l'antiquité païenne de

plus célèbre que la fête de Cérès Eleusis. Les céré-

monies de cette fête étaient appelées , par excel-

lence , les 'mystères, comme étant, dit Pausanias,

autant au-dessus de tous les autres , que les dieux

sont au-dessus des hommes. On en rapporte l'ori-

gine et l'établissement à Cérès même , laquelle

,

sous le règne d'Erecthée , étant venue à Eleusis

,

petite ville de l'Attique, pour chercher sa fille Pro-

serpine, que Pluton avait enlevée, et ayant trouvé

Je pays aflligé d'une grande famine , y apporta un
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prompt remède , par l'invention du blé dont elle

gratifia les habitans. Elle ne leur enseigna pas seu-

lement à faire usage du blé , mais elle leur donna

des principes de probité , de bonlé, de douceur ,

d'humanité, ce qui a fait appeler ses mystères tlies-

inophorna j en latin, ieguni iliatio ; et c'est à ces

premières et heureuses leçons que l'antiquité fa-

buleuse attribuait le caractère de douceur, de po-

litesse et d'urbanité, qui régnait singulièrement à

Athènes. Les mystères étaient divisés en grands et

petits ; les premiers servaient de préparation aux

autres. Les petits se célébraient au mois Anthesté-

rion, qui répond à notre mois d'avril, les grands,

au mois Boëdromion , qui répond à celui de no-

vembre. Les Athéniens seuls étaient admis à l'ini-

tiation des mystères ; tout sexe, tout âge , toute con-

dition y avaient droit ; les étrangers en étaient ab-

solument exclus. On faisait initier de bonne heure

ses enfans de l'un et l'autre st xe , et on se serait

regardé comme criminel, si on les avait laissé mou-

rir sans leur procurer cet avantage. Suivant l'opi-

nion commune , cette cérémonie était un engage-

ment à mener une vie plus pure et plus réglée;

elle attirait une protection particulière des déesses

au service desquelles on s'était dévoué ; enfin , elle

procurait, même pour l'autre vie, un bonheur plus

complet et plus assuré. La fétc d'Eleusis, la plus fa-

meuse de l'antiquité profane, se célébrait pendant

neuf jours , tous les cinq ans. L'histoire ne mar-

que point qu'elle ait jamais été interrompue, si
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ce n'est lors de la prise de Thèbes par Alexandre :

les Athéniens , tout prêts alors de célébrer les

grands mystères , furent tellement affligés de la

ruine de cette ville , qu'ils ne purent se résoudre,

dans un si grand deuil, à solenniser une fête qui

ne respirait que la joie et l'allégresse.

Année attiqiie.

L'année attique était lunaire, et par conséquent

les mois de cette année ne peuvent répondre pré-

cisément à ceux de la nôtre , qui est solaire : voici

néanmoins de quelle façon les mois attiques s'ar-

rangent à-peu-près avec les nôtres, suivant le P. Pé-

taut. J'avertis que ce savant n'est point d'accord

avec les autres chronologistes; mais, comme je n'ai

fait aucune recherche dans cette partie, et que, ne

pouvant prendre par moi-même de système, il faut

que je m'en rapporte à quelqu'un, j'ai cru pouvoir

suivre , avec Tourreil , habile homme lui-même,

un chronologiste habile, qui, dit-il, est venu après

les autres, et qui, pour ne rien dire de plus, ne le

cède à aucun de ceux qui l'ont précédé , ni en ha-

bileté, ni en exactitude. Je commence par le mois

qui répondait , suivant Pétaut, à notre mois de

janvier; il est certain cependant que les Athéniens

ne commençaient pas leur année à ce mois : je

croirais, d'après Corsinus, et quelques passages

deDémoslhène qui confirment son opinion, qu'ils

la commençaient au mois d'Hécatombéon ou de
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Septembre. Quoi qu'il en soit , Toici comment le

P. Pétaut fait répondre les mois attiques aux mois

français.

MOIS ATTIQUES.
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Scirrophorion (i). Août.

Hécatombéon (2). Septembre.

Métagéitnion (5). Octobre.

Boédromion (4)• Novembre.

Mémactérion (5). Décembre.

Les Athéniens ne comptaient pas comme nous

les jours du mois ; ils divisaient les mois en trois

décades ou dixaines. La première était du mois

commençant , mênos istamenou ; la seconde

,

du milieu du mois, ou du mois au-dessus de

ai^^ mênos mesountos ou epideka; la troisième,

du mois finissant , menas phtkinontos ou iê~

gontos. Ils appelaient le premier jour de chaque

mois , noumênia, la nouvelle lune; le quinzième,

ê panseiénos , la pleine lune ; et le dernier jour

(i) Pendant ce mois on célébrait les fêtes de Minerve ,

nommées Scirrophoria.

(2) Pendant ce mois on célébrait les fêtes des grands sa-

crifices f nommées Hecalombca.

(3) Pendant ce mois on célébrait , en Fhonneur d'Apol-

lon , les fêtes nommées Meiageitnia.

(4) On célébrait , durant ce mois , les fêtes nommées

Boedromîa.

(5) Jupiter nommé Maimactos , le turbulent , l'orageux

,

avait donné son nom à ce mois
,
parce qu'en effet Jupiter

assez souvent trouble l'air et excite des tempêtes dans le

mob de décembre.
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ené kai nea, la lune vieille et nouvelle, parce (^uc

ce jour finissait un mois et en commençait un au-

tre. Pour dire le second, le troisième , le quatrième

du mois , ils disaient , le second , le troisième , le

quatrième du mois commençant, et ainsi du reste

jusqu'à dix. Pour dire, le onze, le douze, le treize

du mois , ils disaient , le premier , le second , le

troisième du milieu du mois , ou du mois au-

dessus de dix , et ainsi jusqu'à vingt. Après quoi

,

ils comptaient en rétrogadant; et pour dire le vingt-

neuf, le vingt-huit, le vingt-sept du mois , ils di-

saient, le second, le trois, le quatre du mois finis-

sant, et ainsi du reste jusqu'à vingt-un, qui était

le dix du mois tirant à sa fin.

Portrait des Athéniens.

tJn des principaux talens de l'orateur est de s ac-

commoder au génie et au caractère de ceux aux-

quels il parle, pour parvenir plus aisément à son

but; il est donc à propos de savoir quels étaient

les Athéniens dans les temps où Eschine et Dé-

mosthène ont fleuri : ce sera un moyen de con-

naître l'art de ces deux orateurs
,
qui , par la beauté

et la force de leur éloquence , ont charmé et en-

traîné leurs compatriotes. Dans le discours préli-

minaire mis à la tête de ce volume
,
j'ai fait un pa-

rallèle assez étendu de Démosthène et de Cicéron:

on ne sera peut-être pas fâché de voir ici un por-

trait des Romains opposé à celui des Athéniens. Je



niSTORIQUE. 19
Vais donc tracer ces deux portraits , après quoi je

passerai à l'histoire abrégée de Philippe. Je com-

mence par le plus ancien peuple.

Plutarque (1) nous a laissé , des Athéniens, un

portrait que M. Rollin a inséré dans son histoire an-

cienne. On sait, dit ce littérateur célèbre , combien

Plutarque, dans ses portraits , réussit à peindre

d'après nature, et combien , après l'étude profonde

qu'il avait faite du génie et des mœurs de ce peu-

ple , il était propre à en tracer le caractère.

« Le peuple d'Athènes , dit Plutarque , se laisse

emporter aisément à la colère , et on le fait reve-

nir avec la même facilité à des sentimens de bonté

et de compassion. Il aime mieux saisir vivement

une affaire par lui-même , et presque la deviner,

que de se laisser instruire à fond et avec étendue.

Son inclination le porte à secourir les personnes

d'une condition basse et qui sont sans considéra-

tion. Il aime les discours assaisonnés de plaisanteries

et propres à le faire rire; il prend plaisir à s'enten-

dre louer , et souffre sans peine qu'on le raille et

qu'on le critique : se rendant redoutable même à

ceux qui gouvernent, il se montre humain même
â l'égard de ses ennemis. »

(i) Plutarque , écrivain célèbre, natif de Chéronée, rille

de Béotie. Il nous est resté de lui , entre autres ouvrages ,

les vies des plus grands hommes grecs et romains , toutes

parfaitement bien écrites , et remplies de réflexions judi-

cieuses.

T. I. i3
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« Il ne faut pas juger, dit M. llollia , du peu-

ple d'Athènes comme du peuple dans les autres

états : dans ceux-ci, des laboureurs, des artisans,

des soldats , des matelots , sont gens grossiers pour

l'ordinaire , ignorans et d'une conception pesante.

Il n'en était pas ainsi du peuple d'Athènes : il avait

naturellement une pénétration , une vivacité , une

délicatesse d'esprit même surprenantes; il n'y avait

pas d'Athénien qui ne sût par cœur les beaux en-

droits des poëmes d'Homère , les tragédies de So-

phocle et d'Euripide ; c'était, en un mot, le peu-

ple le plus poli qui fût jamais, le plus spirituel, le

plus difficile à contenter en matière d'éloquence.

Il était si sensible aux beautés et aux grâces du dis-

cours , à la pureté du langage , que ses orateurs

n'osaient hasarder devant lui aucune expression

douteuse, extraordinaire, ou qui pût blesser tant

soit peu ses oreilles fines et délicates. »

Ajoutons , d'après l'histoire et d'après Démos-

thène
,
que les Athéniens étaient devenus amateurs

de jeux et de spectacles ; que le goût de la frivolité

avait beaucoup aiTaibli en eux cette vigueur d'âme,

ce vif amour de la patrie, qui avait fait remporter

à leurs ancêtres de si éclatantes victoires : renfer-

més dans leur ville, occupés de nouvelles et de

plaisirs , ils se dispensaient volontiers du service ,

et n'envoyaient presque plus contre leurs ennenu*

que des troupes soudoyées. En général, ils étaient

aussi paresseux et négligens que vains et spirituels,

Démosthènc est occupé, dans tous ses discours, à
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réveiller leur indolence en piquant leur vanité , à

leur rendre le courage , à les déterminer à l'action

,

en leur élevant lame par les sentimens les plus

nobles , les plus conformes à cet orgueil dont leurs

exploits passés les avaient remplis.

Portrait des Rotnains.

Les Romains , du temps de Cicéron , avaient

beaucoup dégénéré de leur antique vertu : le goût

du luxe et des richesses avait pris la place de cet

amour de la pauvreté et de la simplicité
, qui avait

été si long-temps en honneur chez eux, et qui avait

produit les plus grands hommes. Les ornemens de

la Grèce , les richesses de l'Asie , excitaient et en-

flammaient leur cupidité : ils étaient devenus avi-

des de ce qu'ils avaient méprisé jusqu'alors. Ce-

pendant , le commerce des Greci, qu'ils avaient

vaincus , avait adouci leurs mœurs sans avoir

encore amolli leur courage ; ils commençaient à

goûter les beautés de la poésie et de l'éloquence.

Ils étaient pour lors au plus haut point de la gran-

deur : presque toute la terre connue leur était sou-

mise; tout tremblait à leur nom; ils voyaient les

rois et les souverains venir à Rome humilier leur

orgueil , briguer en personne la protection de leur

république , et attendre leur sort de la décision du

sénat et du peuple. L'habitude de voir des rois

,

ou traînés devant le char des vainqueurs, ou mar-

cher au milieu d'eux comme de simples particu-
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liers , leur avait inspiré du mépris pour cette p\iis-»

sance qui étonne les autres hommes, et une haute

idée d'eux-mêmes qui leur faisait regarder un ci-

toyen romain comme au-dessus de ces monarques,

dont plusieurs s'honoraient du titre de citoyen ro-

main. Les richesses immenses transportées dans

leur ville de toutes les villes du monde ; ces dé-

pouilles des peuples et des nations, qu'on expo-

sait à leurs regards dans les triomphes , dans les

jeux et dans les spectacles ; l'opulence énorme de

quelques citoyens , supérieure à celle des plus ri-

ches potentats ; la splendeur de l'état et des parti-

culiers, nourrissaient leur fierté, agrandissaient leur

âme, exaltaient leur imagination. Si on n'aimait plus

la patrie par vertu , on l'aimait par vanité , parce

que la gloire dont elle brillait , rejaillissait sur tous

ses enfans; l'amour de la liberté, la haine de la ty-

rannie , l'horreur de la servitude , n'avaient rien

perdu de leur force. Il y avait encore du mérite

,

et un mérite éclatant, parmi plusieurs des prin-

cipaux citoyens, quoiqu'en général il n'y eût plus,

à beaucoup près, le même zèle pour le bien com-

mun , et que la passion de dominer leur fît sacri-

fier trop souvent l'intérêt public à leurs intérêts

particuliers.

De ce que je viens de dire des Athéniens et des

Romains, et qui est prouvé par leur histoire, ou

peut conclure que les Athéniens étaient un peuple

plus poli, plus aimable , d'un esprit plus fin et plus

délicat que les llomuins , et que ceux-ci avaient



HISTORIQUE. I97

plus de grandeur et d'élévation. Il fallait , pour les

premiers ,
plus de raisonnement , de précision et

de finesse , et, pour les seconds, plus de pompe et

de magnificence , un style mesuré, pour ainsi dire,

sur l'étendue de leur empire; et c'est en cela pré-

cisément que difierent surtout l'éloquence de Dé-

mosthène et celle de Cicéron.

Histoire abrégée de Philippe.

Philippe était troisième fils d'Amyntas II, sei-

zième roi de Macédoine , depuis Caranus qui avait

fondé ceroyaume (1). AmjTitas, en mourant, laissa

trois fils, Alexandre, Perdiccaset Philippe : Alexan-

dre ne régna qu'un an; Perdiccas lui succéda après

bien des traverses ; Philippe fut envoyé par Eury-

dice , sa mère, à Thèbes où il fut élevé par Épa-

minondas, cet illustre Thébain, aussi grand phi-

losophe que guerrier habile. La nouvelle d'une

(i) L'histoire des rois de Macédoine, depuis Caranus»

est assez obscure , et ne renferme presque que quelques

guerres avec les lUyriens , les Thraces et d'autres peuples

voisins. Les rois de Macédoine se prétendaient descendus

d'Hercule par Caranus, et par conséquent Grecs d'origine.

Démosthène néanmoins les traite souvent de Barbares^ sur-

tout en parlant de Philippe. Les Grecs, en effet, donnaient

ce nom à tous les peuples, sans en excepter les Macédo-

niens. Leurs rois étaient fort peupuissans; ils ne dédai-

gnaient pas de vivre sous la protection, tantôt d'Athènes >

Ual6l de Thèbes, tantôt de Sparte.
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tévolution arrivée en Macédoine , fit prendre au

jeune prince le parti de sortir de Thèbes. Il trouva

les peuples de ce royaume consternés d'avoir per-

du leur roi Perdiccas, tué dans un combat contre

les (i) lUyriens , et plus encore de se voir autant

d'ennemis que de voisins. Pcrdiccas avait laissé un
fils qui n'était encore qu'un enfant; la Macédoine,

qui avait besoin d'un homme, déposa le neveu

pour se donner l'oncle; et, à la place de l'héritier

que la nature appelait , couronna celui que de-

mandait la conjoncture. Philippe monta donc sur le

trône, âgé de vingt-quatre ans; et, sans être effrayé

de tous les obstacles qu'il avait à vaincre , et hors

de ses états et dans son propre royaume , il se hâta

de remplir l'attente publique.

Il défait ses ennemis ou s'accommode avec eux,

se ménage adroitement une paix avec les Athéniens,

triomphe , par sa valeur et par son habileté, de

tous ses concurrens , et bientôt il conçoit le pro-

jet hardi de dominer dans la Grèce, en profitant

de ses divisions. Il s'empare d'Amphipolis (2).

(1) Illyriens, peuples voisins de la Macédoine, avec

elle eut de fréquens démêlés.

(2) Amphipolis, ville située sur les confins de la Macé-

doine. Philippe la trouvant sans résistance , s>n était eni'

paré d'abord ; mais ne pouvant la garder , non-seulement

sans trop affaiblir son armée , mais encore sans irriter le»

Athéniens
,
qu'il avait intérêt de ménager , et qui la reven-

diquaient comme leur colonie ; d'un autre côté, ne voulant
I
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Il promet aux AthéDÎens de la leur remettre, et

les amuse par celte promesse; mais, loin de leur

rendre la place promise, il envahit encore Pydna

et Potidée : il cède cette dernière aux Olynlhicns

pour se les attacher. De là il vient occuper Créni-

des , qu'il appela dès lors de son nom , Philippe.

Survint la guerre qu'on nomma sacrée (1) , comme

pas céder à ses ennemis une clef de ses états , il avait pris

le parti de la déclarer libre , lui avait permis de se gouver-

ner en république , et par-là lavait mise aux mains avec ses

anciens maîtres.— Pydna et Potidée , deux villes en Macé-

doine
,

qui appartenaient aux Athéniens. — Olynthiens
,

habitans d'Olynthe, puissante ville de Thrace. — Crénides,

ville qui avait été bâtie depuis deux ans par les Thasiens.

C'est près de cette ville, célèbre depuis par la défaite de Bru-

tiis et de Cassius, que Philippe ouvrit et fouilla des mines ,

qui, chaque année , lui rapportaient plus de mille talens,

c'est-à-dire, plus de trois millions, somme très-considéra-

ble pour ces temps-là. La supériorité de finances donne de

f;rands avantages ;
personne ne les connut mieux que lui , et

ne les négligea moins. Il entretint avec ce fonds un puis-

sant corps de troupes étrangères , et s'acquit des créatures

presque dans toutes les villes de la Grèce. Il se vantait

d'avoir emporté plus de places par les largesses que par les

armes. Il avait des pensionnaires dans toutes les républi-

ques de la Grèce , et tenait à ses gages ceux qui avaient le

plus de part aux affaires.

(i) Voici à quelle occasion s'alluma cette guerre. Les

Phocéens habitaient les environs du temple de Delphes : ils

s'étaient avisés de labourer des terres consacrées à Apol-

lon , ce qui était les profaner. Aussitôt les peuples d'alen-
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entreprise par un motif de religion, et qui dura

dix ans. Presque tous les peuples de la Grèce pri-

rent parti pour ou contre les Phocéens, auteurs

et objet de cette guerre : Philippe demeura neu-

tre , et laissa les républiques grecques se consu-

mer elles-mêmes, pour les attaquer ensuite avec

plus d'avantage. Il se fortifiait, tandis qu'elles s'af-

tour avalent crié au sacrilège , les uns de bonne foi, les au-

tçes pour couvrir d'un pieux prétexte leur vengeance parti-

culière. On dénonça les profanateurs aux amphictyons :

l'affaire bien discutée , les Phocéens furent déclarés sacri-

lèges , et condamnés à une grosse amende. Philomèle , un

de leurs principaux citoyens , homme audacieux et fort ac-

crédité , ayant prouvé
,
par des vers d'Homère

,
que la

souveraineté du temple de Delphes appartenait aux Pho-

céens, les révolta contre ce décret, les détermina à prendre

les armes , et se fit nommer général. L'affaire devint sé-

rieuse. Presque tous les peuples de la Grèce entrèrent

dans cette querelle. Les Thébains , les Locriens , les Thes-

saliens , et plusieurs autres peuples voisins, se déclarèrent

pour le dieu. Sparte, Athènes, et quelques autres villes du

Péloponèse , se joignirent aux Phocéens. Ceux-ci ne se

firent aucun scrupule , pendant le cours de la guerre, de

pillera plusieurs reprises le temple de Delphes; ils en ti-

rèrent des sommes très-considérables.

11 y eut deux guerres sacrées, moins importantes que celle

de Phocide : Tune plus ancienne, du temps de Solon , oc-

casionée par les sacrilèges des Cirrhéens et des Acragal-

lidcs ; l'autre
,

plus récente , du temps de Démosthènc ,

causée par les profanations des Locriens d'Amphisse.
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faiblissaient : il prenait et rasait Méthone (i) ,
qui

était un obstacle à ses vues sur la Thrace qu'il

voulait s'assujettir : il marchait en Thessalie , et

,

par les services essentiels qu'il rendait aux Thes-

saliens, il se conciliait l'affection d'un peuple dont

l'excellente cavalerie contribua beaucoup à ses

victoires.

Il voulut enfin mettre un pied dans la Grèce,

entrer dans les affaires générales des Grecs, dont

les rois de Macédoine avaient toujours été exclus :

en conséquence , sous prétexte de passer en Pho-

cide, et d'y aller punir les Phocéens sacrilèges, il

marcha vers les Thermopyles pour s'emparer d'un

passage qui lui donnait une entrée libre dans la

Grèce, et surtout dans l'Attique; mais les Athé-

niens, au bruit de cette marche qui pouvait avoir

d'étranges suites et pour eux et pour toute la Grèce,

accoururent aux Thermopyles , et se saisirent à pro-

(i) Méthone, ville de Thrace, au siège de laquelle Phi-

lippe eut an œil crevé par un nommé Aster, qui lui déco-

cha une flèche , avec cette inscription : A Vœil droit de

Philippe. — La Thrace, vaste contrée de l'Europe , hahitée

par une multitude inGnie de différens peuples. — Thessa-

lie, contrée de Grèce, séparée de la Phocide par des mon-
tagnes , était abondante en bons chevaux. Alexandre de

Phérès , ville de Thessalie , dont il avait été le tyran, était

mort : les frères de Thébé, sa femme, fortiCés de la protec-

tion des Phocéens , avaient fait revivre la tyrannie , et

accablaient les Thessaliens d'un nouveau joug : Philippe

marcha à leur secours, et les délivra.
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pos de ce passage important, que Philippe n'osa

même entreprendre de forcer.

C'est ici que Thistoirc nous le montre aux prises

avec Athènes , dont les hnbitans . par les vives ex-

hortations et par les sages conseils de Démosthène,

deviennent ses plus grands ennemis, et les plus

puissans obstacles à ses projets de grandeur. Athè-

nes et Lacédémone ne songeaient alors qu'à hu*

milier Thèbes leur rivale. Les Thessaliens, pour se

délivrer de leurs tyrans; les Thébains, pour se con-

server la supériorité que la bataille de Leuctres leur

avait acquise, se dévouaient entièrement au roi de

Macédoine, et sans le vouloir, l'aidaient à forger

leurs chaînes : Philippe, en politique habile, sut

bien profiter de toutes ces dissensions.

Il n'avait rien de plus à cœur que de s'étendre

vers la Thrace. Olynthe , ville considérable de ce

pays , était une des colonies d'Athènes : il attaque

cette ville et la prend, quoique défendue par les

Athéniens, de qui seuls elle obtint du secours,

dans un danger pressant où toute la Grèce était

intéressée.

Les Thébains , hors d'état de terminer par eux-

mêmes la guerre qu'ils soutenaient depuis long-

temps contre les Phocéens , ont recours à lui : il

saisit cette occasion de prendre part à une guerre

dans laquelle il avait gardé jusqu'à ce jour la neu-

tralité par des vues politiques.

Cependant les Athéniens , ennuyés de combat-

tre seuls Philippe à leurs dépcos et sans aucun
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fruit, lui proposent la paix dont il ne se montre

pas éloigné. On lui envoie des députés, au nom-

bre desquels étaient Eschine et Démosthène, et, sur

la réponse qu'ils en rapportent, on les envoie avec

un plein pouvoir de conclure la paix, et de la ci-

menter par la religion des sermens. Démosthène

conseille à ses collègues, suivant l'ordre qu'il leur

en avait fait donner par la république , d'aller in-

cessamment chercher Philippe partout où il serait :

ceux-ci, loin de faire la diligence qu'on leur a com-

mandée, vont tranquillement par terre en Macé-

doine, s'y arrêtent trois mois entiers, et donnent

le temps à Philippe de prendre encore plusieurs

places aux Athéniens dans la Thrace. S'étant enfin

abouchés avec le roi de Macédoine, ils conviennent

avec lui des conditions de la paix. Philippe, après

les avoir cndorrads par un projet de traité, en dif-

fère de jour en jour la ratification : il avait trouvé

moyen de les corrompre tous force de présens

,

à l'exception de Démosthène, qui, se trouvant

seul, s'opposait inutilement à ses collègues. Cepen-

dant les troupes du prince avançaient toujours.

Arrivé à Phères en Thessalie, il ratifie enfin le

traité, où il refuse de comprendre les Phocéens.

La nouvelle de la paix conclue répandit beaucoup

de joie parmiles Athéniens, dont la plupart avaient

de l'éloignement pour la guerre , et en redoutaient

les suites. Ce fut en vain que Démosthène, à son

retour, voulut leur inspirer de la défiafce contre

Philippe; Eschine, entièrement gagné, parla en
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sa faveur, fit de belles promesses de sa part, et fut

écouté.

Pendant qu'on délibère à Athènes, qu'on dé-

bite et qu'on écoute des discours , le prince actif

s'empare des Thermopyles, entre dans la Phocide,

et force, aussitôt qu'il paraît, les Phocéens à de-

mander la paix. Il assemble les amphictyons , et

les établit, pour la forme, souverains juges de la

peine encourue par les Phocéens. Sous le nom de

ces juges, dévoués à sa volonté, il ordonne qu'on

ruinera les villes de Phocide : il obtient d'eux en-

suite le droit de séance au conseil amphictyonique,

dont les Phocéens étaient déclarés déchus.

Quand les Athéniens apprirent la manière dont

les Phocéens avaient été traités , que Philippe ,

maître de la Phocide, l'était devenu des Thermo-

pyles , ils comprirent, mais trop tard , le tort qu'on

avait eu de ne pas déférer au conseil de Démos-

thène. Justement alarmés pour eux-mêmes , ils or-

donnèrent qu'on retirerait les femmes et les en-

fans de la campagne dans la ville, qu'on rétablirait

les murs, et qu'on fortifierait le Piréc, pour se met-

tre en état de défense , en cas d'invasion : ils ne

crurent pas néanmoins devoir rompre la paix con-

clue avec le roi de Macédoine.

Philippe content de s'èlre ouvert une entrée

dans la Grèce, par la prise des Thermopyles, d"a-

voir soumis la Phocide, et de s'être rendu un des

juges de la Grèce, par sa nouvelle qualité d'am-

phictyou , s'arrêta sagcmeut, pour ne pas soulever
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contre lui tous les peuples de la Grèce , en décou-

vrant trop tôt les vues d'ambition qu'il avait sur

elle : mais, afin de ne pas laisser ses troupes s'é-

nerver dans le repos, il tourna ses armes du côté

de riUyrie. Le même motif le fit passer dans la

Thrace, où il avait déjà fait plusieurs conquêtes.

Il en fit de nouvelles : il dépouilla Chersoblepte de

son royaume , et dressa ses batteries pour s'empa-

rer de la Chersonèse (i). Il prend sous sa protec-

tion Cardie, une des principales villes de cette con-

trée qui ne voulait pas se soumettre aux Athé-

niens, et qui implorait son appui.

Il aurait bien voulu entrer dans le Péloponèse ;

Argos et Messène (2) réclamaient son secours con-

tre les Lacédémoniens qui cherchaient à les op-

primer; mais, comme Athènes était disposée à se

liguer avec Lacédémone qui sollicitait son alliance,

Philippe ne voulant point avoir sur les bras deux en-

nemis si redoutables, continua ses conquêtes dans

Ja Thrace, poursuivit quelquetemps ses entreprises

(i) La Chersonèse était, dans la Thrace, une presqu'île

fort riche. Cotys ^ roi de Thrace, l'avait conquise sur les

Athéniens, à qui elle appartenait : ceux-ci y rentrèrent par

la cession de Chersoblepte, fils de Cotys
,
qui la leur aban-

donna, se trouvant trop faible pour la défendre contre Phi-

lippe. Les Athéniens , ingrats, ou plutôt négligens , le lais-

sèrent à la merci de Philippe, par qui il fut dépossédé.

(2) Argos et Messène, deux puissantes villes du Pélo-

ponèse.
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sur la Cliersonèse , et tourna ensuite ses vues d'un

autre côté.

Il regardait l'Eubée (i) comme fort propre à ses

projets ambitieux : il l'appelait les entraves de ia

Grèce, parce que, dans sa longueur, elle répond

aux côtes de l'Attique , de la Phocide et de la Thes-

salie, et qu'elle n'en est séparée que par un petit

trajet de mer. Il avait fait, pour s'emparer de cette

île importante, plusieurs démarches qui lui avaient

plus ou moins réussi, suivant que les Athéniens

avaient envoyé des généraux plus ou moins habi-

les. Phocion avait remporté sur lui un grand avan-

tage ; il avait chassé de l'Eubée le perfide Plutar-

que, qui, se tournant contre les Athéniens qu'il

avait appelés à son secours , favorisait la faction

Macédonienne, à laquelle il avait d'abord été op-

posé. Molossus , successeur de Phocion , avait été

entièrement vaincu par le parti des Macédoniens,

soutenu des forces du prince. Le parti d'Athènes

était extrêmement affaibli , sans être entièrement

détruit. Philippe fait de nouvelles tentatives pour

s'assurer de l'Eubée , et s'en rendre absolument le

maître; il avait déjà fort avancé ses affaires. Les

Athéniens , animés par les harangues de Démos-

ihène, envoient des troupes contre le monarque.

Phocion, chef de l'armée Athénienne, bat Clitar-

(i) Eubce, île de la mer Egée, que l'Euripe séparait «le

la Béotie et de l'Attique. — Plularque , citoyen d'Eréliic,

une des principales villes dubéc.
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que et Philistide , chasse l'un de l'Érétrie, et l'au-

tre d'Orée , deux villes d'Eubée où ils s'étaient éta-

blis tyrans; oblige les Macédoniens à vider le pays

,

et , toute l'île se trouvant libre , il engage les Eu-

béens à conclure, avec Athènes, un traité d'alliance.

Le roi de Macédoine , vaincu de ce côté , ne

changea pas son dessein général : il ne fit que

changer d'attaque ; il en voulait surtout aux Athé-

niens, les plus capables de réprimer son ambi-

tion : il marche vers la Thrace , d'où ils tiraient

la meilleure partie de leurs blés, pour leur cou-

per les vivres , et les affamer s'il le pouvait ; il

assiège Périnthe et Byzance (1) : mais il ne réussit

pas encore dans cette entreprise. Les Athéniens

,

éclairés et animés par le même Démosthène , en-

voyèreiît contre lui de bonnes troupes et un bon

général
, qui lui firent lever les deux sièges. Les By-

zantins et les Périnthiens marquèrent leur recon-

naissance au peuple d'Alhènes par un décret fort

honorable, aussi bien que les peuples de la Cher-

sonèse, que les Athéniens avaient , par occasion,

affranchis du joug de Philippe.

L'attaque de Byzance avait été , à Athènes , com-

me une rupture absolue , et une déclaration de

guerre ouverte : le roi de Macédoine
,
qui redou-

tait extrêmement la puissance des Athéniens , leur

fit parler de paix. Démosthène , convaincu , par

(i) Périnthe et Byzance , deux des principales villes de

la Thrace.
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l'étude qu'il avait faite de son caractère, qu'il ne

songeait qu'à les amuser et à les tromper , les em-

pêcha de prêter l'oreille à ses propositions. Phi-

lippe, ne pouvant les gagner par la douceur, vou-

lut les dompter par la force , en soulevant contre

eux les Thessaliens et les Thébains. Il fallait s'y

prendre habilement, et sous prétexte d'épouser la

querelle commune, se faire élire leur chef. Par le

moyen des créatures qu'il avait dans toutes les vil-

les, il fait susciter une querelle aux Locriens-Ozo-

les , appelés autrement Locricns d'Amphisse (i).

On les accusa d'avoir profané une terre sacrée, en

labourant une campagne, nommée Cirrhée , qui

était voisine du temple de Delphes. Eschine servit

utilement Philippe par son éloquence. Il avait été

député à l'assemblée des amphictyons ; il anima

contre les Locriens tous ceux qui composaient

cette assemblée. Il fut délibéré qu'on visiterait la

campagne litigieuse, et, sur les attentats que les ha-

bitans d'Amphisse commirent contre les amphic-

tyons,on décida qu'on marcherait contre eux les ar-

mes à la main.On leva une armée, mais celte armée

s'étant trouvée trop faible
, parce que plusieurs

peuples avaient manqué au rendez-vous , les am-

(i) lis ciaientainsi appelés du nom de la ville d'Amphisse

leur capitale : leur pays était entre l'Etolie et la Phocido.

^l sur les aiUnUUs.... Les liabitans d'Amphisse étaient

tombés tout-à-coup sur les amphictyons, les avaient ace a

blés d'une grâle de traits , cl obligés de prendre la fuite.
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phictyons tinrent une assemblée, dans laquelle des

orateurs ,
gagnés par Philippe , prouvèrent qu'ils

devaient élire ce prince pour leur général , et avec

son secours, venger Apollon, se venger eux-mê-

mes. Il est élu en conséquence : il ne perd point

de temps ; il assemble ses troupes , et au lieu d'at-

taquer les Locriens , il s'empare d'Elathée, la plus

grande ville de toute la Phocide , sur le fleuve Cé-

phise, et la mieux située pour tenir en respect les

Thébains.

Cette nouvelle répandit l'alarme dans Athènes;

on s'y assembla tumultuairement ; on ne savait

quel parti prendre ; Démosthène fut le seul des

orateurs qui osa monter à la tribune dans cette

conjoncture critique. Il donna un conseil excel-

lent , qu'il appuya des meilleures raisons ; c'était

d'engager les Thébains à se liguer avec les Athé-

niens contre Philippe.

Ce conseil fut suivi ; Démosthène partit pour

Thèbes à la tète d'une ambassade , et là , par l.i

force de son éloquence, il détermina les Thébains

à former une ligue avec Athènes , malgré les efforts

que fit le prince pour les en détourner, malgré

les grands services qu'ils en avaient reçus pendant

la guerre de Phocide , malgré l'antipathie ancienne

et déclarée entre les deux républiques. Leur al-

liance néanmoins eut un mauvais succès : Philippe

vainquit à Chéronée les deux armées réunies , et

devint , par cette victoire , maître de la Grèce. Il

T. I. 1 \
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se fil aussitôt déclarer dans l'assemblée des Grecs

leur général contre les Perses : c'était le but qu'il

se proposait depuis long-temps, et qu'il n'avait ja-

mais perdu de vue.

Quoique Démosthène parût être la principale

cause du terrible échec qu'Athènes venait de re-

cevoir , et qui porta à sa puissance un coup dont

elle ne se releva jamais , le peuple , toutefois , loin

de lui témoigner aucun mécontentement, se livra

de nouveau à ses conseils. On le chargea du soin

de pourvoir aux vivres et de réparer les murs : il

s'acquitta de cette dernière commission avec une

générosité qui lui fit beaucoup d'honneur, et pour

laquelle Ctésiphon demanda qu'il lui fût décerné

une couronne d'or. Il fut accusé plusieurs fois , et

toujours renvoyé absous. On le choisit préférable-

ment à tout autre , pour faire l'éloge des vaillans

hommes qui étaient morts à Chéronée.

Pour Philippe, il se préparait à marcher contre

les Perses , lorsqu'il fut assassiné par Pausanias

,

jeune seigneur de sa cour, qui s'était plaint à lui

d'une insulte dont il ne lui avait pas fait justice.

Eschino reproche avec raison à Démosthène la

joie indécente à laquelle il se livra lorsqu'il eut ap-

pris cette mort : les Athéniens s'en réjouirent beau-

coup ; et se déshonorant eux-mêmes , ils honorè-

rent le prince dont la mort soudaine leur causait

tant de joie.

Personne n'ignore que son fils Alexandre , héri-

tier de sa couronne et de sa valeur, après avoir
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soumis les nations barbares voisines de son royau-

me, qui voulaient se remettre en liberté ; après

avoir effrayé , par des actes de rigueur, les villes

de la Grèce qui cherchaient à secouer le joug, se

fit nommer , à la place de son père, généralissime

des Grecs contre les Perses , sur lesquels il rem-

porta plusieurs victoires célèbres.

Portrait de Philippe.

On a dû remarquer dans le prince dont nous

venons de donner l'histoire abrégée , une activité

infatigable qui ne lui permettait pas de goûter

le repos , et une politique supérieure qui le fai-

sait profiter de tout, et prendre les moyens les

plus sûrs pour parvenir à son but. Il faut le faire

connaître un peu plus particulièrement par une

courte exposition de ses bonnes et mauvaises qua-

lités.

C'était un prince de beaucoup d'esprit, aimant

les sciences et ceux qui les cultivaient : il avait une

éloquence naturelle , et les orateurs d'Athènes,

qu'on envoya en députation , admiraient eux-mê-

mes son talent pour la parole. Il savait écrire, et

maniait la plume aussi habilement que l'épée ; les

lettres qui nous sont restées de lui , en sont une

preuve. Il donnait libéralement, et accompagnait

ses dons de manières nobles , aimables et gracieu-

ses, auxquelles ne purent résister des citoyens puis-

sans qui lui étaient contraires. Quoiqu'il aimât les
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flatteurs, et qu'il les récompensât avec une libéra-

lité excessive , il n'était pas ennemi de la vérité : il

souffrait qu'Aristote lui fît des leçons sur l'art de

régner, et disait qu'il avait obligation aux orateurs

d'Athènes de l'avoir corrigé de ses défauts à force

de les lui reprocher. On sait qu'il gageait un hom-

me pour lui dire tous les jours avant qu'il donnât

audience : Philippe, souviens-toi que tu es mor*

tel. Généreux , et sachant pardonner les injures
,

il fit éprouver plus d'une fois sa clémence aux peu-

ples de la Grèce , et surtout aux Athéniens. Il avait

une modération qui le rendait maître de lui-mê-

me lorsqu'on lui parlait avec une dureté cho-

quante et injurieuse , et, ce qui n'est pas moins

admirable , lorsqu'on lui disait ses vérités : plu-

sieurs traits de sa vie le prouvent. Il entendait la

plaisanterie , aimait les bons mots et en disait;

l'histoire nous en a conservé quelques-uns.

Mais considérons ce prince comme guerrier et

comme politique ; c'est sous ce double titre qu'il

est surtout connu. Il est difficile de décider s'il fut

plus grand homme de guerre, que grand homme
d'état. Environné , dès le commencement de son

règne , et au-dedans et au-dehors , d'ennemis puis-

sans et redoutables , il emploie tantôt l'adresse

,

tantôt la force ,
pour les surmonter. Il s'applique

et réussit à désunir ses envieux : pour frapper plus

BÛremcnt, il élude et détourne, les coups qui le

menacent : aussi sage dans la bonne que dans la

mauvaise fortune, il n'abuse pas de la victoire, éga-
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lement prêt à la chercher ou à l'attendre , iî se hâte

ou se modère selon que le point de maturité l'exi-

ge; il laisse uniquement aux bizarreries du hasard

ce que ne peut leur ôter la prudence : enfin , il

demeure toujours mébranlable, toujours fixe dans

les justes bornes qui séparent la hardiesse d'avec

la témérité. On voit dans la personne de Philippe-

un roi presqu'aussi maître de ses alliés que de ses

sujets , et non moins redoutable dans les traités

,

que dans les combats; un prince vigilant, actif,

lui-même son surintendant , son ministre, son gé-

néral. On le voit avide et insatiable de gloire, la

chercher où elle se vend à plus haut prix , faire

ses plus chères délices de la fatigue et du péril

,

former sans relâche ce juste, ce prorapt accord de

soins et de mouvemens que les expéditions militai-

res demandent ; et avec tant d'avantages , attaquer

des républiques épuisées par de longues guerres,

déchirées par des divisions domestiques , vendues

par leurs propres citoyens , servies par une milice

étrangère , rebelles aux sages conseils , et comme
résolues à se perdre. Il joignait en lui deux quali-

tés ordinairement inalliables et incompatibles : un
flegme, un sang-froid, qui le rendait attentif à se

prévaloir de toutes les conjonctures , et à saisir le

moment favorable , sans que jamais aucun contre-

temps ne le déconcertât ; il joignait, dis-je, ce flegme

avec une activité et une ardeurqui ne connaissaient

ni moment de repos , ni différence de saison . ni

jjrandeur de péril. Jamais capitaine ne fut plu&
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hardi , «i plus intrépide dans les combats. Il n'était

pas seulement brave pour hii-mcme, il avait ins-

piré le même courage à toute son armée : instruit

par d'habiles maîtres dans le métier des armes, il

était venu à bout d'aguerrir ses troupes, de les

dresser à sa manière , et de se former des hommes
capables de le seconder, dans ses grandes entre-

prises. Il savait, sans rien perdre de son autorité,

se familiariser avec le soldat, et commandait plu-

tôt en père de famille qu'en général d'armée
,
quand

la discipline le permettait : aussi
, par cette affa-

bilité qui mérite d'autant plus de soumission et de

respect, qu'elle en exige moins, et qu'elle semble

en dispenser, il tirait de ses troupes des services

sans fin , et une obéissance sans bornes.

Jamais personne ne fit plus d'usage des ruses

de guerre que Philippe : les périls où il s'était vu

exposé dès sa jeunesse, lui avaient appris la néces-

sité des précautions et l'art des ressources. Une

sage défiance qui sert à mettre le danger dans son

véritable point de vue, le rendait, non timide et

indécis, mais circonspect et prudent : quelque rai-

son qu'il eût de présumer de son bonheur, il ne

se comptait en sûreté, et ne se croyait supérieur

à l'ennemi, que par la vigilance. Toujours juste dans

ses projets, et fécond dans les expédiens, il avait

des vues immenses, le génie admirable pour pla-

cer à propos rexéculion de ses desseins, et toute

l'adresse pour agir sans se laisser apercevoir. Im-

pénétrable à ses meilleurs amis , il était capable
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de tout entreprendre et de tout cacher. Toute

son attention fut d'amuser les Athéniens par des

apparences de paix, et de jeter sourdement les fon-

demens de sa grandeur sur leur crédule sécurité et

sur leur aveugle indolence.

De si grandes qualités n'étaient point en lui sans

défauts. Outre l'intempérance et la crapule, aux-

quelles il s'abandonnait sans réserve et sans ména^

gement , on lui a reproché des mœurs corrompues

et absolument déréglées : on en peut juger par ses

liaisons les plus intimes , et par les compagnies qui

formaient le plus ordinairement sa cour. Unetroupe

de débauchés et de libertins , de bouffons et de

pantomimes, de vils flatteurs, que l'avarice et l'am-

bition amassent en foule, autour du dispensateur

des grâces , eut la principale part à sa confidence

et à ses bienfaits. Ce n'est pas seulement Démos-

thène qui fait ces reproches à Philippe ( ils pour-

raient être suspects dans la bouche d'un ennemi);

Théopompe, historien célèbre, en parle d'une ma-

nière pour le moins aussi désavantageuse.

Mais ce qui, à mon jugement, doit le plus dés-

honorer ce prince , c'est l'endroit même par lequel

il paraît le plus estimable à bien des personnes ,

je veux dire, sa politique. Il passe, dans ce genre,

pour un des plu(5 habiles princes qui aient jamais

été. En effet, on a pu remarquer dans le récit de

ses actions, que, dès le commencement de son

^^;oe , il s'était proposé un but et formé un plan

dont jamais il ne s'écarta; c'était de se rendre njaî-
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tre de la Grèce. Mal affermi encore sur le tronc

,

et environné de toutes parts d'ennemis puissans
,

quelle apparence y avait-il qu'il pût former, ou

du moins exécuter un tel projet? Il ne le perdit ja-

mais de vue : guerres, combats, traités de paix,

alliance, confédération, tout tendait à cette fin

unique; il prodiguait l'or et l'argent pour se faire

des créatures; il avait des intelligences secrètes dans

toutes les villes de la Grèce, et par le moyen des

traîtres qu'il tenait à ses gages , et qu'il payait lar-

gement , il était informé de toutes les résolutions

qui s'y prenaient, et venait presque toujours à bout

de faire tourner les délibérations à son gré. Par-là

,

il sut tromper la prudence, éluder les efforts, et

endormir la vigilance des peuples qui, jusque-là ,

avaient passé pour les plus actifs , les plus sages et

les plus clairvoyans de la Grèce. En suivant toutes

ses démarches, pendant vingt ans, on le voit che-

miner à pas réglés, et s'avancer régulièrement vers

son but, mais toujours par des détours et des sou-

terrains obscurs, dont l'issue seule découvre le

dessein. Tout cela est un chef-d'œuvre et une mer-

veille en fait de politique : mais quels ressorts fait-

il jouer, et quels moyens emploie-t-il pour réus-

sir? la finesse, la ruse, la fraude, le mensonge, la

perfidie , le parjure : sont-ce là les armes de la

vertu 1 On voit dans ce prince une ambition déme-

surée, conduite par un esprit adroit, insinuant,

fourbe et artificieux; mais on n'y voit point les qua-

lités d'un homme véritablement grand. Pliilip^x;
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était sans foi et sans honneur; tout ce qui pouvait

servir à augmenter sa puissance, lui paraissait juste

et légitime : il donnait des paroles qu'il était bien

résolu de ne point garder , faisait des promesses

qu'il aurait été bien fâché de tenir ; se croyant ha-

bile à proportion de ce qu'il était perfide , il met-

tait sa gloire à tromper tous ceux avec qui il trai-

tait; en un mot, il ne rougissait pas de dire quon

amuse les enfans avec desjouets, et (es hommes

avec des sermens.

nnw>»>1^t@<CtCKw«««»«—
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NOMS DES DIX TRIBUS

DES BOURGS D'ATHÈNES ET DE L'ATTIQUE»

PAR OBDHE ALPHADETIQDB.

TRIBUS D'ATHÈNES.

1. L'AcAMANTiDE, ainsi nommce d'Acai^as, fils

de Tliésée.

2. L'Aïantidc, d'AJax, fils de Télanion.

3. L'Antiochide, d Antiochus, fils d'Hercule.

4• La Cécropide , de Cécrops , fondateur et pre-

mier roi d'Athènes.

5. L'Égéide , d'Egée , neuvième roi d'Athènes,

père de Thésée.

6. L'Érecthéide , d'Érecthée , sixième roi d'A-

thènes.

7. L'Hippothoontide, d'Hippothoon, fils de Nep-

tune.

8. La Lcontide , de Léon . qui voua ses filles

pour le salut de la patrie.

9. L'OEnéide, d'OEnéus, fils de Pandion.

10. La Pandionide , de Pandion, cinquième roi

d'Athènes.



BOURGS

D'ATHÈNES ET DE L'ATTIQLE

«»^m^

J'ai suivi
,
pour la liste des bourgs d'Athènes et

de l'Attique, le savant éditeur des orateurs grecs»

Reiske
,
qui a suivi lui-même Corsinus , lequel a

traité particulièrement cet objet dans ses fastes

attiques. A l'exemple de tous les deux, j'ai préféré

l'ordre alphabétique; j'ai mis, après le nom de cha-

que bourg un chiffre, suivant la tribu d'où il dé-

pendait; par exemple, j'ai mis le chiffre 2 après le

nom des bourgs qui dépendaient de la tribu Aïan-

tide, et ainsi des autres. Je n'ai marqué d'aucun

chiffre les bourgs dont on ne sait pas à quelle tribu

ils appartenaient. Depuis Démosthène, on ajouta

en différens temps quelques tribus aux anciennes :

n'ayant point parlé de ces tribus, je ne parlerai

point des bourgs qui en dépendaient. J'ai cru de-

voir ajouter les noms grecs des bourgs aux noms
français

, pour ceux qui liront les orateurs grecs

dans leur langue. Il y avait des bourgs qui portaient

le même nom , et qui étaient distingués , suivant

leur position
, par les mots de supérieur et d'in-

férieurj kathuperthen , upenerthen.
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.

Acharne , Acharna : d'Acharné , Acharneus >

Achamêthen. 9.

Acherduse, Acherdous: d'AcherdusejAcherdou-

sios j Acherdoutothen. 7.

Achradis, Achràdeis, d'Achradis, Achradousias

.

iEgilie ou ^^gile , Aigilia ou Aigiios : d'yEgilie

ou d'^^gile, Aigileus , Aigiiiathen. 4•

iEthalides ou ^ihalie, Aithalidai ou Aithalia :

un des iEtalides, ou d'yËthalie, Aitfialidès. 8.

yExoné, Aixonè : d'^^xoné, Aixoneus, Aixônè-

then. 5.

Aggelé , Aggeiè : d'Aggelè , Aggelêlhen. 10.

Agraulé ou Agrulé , Agraulè ou Agruiè : d'A-

graulé ou d'Agrulé , Agrauiéthen ou Agruié-

then. 6.

Alopèque , Alôpehai : d'AIopèque , Aiopeheus

Alôpehêthen. 4•

Amphitropc, Amphitropè : d'Aniphitropc, Am-
ptdtropaieiis , Atnphilropêlhen. 4.

Knucàc , Anahaia : d'Anacce, Anakaieus y Ana-
kaiathen. 7.

hn^^yrMSG, Anagurous : d'Anagyruse ,.>//«/? î/»/-

rasios , Anagurountothcn. 6.

Aiiaphlyste, ^na;>/ifMS<05 .• d'Anaphlysle , ^îîrt-

pfUustios, Anaphlustothen. [\.
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Aphidne , Aphidna : d'Aphidne , Aphidnaios ,

Aphidntthen. 8.

Araphêne, Araphèn : a'XraphèneyAraphénios^

Araphénothen. 3.

Aténé, Aténè : d'Aténé, Aténeus. 4•

Athraone ou Athmonie, A tnioiion ou. Athnionia:

d'Athmone ou d'Athmonie, Athmoneus. 5.

Azenie, Azênia : d'Azenie, Azéneius. 7.

B.

Bâté, Batè : de Bâté, Batêlhen. 5.

Bèse, Bêsa : de Bèse, Bésaios, Bêsaieus. 4•

Brauron, Braurôn : de Brauron, Braurônios ^

Braurônothen.

Buteie, Bouteia : de Buteie, Boutades , Eteohou-

tadès. 9.

C.

Cédé , Kédè ou Kêdai : de Cédé , ek Kèdon. 6.

Céphale, Képhaiè : de Céphale, Kephalêtlien. 1.

Céphésie ou Céphisie, Kêphèsia ou Kêphisia : de

Céphésie ou Céphisie , Kêphèsieus. 6.

Céramique, Kerameikos : du Céramique , Kera^
tneus , ek Kerameôn. 1

.

Cetti , Ktttoi : de Cetti , Kcttios. 8.

Chitone, Chitonè : de Chitone, Chitonios. 6.

Cholarge , Cholargos ou Choiargia : de Cholarge,

Cholargeus. 1.

Cho'lides, citoyens du bourg de Chollé, ChoUi-
dai. 8.
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Cicynne, Kikuna : de Cicynne, Kihunneus , Ki-

hunnothen. i.

Ciriades, citoyens du bourg de Cirie, Kairiadai. .
Cœlé, Koilè : de Cœlé, eh Koilès. ,
Colônc, Kolonos : de Colône, Kolôneus ^ Kola-

nèthen.

Colytte , Kotuttos : de Colytte , Koilutteus. 3.

Contyle, Kontulè : de Contyle, Kontuieus. lo.

Corydalle , Korudallos : de Corydalle , Korudal-

ieus , Korudallothen. .
Cothocides , les citoyens du bourg de Cothoce

,

dont était l'orateur Eschine , Kothôktdai.

Crioa, Kriôa : de Crioa, Kriâciis , KTÎôthen. 4-

Cropie, Krôpia : de Cropie , Krôpidês , eh Kro-

pidon. 8.

Cycale , Kuhala. 2.

Cydantides , les citoyens du bourg de Cydante,

Kudantidai. 5.

Cydathenée, Kudatliênaion : de Cydathenée, Kii-

dathénaieus , eh Kudathênaieôn. lo.

Cynosarge, Kunosarges : du Cynosarge,eÂ Kuno-
sargous. 3.

Cyrtiadcs , les citoyens du bourg de Cyrtie, Kur-
tiadai. i.

Cythère , Kuthéros ou Kutliéron : de Cylhorc

.

Kutiuîrios , Kuthérotlien. lo.

D.

Dccdalidès, Daidalidùs : de Dœdalidès, cliDaida-

iidôn. 5.
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Décélée, Deheleia : deDécélée , Dekeieus, Deke^

ieiathen. .
Diomée, Diomeia : de Diomée, Diomeus. 3.

Diradès, Deiradés : de Diradès, Deiradiôtès. 8.

E.

Echelides, les citoyens du bourg d'Echèle, Eche^

iidai.

Elée , EÎaieus : d'Elée , Elaiousios ^ Eleounto*

then , eh Elaieôn. .
Eleusis , Eleusis : d'Eleusis , Eleicsinos , Eleusi"

notfien. .
Epicéphisie , Epikêphisia : d'Epicéphisie , Epiké^

phisios j Epikêphisiathen. g.

Epicides, Epeikidai : un des Epicides, ex Epiei^

hidôn. 5.

Erchie, Ercheia : d'Erchie , Erchieus _, Ercheia'

then. 3.

Erecthie, Erechthia: d'Erecthie, Erechthieus ,

Erechthiathen. 3.

Erésides, Eiresidai : un des Erésides, exEiresi-

dôn. 1.

Erétrie, Eretria : d'Erétrie, Eretricus^ EretrioSj

Eretriacos.

Erici, EHkeia : d'Ericie, Erikeus, Erikiatlien. 3.

Eréades, les citoyens du bourg d'Erée, Eroiadai.'j.

Eupyrides , les citoyens du bourg d'Eupyre, £i*-

puridai, 8.

Evonymie ou Evonyme , Eiwnumia ou Ewônu^
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iïios : d'Evonymie ou d'Evonynie , Euonu-
meus, 6.

H.

Hagnus, Agnous : d'Agnuse, Agnousios. i.

Haies ^xonidcs , et Haies Araphénides , Alai

Aiocônides et Alai Araphénides : de l'un et

l'autre Haies , Alaieus , Alêthen. 5.

Halimuse , Alimous : d'Halimuse , Alimousios ,

Aiimountothen.

Hamaxantée, Amaxanteia _, d'Amaxantée, Ama-
œanteus , Amaxanteiathen. .

Ti.éca\e, Ekalè : d'Hécale, Ehaieios, Ehaiétiien. 8.

Héphestie , Epâaistia : d'Héphestie, EpFiaistia-

dès. 1.

"RermefErmos : d'Hermès, Ermeios, eh Ermei. i.

Hippotamades, Ippotamadai : citoyens du bourg

d'Hippotame : un des Hippotamades , ex Ip-

potamadôn. g.

Histiée , Istiaia : d'Histiée , Istiaieus.

Hyba , : d'Hyba , Uhadai. 8.

Hysie ou Hysies, Usia ou Usiai : d'Hysie ou d'Hy-

sies, Usicus.

I.

Icarie, Iharia: d'Icarie, Ikarieus, Iharioten. j.

\iée,Itea : d'itée, Itaios. i ou 4•

Ionides , les citoyens du bourg d'Ion, lônidai ; un
des lonidcs, ex lOnidOn. 3.
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L.

Lacie, Lakia : de Lacie, Lakieus ^ Lakiadès. 6.

Lampra supérieur et Lampra inférieur
, Lampra

kat^upertfien et Lampra upenertfien : de l'un

et l'autre Lampra , Lampreus. 6.

Lecce , Lehkon. 4•

Lénée
, Léîiaion : de Lénée, Lênaios^ Lénaieus.

Leuconie
, Leukonion : de Leuconie , Leuho-

nieus. 8.

Leucopire , Leukopora. t\.

Linines ou les Marais, Limnai.
Lusie^ Lousia : de Lusie, Lousieus^ Lousios. g.

M,

Marathon
, Maratâon : de Marathon

, Marat/iô^
nios y Maratâônôt^en. 8.

Mélènes
, Meiainai ou Meiaineis : de Mélènes

Melaineus. \.

Mélite, Melitè : de Mélite, Meiiteus, ek Meiitès. 9.
Milète, MHêton : de Milète, Miiésios.

Myrrhinuse, Mv/rr/ÎÎnous : de Myrrhinuse, Mur^
rinousios

, Murrinountfiotiien. 10.

O.

Oa ou Ois, Oa ou Oeis: d'Oa ou d'Oïs, OatOen, jo
Oé,Oé:dOë,Oèi^en. 9.

i5
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OEnoë, un autre OEnoê, Oinoè : de l'un et l'autre

OEnoë, Oinaios. et 8.

Oion , un autre Oion , Oion : de l'un et l'autre

Oion , ex Oiou. et 8.

Otryne, citoyens du bourg d'Otryne, Otruneis.

P.

Pallène , Paliénè : de Pallène , Paliéneus. 4-

Pambotades , les citoyens du bourg de Pambote

,

Painbotadai. 6.

Peanée supérieur et inférieur, Paiania hatâu-

pertfien et upenertâen : de l'un et l'autre Péa-

née , Paianieus . lo.

Pelé, citoyens du bourg de Pélc, Pélèkes : un des

citoyens de ce bourg , Pélèx , eh Pêièhôn. 8.

Pentèle, Pentelè : de Pentèle, Pentelétéus. [\.

Péonides , citoyens du bourg de Péon , Paioni^

dai. 8.

Pergase, Per^asè : de Pergase, Pergaseus , Pcr-

gasêt/ien. 6.

Périthoïdes, les citoyens du bourg de Périthoë,

Peritiioidai : un des Périthoïdes , eh Perit/ioi-

dôn. g.

Perrhides , les citoyens du bourg de Perrha, Per-

râidai. l\.

Phalère, Pfiaiéron : de Phalère, Pâalêreus, Pila-

iêraios. [\.

Phégée , PiUgaia : de Phégée , P/légaieus , ek

Pfiégaicân. 5.

Un autre Phégée. lo.
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Phéguse , PCiègous : de Phéguse , Pitègousios
,

Pdêgountfiotfien. 6.

Philaides, citoyens du bourg de Philaie, PiUlai"

dai. 5.

Phlye , Pfilua : de Phlye, PiilueuSj P/iitiétfien. 5.

Phormisiens , citoyens du bourg de Phormise
,

P/îormisioi.

Phréariens, citoyens du bourg dePhréare^P^rear-

roi : de Phréare , firearrotfien. 8.

Phrittiens, citoyens du bourg de Phritte, PhriUioi.

Phyle, Pâuiè : de Phyle , Pâulasios. 9.

Phyrne , Pfiurnè. 4•

Pirée, Peiraieus : du Pirée . ek Peiraiôs. .
Pithe , Pitiîos : de Pithe , Pitfieus ou Pittâeus. 5.

Plotheie ,, : de Plotheie , Plôtfieiics ,

Plôtfieus 3 Plôtfieiatfien. 3.

Pore, Poros : du Pore , Porieus , Porios. 1.

Potame ou le Fleuve, Potamos : du Potame ou du
Fleuve , Potamios. 8.

Prasies , Prasiai : de Prasies, Prasietis ^ Prasia^

tfien. 10.

Probalinthe, Probalint/los : de Probalinthe, PrO'

haiintfiÎoSj Probaiisios, Probalintdotfien. i o.

Prospalte , Prospalta : de Prospalte , Prospai^

t'ios y ProspaitotHen. 1.

Psaphides , citoyens du bourg de Phsapha , Psa^

pâidai. 2.

Ptélée , Pteiia : de Ptélée , Pteleasios > PteUa-
tiien. g.
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R.

Rhainnuse , Ramnotis : de Rhamnuse , Ramnov^
sioSj Ramnountotâen. a.

5.

Sâlamine, Salamis : de Salamine, Salaminios. 2.

Scambonides , citoyens du bourg de Scambos,

Scamhônidai. 8.

Sémachides , citoyens du bourg de Sémaque , *S^-

maciiidai. 4•

Sphendale , Spnendaiè : de Sphendale, Sp/ienda-

ieus , Spfiendalêtiien. 7.

Sphette, Spiiêttos ; de Sphette, SpfieUios, Spâel•-

totfien. 1.

S^ov^ie , Sporgilos : de Sporgile , Sporgilios.

Stirie , Steiria : de Stirie , Steirieus , Steiria-

tâen. 10.

Subrides , citoyens du bourg de Subrie , Subri-

dai. 6.

Sunium, Sounion : du Sunium, SounieuSj, Sou-

niotfien. 8.

Supalette , Supaiettos : de Supalette, Supalettios,

Supalettotiien. 5.

T.

Thémaque , Tiiêmahos ou Tââmakoi : de Thé-

maque^ TiUmahcus. 6.



d'athènes. 229

Thores, : de Thores , Te,oreuSj Tâora-

tfien. 4•

Thorique, Tâorikos : deThorique, Tiiorikios,

Tiioriheus , eh Tdorihou, 1

.

Thrie, Thries ou Thrion, Târia_, Târiai, Târion:

de Thrie, Thries ou de Thrion, TdriasioSj

Târiaios. 9.

Thymœthades , citoyens du bourg de Thymœte

,

Tâumoitadai : un des Thymœtades , ek Tâvr-

moitadôn. .
Thyrgonides , citoyens du bourg de Thyrgon

,

Tfiurgônidai. 2.

Titacides, citoyens du bourg de Titace, Titahi-

dai. 4•

Titrade, Titras : de Titrade, Titrasios j Titran-

toiÎien. 3.

Tricorythe , Trihorute,on : de Tricorythe , Tri-

horusios. 2.

Trinèmes , citoyens du bourg de Trinème, Trine-

tneis : de Trinème , Trinemeus , Trinemea-

tfien. 5.

Tyrmides, citoyens du bourg de Tyrme , /rtni-

dai. 9.

X.

Xypeté , Xupetê : de Xypeté , Xupcteônj eh•
peteônôn. 9.
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Z.

Zostcr , Zôstèr ; de Zoster , Zôstèrios.

Nota. Les auteurs ciisent qu'il y avait dans Athènes et

dans l'Attique 174 bourgs : il en est plusieurs sans doute

dont les noms ne sont pas parvenus jusqu'à nous.

»«^^«^«
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TRAITÉ

DE LA JURISDICTION

ET DES LOIS D'ATHÈNES,

»OCH SEBVIB A l' ISTKLLIGENC DÏS H A A S G C S d' S C H I

DK DÉMOSTHÈXS. (l)

J'ai donné une idée générale du gouvernement

d'Athènes dans le précis historique qui précède;

je vais présenter ici quelques détails particuliers

sur la jurisdiction et sur les lois de cette même
ville. Il n'est point aisé , sans doute , dans de pa-

reilles matières, de bien établir et de fixer ses idées.

Les auteurs du temps , qui en ont parlé par occa-

sion, ou qui en ont traité à dessein, doivent oflfrir,

et offrent en effet des difficultés qu'il n'est pas aisé

de résoudre. D'abord leurs écrits ne sont point

(i) J'ai travaillé ce traité avec soin. Je ne m'en suis pas

tenu à mes seules lumières , ni aux recherches des écri-

vains que j'ai consultés
;
j'ai remis mon ouvrage à M. le

Beau, lorsqu'il vivait encore ; ce savant respectable et dis-

liiigué , dont j'avais eu le bonheur d'être le disciple , et qui

avait toujours conservé pour moi de l'amitié. Il l'a revu

avec attention , et m'a fait part de ses observations, dont

j'ai proGté.
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parvenus jusqu'à nous en entier, ou s'ils nous ont

été conservés, le texte en est altéré dans beaucoup

d'endroits. D'ailleurs , comme ils parlaient à des

hommes de leur pays , ils ont supposé bien des

choses alors connues de tout le monde et ignorées

aujourd'hui. Les connaissances qu'ils ont suppo-

sées , avec raison, dans ceux pour lesquels ils par-

laient , ou pour lesquels ils écrivaient, éclairaient

d'une lumière vive , et faisaient comprendre sur-

le-champ, et sans peine , des discours et des écrits

que l'ignorance des faits et des temps enveloppe

pour nous de ténèbres, et nous rend presque inin-

telligibles. Enfin , ils expliquaient les usages de

leur siècle , et les orateurs ou écrivains qui sont

venus depuis eux, les ont plus ou moins contre-

dits dans quelques articles, parce que ces usages

avaient éprouvé des changemens plus ou moins

considérables. Nos écrivains modernes , qui m'ont

semblé avoir lu plus attentivement les anciens ori-

ginaux , avoir puisé dans les meilleures sources , et

en avoir tiré les idées les plus nettes et les plus

précises, sont Samuel Petit , dans son traité des

lois attiques , et Potter , dans son Arcfiœlogia

Grœca ; je les suis tous deux, lorsqu'ils confir-

ment les idées que j'ai prises dans la lecture des

orateurs d'Athènes : je m'attache surtout à Sa-

muel Petit, qu'a suivi Potter lui-même, parce qu'il

m'a paru avoir saisi les principales difficultés , et

les avoir résolues avec sagacité et intelligence.

Le traité que j'annonce se trouve naturellement
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divisé en deux parties ou traités : traité de la ju-

risdiction d'Athènes , c'est-à-dire , traité où l'on

parle des différentes espèces de magistrats, de ju-

ges et de tribunaux , de formes à observer pour

obtenir Justice , etc. ; et traité des lois de cette mê-

me ville. Je commence par le traité de la jurisdic-

tion.

Traité de la jxirisdiction d'Ate,ènes.

Solon , législateur d'Athènes , eut pour but , en

donnant ses lois, d'établir la plus grande égalité

possible entre tous les citoyens; cette égalité était

le fondement et la base de ses lois. Pour parvenir

aux fins qu'il se proposait , il établit une balance

entre les riches et les pauvres; il voulut que les ri-

ches seuls pussent obtenir les charges et les magis-

tratures, et posséder les premières places de l'état;

mais il donna aux pauvres, comme aux riches, le

droit de décider les affaires publiques dans les as-

semblées , et de prononcer sur celles des particu-

liers dans les tribunaux.

Différence du magistrat et du juge.

Il ne faut pas confondre , chez les Athéniens

,

le magistrat avec le juge : le magistrat faisait quel-

quefois les fonctions de juge , le Juge ne remplis-

sait jamais celles du magistrat. Les magistrats

étaient les chefs de la république, les chefs de la
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judicature ; c'était à eux qu'on s'adressait pour

avoir justice : ils donnaient action aux parties, et

leur marquant les tribunaux devant lesquels elles

devaient discuter leurs droits, ils leur nommaient

des juges. Ils veillaient à la police et au boa ordre

de la ville , et dénonçaient aux juges ceux qu'ils

trouvaient en faute. S'ils prononçaient quelquefois

eux-mêmes, ce n'était que préalablement ; ils ne

pouvaient infliger qu'une peine légère aux coupa-

bles, encore pouvait-on appeler de leurs sentences.

Les magistrats n'étaient qu'un certain temps en

charge ; ce temps expiré , ils en sortaient et ren-

daient compte de leur administration : en général,

on ne pouvait posséder deux magistratures dans

la même année , ni deux fois dans sa vie la même
magistrature. Les juges formaient des compagnies

toujours subsistantes: dans quelque tribunal qu'ils

siégeassent , en quelque nombre qu'ils fussent ,

quelque aiFaire qu'ils eussent à juger, ils pronon-

çaient en dernier ressort , sans qu'on pût appeler

de leur jugement.

Après a\oir montré la différenoe des magistrats

et des juges , il faut parler en particulier des uns

et des autres ; et d'abord occupons nous des ma-

gistrats.

Des Magistrats.

Le souverain à Athènes était le peuple; c'était

lui qui nommait ou qui désignait ses magistrats. Il

y eu avait un grand nombre de différentes espèces

,
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pour divers emplois ; on peut , d'après Escbiue,

réduire ces espèces à trois, qui, toutes trois, sui-

vant lui, étaient obligées à rendre des comptes. La

première espèce, airetoi, étaient les magistrats

choisis , ou par une tribu d'Athènes, ou par un

bourg de IMttique, à qui la république enjoignait,

dans certaines occasions, de les choisir, pour les

charger de quelque emploi : ils composaient la

classe inférieure de la magistrature. La seconde

espèce , klèrôtoi , étaient les magistrats tirés au

sort par les thesmosthètes,dans le temple de Thé-

sée; le peuple désignait les candidats entre lesquels

le sort devait décider. La troisième espèce enfin

,

câeirotonètoij étaient les magistrats que, sur la

proposition des thesmothètes , le peuple assemblé

élisait à la pluralité des voix , dans le Pnyce, lieu

destiné pour cette élection, près de la citadelle.

Il serait trop long et inutile de traiter en détail

de tous les magistrats d'Athènes ; je me borne au

sénat des Cinq-Cents et aux archontes. L'un était

comme le premier magistrat dans les affaires pu-

bliques : les autres, qui avaient quelque part dans

celles-ci, étaient les magistrats principaux dans les

affaires des particuliers.

Sénat des Cinq-Cents.

Je ne répéterai point ce que j'ai dit du sénat des

Cinq-Cents dans le précis historique qui précède;

j ajouterai seulement que les citoyens portaient di-
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rectement à son tribunal plusieurs affaires qui in-

téressaient la république, affaires qu'il examinait,

et pour lesquelles , après un examen suffisant , il

renvoyait les parties devant le peuple ou devant les

tribunaux : il prononçait quelquefois ; mais il ne

pouvait infliger aucune peine afflictive; et même
pour les peines pécuniaires, on pouvait appeler de

sa sentence au peuple , qui était , comme nous

avons déjà dit , dans la république, le seul souve-

rain qui pouvait communiquer une partie de son

autorité, mais qui ne s'en dépouillait jamais, qui

s'en réservait toujours la plénitude , et auquel,

sans doute, dans le cas d'une injustice criante, on

pouvait appeler des décisions de tous les tribu-

naux , de ceux même qui jugeaient en dernier res-

sort. On élisait au sort ceux qui devaient compo-

ser le sénat des Cinq-Cents : avant qu'ils entrasr-

sent en charge , ils subissaient un examen rigou-

reux sur toute leur vie passée dokimasian. Ils

prêtaient un serment solennel ; ils s'engageaient à

ne jamais agir contre le bien public, contre les

lois ; à ne faire enfermer aucun Athénien de leur

propre autorité. Lorsqu'il en mourait quelques-

uns , ou qu'on en excluait du sénat, pour des rai-

sons particulières ( exclusion qui ne diffamait pas

toujours ) , on en nommait d'autres à leur place ;

ce qui s'appelait en grec epUancfiunein; oi epiia-

cCiontes se disaient de ceux qui étaient ainsi nom-

més.
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Archontes.

Dans le précis historique que je viens de citer,

j'ai parlé des archontes appelés en grec oi ennea

archontes _, novem prcefecti^ les neuf archontes,

parce qu'ils étaient au nombre de neuf. J'ai dit que

le premier de ces magistrats s'appelait proprement

Farchonte, et que l'année était désignée par son

nom : voilà pourquoi il était quelquefois nommé
eponyme, eponymos. Son autorité s'étendait sur

plusieurs affaires civiles. Il connaissait des que-

relles survenues entre mari et femme ; on défé-

rait à son tribunal , ce qui concernait les testamens,

les dots , les legs ; il prenait soin des femmes qui

s'étaient trouvées enceintes à la mort de leurs ma-

ris; des orphelins , auxquels il faisait donner des

tuteurs; voilà quelles étaient ses principales fonc-

tions : il y en avait encore quelques autres dont par-

lent les écrivains, et qu'il n'est pas nécessaire de

rapporter. Il siégeait dans l'Odée , un des grands

édifices d'Athènes. Le second des neuf archontes,

s'appelait le roi, basUeus. Il siégaeit dans le por-

tique royal : il jugeait principalement les causes

des prêtres et des familles sacerdotales; on lui dé-

nonçait ceux qui étaient accuss d'impiété et de

sacrilège. Sa femme s'appelait reine, hasiiissa; il

devait l'avoir épousée vierge, et d'une réputation

intacte : elle était chargée de quelques sacrifices

secrets et respectables; elle recevait le serment des

prêtresses de Bacchus. Son mari se nommait roi.
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parce qu'il avait l'intendance des sacrifices, qu 'a

vaient eue les rois, auxquels les archontes avaient

succédé. Le troisième des neuf archontes était

nommé polémarque:le nom qu'il portait, annonce

qu'il était chargé de ce qui concernait la guerre, et

que les causes militaires ressortissaient à son tri-

bunal; il paraît néanmoins, par ce qu'en disent les

auteurs, qu'il n'avait, en général, conservé que le

nom de ses premières fonctions, et que c'étaient

les stratèges ou dix généraux qu'on élisait tous les

ans, qui étaient dans la ville comme ministres de

la guerre.

Son autorité s'étendait principalement sur les

étrangers; et son ressort, dans celte partie, était

à-peu-près le même que celui de l'archonte , dans

ce qui concernait les citoyens. On donnait ordinai-

rement à l'archonte, au roi et au polémarque, des

assesseurs, paredroi
j,
pour les éclairer et les aider

dans l'exercice de leur charge.

Les six autres archontes étaient appelés du nom
commun de thesmothètes; leurnom marque qu'ils

avaient la manutention des lois; car thesmos vou-

lait dire anciennement loi, et on appelait thcsmoi

les lois de Dracon : c'était en effet une de leurs

fonctions. Il étaient gardiens et conservateurs des

lois; ils avaient soin de les revoir, et d'empêcher

qu'il ne s'y glissât des abus. On leur dénonçait

ceux qu'on voulait accuser de calomnie, de fausse

délation , de corruption et d'impiété. Le crime

d'impiété appartenait aussi au roi; mais avec celte
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différence, qu'on lui dénonçait les coupables de

vive voix, au lieu qu'ils étaient dénoncés aux thes-

mothètespar écrit, ce qui s'exprimait parle mot i/ra-

phein, et la dénonciation par graphe. Les affaires

entre les citoyens et les étrangers ou esclaves, les

causes des commerçans, étaient portées à leur tri-

bunal.

Les neuf archontes avaient des fonctions com-

munes; par exemple, ils pouvaient faire punir de

mort les malfaiteurs; ils étaient chargés de prési-

der à l'élection de plusieurs magistrats, d'exami-

ner la vie et les mœurs de ceux qui avaient été

nommés par le peuple , et de dépouiller de leurs

charges, ceux qui s'en rendraent indignes. Ils por-

taient sur la tète une couronne de myrte , lorsqu'ils

étaient en fonction. Ils étaient élus par le sort , et

avant que d'entrer en charge, ils subissaient deux

examens, l'un dans le sénat, nommé anacrlsis ,

l'autre devant le peuple , appelé dokimasia. Le

premier s'appelait anacrisis j interrogation, parce

qu'on les interrogeait sur plusieurs articles : on leur

demandait s'ils étaient citoyens d'Athènes depuis

la troisième génération, quels étaient leur tribu et

leur bourg , s'ils avaient toujours respecté leurs

père et mère , s'ils n'avaient pas fui le service , s'ils

avaient un revenu suffisant. Par rapport à ces ma-

gistrats et aux autres, rappelons une remarque,

que nous avons déjà faite, qu'ils donnaient action

devant les juges, mais qu'ils ne jugeaient pas ordi-

nairement; ou que s'ils jugeaient, ils ne pronon-
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çaient pas en dernier ressort; on pouvait appelet

de leur sentence. Il y avait encore à Athènes,

comme nous l'avons déjà dit , beaucoup d'autres

magistrats , mais nous n'en parlerons pas ici i il

faut cependant dire un mot des logistes, des ques-

teurs ou trésoriers , et des ondécemvirs.

Logistes ou juges des comptes.

Les logistes ou juges des comptes , logistai ou

euthunoij, étaient au nombre de dix; ils exami-

naient les comptes des magistrats; il pouvaient im-

poser une amende à ceux qui étaient convaincue

d'avoir diverti les deniers publics , et d'avoir causé

quelque tort à la ville.

Questeurs ou trésoriers.

Les questeurs ou trésoriers , tamiai ^ étaient

nommés par le peuple, pris entre les plus riches

citoyens ; ils étaient chargés de veiller à la garde

de la citadelle , de la statue de Minerve , des orne-

mens de cette déesse, du trésor public. Ils étaient

au nombre de dix, et avaient chacun leur fonction

marquée. Quelques-uns
, practorcs , recueillaient

les amendes qui devaient revenir au trésor ; d'au-

tres, ianiiai tes tiîeou kai ton tfiôan^ recueil-

laient la partie de ces amendes qui était adjugée à

la déesse Minerve et aux autres dieux; un autre

avait la caisse militaire, tamias ton stratiotihon ;

un autre avait l'administration des deniers pour
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les jeux et les fêtes , taniias ton tâeorikon ; il

fournissait aux dépenses pour les spectacles , et fai-

sait distribuer au pauvre peuple les deux oboles

que tout spectateur était obligé de donner pour

l'entretien du théâtre ; un autre, tainias tes dioikè'

seôs, avait l'intendance des revenus publics. On pou--

vait être continué dans la charge de questeur ou

trésorier pendant cinq ans. Ces magistrats avaient

beaucoup d'autorité dans Athènes: ils pouvaient

remettre ou diminuer les amendes imposées par

les autres magistrats , si elles leur paraissaient

évidemment injustes ; mais non pas celles qui

avaient été imposées par les tribunaux , lesquelles

ne pouvaient être remises par le peuple lui-même:

ils avaient le droit de terminer les contestations

qui s'élevaient au sujet des impôts et des tributs ,

quand elles n'étaient pas de la plus grande impor-

tance.

Ondécenivirs*

Les ondécemvirs , oi endeka, étaient au tiom-

bre de onze, comme le porte leur nom ; ils étaient

choisis parmi le peuple : chacune des dix tribus

en fournissait un; on y en ajoutait un onzième qui

faisait la fonction de greffier. On leur livrait les

malfaiteurs, et, en général , les coupables condam-

nés à la mort ou à quelque peine afïlictive; ils leur

faisaient subir le supplice qui leur était destiné.

Ils avaient l'intendance des prisons ; ils pouvaient

T. I. 16



->s

242 JURSDICTÏOÏÏ

faire arrêter les brigands, les voleurs et les iîloux,

leur faire subir la mort, s'ils la méritaient et s'ils

avouaient leur crime; sinon , ils les dénonçaient

aux juges»

Des juges. — Epiiètes. — Héliastes.

Il y avait dix tribunaux à Athènes , outre celui

de l'aréopage dont nous avons parlé dans le précis

historique: chacun de ces dix tribunaux était mar-

qué d'une des premières lettres de l'alphabet grec.

Il y en avait quatre dans ces dix qui jugeaient les

causes criminelles , les causes pour meurtre ; ils

sont nommés avec l'aréopage dans la harangue de

Démosthène, contre Aristocrate : on appelait ephè-

tes, epfietaij les juges qui siégeaient dans ces qua-

tre tribunaux; les six autres, sous diiTérens noms,

jugeaient les causes civiles.

Le premier et le plus important des dix tribu-

naux , était l'héliée, ainsi appelé, parce que ceux

qui le composaient jugeaient en plein air, dans un

lieu exposé au soleil, ta iièliâ ; il était composé

de cinq cents juges. 11 paraît que d'autres tribu-

naux encore renfermaientun pareil nombre de ju-

ges; car on voit, dans les auteurs , qu'on réunis-

sait quelquefois deux ou trois des principaux tri-

bunaux, et qu'alors on avait un tribunal composé

de mille ou quinze cents juges. Les juges prêtaient

germent avant de juger ; Démosthène nous a con-

I
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serve le serment des hcliastes (l) : Samuel Petit

observe, avec raison, qu'il y avait dar.-^ ce serment

des clauses qui étaient communes a 'C celui des

autres juges , et des clauses propre•; c l'héliée; il

distingue très-bien les unes 1 1 îes antr* î. Tout ci-

toyen , de quelque état , de quelque onditioa

qu'il fût, pouvait se présenter j < ur être
;
ige; on

exigeait seulement qu'il eût au moinâ trente ans,

qu'il fût de bonnes mœurs ,
qu'il Jic fût point dé-

biteur du trésor , et sans doute qu il eût qiitilque

connaissance des lois. Chacun des ji . s r; lit,

pour chaque jugement, une rétributJoD oui -^ait

prise sur les amendes ; ils reçurent d b<. ^^d une

(i) Le voici tel qu'il est rapporté dans cet orateur. J'ai

fait mettre en italique les clauses qui étaient pro^-e^ aux

héliastes.

Serment des Héliastes.

« Je prononcerai suivant les lois et les décrets du peuple

» d'Athènes et du sénat des Cinq- Cents ; je n'approuverai,

» par mes suffrages, ni la tyrannie , ni l'oligarchie ; si quel-

» qu'un veut détruire la liberté des Athéniens , s'il l'attaque

» dans ses discours ou par ses décrets , je ne me laisserai

') pas gagner ; je n'admettrai ni extinction de dettes , ni par-

" tage des terres et des maisons des Athéniens
; je ne rap-

» pellerai ni les exilés, ni ceux qui ont été condamnés à mort;

» ceux qui sont dans la ville, je ne les chasserai pas contre

» les lois reçues, contre les décrets du peuple d'Athènes et

>' du sénat des Cinq-Cents; je ne le ferai ni ne permettrai

" à aucun de le faire. Je ne nommerai point magisirai, je ne
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oboJc; ensuite trois ;
quelques-uns même préten-

dent que la rétribution fut portée jusqu'à six obo-

les ou une drachme : c'était le sort qui décidait

des tribunaux dans lesquels ils devaient siéger.

Diverses sortes de causes. — Formes à observer

pour obtenir justice.

Les causes étaient criminelles ou civiles ; les ci-

viles étaient publiques ou particulières : nous avons

déjà parlé des tribunaux qui jugeaient les causes

criminelles, les causes pour meurtre , ou pour cri-

mes tendant au meurtre. Les causes publiques

étaier' jlles auxquelles tout l'état et tous les ci-

point en exercice celui qui sera comptable d'une antre ma-

re , soit un des neufarchontes ^ ou un hiéromnémon, ou un

f magistrats subalternes choisis le mêmejour atec les neuf

. . 'S, pas même l'huissier d'un député ou d'un assesseur; Je

:ir Si .jfrirai point çue , dans la même année , le même homme po -

. -ede deux fois la même charge , ou deux charges en même temps ;

» je ne recevrai de présent
, pour rendre la justice, ni par

» moi-môme , ni par l'entremise de personne ; d'autres n'en

» recevront point à ma connaissance par des voies obliques

» et détournées; je n'ai pas moins de trente ans; j'écou-

>» terai également l'accusateur et l'accusé , et je pronon-

» cerai sur l'objet même du procès. J'en jure par Jupiter,

» Neptune et Ccrès ; je prie ces dieux de me perdre , moi

M et ma famille , si j'enfreins ces règles ; si j'y suis fidèle ,

M qu'ils me comblent de biens et de prospérités ».

l:^ota. Ce qui est en italique est propre aux béliastes, parce?

que c'était à leur tribunal que les magistrats étaient exami-
nés avant que d'entrer en charge.
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^^ens étaient intéressés; les particulières, celles

qui n'intéressaient que quelques particuliers. On

appelait causes capitales , les causes où l'on pour-

suivait un homme à mort, où il s'agissait de le

faire mourir ou exiler : l'exil était une mort civile.

II y avait des tribunaux, tels que l'héliée, auxquels

on portait les affaires les plus importantes; et d'au-

tres qui ne jugeaient que les procès de moindre

conséquence.

Nous voyons dans la harangue de Démosthène

contre Androtion , qu'il y avait plusieurs voies

pour obtenir justice dans la même affaire , et que

l'on pouvait choisir celle que Ton voulait : ou pou-

vait, par exemple , saisir celui dont on se plaignait,

et le traîner soi-même en prison , ou devant les

magistrats , apagen , apagè ; cette façon de pro-

céder ressemble à notre haro de Normandie. Mais

la façon la plus ordinaire était de prendre un huis-

sier public, nommé en grec kiétèr , ou bien un ou

plusieurs témoins, nommés pareillement hiêtêv

ou klètêres ,. de se présenter avec cet huissier ou

ces témoins, devant tel ou tel magistrat, suivant la

nature de son affaire , et de lui demander action

contre tel ou tel homme : on faisait inscrire le

nom de l'huissier ou des témoins.

Le magistrat donnait action, s'il croyait devoir

la donner; il tirait au sort, et marquait les juges

devant qui les parties devaient paraître ( ces jviges

étaient pris sans doute dans les tribunaux qui de-

vaient connaître des affaires pour lesquelles on lui
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demandait action ) , cela s'appelait eisagen eis ^

dihastérion. Si, après ces formalités, la partie

citée en justice ne s'y présentait pas, elle était

condamnée par défaut , condamnation appelée é

erekmè dihè , ou simplement è erêniè : on trouve

dans Démosthène è erémos dihè , comme nom
commun , kai è erémos. Celui qui était ainsi

condamné, pouvait revenir par opposition, anli-

lanchanein tèn mè ousan , sous-entendu dikèn,

donner les raisons de son absence, et demander

que la cause fût examinée sans égard à la condam-

nation par défaut : s'il ne le faisait pas dans l'es-

pace de deux mois , il restait condamné , obligé

d'exécuter la sentence, et de plus il était diffamé.

Celui qui prétendait faussement avoir cité quel-

qu'un en justice , ou avoir été présent lorsqu'on

le citait, pouvait être attaqué par une action ap-

pelée en grec tes pseudohlèteias graphe.

Je n'expliquerai pas toutes les différentes actions

publiques ou particulières qu'on pouvait obtenir;

il suffit de dire que les actions publiques étaient

nommées graphe, et les actions particulières dikè,

nom commun des unes et des autres, qui étaient

désignées et spécifiées par d'autres noms, phonos

,

pharniakon, ierosuiia ^ eisangelia ^ etc., kakè-

Qorias dihè , hlabès dihè , klopès dihè , etc. La

raison , sans doute , pour laquelle on donnait le

nom de dihè aux actions particulières , et celui de

graphe aux publiques , c'est que dans les pre-

mières on procédait pour citer en justice, comme



nous venons de le dire, et que, dans les autres,

on présentait un écrit aux magistrats, graphe

^

iibellus accusatorius , en vertu duquel le magis-

trat obligeait l'accusé de répondre et de se justi-

fier devant les tribunaux. On peut établir comme
un principe général qui souffrait peu d'exceptions ,

qu'on ne pouvait faire paraître qui que ce soit, de-

vant un tribunal quelconque , sans y être autorisé

par un magistrat: Démosthène, dans sa harangue

sur la couronne
,
prétend qu'un peuple même ne

pouvait citer un autre peuple devant les amphic-

tyons , sans être autorisé.

Avant de faire comparaître les parties devant les

juges , les magistrats avaient droit de les interro-

ger, anacrineiriy et de décider , d'après cette in-

terrogation nommée anacrisis ^ ceux qui devaient

être admis ou non à plaider. Il y avait deux sortes

d'anacrisis f celle dont nous venons de parler

dans les causes civiles; il y avait une autre sorte

d'anaerisis dans les causes criminelles et capita-

les, qui se faisait, non comme la première, avant

qu'on eût tiré les juges au sort , mais après. Dans

la première , le magistrat demandait à l'accusa-

teur s'il s'en tenait à son accusation , s'il voulait la

poursuivre , et si l'on nommerait des juges ; il lui

demandait dans la seconde, lorsque les juges étaient

nommés, s'il était tout préparé, si ses témoins

étaient prêts , ou s'il demandait encore du temps

pour se disposer. Dans la première , il jurait qu'il

persistait dans son accusation, supposé qu'il y per-
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sistât ; dans la seconde , il protestait quelquefois

par un nouveau serment
,
qu'il n'attaquait pas en-

core l'accusé , parce qu'il avait besoin de temps

pour se préparer, mais qu'il l'attaquerait ensuite
,

upôninuein. Dans la priîmicre, s'il ne jurait pas

,

l'accusation ne subsistait plus ; dans la seconde

,

s'il demandait du temps , l'accusation subsistait

toujours; elle restait en uponiosia.

Lorsque le magistrat avait donné action et qu'il

avait tiré les juges au sort (Je parle des causes pu-

bliques, criminelles ou capitales), l'accusé, ôpheu-

gôn , opposait à l'écrit de l'accusateur, tè g^yiphè

tou diokontos , qui contenait les principaux chefs

d'accusation, un autre écrit, antigraphè (i), où lui

accusé prétendait que l'accusation était mal fon-

dée. On nommait plus ou moins de juges , suivant

que la cause était plus ou moins importante. LorS'

qu'on était devant les juges , l'accusateur , avant

de parler , avant d'entrer dans le détail des griefs,

faisait lire son acte d'accusation.

Tout le monde était admis à plaider soi-même

(i) Voici un modèle de cet écrit , tiré du plaidoyer de

Démoslhèue contre le témoin Etienne.

« Apollodore , fils de Pasion , d'Acharné , accuse de faux

» témoignage Etienne , fils de Ménéclès , d'Acharné. Con-

>» clusions, un talent.— Etienne a attesté le faux contre

» moi, en attestant ce qui est porté dans sa déposition

>• écrite. — J'ai attesté le vrai, en attestant ce qui est porté

* dans ma déposition écrite. »
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sa cause, de quelque nature qu'elle fût; mais ou

pouvait la faire plaider par un autre, si on n'avait

ni assez de talens , ni assez de connaissances pour

la plaider soi-même. Lorsqu'on avait parlé , on de-

mandait quelquefois aux juges la permission de

faire parler après soi quelqu'un qui appuyait et

confirmait ce qu'on venait de dire; parler ainsi

dans une cause s'appelait en grec, sunègorein, et

celui qui parlait, sunègoros. Le temps que pouvait

durer chaque plaidoyer était déterminé par une

horloge d'eau nommée clepsydre : de là viennent

ces façons de s'exprimer, je n'aurais pas assez

d'eatù pour tout détaiUer ; je lui permets de

prendre sur Veau qui m'est accordée., etc., c'est-

à-dire , je n'aurais pas assez de temps pour détail-

ler ; qu'il prenne sur le temps qui m'est accordé,

^i les femmes, ni les enfans, ni les esclaves, ne

pouvaient plaider , ni même citer personne en jus-

lice, de leur chef et en leur nom : c'était leur mari,

père, tuteur, ou maître, kurios , qui attaquait

juridiquement et qui plaidait pour eux.

Quand la cause était plaidée et suffisamment

instruite, l'huissier apportait deux urnes, kadoi

ou hadiscoi , l'une d'airain , et l'autre de bois. Il

remettait à chacun des juges deux cailloux plats,

phèpiiouSa 1 un blanc et l'autre noir; le blanc

était plein, et le noir percé. Ils jetaient dans l'urne

d'airain , ou le caillou blanc qui était pour absou-

dre, ou le noir qui condamnait : ils jetaient leurs

cailloux ( le blanc et le noir ) dans l'urne de bois.
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quand ils ne voulaient ni absoudre ni condamner.

Lorsque le nombre des cailloux blancs et noirs

jetés dans l'urne d'airain, était égal, le tribunal, fa-

vorable à l'accusé, le renvoyait absous. Dans les

causes criminelles , les juges prononçaient deux

fois : d'abord ils jugeaient le fond de la cause, et

ensuite ils établissaient la peine. Par le premier ju-

gement, ils ne faisaient que déclarer s'ils condam-

naient l'accusé ou s'ils le renvoyaient absous. Que

si la pluralité des voix était pour la condamnation,

alors, supposé qu'il ne s'agît point d'un crime

d'état, on obligeait le coupable à marquer lui-mê-

me la peine qu'il avait méritée : après quoi suivait

un second jugement du tribunal , qui proportion-

nait la peine au crime.

Il faut remarquer que certaines causes étaient

portées directement au peuple, qui s'assemblait,

non pour les juger , mais pour nommer des juges :

on choisissait quelquefois, parmi tout le peuple,

six mille Athéniens qui donnaient leurs suffrages

par scrutin. Remarquons encore que dans les cau-

ses publiques, nommées eisaggeliai , où il s'agis-

sait de crimes d'état , l'accusé courait tous les ris-

ques, et l'accusateur n'en courait aucun, à moins

qu'il n'obtînt pas la cinquième partie des suffra-

ges; car alors il était condamné à une amende de

mille drachme» , et il ne pouvait plus accuser per-

sonne : il paraît même que, quand la calomnie

était révoltante, l'accusateur subissait l'exil, com-

me nous voyons qu'il est arrivé à Ëschine dans la



cause sur la couronne. Dans les causes civiles , on

pouvait opposer une fin de non-recevoir ,
para-

graphe , ou parce que l'affaire avait déjà été ju-

gée; ou parce que celui qui attaquait , s'était ac-

commodé et avait donné une décharge ; ou parce

que les juges devant lesquels on était cité, n'étaient

pas compétens : euthudikein , c'était se défendre

au fond; euthudikia , était une défense au fond.

Avant de parler des peines en usage chez les

Athéniens
, par où je finirai ce premier traité , il

faut dire un mot des Quarante, des citoyens du

bourg, des arbitres, et des moyens divers qu'em-

ployaient les parties. Dans ce petit traité de la ju-

risdiction d'Athènes , je n'ai pas prétendu , je le

répète , faire connaître toutes les espèces de ma-

gistrats et de juges de cette ville , mais seulement

donner une connaissance des principaux, suffi-

sante pour l'intelligence des discours dont je pu-

blie la traduction.

Les Quarante. — Citoyens du bourg.

Les Quarante étaient des juges subalternes qui,

répandus dans les bourgs , terminaient les moin-

dres procès, pour querelles de peu de conséquence,

et pour les sommes qui ne passaient pas dix dracht

mes : c'étaient des espèces de commissaires-juges

de quartier. Nous parlerons, dans le sommaire du

plaidoyer contre Eubulide, du jugement que por-

taient les bourgs , sur l'état des membres qui les
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composaient; on pouvait appeler de leur jugement

à un tribunal supérieur.

arbitres.

y avait deux sortes d'arbitres : des arbitres

choisis par les parties , auxquels elles consentaient

de s'en rapporter pour finir leurs querelles, oi caV

epitropèn diaitétai: on ne pouvait appeler de la

sentence de ces arbitres, il fallait s'en tenir à ce

qu'ils avaient prononcé : il existait là-dessus une

loi expresse citée dans Démosthcne : les parties en

pouvaient prendre un seul ou plusieurs à leur vo-

lonté. L'autre espèce d'arbitres était une compa-

gnie de juges proprement dits, et choisis par le

sort, oi hièrotoi diaitétai; chaque tribu en four-

nissait quarante- quatre, ce qui faisait en tout, y
ayant dix tribus, quatre cent quarante juges; ces

arbitres ne devaient pas avoir moins de soixante

ans; il fallait que leurs moeurs et leur conduite

fussent irréprochables. Il y a toute apparence que,

dans chaque cause, un de ces quatre cent quarante

arbitres jugeait seul. On tirait au sort les causes

sur lesquelles ils devaient prononcer, et ils ne pou-

vaient, sous peine de diffamation, refuser celle qui

leur était échue par le sort ; il leur était enjoint par

la loi de prêter serment avant de juger. Ils ne te-

naient séance que jusqu'au coucher du soleil ; si

l'accusé ou défendeur n'avait point paru dans ce

temps, ils pouvaient le condamner par défaut. 11
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paraît qu'ils avaient un lieu marqué pour tenir

leur séance, suivant la tribu dont ils étaient. On
pouvait appeler de leur sentence à des tribunaux

supérieurs; ils renvoyaient souvent eux-mêmes les

parties à ces tribunaux, et livraient aux magistrats

toutes les pièces du procès, dans une espèce de

vase nommé echinos , qui était fermé et scellé. On
leur faisait rendre compte de leurs décisions à la

fin de chaque année , dans le courant de l'avant-

dernier mois : ils étaient diffamés, s'ils étaient con-

^

vaincus d'avoir prononcé par faveur ou par inté-

rêt, ou s'ils ne se présentaient point tous les jours

du mois qu'ils devaient rendre compte.

Tous les réglemens que nous venons d'exposer

au sujet des arbitres élus par le sort, avaient -ils

lieu pour les arbitres choisis librement par les par-

ties ? Je n'ai rien trouvé sur cet objet qui fixât mes

idées; je vais hasarder quelques conjectures d'a-

près ce que j'ai lu dans Démosthène.

Je crois qu'en général les arbitres qu'on choi-

sissait simplement parmi ses amis, parmi ceux que

l'on connaissait , ou enfin parmi des hommes qui

passaient pour être judicieux, justes et éclairés,

n'étaient pas astreints à toutes les formalités gê-

nantes des autres arbitres; qu'on ne pouvait pas

les poursuivre juridiquement, ni les obliger à ren-

dre compte de leurs décisions : on les avait choisis

soi-même, on leur avait donné sa confiance, pen-

sant qu'ils la méritaient; il fallait s'en tenir à ce

qu'ils avaient décidé, quel que fût leur jugement;



25/| JCRISDICTIOK

on ne pouvait s'en prendre qu'à soi-même, s'ils

avaient mal jugé faute de lumières, ou par mé-

chanceté de cœur, par corruption ou par séduc-

tion quelconque. Mais si l'on était envoyé devant

quelqu'un des arbitres désignés par l'état ( car je

crois que c'était comme un premier tribunal de-

vant lequel les magistrats envoyaient souvent les

parties), ou si, conjointement avec sa partie ad-

verse, on choisissait librement pour juge quelqu'un

de ces mêmes arbitres ( car je pense que cela se

pouvait faire, et que, dans ce cas, on ne jouissait

plus du privilège d'appeler de la sentence arbitrale;

il fallait s'en tenir à ce qui avait été prononcé ) :

alors, sans doute, l'arbitre devant lequel on avait

été envoyé , ou qu'on avait choisi librement, était

soumis aux réglemens que nous avons détaillés.

C'est le cas , à ce qu'il me semble , où était Straton

,

dont il est parlé dans la harangue de Démosthènc

contre Midias. Il était un des arbitres publics;

Démosthène et Midias l'avaient choisi de concert

pour prononcer entre eux; il avait condamné Mi-

dias par défaut, parce que, le soir venu, il ne s'était

point présenté : Midias devait s'en tenir à ce qui

avait été jugé , ou revenir par opposition, ayant été

condamné par défaut ; car on pouvait revenir par

opposition, lorsqu'on avait été condamné par dé-

faut , quel que fût le tribunal où l'on eût été con-

damné. Midias attaque son arbitre, et, usant d'ar-

tifice, lefaitcondamner et diffamer comme n'ayant

point paru dans lavant-dernier moi» pour rendre
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compte de sa conduite ; t Midias (dit Démosthène) a

« attendu le dernier jour de ce mois , qui appar-

» tenait en même tenaps au mois actuel et au

» mois suivant, étant le jour de l'ancienne et de la

» nouvelle lune ,
jour que négligent la plupart des

» ari)itres, auquel ils ne croient pas qu'on leur fera

» rendre compte de leurs décisions. » Je finis cet

article en disant que même les arbitres dont nous

avons parlé d'abord, étaient obligés de rendre leur

jugement devant tout le monde, dans un temple,

dans une place , enfin dans quelque lieu public.

Moyens divers employés par ies parties.

Les moyens qu'employaient les parties pour

faire valoir leurs droits, pour accuser ou pour se

justifier, étaient des écrits, des aveux, des dépo-

sitions de témoins , des présomptions , des induc-

tions, des propositions faites de mettre un esclave

à la torture, de se transporter dans un pays, de

prêter serment, de jurer sur la tête de ses enfans

et des personnes les plus chères. Dans les causes

pour meurtre , le serment était forcé : on obli-

geait l'accusateur et l'accusé de jurer sur eux-mê-

mes avec imprécation , l'un qu'il n'accusait pas

sans sujet , l'autre qu'il n'était pas coupable du
meurtre.

On faisait surtout beaucoup d'usage de témoins

dans le barreau d'Athènes. Comme les Athéniens

n'avaient pas de notaires , de personnes qui vivent
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de la confiance publique , et dont toute la fortune

dépend de cette confiance; dans leurs aiTaires, dans

les engagemens qu'ils contractaient ensemble, ils

avaient recours à des témoins; ils déposaient leurs

billets et contrats chez des particuliers à qui on les

dérobait, ou qui feignaient de les avoir perdus, qui

par négligence ou parce qu'ils étaient séduits , les

falsifiaient ou les laissaient falsifier. Il est certains

avantages dont nous jouissons sans y faire assez

d'attention; nous ne pensons pas assez combien il

est commode de trouver des ofiiciers publics , de-

venus
, par état ou pour leur intérêt propre , les

gardiens sûrs et les dépositaires fidèles des actes

qui constatent nos droits et qui garantissent nos

possessions.

Mais si le défaut de notaires était pour les Athé-

niens une source de procès , les procès se jugeaient

bien plus promptement que chez nous : on n'em-

barrassait pointla justice d'une multitude de formes

qui les rendent éternels ; les causes les plus impor-

tantes se plaidaient et se décidaient le même jour :

le crédit ou le nom des personnes ne rendait pas

les affaires interminables (i). Les chicaneurs trou-

(i) Qu'on me permette ici de faire une remarque, que

d'autres ont! sans doute faite avant moi. Qu'il survienne

chez nous une affaire entre gens qui n'ont aucune considé-

ration , elle est bientôt terminée , et
,
pour l'ordinaire, jus-

tement décidée par les principes invariables de l'équité na-

turelle, ou par les dispositions claires des lois positives : que
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vaient des moyens pour reculer la plaidoirie; mais

dès qu'on les avait tirés de leurs retranchemens

,

qu'on avait levé les obstacles ( ce qui n'était pas

difficile), et que la plaidoirie était ouverte, tout

était bientôt terminé.

Au reste , les témoins étaient obligés de mettre

par écrit l'objet de leurs dépositions , et de prêter

serment avant de déposer. On pouvait forcer quel-

qu'un de rendre témoignage sur un fait dont il

était instruit , ou de protester avec serment de-

vant les juges , qu'il n'en avait nulle connaissance

(^martureÎ7i è exoniosasthai), sous peine de payer

mille drachmes au trésor , s'il se refusait à l'un ou

a l'autre. On ne pouvait déposer d'un ouï-dire

que quand la personne à qui on avait entendu dire

la chose, était morte, et non lorsqu'elle était vi-

vante. La déposition d'un homme vivant, était

inarturia ; celle qui était faite sur le rapport

d'un absent , s'appelait ekrtiarturia ; mais on ne

pouvait déposer sur le rapport d'un absent , que

des faits passés horg du territoire de l'Attique

,

auxquels on n'avait pu être présent. Si , après avoir

perdu sa cause , on était persuadé que les témoins

la même affaire soit entre des hommes puissans ou riches ,

ou môme qu'une des parties seulement ait un grand nom ou

une grande fortune , on volt naître aussitôt mille difficultés

et mille embarras, qui rejettent bien loin la décision. La
justice n'est-elle donc pas une? Ne doit-elle pas être la

môme pour tout le monde ? La nature des règles change-

t-elle par la qualité des personnes ^

T. l. 17
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avaient déposé le faux , si on avait des moyens de

les convaincre , on pouvait les attaquer en jus-

tice , comme ayant rendu un faux témoignage »

ton pseudoinarturiôn ; on pouvait attaquer celui

qui avait fourni les témoins , comme ayant eu re-

cours à des voies illicites, ton hahotechniôn.

Peines en usage cdez (es Athéniens.

J'ai annoncé que je parlerais des peines qui

étaient en usage chez les Athéniens; je finirai par

là mon traité sur la jurisdiction d'Athènes. On ne

pouvait imposer plus d'une peine dans un tribu-

nal, quel que fût le délit. Les principales peines

étaient :

Atimia, l'infamie ou diflfamation , qui consis-

tait à être dépouillé de tous les droits de citoyen ,

ou d'une partie de ces droits. Celui qui subissait

une diffamation entière , était hat/iapax ou oio-

iiièrôs atimos.

Douleia , la servitude à laquelle était réduit un

homme. Il y avait certains délits pour lesquels la

loi ordonnait de vendre le coupable.

Stigmata , des marques qu'on imprimait avec

un fer rouge sur le front ou les mains des esclaves

qui s'étaient enfuis , ou qui avaient commis quel-

que autre délit grave. Trocdos , la roue à laquelle

on les attachait pour les battre de verges, ou pour

leur faire subir la torture.
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Stèle; on dressait une colonne , et on y gravait

en gros caractères le délit du criminel : le crimi-

nel dont le délit était ainsi gravé, se nommait sté~

(itès ; il était diffamé , lui et toute sa race.

Desmos , les chaînes. Il y en avait de plusieurs

espèces. i.° Kupâôn, c'était un lien de bois avec

lequel on courbait le cou des criminels; il était

nommé autrement kioios ^ kloos. 2° Ciioinias,

nommé aussi chez les Athéniens xulon
,
podoka-

hè ,
podostrabè ; c'étaient des entraves dans les-

quelles on serrait les pieds des criminels. La prison

était perpétuelle ou passagère ; le lieu même de la

prison était appelé desmotèrion , ou simplement

oikènia , la maison.

OpfHèma, amende envers le trésor. Celui qui

était ainsi débiteur du trésor, opâeilôn tô dè~

mosiô , et qui ne s'était pas acquitté au terme

marqué, était diffamé jusqu'à ce qu'il eût payé sa

dette, sans qu'il lui fût même permis de supplier

le peuple pour que sa dette lui fût remise : s'il

mourait débiteur, ses enfans, jusqu'à ce qu'ils eus-

sent payé ce que devait leur père , héritaient de

sa dette et de sa diffamation.

Pe,ugè, l'exil, le bannissement d'un citoyen de

sa patrie, sans espérance de retour, ou du moins

sans qu'il y eût un terme marqué pour son retour.

Les biens des exilés étaient confisqués et vendus.
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Oslrafiismos , lOstracismc. C'était moins une

punition
,
qu'une précaution prise contre des ci-

toyens dont on craignait la puissance : cette espèce

d'exil était fixée à dix ans ; les biens des ostracisés

n'étaient pas confisqués et vendus à l'encan com-

me ceux des autres exilés.

Les supplices de mort chez les Athéniens étaient

1.°, y le glaivei^." Utâohoiia y la lapidation;

5." katacremnismos , être précipité du haut d'une

roche; 4•" hatapontismos , être noyé dans la mer;

5.° pâarinachon , le poison , être condamné à

boire un breuvage de ciguë ;
6." baratR/ron , être

jeté dans un gouffre; ." tumpanismos , être bat-

tu à coups de bâton, jusqu'à ce que mort s'en

suivît; 8." brochas j la corde, être pendu; g." pur,

être brûlé.

MTWWWWW
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TRAITÉ

DES LOIS DATHÈNES.

Après avoir parlé de la jurisdiction d'Athènes,

{e vais passer aux lois de cette même ville : je ne

me propose pas de donner un traité complet de la

jurisprudence attique, je me bornerai aux lois prin-

cipales qui ont rapport aux discours que je tra-

duis.

Nous avons déjà observé qu'Athènes fut d'abord

gouvernée par des rois , ensuite par des archontes

perpétuels
, puis par des archontes décennaux , en«

fin par des archontes annuels. Cette ville ,
jalouse

à l'excès de la liberté et de l'indépendance , redou-

tait toute domination , et prenait ombrage de tout

ce qui avait quelque air de supériorité : incapa-

ble de souffrir aucun joug, elle fut long-temps

dans une espèce d'anarchie funeste , troublée par

des factions et des querelles sans cesse renaissan-

tes , et déchirée par de fréquentes dissentions. Les

malheurs instruisent; elle apprit enfin que la vé-

ritable liberté consiste à dépendre de la justice et

des lois. Cet heureux assujétissement ne pouvait

s'établir que par un législateur ; elle choisit Dra-

con, personnage d'une sagesse et d'une probité re-

comiues : on ne voit point qu'avant lui la Grèce ait
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eu de lois écrites. Il en publia , dont l'extrême sé-

vérité , favorable par avance à la doctrine des Stoï-

ciens, punissait de mort la plus légère faute, com-

me le plus énorme forfait. Les lois de Dracon, écri-

tes , selon Démade, non avec de l'encre , mais avec

du sang , eurent le sort des choses violentes. Elles

furent abrogées peu à peu par le non-usage, et

leur excessive rigueur conduisit à l'impunité.

La crainte de retomber dans les premiers désor-

dres , fit recourir à de nouvelles précautions : on

voulait relâcher le frein de la loi , et non pas le

rompre. On jeta les yeux sur un des plus sages et

des plus vertueux personnages de son siècle ; je

veux dire Solon, à qui ses rares qualités, et parti-

culièrement sa grande douceur, avaient acquis l'a-

mour et la vénération de tous ses compatriotes. Il

avait donné sa principale application à l'étude de

la philosophie , et surtout à la partie de cette

science qu'on appelle politique, et qui s'occupe

de l'art de gouverner. Il accepta la commission pé-

nible de régler sa ville par de bonnes lois; mais,

n'osant pas toucher à de certains maux qui lui

paraissaient plus forts que les remèdes , ni heur-

ter de front d'anciens préjugés qu'il eût été im-

possible de détruire , il ne proposa que les chan-

gcmcns qu'il crut pouvoir persuader à ses conci-

toyens par la voie de la raison, ou leur faire accep-

ter par le poids de l'autorité, en mêlant sagement,

comme il le disait lui-même , la force avec la jus-

tice. Aussi, quelqu'un lui ayant demandé si les lois
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qu'il avait données aux Athéniens^ étaient les meil-

leures : Oui j dit-il, les meilleures quils soient

capables de recevoir. Il abolit toutes les lois de

Dracon , excepté celles qui étaient contre les meur-

triers.

Il fit graver ses lois sur des pièces de bois qua-

drangulaires ,
qui tournaient sur un axe , et qui ,

pour cela, furent appelées axones . Churbeis étaient

d'autres pièces de bois triangulaires , sur lesquel-

les étaient écrites les lois touchant les sacrificatu-

res publiques et d'autres objets pareils; elles étaient

placées dans le portique royal. Les axones étaient

placées dans le Prytanée , et contenaient les lois

civiles et politiques.

Nous ne répéterons pas ce que nous avons déjà

dit des lois de Solon touchant le gouvernement;

mais, avant que d'entrer dans quelques détails né-

cessaires pour la parfaite intelligence des haran-

gues et plaidoyers que je donne au public , je vais

faire connaître l'esprit de ce législateur , en citant

plusieurs de ses lois, telles qu'elles sont rapportées

dans l'histoire ancienne de M. RoUin, dont j'ai déjà

copié quelques articles.

»»»»^lt»W»%\»»
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DE SOLON.

BIFFiBEKTES LOIS Ql'I FOXT CON!<AITBB l'esFBIT DE CE LÉGISLITELB.

vv\\wvww\

OoLON permit à tout le monde d'épouser la que-

relle de quiconque aurait été outragé , de sorte

que le premier venu pouvait poursuivre et mettre

en justice celui qui avait commis l'excès. Par cette

ordonnance , il voulait accoutumer les citoyens à

sentir les maux les uns des autres, comme mem-
bres d'un seul et même corps.

Par une autre loi, ceux qui, dans les différends

publics, ne prenaient aucun parti, et attendaient

le succès pour se déterminer, étaient déclarés in-

fâmes , condamnés à un bannissement perpétuel,

et à la confiscation de tous leurs biens. Solon avait

appris par une longue expérience et par de pro-

fondes réflexions, que les riches, les puissans, et

même les hommes les plus sages et les plus hon-

nêtes , sont ,
pour l'ordinaire , les plus réservés à

s'exposer aux inconvéniens qui résultent nécessai-

rement des dissentions et des troubles , et que lo

zèle du bien public les rend beaucoup moins vifs

pour le défendre, que la passion des factieux no

les rend ardens pour le détruire; que le bon parti,

se trouvant ainsi abandonné par ceux dont la réu-
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nion pourrait lui donner plus de poids , d'autorité

et de force , deTient faible contre l'audace et la vio-

lence d'un petit nombre de méchans.

Le même législateur ordonna que les mariées

,

qui n'étaient pas filles uniques, héritières des biens

paternels , ne porteraient à leurs maris , outre la

dot qui leur était donnée ou qui devait leur reve-

nir (i)
,
que trois robes et des meubles de peu de

valeur : car il ne voulait pas, dit Plutarque, que le

mariage devînt un trafic et un commerce d'inté-

rêt; mais qu'il fût regardé comme une société ho-

norable pour donner des sujets à l'état, pour vivre

ensemble agréablement, pour se témoigner une

confiance et une tendresse réciproques.

Avant Solon, il n'était point libre de tester; les

biens du mourant allaient toujours aux personnes

de la famille : il permit de donner tout son bien à

qui l'on voudrait
,
quand on était sans enfans , pré-

férant ainsi l'amitié à la parenté, le choix à la né-

cessité et à la contrainte , et rendant chacun véri-

tablement maître de ses biens , par la liberté qu'il

lui laissait d'en disposer à son gré. Il n'autorisa

pourtant pas indifféremment toutes sortes de do-

nations; il n'approuva que celles qu'on avait faites

librement, sans aucune violence, sans avoir l'es-

prit aliéné et corrompu par des breuvages ,
par des

(i) Nous avons ajouté ces mots : outre la dot qui leur était

donnée , ou qui devait leur revenir ; on en verra la raison par la

suite , lorsque nous parlerons des dois et des mariages.
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charmes , ou par les attraits et les caresses d'une

femme. Persuadé, avec justice, qu'il n'y a aucune

diiTérence d'être séduit et d'être forcé, il mettait

au même rang la surprise et la force , la volupté et

la douleur , comme des moyens qui peuvent éga-

lement en imposer à la raison, et captiver la li-

berté.

11 diminua la récompense de ceux qui rempor-

taient la victoire dans les jeux isthmiques et dans

les olympiques, en la fixant pour les premiers, à

cent drachmes ( 5o livres ) , et pour les seconds

,

à cinq cents drachmes (25o livres ) ; il trouvait que

c'était une chose honteuse de donner à des athlè-

tes et à des lutteurs, gens non-seulement inutiles,

mais souvent dangereux à leur patrie, des récom-

penses considérables
,
qu'il fallait réserver pour

ceux qui mouraient à la guerre , au service de leur

pays, et dont il était juste de nourrir et d'élever

les enfans , dans l'espérance qu'ils suivraient un

jour l'exemple de leurs pères.

Afin de mettre en vigueur les arts, les métiers

et les manufactures, il chargea l'aréopage du soin

de s'informer des moyens dont chacun se servait

pour subsister j et de punir ceux qui menaient

tine vie oisive. Outre cette première vue de faire

fleurir les arts et les métiers, l'établissement de

cette loi était fondée sur deux autres raisons en-

core plus importantes. Premièrement, Solon con-

sidérait que ceux qui n'ont rien , et qui ne travail-

lent pas pour gagner de quoi vivre, sont prêts à
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employer toutes sortes de voies injustes pour sub-

sister, que le manque du nécessaire les dispose

aux malversations , aux rapines , aux artifices, aux

fraudes ;ce qui forme, dans le sein de la républi-

que, une école de vices, et y entretient un levaiu

qui ne manque pas de s'étendre et de corrompre

peu à peu les mœurs publiques. En second lieu

,

les plus habiles dans l'art de gouverner ont tou-

jours regardé ces hommes ennemis du travail

,

comme une troupe dangereuse d'esprits inquiets,

avides de nouveautés, toujours prêts aux séditions

et aux troubles , intéressés aux révolutions de l'é-

tat qui peuvent seules changer leur situation. Ce

sont toutes ces vues qui portèrent Solon à décla-

rer, par la loi dont nous parlons, qu'un fils ne

serait pas tenu de nourrir son père , s'il ne lui

avait fait apprendre aucun métier.

Il dispensait du même devoir les enfans nés

d'une courtisane : car il est évident, disait-il, que

celui qui méprise ainsi l'honnêteté et la sainteté

du mariage , n'a point eu en vue la fin légitime

qu'on s'y doit proposer, mais n'a songé qu'à as-

souvir sa passion; s'étant donc satisfait lui-même,

il ne s'est réservé aucun droit sur ceux qui sont

venus de ce commerce , et dont il a rendu la vie ,

aussi bien que la naissance , un opprobre éternel.

Il était encore défendu par les lois de Solon,

de dire du mal des morts, parce que la religion

porte à tenir les morts pour sacrés ; la justice , à

épargner ceux qui ne sont plus; la politique, à
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ne pas souffrir que les haines soient éternelles. Il

était aussi défendu de dire aucune injure à per-

sonne dans les temples , dans les lieux où se ren-

dait la justice, dans les assemblées publiques, et

aux théâtres pendant les jeux ; car , de ne pouvoir

être nulle part maître de sa colère , c'est l'effet

d'un naturel trop indocile et trop effréné ; comme
de la retenir en tout temps et en toute occasion

,

c'est une vertu au-dessus des forces humaines, et

une perfection réservée à la loi évangélique,

Cicéron observe que le législateur d'Athènes

,

dont les réglemens étaient encore en vigueur de

son temps , n'avait fait aucune loi contre le parri-

cide. Comme on lui en demandait la raison , il ré-

pondit qu'il lui semblait que faire des lois et sta-

tuer des peines contre un crime inconnu et inoui

jusque-là, c'eût été l'enseigner plutôt que le dé-

fendre.

Il faut maintenant entrer dans quelques dé-

tails, comme je l'ai annoncé; je parlerai d'abord

des formes à observer pour abolir une loi an-

cienne, ou pour en établir une nouvelle , ensuite

des lois pour les mariages , des lois concernant les

filles, les femmes, et les cnfans mâles, jusqu'à ce

qu'ils fussent inscrits sur le registre des citoyens ,

des lois pour les tutelles, pour l'adoption, pour

les testamens, pour les successions et pour le coiiir

merce.
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Formes à observer pour abolir une loi ^
cienne, ou pour en établir une nouveUe.

JNous avons parlé suffisamment dans ce qui pré-

cède, et surtout dans le précis historique, du sé-

nat des Cinq -Cents : nous avons dit que, dans le

cours de chaque prytanie , qui durait trente-cinq

jours , il y avait régulièrement trois assemblées du

peuple , à quelque distance l'une de l'autre. Dans

la première assemblée de la première prytanie ,

qui se tenait le onze d'Hécatombéon , ou de Sep-

tembre , on s'occupait de la révision des lois. Si le

peuple , sur la, proposition qui lui en était faite

,

voulait abolir quelqu'une des lois existantes, les

prytanes assignaient la troisième assemblée dans

laquelle le peuple examinait de nouveau si la loi

devait être rejetée : les prytanes lui demandaient

,

dans cette troisième assemblée, s'il voulait élire

les nomothètes , ou législateurs , qui étaient au

nombre de mille et un , et ne pouvaient être pris

que parmi les juges qui avaient prêté le serment

héliastique. C'étaient eux qui décidaient en der-

nier ressort et sans appel , si la loi devait être re-

jetée; c'était devant eux qu'on plaidait pour cet

objet. La loi était attaquée par un ou plusieurs

citoyens; elle était défendue par cinq personnes

qu'on élisait dans la première assemblée , sous le
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nom de syndics , et dont la charge consistait pro*

prement à être les avocats de la loi qu'on voulait

abroger. Lorsqu'on voulait établir une loi nou-

velle , celui qui la portait , devait la proposer au

sénat avant la première assemblée : si le sénat

l'approuvait, on la faisait lire par un greffier dans

la première assemblée. Dans l'intervalle entre cette

première assemblée et la troisième , l'auteur de la

loi devait la faire afficher devant les statues des

dix héros qui avaient donné leurs noms aux dix

tribus d'Athènes , et en remettre une copie au

greffier qui en faisait de nouveau la lecture dans

l'assemblée du peuple. Le jour de la troisième as-

semblée, le peuple, sur le rapport des prytanes ,

élisait, s'il le jugeait à propos, les nomothètes, qui

décidaient souverainement si la loi nouvelle serait

établie. La première attention que devait avoir ce-

lui qui portait une loi nouvelle, était d'examiner

si elle n'était point contraire à quelqu'une des lois

existantes; car, dans ce cas, il fallait, avant tout,

demander l'abrogation de la loi ancienne à la-

quelle on substituait l'autre. On courait des ris-

ques en proposant une loi nouvelle; on pouvait

être cité et accusé devant le peuple , comme ayant

porté une loi nuisible à la république, ou con-

traire aux lois reçues : si on était condamné, la loi

nouvelle était abrogée , et on subissait une peine.

On ne pouvait néanmoins être condamné que dans

le terme d'un an , à compter du jour où l'on avait

porté la loi; après l'an révolu, la loi pouvait eu-
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core être attaquée , mais son auteur ne pouvait

être recherché.

De tout ce que nous venons de dire, on peut

conclure que le peuple seul était souverain légis-

lateur ,
puisqu'il dépendait de lui de nommer ou

de ne pas nommer des nomothètes pour abolir ou

pour établir des lois; qu'une loi nouvelle devait

être proposée d'abord au sénat, et ensuite au peu-

ple qui élisait des nomothètes, pour qu'elle fût

reçue ou rejetée. Nous avons déjà observé, dans le

précis historique, qu'il fallait distinguer les no-

mothètes des thesmothètes. Les thesmothètes

étaient six des neuf archontes, qui étaient pro-

prement les gardiens et les conservateurs des lois :

leur principale fonction était de les examiner avec

soin chaque année; s'ils en trouvaient plusieurs

sur le même objet, s'ils en trouvaient qui fussent

opposées entre elles , ou qui eussent été mises au

nombre des lois, sans en être réellement, ils de-

vaient travailler à corriger ce désordre. Ils fai-

saient afficher les lois dans lesquelles ils avaient

ïemarqué quelqu'un de ces défauts: les prytanes

convoquaient l'assemblée du peuple, les proédres

ou présidens en exposaient le sujet , l'épistate ou

chef des présidens faisait décider , à la pluralité

des suffrages, quelles étaient les lois qu'on sou-

mettrait au jugement des nomothètes ,
pour les

abroger ou pour les ratifier. Il était défendu de

porter une loi pour un homme seul , une loi qui

ue s'étendît pas à tous les Athéniens, à moins que
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six mille citoyens, choisis parmi tout le peuple,

n'en eussent décidé autrement , en donnant leurs

suffrages par scrutin.

Il est beaucoup parlé dans Démoslhène des loig

portées avant et depuis Euclide; cet Euclide fut

archonte immédiatement après l'expulsion des

trente tyrans. Il faut savoir que Solon n'avait por-

té ses lois que pour cent ans. Une année environ

après l'archontat d'Euclide , un nommé Dioclès

porta une loi par laquelle toutes les lois portées

avant Euclide , lorsque la république était libre

,

lorsqu'elle n'était dominée par aucune puissance

illégitime , devaient être ratifiées pour toujours.

Par rapport à celles qui avaient été ou qui se-

raient^ portées depuis Euclide, il voulut qu'elles

eussent force , du jour qu'elles avaient été ou se-

raient portées , excepté celles qui avaient déjà été

portées, et pour lesquelles leurs auteurs avaient

fait marquer qu'elles n'aiiraicnt force que depuis

tel temps. Quant à tous les actes des trente tyrans

qui avaient précédé Euclide, il avait été ordonné

par le peuple, qu'ils seraient infirmés, regardés

comme nuls et non-avenus.

Tout ce que nous venons de dire des formes à

observer pour abolir une loi ancienne, ou pour en

établir une nouvelle , regarde les lois en général :

nous allons nous occuper de quelques lois en

particulier. Parlons d'abord des lois pour le ma-

riage.
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Lois poit/t^ (es tnariages. — Lois concernant les

fiiies et les femmes.

Cécrops, roi d'Athènes, fut le premier qui sou-

mit le mariage à des lois , et qui ordonna que cha-

que citoyen eût sa femme : dans la suite , il ne fut

pas même permis à un citoyen d'épouser une

étrangère , ni à une citoyenne d'épouser un étran-

ger. La polygamie était défendue , excepté dans des

cas urgens , ou â cause de la rareté des citoyens

,

ou parce que la république se trouvait épuisée

après quelque défaite considérable. Le mariage

était permis entre les enfans du même père ,

mais non entre les enfans de la même mère. C'é-

tait un grand déshonneur pour les deux époux

de se séparer , à moins qu'ils n'eussent les raisons

les plus fortes. Si c'était le mari qui renvoyait sa

femme ( et dans ce cas , il était obligé de lui ren-

dre sa dot, ou de lui en payer la rente ) , cela s'ap-

pelait apopo7npè , apopenxpein , ekbaUein ; si

c'était la femme qui abandonnait son mari ( ce

qu'elle ne pouvait faire sans en avertir l'archonte,

et sans lui présenter une requête où étaient dé-

taillés tous ses griefs ) , on se servait des mots

apoieipsis , apoieipein.

Je n'ai vu nulle part qu'il fallût le consentement

des parens pour que les enfans mâles se marias-

sent, et, supposé que ce consentement fût requis,

à quel âge ils pouvaient s'en passer. Une fille ne
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pouvait jamais se marier de son chef, il fallait

qu'elle eût le consentement , ou de son père ou de

son frère ; ou si elle n'avait ni père ni frère, un des

parens lui servait de tuteur, et elle ne pouvait se

marier sans son consentement. Une femme même
qui n'était plus sous la puissance de son mari

,

ou parce que ce mari était mort , ou parce qu'il

l'avait répudiée, ou parce qu'elle l'avait abandon-

né, ne devenait pas maîtresse d'elle-même; elle

tombait dans une espèce de tutelle, comme si elle

eût été encore fille : son mari quelquefois la lé-

guait, en mourant, avec une dot. Lorsqu'un père

laissait une ou plusieurs filles avec ou sans suc-

cession , dans le premier cas , le plus proche pa-

rent pouvait revendiquer (i) la pupille ou une

des pupilles avec sa succession; mais il ne pouvait

revendiquer l'une et l'autre. Dans le second cas
,

le même plus proche parent était obligé d'épou-

ser la pupille ou une des pupilles ; ou , s'il ne l'é-

pousait pas, il était tenu de la marier et de lui

fournir une dot suivant ses revenus : s'il y avait

plusieurs parens au même degré , et qu'aucun ne

(i) J'appelle revena'çuer une pupille , demander en justice

qu'on nous adjuge une pupille sur laquelle nous prétendons

avoir droit , comme sur un effet de succession qui nous ap-

partient et qui doit nous revenir. L'expression pourra pa-

raître extraordinaire, mais la chose n'est pas ordinaire dans

nos moeurs. La jurisprudence d'Athènes se trouve ici con-

forme à celle des Hébreux chez lesquels une pupille appar-

tenait de m6me au plus proche parent.
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cun pour leur part , à sa dot. Ou appelait è épi-

cieros (1) la pupille, soit qu'elle fût riche ou pau-

vre, soit qu'elle eût des biens ou qu'elle n'en eût

pas : clèros hai epicièros , c'était la pupille et ses

biens. Si un mari pouvait léguer sa femme en

mourant , à plus forte raison un père pouvait lé-

guer ou sa fille ou ses filles avec une dot, ou avec

leur succession. Un article bien extraordinaire

dans la jurisprudence d'Athènes ( c'est Isée qui

le dit formellement dans un de ses plaidoyers),

c'est que si un père avait marié sa fille pendant

sa vie, le plus proche parent, si le père mourait

sans laisser de fils légitimes, pouvait la revendi-

quer et l'arracher des bras de son époux.

Nous avons dit plus haut, d'après Plutarque,

que Solon ordonna que les mariées ne porteraient

à leurs maris que trois robes et quelques meu-
bles de peu de valeur ; mais cette loi a besoin

d'explication. Il est certain , surtout d'après les

plaidoyers de Démosthène, qu'on donnait même
aux filles qui n'étaient pas uniques , une dot qui

s'appelait proix ; mais outre cette dot , on y ajou

tait des robes et quelques meubles, laquelle addi-

tion à la dot se nommait phemè ou pheimai. Or,

(i) J'avais toujours cru que è epicièros signifiait une héri-

tière , et supposait un héritage ; mais plusieurs passages de

Démoslhène m'ont appris que è epicièros était en général

une gupillc, soit qu'elle eût des biens, soit qu elle n'eu eût

pas.
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Solon voulant réprimer le luxe, ordonna qu'on

ne pourrait ajouter à la dol que trois robes et

quelques meubles de peu de valeur. C'est là, je

crois , et Samuel Petit pense de même , le vrai

sens de la loi de Solon citée par Plutarque, et ce

qu'il faut entendre par le mot 'piiemai qu'em-

ploie ce judicieux écrivain. On ne pouvait toucher

à la dot d'une femme; et si le mari avait contracté

des dettes , le créancier ne pouvait saisir la dot de

la femme, qui avait droit de la retirer ou de la

mettre à couvert.

Les adultères étaient fréquens chez les Grecs,

quoiqu'ils n'y fussent pas sans punition. Une loi

de Solon permettait de tuer un adultère pris en

flagrant délit : les adultères riches pouvaient se

racheter de la peine qu'ils méritaient, moyennant

une somme d'argent ; les pauvres subissaient une

peine infamante. Celui qui gardait sa femme sur-

prise en adultère , se déshonorait. Il était défendu

aux femmes adultères d'entrer dans les temples

publics ; si elles le faisaient , on pouvait les insul-

ter impunément, arracher leur parure, les mal-

traiter de paroles et même d'actions, pourvu qu'on

ne les blessât point. On ne regardait comme fils lé-

gitimes, que ceux qui étaient nés d'un père citoyen

et d'une mère citoyenne : les autres étaient bâtards,

n'ayant aucun droit à la succession, et ne pouvant

participer ni aux litres ni aux privilèges de cito-

yens. Ils s'assemblaient dans un lieu d'Athènes,

nommé le Cynosarge; c'était là qu'on examinait
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s'ils étaient Yraiment fils de ceux qu'ils disaient

leurs pères. On nommait l'enfant, dix jours après

sa naissance; on faisait un sacrifice suivi d'un fes-

tin, ce qui s'appelait decatèn poîèsai, thuein

,

apothiieirij estiasai. Avant de parler des diffé-

rens registres sur lesquels étaient inscrits les jeu-

nes Athéniens, il faut dire un mot de toutes les

divisions du peuple d'Athènes.

Lois concernant les enfans mâles ^ jusqu'à ce

qu'Us fussent inscrits sur les registres des

citoyens.

Le peuple d'Athènes était divisé, i.° en tribus

ou tiers de tribus , phulaij ai trittues ; les ci-

toyens qui composaient une tribu, se nommaient

phuietai : 2." en bourgs dèmoi; dèmotai est le

nom qu'on donnait aux citoyens qui formaient

un bourg (i) ; 5.° en curies ou paroisses, phra-

triai ; on appelait phratores , les citoyens des

curies : suivant Harpocration , il devait y avoiï^

trente curies , puisqu'il y avait dix tribus , et que

chaque tribu renfermait trois curies : 4•° enfin les

curies se subdivisaient en trente familles genè ;

les citoyens de ces familles se nommaient gen-

nètai ou genètai. Les trente familles qui compo-

(i) Nous avons parlé suffisamment, dans le précis his-

torique , des tribus et des bourgs : nous ne répéterons pas

ici ce que nous avons dit ailleurs.
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saient les curies , avaient des sacrifices communs
qu'elles faisaient à certains dieux.

Il faut distinguer dans les vingt premières an-

nées des jeunes Athéniens , plusieurs époques qu'il

n'est pas facile de marquer. Après avoir compare

les divers senlimens des auteurs, et in'étre rappelé

plusieurs passages de Démosthène, voici l'opinion

qui m'a paru la plus probable. Depuis un an jus-

qu'à sept, c'était ordinairement le temps où l'on

présentait ses enfans aux citoyens de sa curie, eis-

agein eis tous phratoras ; on les faisait inscrire

sur un registre : on immolait une victime dont on

partageait les chairs à ceux qui étaient présens :

cette cérémonie se faisait le troisième jour des

fêtes apaturiennes (i). Si les citoyens de la curie

croyaient que l'enfant n'était pas légitime , ils ne

s'en rapportaient pas au serment du père; mais ils

décidaient entre eux, et prononçaient que l'enfant

ne devait pas être reçu dans la curie. On pouvait

les attaquer en justice sur leur refus de rece-

(i) On appelait /éies apaturiennes ou apaturics y des fêtes

qui se célébraient à Athènes dans Je mois Pyanepsioa

(Janvier) ,
pendant quatre jours. J'ignore, au reste, si un

père ne présentait pas une seconde fois ses fils à la curie

dans un âge plus avancé, ou si , par la suite des temps,

il les présenta plus tard; il paraît certain qu'il y présen-

tait ses filles lorsqu'elles étaient en âge d'être mariées,

et que le jour de cette présentation , il donnait un repas

nommé gamèlia
,
qui était aussi le nom du repas de noce

que donnait l'époux le jour de son mariage.
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voir l'enfant, et montrer qu'ils avaient eu tort de

ne le pas recevoir. Si quelqu'un disputait à l'en-

fant d'être de la curie où on le présentait, il pou-

vait retirer la victime de l'autel , et alors il courait

les risques d'un procès qu'on était en droit de lui

intenter. A quatorze ans commençait l'âge de pu-

berté, ce qui s'appelait èbèsai ; on était pour lors

au nombre des epitèboi. Deux ans après l'âge de

puberté, epidiètes êbèsai , était une époque inté-

ressante : je ne sais pas si tous les jeunes Athéniens

étaient majeurs à cet âge, et censés hommes; mais

on peut l'assurer de ceux qui étaient pupilles, de

ceux qui, n'ayant pas de père, étaient sous la puis-

sance de tuteurs. Démosthène perdit son père à

sept ans (i) ; il fut dix ans en tutèle, et après ces

dix ans, prenant la robe virile , il attaqua ses tu-

teurs pour malversation dans la tutèle. Il est pro-

bable que ceux qui avaient leur père , n'étaient ma-

jeurs, n'étaient leurs maîtres, hurioi eautôn^ sut

(i) A sept ans ^ non pas accomplis, car alors Démosthène

n'aurait été majeur qu'à dix-sept ans ; or, il est certain que

les pupilles étaient majeurs à seize. Suivant le calcul de

Denys d'Halicarnasse , Démosthène plaida contre ses tu-

teurs sous le dix-huitième archonte depuis sa naissance ;

d'où Ton pourrait conclure qu'il aurait été alors dans sa

dix-huitième année. Mais, sans doute, Démosthène était

né à la fin de l'archontat de Démophile , et au commence-

ment de celui de ïimocrate ; de façon qu il n'avait réelle-

ment que seize ans accomplis, et qu'il commençait sa dix-

septième année lorsqu'il intenta procès à ses tuteurs.
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jv/ris y avec pouvoir de disposer de leurs biens

,

qu'à vingt ans ; car c'était alors qu'ils étaient ins-

crits sur le registre des hommes , sur le registre

des citoyens, sur le registre du bourg de leur père,

eis to lexiarchicon grammateion (i) : on leur

faisait prêter serment ; et c'était en vertu de cet

acte public et solennel qu'ils devenaient citoyens

et membres de l'état. Lorsqu'un éphèbe prenait la

robe virile , et était mis au nombre des hommes

,

il subissait une épreuve ou examen (2) dohima-

sia^ et l'on disait de lui dohimasteis anèr. Nous

avons passé une époque qui n'est pas à négliger,

c'est l'âge de dix-huit ans, auquel âge les éphèbes

étaient inscrits sur le registre des jeunes Athéniens

constitués à la garde des frontières , ton peripo^

iôn : ils remplissaient cette fonction pendant deux

ans jusqu'à la vingtième année. En leur mettant

les armes à la main , leur faisait-on prêter un ser-

ment cité dans quelques auteurs sous le nom de

serment des éphèbes , ou bien ce serment était-il

celui qu'on prêtait à vingt ans? c'est ce que je ne

puis décider. Voilà ce que j'ai trouvé de plus

(i) Quoique les pupilles fussent majeurs et censés hom-

mes à seize ans accomplis, je ne crois pourtant pas que

cette majorité fût entière ; il y avait sans doute des restric-

tions que je ne puis marquer.

(2) Ç,tie;\9XCitViCOOs\s\.dL\iinpudenduruminsp€Ctione f selon

Samuel Petit, d'après Aristole ; et les Romains imitcrcul

long-temps eu ceci les Alhéuieus.
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satisfaisant dans des questions difficiles , qui ne

sont peut-être si embarrassantes
,
que parce que

les usages ont changé , et que les auteurs n'ont

point parlé des mêmes temps.

Lois pour les tutèles.

Nous venons de dire que les enfans mâles qui

avaient perdu leur père , étaient en tutèle jusqu'à

l'âge de seize ans , qu'à cet âge ils faisaient rendre

compte à leurs tuteurs. Les lois et les juges étaient

toujours favorables aux pupilles , et cela devait

être , puisque la justice doit surtout protéger la fai-

blesse : ils étaient mis sous la protection de l'ar-

chonte, qui leur nommait des tuteurs, quand leur

père n'en avait point nommé dans son testament.

On faisait rendre un compte exact des tutèles ; il y

avait cependant des règles pour que les tuteurs ne

fussent pas trop inquiétés. Lorsque, les comptes

étant débattus , on avait fait avec eux un accom-

modement, on ne pouvait guère revenir et les

poursuivre en justice : on ne pouvait plus les

attaquer , lorsqu'on avait laissé couler cinq ans

après les comptes rendus.

Lois pour l'adoption.

Si la nature n'avait point donné d'enfans à un
citoyen, il pouvait adopter celui qu'il jugeait à

propos
, et le rendre par l'adoption héritier de tous
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Bes biens; mais il fallait qu'il n'eût pas d'enfans lé-

gitimes , soit mâles ou femelles ; ceux-ci , appelés

ci paides giïêsioiy avaient seuls droit à la succes-

sion de leur père ; les adoptifs oi poiètoi ou oi

cispoiètoiy n'avaient droit à la succession qu'au dé-

faut des enfans légitimes , et ne partageaient éga-

lement avec eux , que dans le cas où les enfans

légitimes étaient nés après l'adoption. On ne pou-

vait adopter qu'un vrai citoyen; on ne pouvait pas

adopter son bâtard , à moins qu'il n'eût obtenu le

droit de cité. Je ne sais s'il y avait un âge au-delà

duquel un citoyen ne pût être adopté ; ce qu'il y

a de certain , c'est qu'on pouvait l'être avant et

après vingt ans. Un père avait droit de renoncer

un fils légitime , sans doute , pour des causes gra-

ves ; à plus forte raison pouvait-il renoncer un

adoptif. Il paraît qu'il n'était pas nécessaire qu'on

fût marié, ou qu'on eût été marié pour adopter.

Dans le plaidoyer de Démosthène contre Léocha-

rès , un nommé Léocrate prétend avoir été adopté

par un certain Arcliiade qui était resté garçon , et

celui qui plaide , n'attaque pas l'adoption dans

cette partie, supposé que Léocrate ait été réelle-

ment adopté par Archiade vivant. Lorsqu'on avait

adopté quelqu'un, on le présentait à sa curie, qui

le recevait s'il était vraiment citoyen : on le faisait

aussi inscrire sur les registres de son bourg , car

l'adoptif changeait de curie et de bourg. Un adop-

tif pouvait retourner dans sa famille naturelle ;

mais il fallait qu'il laissât un fds légitime dans la
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maison dans laquclleil avait été adopté,et qu'il aban-

donnait. Selon Démosthène , dans le même plai-

doyer contre Léocharès , un adoptif ne pouvait pas

en adopter un autre , ni même disposer par testa-

ment, des biens dont il était devenu l'héritier par

adoption. Est-ce une prétention d'avocat Pou par-

lait-il d'après une loi reçue et un usage constant ?

Si l'adoptif mourait sans enfans , les biens retour-

naient à la famille de celui qui l'avait adopté. On
donnait quelquefois un fils adoptif à un homme
mort , pour faire revivre le nom du défunt ( car

l'adoptif prenait le nom de celui par lequel il était

adopté) ; et pour rendre l'enfant héritier de tous ses

biens ; mais dans ce cas , l'enfant devait être de la

branche du mort : on pouvait attaquer l'adoption et

la faire casser s'il n'en était pas. Si lesparens négli-

geaient de faire revivre le nom d'un citoyen mort,

l'archonte, premier magistral de la ville, se char-

geait de ce soin, et adoptait pour le défunt quelqu'un

de sa branche , ou du moins, sans doute, quel-

qu'un de ses plus proches
, qui prenait son nom.

Lois poitr les successions.

Nous avons parlé plus haut, d'après Plutarque

,

de la liberté qu'avait accordée Solon de donner
tout son bien à qui l'on voudrait, quand on était

sans enfans; et des restrictions qu'il avait mises à

cette liberté ; il est une restriction dont Plutarque

ne parle pas , mais qui existait sans doute: je ne
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puis penser qu'il fût permis de léguer son bien à

des étrangers qu'il n'était point permis d'adopter.

Ni les femmes , ni les enfans , ni les esclaves , ne

pouvaient tester : on ne pouvait disposer de sa for-

tune , par testament , qu'à l'âge de vingt ans. Un
père léguait ordinairement une dot à sa fdle, lors-

qu'il laissait des fils : s'il n'en léguait pas, il est

certain qu'il lui en était dû une suivant l'étendue

de la fortune laissée. Je croirais avec Samuel Petit

,

d'après un passage du plaidoyer d'Iséc sur la suc-

cession de Pyrrhus, que la dot devait être au

moins la dixième partie des biens laissés par le

père.

La matière des successions n'est pas facile à

éclaircir : voici cependant ce qui m'a semblé le

plus probable, après avoir bien examiné et con-

féré les passages des orateurs qui en ont parlé.

Lorsqu'un citoyen mourait laissant des enfans mâ-

les , ils partageaient tous également sa succession ;

s'il laissait des enfans mâles et femelles , les mâles

partageaient de même, seulement ils étaient obli-

gés de remettre à leurs sœurs une certaine dot

pour leur mariage : s'il ne laissait que des filles

,

les plus proches parens pouvaient revendiquer la

succession , mais il fallait qu'ils revendiquassent

les filles avec la succession; ils ne pouvaient re-

vendiquer l'une sans les autres : s'il ne laissait ni

filles, ni garçons, ses frères ou sœurs, les enfans

ou petits-enfans de ses frères ou sœurs, héritaient

de ses biens , sans que les mâles eussent l'avan-»



1)'athènes. a85

tage : s'il ne lui restait ni frère, ni sœur, ni neveu,

ni nièce dans aucune génération, ses cousins et

enfans de ses cousins héritaient de lui, les mâles

ayant alors la préférence : s'il n'existait ni cousins,

ni enfans de cousins, ni du côté de son père, ni

du côté de sa mère , alors les seuls plus proches

parens du coté de son père héritaient de sa for-

tune ; ceux du côté de la mère étaient exclus.

Un héritier par testament et un adoptif ne pou-

vaient posséder la succession du défunt sans la re-

vendiquer , c'est-à-dire , sans se présenter au juge,

et sans lui déclarer le droit qu'ils avaient à la suc-

cession. Il n'y avait que les enfans légitimes qui ne

fussent pas tenus à remplir cette formalité, et qui

pussent entrer en possession de leur patrimoine

sans aucune forme préalable.

Il y avait
,
pour revendiquer une succession ,

une forme particulière dont il est parlé dans plu-

sieurs plaidoyers d'Isée , et qui , suivant Démos-

thène , était regardée comme odieuse. Cette forme

s'appelait en grec diamarturia. C'était une oppo-

sition qu'on faisait en venant affirmer que ceux ou

celles qui possédaient ou qui revendiquaient la

succession, n'y avaient aucun droit. Cette opposi-

tion arrêtait toutes les autres poursuites judi-

ciaires. Il fallait attaquer l'opposant, qui avait

déposé une somme entre les mains du juge , et

qui perdait cette somme , s'il était décidé que sou

opposition et son affirmation portaient à faux.
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Lois pour le commerce.

Le commerce est un échange d'effets pour d'au-

tres effets , ou d'effets quelconques pour des piè-

ces de métal auxquelles on a attaché un certain

prix. Les principales productions de l'Atlique

étaient l'argent, les figues et les olives. Les Athé-

niens avaient sur le mont Laurium des mines d'ar-

gent très-fécondes; un grand nombre de particu-

liers faisaient valoir ces mines au nom de l'état

dont ils les tenaient à ferme : il y avait des lois

particulières pour cet objet, dont il est parlé dans

Démosthène. Le territoire d'Athènes n'était point

très-fertile en blés; mais outre ïg miel du mont

Hymette qui était renommé, il produisait beau-

coup d'olives et de figues. On ne pouvait pas dis-

poser à sa volonté des productions de ses terres ,

ni les 'transporter où l'on voulait: il y avait, par

exemple, des lois qui défendaient, sous les peines

les plus rigoureuses , de transporter hors de l'At-

tique les olives et les figues.

Ce serait une erreur , pour le dire en passant

,

de croire que les particuliers ont un droit absolu

sur leurs propriétés. En nous réunissant avec d'au-

tres hommes, nous avons fait avec la société une

espèce de pacte tacite par lequel nous nous enga-

geons à lui rendre des avantages pour ceux que

nous en retirons. Tous les membres d'un état no
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sont pas cultivateurs ; les uns sont marchands, les

autres commerçans , d'autres artisans , d'autres

soldats /d'autres laboureurs et cultivateurs. Les

particuliers qui servent dans les troupes , ceux qui

vendent, qui commercent, ceux qui vivent de

quelque art ou métier , ont un droit réel sur le

produit du travail ou des fonds de ceux qui la-

bourent et qui cultivent; ils ont droit d'exiger

d'eux leur subsistance , puisqu'ils les défendent

au péril de leur vie, puisqu'ils leur fournissent

des vêteniens et les autres choses nécessaires , uti-

les ou commodes. N'ayant aucune autorité sur

eux , ils ne peuvent pas leur aller demander eux-

mêmes de quoi se nourrir, ni leur faire rendre

compte de leurs productions; mais le gouverne-

ment, qui s'occupe de l'intérêt de tous, doit veil-

ler à ce que tous les membres de la société se prê-

tent de mutuels secours , et se procurent des avan-

tages réciproques; il doit obliger, par exemple,

les laboureurs et les cultivateurs , non à échanger

avec tels ou tels le produit de leur travail ou de

leurs fonds , mais à en vivifier le corps de la so-

ciété partielle dont ils sont membres , et dont l'é-

tat prend en main les intérêts.

Mais je reviens à mon sujet. Quoique le territoire

d'Athènes, comme je l'ai dit, ne fût pas fertile en

grains, ayant de bons ports et une excellente marine,

elle y suppléait par lecommerce sur mer; elle tirait
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beaucoup de blé de rilellcspont et surtoutdu Bos-

phore. Il y avait des lois pour ce commerce: on in-

fligeait les dernières peines à quiconque faisait le

commerce de blés pour un autre port que celui

d'Athènes, et afin d'encourager les dénonciations,

on adjugeait au dénonciateur la moitié des objets

dénoncés. On ne croyait pas devoir abandonner

la subsistance des peuples à l'incertitude des évé-

nemens, au caprice et à l'avidité des commerçans.

Persuadés, pour tout le reste, que la liberté est

l'âme du commerce, les Athéniens pensaient qu'ils

devaient la restreindre et l'asservir à de certaines

règles pour une denrée de première nécessité. Il

y avait peine de mort contre tout homme qui

achèterait plus de cinquante phorines ou mesu-

res de blé (i), tant on redoutait le monopole,

tant on était attentif à l'empêcher , et sévère à le

punir.

Les lois étaient favorables aux commerçans fidè-

les : quiconque dénonçait , accusait , inquiétait

sans raison des commerçans , pouvait être pour-

suivi au criminel, cité devant les thesmothètes et

traîné en prison : si l'accusateur n'obtenait pas la

cinquième partie des suffrages, ou s'il ne se désistait

pas de son accusation , il était condamné à payer

mille drachmes au trésor. On donnait six mois de

(i) Les savans ignorent à quoi répond chez nous la me-

sure qui était appelée phormos chez les Athéniens.
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l'année aux commerçans pour leurs procès depuis

la fin de novembre jusqu'au commencement de

juin ; et on leur faisait prompte justice avant ce

terme : on avait attention qu'ils ne fussent point

arrêtés pour leur départ.

La façon la plus ordinaire de faire valoir sou

argent , était de le placer sur des vaisseaux, de le

prêter à des commerçans , à certains intérêts et à

certaines conditions : on faisait , en présence de

témoins, un acte qui marquait cet intérêt avec les

conditions, et on le déposait entre les mains d'un

tiers. Non-seulement il n'était pas permis à un

commerçant d'Athènes de transporter ni blé ni au-

tres marchandises dans un autre port que celui

d'Athènes, eis aUo ti emporion è to Atfièîiaiofi^

mais même il lui était défendu de prêter son ar-

gent à un commerçant infracteur de la loi; si on

le lui prêtait, on se rendait complice de son in-

fraction , on s'exposait à une punition , et l'on ne

pouvait obtenir action du magistrat contre son

débiteur.

Dans le commerce sur mer , on pouvait prêter

,

selon les règles, de deux façons: pour voyages de-

puis Athènes jusqu'à une ville désignée . et depuis

cette ville jusqu'à Athènes, ce qui s'appelait da-

neisma amphoteroploun ; ou seulement pour

voyages depuis Athènes jusqu'à une ville marqfiée,

jusqu'à Rhodes, par exemple , ce qui se nommait

daneisma eteropioun. En prêtant sur un vais-

T. I. ly



SÇ)0 DES LOIS

seau, on entrait dans toutes les pertes qu'il faisait,

et dans tous les risques qu'il courait. L'emprun-

teur était obligé de mettre sur le vaisseau , en

marchandises , le double de la valeur de l'argent

qu'il avait emprunté. Ces marchandises, qu'il de-

vait échanger pour d'autres , étaient le gage de la

créance , aussi bien que celles qu'il rapportait en

échange, et que le prêteur pouvait saisir , si on ne

lui rendait pas son argent avec les mtérêts conve-

nus.

Il y avait des intérêts défendus par la loi : il y en

avait qu'elle permettait et qu'elle autorisait (i ).ïous

les intérêts s'exigeaient par mois^ tohos enimènos.

On en distinguait deux principaux, celui de l'ar-

gent prêté sur terre , tohos eggeios , et celui que

produisait l'argent prêté sur un vaisseau , tohos

nautihos. Ce dernier n'était pas fixé; il était plus

ou moins considérable , suivant que la navigation

était plus ou moins longue, plus ou moins péril-

leuse ; suivant qu'on l'avait stipulée , ou d'Athènes

(i) L'orateur Lyslas cite une loi de Solon, qui abandon-

nait les intcrôts à la volonté du prêteur ; mais les intérêts

marqués dans Démosthène , comme usités de son temps ^

et une loi rapportée par le scholiaste Ulpien
,
qui défendait

d'en' prendre de trop considérables ^ annoncent qu^on avait

réformé cette loi , et qu'on avait cru devoir mettre des bor-

nes à l'avidité des prêteurs.
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jusqu'à telle ville seulement , ou d'Athènes jusqu'à

telle ville , avec le retour de cette ville au Pirée.

Il est parlé dans les auteurs de quatre autres sor-

tes d'intérêts ; Tohos ephehtos , c'était une obole

chaque mois par drachme , ou le sixième denier;

car six oboles font une drachme. Cet intérêt se

nomme encore epôbeiia : c'est le nom donné à

l'amende imposée à quiconque, accusant quelqu'un

de lui avoir fait tort , concluait contre lui à une cer-

taine somme; s'il succombait, il était condamné à

lui payer le sixième de cette somme. Tokos epitri-

toSy c'était le troisième denier, ou deux oboles par

drachme chaque mois. Tokos epi drachme , c'était

chaque mois une drachme par mine , ou par cent

drachmes (la mine valait cent drachmes ) , c'est-à-

dire douze drachmes par cent drachmes chaque

année : c'était l'intérêt le plus usité du temps de

Démosthène. Tokos epogdoos, c'était l'intérêt par

année de quatre-vingt-seize pour six cents , ou de

seize pour cent ^ huit oboles par mine chaque mois.

Les deux premiers intérêts paraissent exorbitans,

et n'ont aucune proportion avec les deux autres;

je doute qu'ils fussent autorisés par la loi.

Voilà tout ce que j'avais à dire sur les lois d'A-

thènes : je n'ai point prétendu, je le répète, en

donner un traité complet , mais seulement parler

des lois principales , le plus souvent citées dans

Démosthène. Je n'ai rien dit des lois concernant les

meurtres et les vols; Démosthène les expose et les
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développe assez clairement dans ses haranguei

contre Aristocrate et ïimocrate : il suffira, pour

s'instruire de ces lois , de lire les discours avec

quelque attention.

»&«^l®$<^«
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Des royaumes y
prooinces^ villes j

pL•ces ei ports dont il est parlé

dans les harangues de Démosthène et d'Eschine (i).

Abdère, ville maritime de la Thrace, près et à l'orient

du fleuve Nessus : c'était la patrie du philosophe Démo-

crile.

Abydos , ville de l'Asie mineure , sur l'Hellesponl , vis-à-vis

de Sestos , où Xencès fit faire un pont pour passer soa

armée ; elle s'appelle aujourd'hui Aoido.

Acanthe, ancienne ville de Macédoine selon Pline, et de

Thrace selon Etienne, sur le golfe Str^monien , dans la

partie septentrionale de l'isthme où est le mont Athos :

c'était anciennement un port de mer. Elle fut d'abord de

Thrace, et ensuite de Macédoine, depuis les conquêtes

de Philippe , ainsi que plusieurs autres villes dont on par-

lera dans la suite.

AcARîiA>'iE, province d'Epire, en Grèce, séparée de-
tolie au levant par le fleuve Acheloiis. C'est aujourd'hui

une partie de la basse Albanie, et on la nomme la Car-

ma.

AcHAÏE proprement dite, contrée de Grèce dans le Pélo-

ponèse, s'étendait le long du golfe de Corinthe ,
depm's

(i) Ge dictionnaire géographique a été par feu M. Barbeau de

Il Bruyère ,
qui arait lait une étude approfondie de la Géographie an-

tk-unc et moderne , et dont il reste plusieurs ouvrages sut cet objet.
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la mer d'Ionie qui la baignait à l'ouest, jusqu'à la Sicyo-

nie qui la bornait à Test ; elle avait au sud TArcadie et

r£lide. Les peuples de celte contrée s'appelaient Achéens.

AEgée, voyez £g£E.

Agora ou Forum , Ptelée, Leuque ou Leuca-Acta oa

Albacte, places de la Chersonèse , dont il est fait men-

tion dans la septième philippique ou harangue sur l'Ha-

lonèse. Il n'en est parle ni dans Etienne ni dans Slrabon.

M. Delisle met Agora ou Forum au milieu de la Cher-

sonèse.

Aine, ville de Macédoine sur le golfe Thermaïque; on

l'appelle aujourd'hui Moncasiro.

Ale ou Hale, ville de Thessalie, voisine de Pharsale.

Alopkconèse , ville de la Chersonèse , à l'entrée du golfe

Mélane.

Alpone , Thronium , Nicée , trois villes appartenant aux

Loeriens-Epicnémides , et voisines du passage àts Ther-

mopyles ; on les appelait
,
pour cette raison , villes de la

Pylée. Cette Nicée est différente de Nicée dans la By-
thinie , célèbre par le concile qui s'y tint contre Arius

en SaS.

Ambracîe , ville d'Epire
,
près du golfe de même nom; elle

s'appelle aujourd'hui Aria.

Amphipolis, ville d'abord de Thrace et ensuite de Macé-

doine
,
qui s'était appelée anciennement Les-neuf-chemins.

Amphisse, capitale des Locriens-Ozoles , à l'ouest de la

Phocide.

Andros, une des îles Cyclades, dépendante des Athéniens.

Antiiemonte , ville de Macédoine.

Antisse , ville dépendante de l'île de Lcsbos. Il y en avait

encore ailleurs deux autres de ce nom , suivant Etienne.
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Antrone ou A>'tronia , ville de Thessalie , sur le détroit

de TEubée, renommée par ses ânes d'une grandeur ex-

traordinaire. Ane dCArUrone était passé en proverbe, pour

dire un homme de grande stature et de peu d'esprit.

Apollonie , ville de Thrace , colonie des Milésiens. Il y

avait un grand nombre de villes qui portaient ce même
nom.

Arcâdie, contrée du Péloponèse , renommée par ses ânes

et par ses pâturages. Elle répond au milieu de la Morée,

qui est le nom moderne de la grande presqu'île du Pélo-

ponèse.

Arginuses, trois îles entre les villes de Mitylène et de Mé-

thymne , villes de Tîle de Lesbos. Elles sont connues par

la victoire navale que les Athéniens y remportèrent sur

les Lacédémoniens commandés par Callicralidas.

Argos , puissante ville du Péloponèse , capitale de l'Argie

ou Argolide. Ce pays s'appelle aujourd'hui la Sacanie.

Argura , ville d'Eubée , dans le territoire de Chalcide.

Artemise
,
promontoire de Tile d'Eubée , célèbre par la

victoire navale remportée par les Grecs sur les Perses.

Ascra, petite ville de Grèce dans la Béotie, patrie du poète

Hésiode.

Asie , la plus grande partie du monde , des trois que les an-

ciens ont connues, était séparée de l'Europe par le Ta-

naïs, et de l'Afrique par la mer Rouge et l'isthme de

Suez. Les anciens distinguaient dans l'Asie plusieurs

parties, qui avaient chacune leurs divisions particulières

et un nom particulier.

Asie mineure était ce pays presque quarré, qui a le Pon.1-

Euxin au nord, la Propontide et la mer Egée à l'ouest,

rextrémilé de la mer Méditerranée au sud , la Syrie et
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la Grande-Arménie à lest : on appelle aujourd'hui l'Asie

mineure , la Naiolie.

Asie supérieure était à Test de l'Asie mineure , cl com-
prenait la Mésopotamie, la Perse, les Indes, etc.

AsOPE, rivière de Grèce, dans la Eéotie. Klle avait sa

source auprès de la ville de Platée , en Phocide, passait

par la campagne de Thèbes , et allait se jeter dans l'Eu-

ripe , à l'orient d'Orope, entre la ville d'Aulide et le

promontoire Delphinium. On la nomme encore aujour-

d'hui Asopo. 11 y avait dans la Grèce deux autres rivières

de ce même nom.

ATHÈNES , capitale de TAtiique , une des plus poissantes

villes de la Grèce, s'appela d'abord Cécropie^ de Cécrops

son premier roi , et prit ensuite le nom d'Athènes , lors-

qu'Amphictyon, son troisième roi, l'eut consacrée à Mi-

nerve nommée en grec Athenè. C'est aujourd'hui Alhines,

ville de la Livadie.

Athos , montagne fort célèbre , d'abord de Thracc et en-

suite de Macédoine , que la fable dit avoir pris son nom

du géant Atho. On a prétendu que Xerxès l'avait percée

pour faire passer sa flotte à travers. Elle s'appelle au-

jourd'hui Agios-Oros, c'est-à-dire, le Mont -Sacré, à

cause du grand nombre de monastères grecs qui y sont

construits.

Athrone. Eschine parle d'une ville de ce nom, dans sa pre-

mière lettre. Elle ne devait pas être éloignée de l'île de

Crète et de la ville de Rhodes : il n'en est fait mention ni

dans Strabon ni dans Etienne.

Attique
,
pays d'Athènes , à l'est de la Grèce, entre la mer

Egée , la Béolie et le pays de Mégare. L'Attique con-

tenait beaucoup de villes et de bourgs; c'est aujourd'hui

Mn canton de la Turquie européenne , dans la Livadie,



GEOGRAPHIQUE. 297

BioTiE , contrée de Grèce , qui confinait à l'Alliqae el au

pays de Mégare du côté du sud ; à la Phocide el aux

Locriens- Eplcnémides du côté du nord : c'est aujour-

d'hui une partie de la Livadie, connue sous le nom de

Slramalile.

Bërruée ou Berrhoé, en grec Btrroia^ ville de Macé-

doine. C'est probablement la même qu'Etienne appelle

Beroè ou Beroia, et qui , selon Pline , était une des prin-

cipales villes de Macédoine , la première après Pella.

BiTHYîsiE, pays d'Asie, dans la partie septentrionale de

l'Asie Mineure, qui avait au nord le Pont-Euxin, à l'ouest

le Bosphore de Thrace et la Propontide, au sud la My-
sie et la Phrygie, et à Test la Paphlagonie. Ses villes

principales étaient Chalcédoine, Nicée , Nicomédie

,

Héraclée, Apamée et Pruse , maintenant Burse.

BoRiSTHÈNE, ville et fleuve au nord-ouest du Pont-Euxin.

La ville a aussi été appelée Miletopolis^ Olbie ou Qlbiopolis.

Le fleuve est beaucoup plus célèbre que la ville, et est

connu aujourd'hui sous le nom de Nieper.

Bosphore, c'est le nom que l'on donnait au détroit de By-

zance, depuis appelé Constaniinople. Il y avait deux Bos-

phores très-connus dans la géographie , le Bosphore de

Thrace dont on vient de parler, et le Bosphore Cimmérien

à l'est de la Chersonèse-Taurique , habitée par les Cim-

mériens , et que l'on appelle aujourd'hui la Crimée ou Pe-

iiïe-Tariarie. Démosthène nomme aussi Bosphore une

ville ou fameux marché dans le Pont, où les Athéniens

faisaient un grand commerce de blé: elle était aa nord

du Bosphore Cimmérien.



a()8 DICTIONNAIRE

Bûchette , Pandosie et Elatée , étaient trois villes en

£pire, dans la Cassiopée , du temps de Démoslhène, et

selon Strabon : d'autres les mettent dans la Thesprotic
,

les Cassiopéens ayant été rejelés vers les montagnes.

Bysance , fameuse ville de la Thrace , appelée aujourd'hui

Consianiinople.

Cabyle, petite ville de Thrace, vers le nord, et près du

mont Hemus.

Calaurie, île voisine de Trézène, à l'extrémité de FArgo-

lide, peu connue avant qu'elle eût servi de tombeau à

Démoslhène. Ce fut dans celte île que se réfugia cet il-

lustre orateur, et qu'il prit du poison pour ne pas tomber

entre les mains d'Antipater, ennemi de sa patrie.

Cardie, ville considérable de la Chersonèse.

Carie, contrée de l'Asie Mineure, au sud -ouest. Elle

était bordée au nord par l'Ionie , à l'est par la Grande-

Phrygie , au sud et à l'ouest par la mer Icarienne. Ses

principales villes étaient Halicarnasse, Cnide et Mynde.

Il ne reste que la dernière sous le nom de Mendese ou

Mentese.

Caryste , ville d'Eubée.

Cassiopée, contrée d'Epire.

Cébrène , ScEPSis et Ilium , trois villes de Phrygie dont il

est parlé dans la harangue de Démoslhène contre Aris-

tocrate. Cet Ilium n'était pas la même que la fameuse

ville de Troie.

CÉ£ ou Céos, île de la mer Egée, patrie du poète Simo-

nide.
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Céphalé>ie , grande île au nord-ouest du Péloponèse.

CÉPHISE , fleuve de la Phocide , sur lequel était bâtie Ela-

té'e.

Chalcédoitîe , ville de l'Asie Mineure , à l'enirée du Bos-

phore de Thrace , dans la Bithynie. Cette ville n'est plus

aujourd'hui qu'un village, après avoir été fameuse dans

l'antiquité. «

Cqalcis ou Chalcide , capitale de l'Eubée. Négrepont est

le nom moderne de l'une et de l'autre.

CeÉLiDOîîiE>TîES (Ics) et les Cyanées, îles au-delà des-

quelles , selon le traité fait par les Athéniens avec Ar-

taxerxès, ses vaisseaux de haut bord ne pouvaient voguer

pour venir dans les mers de Grèce. Les Chélidoniennes

étaient au midi sur les côtes de Lycie ou de Pamphylie

(dans l'Asie Mineure); et les Cyanees étaient au nord

,

dans le Pont-Euxin, des deux côtés du Bosphore de

Thrace.

CflÉROisÉE, ville de Béotie, près de laquelle Philippe

remporta sur les Athéniens une victoire qui le rendit

maître de la Grèce.

Chersoîîèse , voyez Quersoîîèse,

Chio , île de la mer Egée , sur la côte de l'Asie Mineure
,

entre les îles de Lesbos et de Samos : elle était autrefois

renommée pour ses excellens vins , et l'est encore.

Chypre , voyez Cypre.

CiLiciE
,
province de l'Asie Mineure, bornée au sud par la

IMéditerranée, à l'ouest par la Pamphylie , à l'est parla

Syrie , et au nord par le mont Taurus.

Cirrhée, plaine aux environs de Cirrhe ou Cyrrha , ville

de Phocide , près le mont Parnasse.
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CiTHÉRON, montagne de Béotîe, consacrëe à Bacchns.

CiTTiE ou CiTTiUM oa CiTiUM, ville de Cypre. Il est parlé

dans le plaidoyer de Démosthène d'un Antipater, Cittien

d'origine, kittlea. Suidas dit kilieus avec un seul t. Au reste.

Suidas est le seul qui parle de cette ville.

Cléone, ville de l'Argolide, dans le Péloponèse, était si-

tuée entre les villes d'Argos et de Corinthe.

GoLiADE, petit promontoire de l'Atlique
,
près de Phalère,

CoRCYRE, île de la mer Ionienne, se nomme aujourd'hui

Corfou : la capitale se nommait aussi Corcyrc.

CoRESSE, ville des Céiens, ou habitans de l'île de Cée ou

Cia
,
près du promontoire Sunium de l'Altique.

CoBiNTHE , l'une des plus célèbres villes de la Grèce, dans

le Péloponèse : c'est aujourd'hui Coranto^ dans la Sacanie

en Morée. Elle est sur l'isthme qui porte son nom, entre

le golfe de Lépante et celui d'Engia. Le premier se nom-

mait autrefois le golfe de Corinthe , et le second , golft

Saronique.

CoRONÉE, ville de Bcolie, fondée par Coronc , fils de

Thersandre.

CoRSiES, petite ville de Béolie , dont on ignore la posi-

tion. Il en est parlé dans la harangue de Démosthène sur

les prévarications dans l'ambassade.

Cos ou, grande île de la mer Egée, sur la cote de la

Doride , dans l'Asie Mineure : c'est aujourd'hui l'île de

Stanchio ou de Langio.

CoTYLÉE, montagne de l'Eubée, près d'Erétrie.

Crète, aujourd'hui Candie, île très -considérable de la

Grèce , située entre les deux mers , que les anciens ap-

pelaient Egée et de Lybie. Elle était extrêmcmeut peu^

pléc , et l'on dit qu'elle avait jusqu'à cent villes.
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Crithote et Êléoîîte
,
petites villes de la Ghersonèse Je

Thrace.

Crobyle. Aucun auteur ne parle de cette ville, dont il est

seulement fait mention dans la lettre de Philippe aux

Athéniens.

CuMES, la plus belle et la plus grande ville de l'Eolide ,

province d'Asie.

Cyanées , voyez Chélidoisienîîes.

Cyclades, îles de la mer Egée ou de l'Archipel, ainsi

nommées à cause de leur situation en forme de cercle ;

on en compte jusqu'à seize.

Cypre ou Chypre ,
grande île d'Asie, à l'extrémité orien-

tale de la Méditerranée. Elle renfermait trois royaumes,

et était fort célèbre dans l'antiquité.

Cyrèîîe, ville de Lybie, bâtie par le Lacédémonien Battus.

Ça été la patrie de plusieurs philosophes fameux.

Cythise et Syphne , villes de Grèce , obscures et peu con-

nues. Etienne fait mention de Cythne comme d'une des

îles Cyclades. Si c'est des habitans de cette île que Dé-

mosthène parle lorsqu'il nomme les Cyihniens dans sa

harangue sur le gouoernement de la république , sans doute

qu'ils étaient peu estimés. Syphne n'est citée que dans

Démoslhène , et Ton ignore absolument sa position.

Cytiîïie, une des trois villes des Doriens près du mont

Œta , qui séparait ces peuples de la Thessalie.

Cyzique, ville célèbre de la Propontide , ou mer de Mar-

mara , encore aujourd'hui connue sous le nom de Cyiico.

D

DÉcÉiLL• était un fort de l'Attique, au nord d'Athènes; les
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Lacédémoniens s'en emparèrent pendant la guerre an

Péloponèse , et il devint si fameux, qu'il donna son nom
à la dernière partie de cette guerre qui fut nommée guerre

décélique.

Délos, petite île de la mer Egée, et l'une des Cyclades

,

célèbre chez les poètes par la naissance d'Apollon et de

Diane.

Delphes , ville de Grèce dans la Phocidc, ùmeuse par le

temple et l'oracle d'Apollon : ce n'est plus qu'un amas

de ruines sur lesquelles on a bâti un petit village nommé
Castri, entre Salone et Livadia.

DoDONE, ville d'Epire , auprès de laquelle il y avait une

forêt consacrée à Jupiter , et dont on disait que les chê-

nes rendaient des oracles. Au milieu de cette forêt était

un temple bâti en l'honneur de Jupiter Dodonéen.

DoRiE ou DoRiDE, Contrée de l'ancienne (irèce , bornée

au nord par la Thessalie , au sud par i'Etolie et les Lo-

criens-Ozoles , à l'est par la Phocide, et à l'ouest par

l'Acarnanie II y avait une autre Doride dans l'Asie Mi-

neure , en Carie , où étaient des colonies doriennes qui

y avaient bâti Halicarnasse, etc.

DoRiSQUE, ville et plaine de Thrace , où Xerxès fit la revue

de son armée.

Orongyle, petite ville ou village de Thrace , dont on

ignore la position.

Dryme , ville de Phocide : il paraît qu'elle était voisine du

mont Parnasse, puisque Pline joint son territoire avec

celui de Daulia ou Daulis.

Drys , ville de Thrace
,
proche Byzance , dont on ne sait

pas la situation.
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EcBATAKE
,
grande ville de Médie ; et SuZE , capitale de

la Susiane. Les rois de Perse passaient l'été à £cbatane,

et l'hiver à Suze.

licHiSE, ville d'iVcarnanie, bâtie par Echinus. Il y en

avait une autre du même nom dans la Phtiotide , con-

trée orientale de la Thessalie.

Etionée, l'un des promontoires da Pirée , dans l'Altique.

Egée ou iEcÉE , mer, aujourd'hui VArchipel, partie de la

Méditerranée.

Egine , île de la mer Egée , entre l'Argolide et l'Atlique ,

aajourd^ui Engia.

Egos-Potamos , c'est-à-dire , la rivière de la Chhre, dans la

Chersonèse de Thrace , au nord de Sestos : les Athé-

niens y furent entièrement défaits par les Lacédémo-

niens.

, Egypte ,
pays d'Afrique , fort connu , au sud de l'île de

Crète , et qui tient à l'Asie par l'isthme de Suez.

EiONE, ville d'abord de Thrace et ensuite de Macédoine,

sur la rive gauche du Strymon , à mille pas au-dessous

d'Amphipolis. Le ileuve et la ville se nomment aujour-

d'hui Siramona.

L A É , grande ville de Grèce , dans la Pbocide , sur le

fleuve Céphise.

Elée ou El;ea , ville de l'Eolide , dans l'Asie Mineure. Il

ne faut pas la confondre avec Elis ou Elide.

Eléonte
,
petite ville de la Chersonèse de Thrace.

Eleusis, ville de l'Attique , où il y avait un fameux temple

de Cérès.
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£lis OU Eli DE, ville et pays du Péloponèsc, à l'ouest.

Celte contrée s'appelle aujourd'hui le Belvédère : on y
voyait autrefois à Olympie ou Pise , un fameux temple

de Jupiter Olympien, près duquel les Grecs célébraient

des jeux tous les quatre ans.

Enie ,
petit pays de Grèce en Thessalie , vers la source du

Sperchius : Eniens, habitans de ce pays.

EoLiE ou EoLiDE, petite contrée de l'Asie Mineure, au

bord de la mer Egée où elle se terminait à l'ouest , bor-

née au nord par la grande Nysie , à l'est par la Lydie ,

et au sud par l'Ionie : c'est aujourd'hui une partie de la

Naiolie propre.

Ephèse, ville de l'Ionie , contrée de l'Asie Mineure. Les

Turcs appellent aujourd'hui cette ville Ajasalouc^ et les

Italiens Efeso : elle est dans la Natolie propre , sur l'Ar-

chipel, à l'embouchure de la rivière de Chiais( appelée

autrefois le Caystre), et vis-à-vis de l'île de Samos.

Ephèse était célèbre dans l'antiquité païenne par son

temple de Diane, qui passait pour une des merveilles

du monde.

Epidamne, ville d'abord d'Illyrie et ensuite de Macédoine,

aujourd'hui Durazzo , dans l'Albanie.

Epire
,
grande contrée de la Grèce , près la mer Ionienne

,

à l'ouest de la Thessalie.

Eresse , ville de l'île de Lesbos
,
patrie de Théophraste.

Erétrie, l'une des principales villes de l'Eubée.

Ergisque, petite ville de Thrace , dont on ignore la posi-

tion.

Erythrée, ville d'Ionie, dans la presqu'île de Clazomène :

les voyageurs modernes nomment ce lieu Gesmé; c'est

aujourd'hui un village.
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Etolïe, contrée de la Grèce , entre l'Acarnanie à l'ouest,

les Locriens-Ozoles à l'est, et la Doride au nord.

Elbée ,
grande île de la mer Egée , s'étendait en longueur

le long de la Béotie et de l'Attique.

EuRiPE ,
petit détroit qui séparait l'Eubée de la terre-fenne,'

aujourd'hui déiroii de Négrepont,

Forum , voyez Agora.

G

Gangs , petite ville de Thrace , sur le bord de Ja Propon-

tide.

Gaîside, les environs de Ganos.

GÉRESTE
, promontoire de l'Eubée.

Golfe Argoiique, golfe de la mer Egée, au royaume d'Ar-

gos, dont il prenait son nom. Il s'appelle aujourd'hui

Golfe de Napoli, de RomanU.

Grèce ,
grand pays au sud-est de l'Europe. On peut dire

aussi qu'il y avait une Grèce en Asie
,
puisque les côtes

occidentales de l'Asie Mineure étaient remplies de colo-

nies grecques, dans ce qu'on appelait l'Eolide, l'Ionie,

la Doride.

H

Hale , voyez Ale.

Haliarte, ville de Béotie, ainsi nommée d'Haliarte son

fondateur: elle était sur le lac Copaïs.

Halicarnasse , ville d'Asie dans la Carie , dont elle était

la capitale. Ses ruines s'appellent aussi Tabla suivant les

T. I. 20
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uns, et' suivant d^autrcs ; elles sont au nord de l'île

de Ces , appelée aujourd'hui Stanchio ou Lango.

Halotîèse, île de la mer Egée , à l'ouest de l'île de Lemnos;

elle était voisine de Péparhète et de Scialhe, et formait

avec ces deux îles une espèce de triangle.

HÉDYLÉÊ, montagne entre la Phocide et la Béotie.

Hellespont , mer ou long détroit qui sépare l'Europe d'a-

vec l'Asie du côté de la mer Egée, s'appelle aujourd'hui

Iras de Saint-George ou délroil de Gallipoli. Les anciens en-

tendaient quelquefois par VUellesponl, non-seulement le

détroit , mais encore le pays et les villes d'Asie que bai-

gnait cette partie de la mer.

HÉRACLÉE, ville de la partie d'Italie appelée lagrande Grèce^

dans le golfe de Tarente. 11 y avait beaucoup de villes de

ce nom dans la Grèce.

Hérée
,
place forte dans la Thrace ou dans la Macédoine :

elle avait été bâtie par les Samiens : on ignore sa posi>

tion.

Ilium, voyez plus haut Cébrène, et plus bas Troie.

Illyrie, grande contrée d'Europe , à l'ouest et au nord de

la Macédoine : elle a eu différentes bornes en divers

temps : la partie qui était à l'ouest de la Macédoine, de-

puis le fleuve Drilon jusqu'à la mer, fut jointe par Phi-

lippe à la Macédoine.

Imbros, île de la mer Egée , à l'ouest de la Chersonèse de

Thrace : c'est aujourd'hui l'île de Lemhro.

loNiE él ait une contrée de l'Asie Mineure, le long de la cole

de la mer Egée, ayant TEolide au nord, et la Carie au

sud.

IsMARiDE, lac de Thrace , entre Maroaée et Stryme.
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ÎSTHME de la Chersonèse , langue de terre qui unissait la

Chersonèse à la Thrace , et par le moyen de laquelle les

peuples de cette contrée faisaient des incursions sur les

possessions des Athéniens dans la Chersonèse.

Lacédémone ou Sparte , fameuse ville de Grèce dans le

Pélôponèse, sur les bords de l'Eurotas : elle fut appelée

originairement Lélégie^ de Lélex, son fondateur et son

premier roi : on la nomma depuis indifféremment Lacé-

démone ou Sparte, du nom de Lacédémon , successeur de

Lélex , ou de Sparte , fille de Lacédémon. C'est aujour-

d'hui une ville archiépiscopale , qui porte le nom de Mi-

sUra dEbada , dans la Sacanie en Morée.

Laco:sie
,
pays de Lacédémone , entre l'Argolide au nord,

le golfe Laconique au sud , la mer Egée à Test , la INIes-

sénie à l'ouest , et TArcadie au nord-ouest L'Eurotas la

partageait en deux parties inégales , dont la plus grande

était à Test : ce pays est appelé aujourd'hui Maina ou pays

dis Magnoles.

Lamia , ville de Thessalie, connue par la guerre que les

Grecs firent contre les Macédoniens après la mort d'A^

lexandre , et qui fut appelée guerre lamiaque.

Lampsaque, ville de l'Asie Mineure dans la Mysie, à l'en-

i. trée de la Propontide , n'est plus aujourd'hui qu'un misé-

rable bourg,

Larisse, ville de Thessalie, sur la rive droite du fleuve

Pénée : il y en avait plusieurs autres de ce nom dans la

Grèce.

Laurium , montagne de l'Atlique , féconde en mines d'ar-

gent : on croit qu elle était près du promontoire Suniam,

c'est à-dire , vers la pointe de l'Atlique.



So8 DICTIONNAIRE

Lemnos, île au nord de la mer Egée , entre le mont Alhos

et la Chersonèse de Thrace.

Lesbos, île considérable de la mer Egée, sur la côte de

FEolide, dans l'Asie Mineure. Elle est renommée par

ses excellens vins : elle appartient aux Turcs
,
qui l'ap-

pellent Métélin , du nom de l'ancienne Mitylène sa capi-

tale.

Leucade
,
presqu'île de la mer Ionienne, était autrefois

attachée à l'Acarnanie par un isthme qui a été enlevé :

c'est aujourd'hui une île connue sous le nom de Sainle-

Maure.

Leuctres , ville de Béolîe , fameuse par la bataille qu'Epa-

minondas , général de ïhèbes , gagna sur les Lacédémo-

niens.

Leuque , voyez Agora.

Libye, contrée de l'Afrique, à l'ouest de l'Egypte
,
qui

s'étendait jusqu'à Cyrène , et aux Syrtes, écueils fameux.

Les Grecs ont donné mêxne le nom de Lybie à toute l'A-

frique.

LocRES , ville de la grande Grèce en Italie
,
près du pro-

montoire Zéphyrium.

LocRiDE ou pays des Locriens , contrée de la Grèce , au

sud - est de la Thessalie : le Parnasse la divisait en deux

parties ; celle qui était en-deçà de ce mont , était habitée

par les Locriens-Ozoles , et bornée par TEtolie et par la

Phocide ; la partie au-delà s'étendait vers le détroit des

Thermopyles, le long de la côte de l'Euripe, vis-à-vis de

l'Eubée : deux sortes de Locriens l'habitaient , les Lo-

criens-Epicnémides et les Locriens-Opontiens.

Lydias, fleuve de Macédoine, communément nommé en

grec Ludias; quelques auteurs, entre autres Harpocra"
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tîon, le nomment Loïdîas. Il sépare la province de Bot-

tiée de la Piérie ; c'est le même que Ton appelle aussi

Aitrèe.

Lydie, province de l'Asie Mineure, nommée d'abord Méo-

nie : elle était bornée au nord et à l'est par la Phrygie, au

sud par la Carie , et à l'ouest par la Mysie ; c'est aujour-

d'hui le pays de Sarcan»

M

Macédoine , royaume au nord de la Grèce , et limitrophe

de la Thessalie. Les Turcs l'appellent Macdonia ou Filia-

Vilaîeii.

Madyte, ville de la Chersonèse de Thrace.

Magnésie, ville de Thessalie, au bord de la mer Egée , à

l'entrée du golfe Thermaïque ou de Thessalonique. Il y
avait encore dans la Grèce plusieurs autres villes de ce

nom.

Malée , cap de l'île de Lesbos , au sud de Milylène , au-

jourd hui Ckipo Malio San Angelo.

Mantinée , ville d'Arcadie , fameuse par la victoire que les

Thébains remportèrent sur les Lacédémoniens, mais qui

les priva de leur général Epaminondas.

, bourg de l'Attique , célèbre par la bataille que

les Athéniens y gagnèrent contre les Perses, sous la con-

duite de Miltiade. Ce n'est plus aujourd'hui qu'un petit

amas de quinze ou vingt zexigarîa ou métairies , où il y a

encore cent cinquante Albanais.

Maronée, ville de Thrace entre le Nessus et l'Hèbre : il

y avait aussi dans l'Attique un endroit qui portait ce même
nom , dans lequel on avait établi des forges.

Marseille , ville marilime d» la Gaule, dans ce qu'on ap-
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pelle aujourd'hui Provence , fondée 5oo ans avant J. C. ;

par une colonie des habitans de Phocée dans l'Ionie. Ces

Phocéens , fatigués du joug cruel d'Harpagus, gouverneur

pour Cyrus, roi des Perses, abandonnèrent la Grèce asia-

tique , et se réfugièrent dans les Gaules.

Mastire
,
petite ville de Thrace : Harpocration croit qu'il

faut lire Basiire. On ignore sa position.

MÉANDRE, rivière d'Asie dans l'Ionie et la Lydie , fameuse

par la quantité de tours et de détours qu'elle fait avant

que d'arriver à son embouchure. Son nom moderne est

Madré.

Médie, contrée d'Asie fort opulente, que les Perses avaient

réunie à leur empire.

MÉGALOPOUS, ville du Péloponèse , dans l'Arcadie.

Mégares , ville de Grèce , à une distance presque égale de

Corinthe et d'Athènes : elle a conservé son ancien nom,

et on y voit encore de beaux restes d'antiquité.

Metsde, ville d'abord de Thrace et ensuite de Macédoine,

dépendante de Pallène, dont le vin était estimé.

Messètse, puissante ville du Péloponèse, dans la Mcssénie,

à l'ouest de la Laconie.

Méthone. Il y avait trois villes de ce nom, Mélhone du Pé-

loponèse, dans la Messénie ; Méthone de Thessalie, et

Méthone de Thrace. Strabon dit que ce fut Méthone de

Thrace qui fut assiégée et prise par Philippe.

MiTYLÈNE, ville de l'île de Lesbos, très-puissante et fort

peuplée. Castro , aujourd'hui capitale de l'île , a été bâtie

sur ses ruines.

Mœsie, grande région au nord de la Macédoine et de la

Thrace ; elle s'étendait depuis le confluent de la Save

d.ins le Danube
,
jusqu'au Pont-£uxin.
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Mont-Sacré, forteresse de la Thrace , voisine de la mer,

au nord et assez près de la Chersonèse de Thrace.

MuNYCHiE, port d'Athènes, entre ceux duPyrée et de Pha-

lère. Diane y avait un temple célèbre où se réfugiaient

ceux que l'on poursuivait pour dettes.

Mycale ,
promontoire du continent d'Asie , célèbre par la

victoire que les Grecs remportèrent sur les Perses.

Myosêse ,
petite ville proche d'Ephèse

,
qui servait d'asile

aux pirates.

Myrgisque et Mybtium, deux petites villes de Thrace ou

de Macédoine , dont la position n'est pas connue.

Mysie , contrée de l'Asie Mineure, qui se divisait en grande

et en petite. On ignore dans quelle Mysie il faut mettre

les Mysiens dont parle Démosthène.

Naucratis, ville d'Eg)p!e dans le Delta, à main gauche,

en remontant le Nil. Cette ville était ancienne, et Stra-

bon dit qu'elle fut bâtie par les Milésiens qui faisaient un

grand commerce en Egypte.

Naupacte, ville maritime de l'Elolie, près de l'entrée du

golfe de Corinthe : c'est aujourd'hui Lépante , ville de la

Livadie , et elle donne actuellement son nom au golfe.

Naxe, île de la mer Egée, près de laquelle les Athéniens

battirent les Lacédémoniens.

iSÉMÉE, ville et forêt del'Argolide, dans le Pélopooèse. Ce
fut dans cette foret qu'Hercule tua un lion qui désolait

tout le pays : c'était auprès de cette même forêt que se

célébraient, tous les deux ans, les jeux néméens. Ce pays

était place entre Qcones et Phlionte ; il y avait un foisé
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alors connu et appelé lefossé Némée^ près duquel les Athé-

niens firent une expédition.

NÉONES , ville de Phocide
, près du mont Parnasse.

Nessus , fleuve de Thrace, nommé Charason par les Turcs,

et Mestro par les Grecs. Philippe joignit à son royaume

de Macédoine la partie occidentale de la Thrace qui s'é-

tendait depuis le Strymon jusqu'au Nessus.

NicÉE, voyez Alpone.

Nymphée, ville du Pont, qui chaque année payait pour

tribut un talent aux Athéniens. Ce pourrait bien être la

même qu'une ville de ce nom qui était dans la Cherso-

nèse-Taurique et sur le bord septentrional du Pont-Euxin.

Océan atlantique , mer qui , suivant les anciens , était

remplie de merveilles et de choses extraordinaires.

Odrysie, pays de la Thrace , dont les peuples étaient fort

puissans.

Œtès ouŒta, montagne entre la Thessalie et la Doride.

Les habitans se nommaient Œléens et avaient droit de

présence à l'assemblée des amphictyons ,
qui se tenait

aux Thermopyles : c'était là que finissait cette monta-

gne , à l'est, près de la mer, où il n'y avait qu'un pas-

sage fort étroit.

Olympie ou autrement PiSE, et aujourd'hui i<»^an/fo, ville

d'Elide dans le Péloponèse , fameuse par les jeux qui s'y

célébraient tous les quatre ans, appelés de son nom olym-

piques.

Olynthe, puissante ville d'abord de Thrace, et ensuite de

Macédoine : elle était sous la protection des Athéniens,

et fut prise par Philippe.
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OphRYMUM, ville de la Chersonèse de Thrace ,
qui, àa.

temps de Démosthène , éprouva un tremblement de terre

considérable. On ignore sa position.

Oponte ou Opus, ville des Locrîens-Opontiens.

Orchomène, l'une des plus belles et des plus agréables villes

de Béotie , renommée par son temple des trois grâces. Il

y avait une ville du même nom en Arcadie.

Orée, ville considérable de l'Eubée sur la mer Egée, se

nomme encore aujourd'hui Oreo.

Orope , ville de Béotie , à l'est, sur les confins de l'Altique,

peu éloignée de la mer.

Pagase, ville maritime de Thessalle : Philippe l'avait con-

quise sur les Athéniens auxquels elle avait appartenu.

Pallène , une des trois presqu'îles de la Macédoine, au

sud-est.

Panacte, suivant Harpocratîon, était une ville entre l'At-

tique et la Béotie ; suivant d'autres , ce n'était qu'une for-

teresse de l'Attique. Sa position n'est pas connue.

Pakdosie , voyez Buchette.

Pandicapée, ville capitale du Bosphore Cimmérien.

Paphlagonie , contrée de l'Asie Mineure , au nord et sur

le Pont-Euxin. Elle avait au sud la Galatie, à l'est la

Cappadoce , à l'ouest la Bilhynie.

Paralle (le)
, endroit de l'Altique ainsi appelé parce qu'il

était voisin de la mer.

Pella, capitale de Macédoine, célèbre par la naissance

d'Alexandre.
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Pellèse, ville de l'Argolide dans le Péloponèsc : on ignore:

sa situation. Il y en avait une autre du même nom dans

l'Achaïe : il ne faut pas confondre Pellène avec Pallène qui

est nommée plus hautt

Péloponèse
,
grande presqu'île faisant la partie méridio-

nale de la Grèce , et jointe à la partie septentrionale par

l'isthme de Corinthe : elle s'appelait Apie avant que Pé-

lops lui eût donné son nom. On la partageait en six con-

trées : l'Argolide, la Laconie, la Messénie, l'Elide, l'A-

chaïe et l'Arcadie. Le Péloponèse se nomme aujourd'hui

la Morée.

PÉLUSE, ville d'Egypte, à l'embouchure du bras le plus

oriental du Nil.

Péonie, contrée au nord de la Macédoine, et dont les habi-

tans avaient la réputation d'hommes forts et laborieux.

PÉPARRnÈTE, petite ville de la mer Egée
,
près de celle de

l'Halonèse , sur la côte de Macédoine.

Pergame , voyez Troie.

Périî^the, une des principales villes de Thrace, qui, par

la suite
,
prit le nom à'Héraclée.

Perrhébie, contrée de Thessalie, le long du fleuve Pénée,

vers la mer.

Perse , royaume d'Asie très-considérable ; il s'étendait de-

puis l'Asie Mineure jusqu'à Tlnde.

Phalère ,
port et bourg de l'Attique , où était né le fameux

Démétrius , connu sous le nom de Démêlrius de Phalère.

Pharsale, ville de Thessalie, depuis fameuse par la ba-

taille qui décida de l'empire du monde entre César et

Pompée.

Phasélis , ville de l'Asie Mineure , sîlaée sur les confins de

U Lycie et de la Pamphylie ; ce qui fait que les auteur*
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rarientàson sujet, quoiqu'on Tattribue orâÎnairement à

]a Lycie : c'était une ville considérable qai avait trois

ports.

PeÉNiciE , une des trois parties de la Syrie, dont les bornes

ont varié. Elle s'étend aujourd'hui de l'ouest à Test , de-

puis l'Arabie déserte jusqu'à la mer Méditerranée , ayant

au nord la Syrie propre , et au sud la Judée
,
qui sont les

deux autres parties de la Syrie.

Phères , ville de Thessalie.

Phlionte , ville maritime du Péloponèse , dans l'Argolide :

les habitans se nomment en français Phlïasiens.

Phocide
,
pays de Grèce , situé entre la Béotie et l'Ëtolie :

c^est maintenant ime partie de la Livadie.

Phorus
,
port voisin du Pirée.

Phrygie, contrée de l'Asie Mineure , qui avait la Bithynie

au nord , la Galatie à l'est , la Pisidie , la Carie et la Ly-

die au sud, et la Mysie avec la petite Phrysie à l'ouest.

Phtie, ville de la Phtiotide en Thessalie , sur le golfe Mal-

liaque.

Phyle , forteresse de l'Attique , au nord d'Athènes. Thra-

sibule s'y retira avec plusieurs de ses amis ,
pour y former

un parti contre les trente tyrans établis dans Athènes par

les Lacédémoniens.

Physque, un des ports de l'ile de Rhodes : on en ignore la

position. Il y avait deux villes'grecques de ce nom.

Pirée, port et faubourg d'Athènes, situé à l'embouchuro

du Céphise.

Pise , voyez Olympie.
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Platée , ville de Béotie , au sud de Thèbes , sur les confins

de l'Attique et de la Mégaride, proche le fleuve Asope;

fameuse par la bataille que les Grecs y gagnèrent contre

les Perses.

Pont (le) doit se prendre dans Démoslhènc pour le Pont-

Euxin , qu'on appelle aujourd'hui la Mer JSo'ire; ainsi

quand cet orateur parle du commerce dans le Pont , il

veut dire le commerce dans les villes et dans les pays qui

étaient sur les bords dii Pont-Euxin : quant au Pont, pro-

vince et royaume au sud-est de cette mer , il n'a été connu

que plus tard, sous Mithridatc, fameux par ses guerres

avec les Romains.

PoRTHMOS, place importante de l'Eubée, sur la mer Egée,

vis-à-vis de l'île de Scyros.

PoTiDÉE , ville bâtie sur l'isthme qui joignait Pallène a la

Macédoine ; elle s'appela par la suite Cassandrie.

Priène (aujourd'hui Palah'o), ville d'Ionie ou de Carie
,

patrie de Bias , un des sept sages de la Grèce.

Proconèse , île de la Propontide , vis-à-vis de Cyzique.

Propontide
,
petite mer entre l'Hellespont et le Bosphore

de Thrace : on l'appelle aujourd'hui la Mer de Marmara.

PsAMATHONTE , ville de Laconie , dans le Péloponèse , au

sud-est.

Ptelée , voyez Agora.

Pydna, ville de Macédoine , située sur le golfe appelé an-

ciennement Sinus Thermaictts , et maintenant Go/fo di Sa-

lonîchi.

Pyles, voyez Thermopyles.
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Pylos ou Pylijs , l'une des villes de Messénie dans le

Péloponèse , où il y en avait encore deux autres de ce

nom.

Quyso^iÈSE ou Chersonèse. Ce mot grec signifie pres-

qu'île. Il y en avait plusieurs dans la Grèce, et le Pélo-

ponèse en est une ; mais il s'agit dans les harangues de

Démosthène et d'EscLine, de la Chersonèse de Thrace.

R

Rhodes, île et ville de l'Asie Mineure, au sud -ouest :

c'était autrefois et c'est encore aujourd'hui une ville con-

sidérable.

Salàmi^e , île de la mer Egée , -dans le golfe Saronique ;

près d'Athènes : elle est célèbre par la victoire que les

Grecs y remportèrent sur les Perses. Il y avait une ville

de l'île de Cypre qui portait le nom de Salamine.

Sahos, île de la mer Egée, sur la côte d'Ionie, près du golfe

d'Ephèse : on la nomme encore aujourd'hui Samo.

Scamandre, fleuve de l'Asie Mineure dans la Troade. Ce
fleuve ,

qu'on nomme encore aujourd'hui Scamandro, est

fameux dans l'histoire du siège de Troie.

Scepsis , voyez Cébrène.

SciATHE, île de la mer Egée, nommée aujourd'hui Sciaiti.



5i8 DICTIONNAIRE

ScioNE, pelite ville d'abord de ïhrace, ensuite de Mac<5 •

doine, dépendante de Pallène.

ScYROS ou SiROS, île de la mer Egée, et Tune des Cyclades,

à quinze raille pas de Délos. 11 y avait une autre île de

Scyros
,
près de TEubée.

ScYTHiE, grande région de l'Europe et de l'Asie septen-

trionale. La Scythie asiatique est ce qu'on' nomme
aujourd'hui Grande Tartarie ; et celle d'Europe ,

qui se

nommait aussi autrefois Samariie , répond à ce qu'on

appelle aujourd'hui Pologne, Russie d'Europe et Pelti£

Tartarie.

SÉLYMBRiE OU Sélybrie , ville de Thrace , sur les côtes de

la Propontide.

Serrie , forteresse de Thrace ,
près du Mont-Sacré.

Sestos, ville de Thrace, sur l'Hellespont, vis-à-vis d'A.by-

dos. Sestos est en Europe , Abydos en Asie.

Sicile
,
grande île de la mer Méditerranée , à l'extrémité

de l'Italie dont elle n'est séparée que par un détroit au-

quel elle donnait son nom, et qu'on appelle aujourd'hui

le Fare de Messine.

Sicyone, ancienne ville delà partie septentrionale du

Péloponèse, près de l'Asope, autrefois puissante : c'est

aujourd'hui Basilica, et elle était encore considérable

lorsque les Vénitiens étaient maîtres de la Morée.

SiGÉE, ville et promontoire à l'entrée de l'Hellespont

.

où Achille , suivant l'opinion commune } avait son tom-

beau.

Spabte , voy€z Lacedémone.
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Sphacterie, île du Péloponèse , sur la côte de la Messénie,

vis- à-vis de Pylos.

Stagire, ville de Macédoine, peu éloignée du Mont Athos,

sur le golfe Sirymonique : c'était la patrie du philosophe

Aristote.

Strepsa , ville dont la position est incertaine. Etienne la

met en Macédoine , et Harpocration en Thrace. Orté-

lius a soupçonné qu'elle pouvait être dans le voisinage de

Therma ou Thessalonique en Macédoine.

Stryme, ville d'abord de Thrace , ensuite de Macédoine,

près du fleuve Lissus.

Strîmon, fleuve de Thrace d'abord, et ensuite de Ma-
cédoine , sur les bords duquel les Athéniens battirent

les Perses.

Styre, ville d'Eubée. Etienne écrit Stura aa singulier, et

non Sturai comme Démosthène.

SuzE , voyez Ecbatane.

Syphne, voyez Cythne.

Syracuse, ville principale de l'île de Sicile, en Italie. Cette

ville, fondée parles Corinthiens , était riche et puissante.

La Syracuse d'aujourd'hui n'est qu'une partie de l'anr

cienne ; tout le reste est en ruines.

Tamynes , ville d'Eubée
,
près Erétrie.

Tawagre, ville de Béolie, de difficile accès , et sur un Heu

élevé ; se nomme aujourd'hui Anaioria,
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Tauride ou Taurique, presqu'île de la ScyiViie; on l'ap-

pelle maintenant Petite- Tartarie. Les anciens habitana

immolaient à Diane les étrangers qui y abordaient.

TÉNÉDOS , île près de l'Hellespont, vis-à-vis du promon-

toire Sigée : c'était , suivant Etienne , une des îles Spo-

rades de la mer Egée , et on l'appelait anciennement Lew
cophrys.

TÉNOS, l'une des îles Cyclades, dans la mer Egée, au sud-

ouest de Tîle d'Andros, dont elle n'est séparée que par

un petit détroit de mille pas.

Thase , île de la mer Egée , sur la côte de Thrace, vis-à-vis

l'embouchure du Nessus.

Thèbes, l'une des principales villes de Grèce , capitale de

la Béolie; Alexandre-le-Grand la ruina, mais elle fut en-

suite rétablie et devint le siège d'un archevêché ; on la

nomme Tiva ou Suives.

Therme ou Tberma , ville de Macédoine , au fond du golfe

Thermaïque , auquel elle a donné le nom. Cette ville ,

appelée dans la suite Thessalonique , est encore aujour-

d'hui considérable sous le nom de Salonichi.

Thermopyles ou Pyles {^Pyles signifie portes ou passage ,

et thermes marque qu'il y avait dans ce lieu des eaux chau-

des ), était un passage important et fameux, entre la Pho-

cide et la Thessalie ; on l'appelle aujourd'hui Bocca di

Lupo.

Thespie , ville de Béotie , au pied du Mont-Hélicon.

Thessalie, grande contrée de la Grèce , environnée de

hautes montagnes qui la séparaient de la Macédoine au
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nord , et de la Phocide au sud ; elle était bornée à Test

par la mer Egée , et à l'ouest par l'Epire; on la nomme

aujourd'hui Janna.

Theudosie ou Théodosie , ville du Pont dans la Cherso-

nèse-Taurique
,
qui avait un fort-beau port.

Thrace, région considérable de l'Europe , dont les limites

ont varié selon les temps. Ses bornes les plus communes

sont le Mont-Hsemus , la mer Egée , la Propontide et le

Pont-Euxin ; elle comprenait un grand nombre de peu-

ples.

Thromum , voyez Alpone.

TiLPHOSsÉE ou TiLPHOSiUM, en Béotie , à cinquante stades

d'Haliarte. Il y avait auprès une fontaine fameuse où

mourut Tirésias.

TiRisTASE, ville de la Chersonèse de Thrace, suivant

Pline.

Trézène, petite ville située sur le bord de la mer, dans la

partie du Péloponèse appelée VArgolide. Lorsque Xerxés

vint fondre sur la Grèce , les Athéniens envoyèrent leurs

femmes et leurs enfans à Trézène, où ils furent reçus

avec beaucoup de générosité et d^umanité.

Triballie , partie de la Mœsîe, au nord de la Thrace et de

la Macédoine. Plusieurs des anciens mettent les Triballes

dans la Thrace , et d'autres dans la Grande lilyrie, dont

la Mœsie en effet faisait partie.

Tricarase et Triphylie, toutes deux en Elide , dans le

Péloponèse. Tricarane était de la dépendance de la ville

de Phiionte , laquelle était au nord, à cinq milles de Cyl-

lène , selon Pline. Triphylie était une petite contrée dans

la partie méridionale de l'Elide.

Troie , capitale de la Troade et du royaume de Priam, dam

T. I. ai
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l'Asie Mineure, au pied du mont Ida, fameuse par le

siège de dix ans qu'elle soutint contre les Grecs. Ilimn

et Pergame étaient deux autres noms de celte m^me ville.

ZÉLIE , ville de la Mysie dans Asie Mineure
,
peu éloignée

de Cyzique.

g;«< ii<»«
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DISCOURS PRELIMINAIRE.

JliXORDE OÙ Ton montre que les orateurs d'Athènes,

qn'Eschine et Démosthène eux-mêmes, quoique fort

célèbres, sont peu connus par leurs ouvrages.—Difficulté

de la traduction de toutes leurs harangues ; avantage qne

le lecteur peut tirer de cette traduction. Courage avec

lequel elle a été entreprise et achevée.— Division de tout

le discours en deux parties. La première renferme des

observations sur l'éloquence, et en particulier sur l'élo-

quence chez les Français , chez les Athéniens et chez

les Romains; sur celle d'Eschine , de Démosthène et de

Cicéron , avec un précis de leur vie ; nn parallèle de ces

deux derniers orateurs, qu'on étend sur toute leur per-

sonne ; la ressemblance, plus ou moins grande de quel-

ques-uns de nos orateurs et écrivains , avec Cicéron

,

Démosthène et Eschioe son rival; les moyens d'acqué-

rir la véritable éloquence , et des conseils adressés à la
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jeunesse qui désire de se former au grand art de la pa-

role.

Dans la seconde partie , on donne quelques idées sur

la traduction y et spécialement sur la traduction des

orateurs j sur les différentes espèces de style, et princi-

palement sur le style oratoire ; sur les langues grecque
,

latine et française : le traducteur rend compte de son

travail dans la traduction de Démosihène et d'Ëschine.
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PREMIÈRE PARTIE.

Observations sur l'éloquence en général.

On définit l'éloquence : on examine sa vëritable na-

ture : on distingue son but , des moyens qu'elle emploie

pour y parvenir , et on conclut que l'éloquence est Vart

de persuader par le discours , de déterminer sur-le-

champ les 'volontés. Celte définition ne resserre pas

l'éloquence dans des bornes trop étroites , mais en

donne une idée plus précise et moins vague. — ( Note

où l'on démontre qu'un orateur habile est un homme

dangereux , s'il n'a une grande probité ). D'après cette

définition , on n'admet , dans l'éloquence proprement

dite, que les genres délibératif et judiciaire ; on re-

jette le démonstratif. Note à ce sujet , où l'on explique les

trois genres d'éloquence distingués par les rhéteurs, et

où l'on prétend que Cicéron n'a pas admis la division

de ces trois genres , dans ses ouvrages sur la rhétori-

que. — Des discours ou traités magnifiques qui roulent

sur différens sujets, les oraisons funèbres, les sermons

même , excepté dans quelques cas , n'appartiennent pas à

l'éloquence proprement dite , et pourquoi. — On s'ar-

rête aux sermons; on dit, dans une note
,
que lorsqu'ilji



SaC TABLE

appartiennent à l'éloquence proprement dite , ils sont

dans le genre délibératif
;

qu'ils demandent un style

grave et solide , et non une diction fleurie et apprêtée.

— Le peu d'action extérieure de nos prédicateurs les

plus célèbres n'aurait pas convenu dans les orateurs de

Home et d'Athènes. — Exemple qui prouve invincible-

ment les principes qu'on a établis; il est tiré de Saint-

Augustin , dans une circonstance où il parla à Hippone.

— L'usage des Athéniens , de n'appeler orateurs que

ceux qui entreprenaient de déterminer le peuple sur-le-

champ dans des occasions importantes, et de donner

aux autres les noms de philosophes ou de sophistes
^

prouve ces mêmes principes. — Note sur le nom de

sophiste; acceptions différentes qu'il a eues en différens

temps. — Quelques-uns objecteront
,

peut-être
,
que

nous restreignons l'empire de l'éloquence
,
que nous

renversons toutes les idées reçues
,
que nous rejetons le

genre démonstratif, qui est admis par tons les rhéteurs;

nous répondons à ces objections , et nous montrons

que , dans les conversations ordinaires, on parle quel-

quefois plus exactement de l'éloquence que dans les

conversations savantes.— Longue note où nous établis-

sons nos principes d'après l'autorité de Cicéron
,
qui

,

dans son livre intitulé Orator , explique et détermine

ce qu'il appelle éloquence , et ce qui constitue , selon

lui , le vrai et parfait orateur.
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Éloquence chez les Français,

Défiicition du discours , d'après l'idée qu'on s*est

formée de la véritable éloquence. — Dans quel sens on

dit que le discours est une conversation. Note qui dé-

veloppe cette idée, et où l'on montre que le discours
,

pour faire impression, doit s'adresser aux personnes.

—

De la définition qu'on a donnée du discours , on infère

et on prouve que le Français trouve dans son génie et

dans sa langue de quoi atteindre à la perfection de l'é-

loquence. — Les Français ont excellé dans plusieurs gen-

res qui tiennent à l'éloquence. Raisons pourquoi ils sont

restés au-dessous des anciens orateurs dans les genres

délibératif et judiciaire. — Note sur la tragédie et la

comédie : on prétend qu'elles appartiennent plus à l'élo-

quence qu'à la poésie.

Eloquence chez les Athéniens.

Occasions qu'avaient les orateurs d'Athènes de bril-

ler surtout dans le genre délibératif. Le gouvernement

de leur ville, purement démocratique, ouvrait un champ

libre à ctete sorte d'éloquence; honneurs distingués et

considération flatteuse que cette éloquence procurait aux

citoyens qui étaient doués du talent de la parole.— Note
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sur le genre délibéralif, comparé au genre judiciaire;

autre note sur la subiiliié d'esprit et sur la délicatesse de

l'oreille du simple peuple d'Athènes.

Éloquence chez les Romains.

Les Romains furent long-temps insensibles aux char-

mes de l'éloquence
;
pourquoi. Ce qui leur fit enfin goû-

ter le talent de la parole. — Eloquence des premiers

orateurs de Rome : elle fut toujours fort imparfaite jus-

qu'à Cicéron. — Il était plus difficile à la jeunesse ro-

maine de se distinguer dans le genre délibératif
,
qu'à la

jeunesse athénienne ; mais aussi les grandes causes étaient

bien plus multipliées à Rome qu'à Athènes ^ raisons de

cette différence.

ESGHINE.

De son éloquence; un précis de sa vie ; son talent dé-

cidé pour la parole ; le cas qu'on faisait de ses ouvrages
;

portrait de ce digne rival de Démosthène. — Note sur

Platon.

DÉMOSTHÈNE.
I

De son éloquence ; un précis de sa vie ; inaction dans

laquelle il passa les premières années de sa jeunesse ; à

quelle occasion il se réveilla de cette espèce de sommeil.
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Il étudie l'éloquence sous Isée. Il essaie ses forces con-

tre ses tuteurs. Il monte à la tribune , mais est mal reçu.

Ses défauts naturels
,
qui semblaient incorrigibles : sa

patience et son courage pour les corriger. Il excelle dans

l'art de déclamer un discours ; ce qu'il pensait de la dé-

clamation. Avec quel soin il s'appliquait à perfectionner

son style. Position favorable où il se trouva pour dé-

ployer ses talens. Adversaire redoutable de Philippe,

il lui suscite des ennemis dans toute la Grèce
,
par l'impé-

tuosité de ses discours. Caractères particuliers de son

éloquence. Qualités qui paraissent incompatibles , et qu'il

réunit.— Idée de l'atticisme. — Quelques notes dans tout

cet article sur Isée et Isocrale ;
— sur le mol d'Es-

chine , lorsque réfugié à Rhodes , où il ouvrit une école

d'éloquence, il lut à ses disciples les deux harangues pour

et contre Ctésiphon j — sur les figures en général , et

sur celles que Démosthène emploie ;
— sur ce que pen-

saient de l'atticisme certaines personnes à Home
,
que Ci-

céron réfute ;
— sur notre La Fontaine , au sujet de la

iinesse attique qu'il a parfaitement bien saisie.

CIGÉRON.

De son éloquence ; un précis de sa vie ; ses premières

années j excellente éducation qu'il reçoit. Il s'applique

aux sciences et aux lettres avec une ardeur avide et

infatigable. Sa façon de penser sur le travail nécessaire
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pour devenir orateur. Ses succès brillans dès qu'il parut

au barreau. Il fait un voyage à Athènes , se perfectionne

sous les plus habiles maîtres, et reparaît tout autre à Ro-

me, où il trouve , dans Hortensius, un rival dont il ne

cessa jamais d'être l'ami. Le caractère propre de son élo-

quence est de prendre tous les caractères et d'exceller

dans tous. Circonstances favorables qui lui fournirent

les occasions de faire valoir ses talens. Étendue prodi.

gieuse de son esprit ; on peut dire qu'il réunissait plu-

sieurs grands hommes. — Idée de Turbanité romaine.

— Note sur la ville d'Athènes , où le goût de la bonne

éloquence se conserva long-temps , et où les plus riches

Romains envoyèrent leurs enfans pour y achever leurs

études. — Autre note sur le talent de Cicérou pour la

poésie.

Parallèle de Cicéron et de Démosthene j étendu sur

toute leur personne.

Leurs premières années et leurs dispositions natu-

relles comparées. Tons deux d'une complexion faible

qu'ils surent fortifier par une sobriété exacte. Ils ne se

piquaient ni l'un ni l'autre de la science et de la bravoure

militaire , mais ils étaient tous deux excellens politiques.

Leur fermeté et leur courage à la tète du gouvernement.

Leur zèle constant et invariable pour la liberté; Démos-

thene plus ferme
,
plus intrépide , et ayant moins be<-
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soin d'appui que Cicéron. — Cicéron d'un caractère

plus droit, plus honnête, plus aimable, plus intègre et

plus désintéressé que Démoslhène. Circonstances de leur

exil et de leur retour. Comparaison de leur éloquence;

I

en quoi ils différaient. — Préférence donnée à l'orateur

grec
,
pour lequel M. de Fénélon se déclare hardiment

dans \q beau parallèle qu'il nous a laissé de ces deux

hommes célèbres, et qu'on rapporte en propres termes.

Réflexions' sur les invectives et injures qu'ils se sOnt per-

mises l'un et l'auire dans leurs discours , aussi bien qu'Es-

chine. — Quelques notes sur la fermeté courageuse avec

laquelle Cicéron et Démoslhène subirent la mort ;
— sur

le talent de narrer^ dans lequel les grands orateurs

i n'ont jamais été médiocres , et qu'Eschine possédait sou-

verainement ; — sur les avocats français au sujet des in-

vectives et des injures.

On avertit qu'on a rejeté à la fin du discours prélimi-

naire , les jugemens de Cicéron sur Démosthène , de

Longin , de Denys d'Halicarnasse , de Quintilien , sur le

même Démosthène , sur Eschine et sur Cicéron. Après

quoi l'on cite qtielques orateurs et écrivains français que

l'on compare avec ces trois hommes les plus éloquens

de l'antiquité. — Ressemblance de Massillon avec Cicé-

ron.— L'auteur des Lettres provinciales a toute la finesse

d'Eschine dans ses premières lettres , et toute la force de

Démoslhène dans ses dernières. — Bossuet ne doit pas
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être comparé à Démosihène, mais plutôt à Platon. Bour-

ilaloue lui ressemble bien plus que Bossuel ; Rousseau de

Genève lui ressemble encore davantage.

Moyens d'acquérir la véritable éloquence.

La. lecture des orateurs doit précéder celle des rlié-

teurs ; ce qu'on doit observer en lisant les orateurs les

plus célèbres. — Note où l'on montre qu'il faut étudier

ceux qui ont bien opéré d'après les règles, avant de

s'instruire des règles. — Défauts qu'on a cru remarquer

dans l'éloquence de nos jours, et desquels on doit se

prémunir par la lecture des anciens. — Manière d'imi-

ter les anciens orateurs ; ce qu'on doit prendre et laisser

chez eux.

Conseils adressés à la jeunesse qui désire seformer

à l'éloquence.

DiFFÉRENs états dans lesquels on peut se distinguer

chez nous par le talent de la parole, et qui doivent être pour

les jeunes gens un motif de travailler à l'acquérir. L'ardeur

infatigable de Cicéron et de Démosthcne doit leur ser-

vir de modèle. La lecture des historiens, des poètes,

et principalement les compositions diveriee qu'on leur

fait faire dans le cours de leurs études, sont fort propre»
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pour les disposer à Téloquence. Les différentes parties

de la philosophie qu'on leur fait étudiei;' , sont aussi une

excellente préparation. Avec quel soin ils doivent former

leurs voix, exercerleur mémoire, régler leurs gestes et tous

les mouvemens de leurs corps ! Ce qui doit les occuper au

sortir de leurs classes ; il faut qu'ils repassent alors sur tout

ce qu'ils ont appris de leurs maîtres
;
qu'ils étudient le

cœur humain, pour connaître tous les ressorts par les-

quels il peut être remué
;
qu'ils approfondissent les objets

dont ils auront à parler, suivant l'état où la providence les

appelle
;
qu'ils essaient de bonne heure leurs forces , sans

cependant trop se hâter de paraître au grand jour.— En

formant leur esprit , ils doivent avoir attention d'épurer

leur cœur , afin de n'employer leurs talens que pour Tuti-

lité publique et le bien des particuliers j ils doivent , en un

mot , n'écouter que les sentimens de la raison et de la

religion, et jamais les conseils de la haine ou de la cupidité.

l
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SECONDE PARTIE
DU DISCOURS PRÉLIMINAIRE.

Réflexions sur la traduction en général.

Qualités d'un bon traducleiir : i.o II doit bien con-

naître la langue de laquelle il traduit ; autrement pourrait-il

faire passer dans la sienne toutes les beautés de son au-

teur ? 2.0 II doit connaître encore mieux la langue dans

laquelle il traduit ; il faut qu'il en ait fait encore une plus

grande élude que celui qui compose, qu'il en épuise tou-

tes les ressources y afin de rendre fidèlement telle idée

avec le style qui l'accompagne. — Ui traduction par-

faite est celle qui joint la plus exacte fidélité à la facilite

du style. 3. II doit avoir , sinon la même étendue , du

moins la même trempe de génie que l'auteur qu'il tra-

duit : il faut qu'il se transforme en lui
,
pour ainsi dire

,

afin de le présenter avec les traits qui lui sont propres
,

et de lui faire parler une nouvelle langue comme il a

parlé la sienne.— Différence du copiste en peinture et du

traducteur. — Note ; on pourrait conclure de là qu'un

traducteur ne peut traduire qu'un auteur seul , le plus ana-

i
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logue à son génie. 4.0 II doit se donner toute la peine né-

cessaire pour bien traduire. — On expose quelle est la

tâche d'un traducteur , surtout d'auteurs anciens.

Beyiexions sur la traduction des orateurs.

On dit un mot en passant de la traduction des poètes
;

on renvoie an discours préliminaire que M. l'abbé De-

lisle a mis à la tête de sa traduction des Géorgiques , où

il prouve fort bien que les poètes doivent être traduits en

vers. — Une harangue ne doit pas être traduite comme

une histoire ou une dissertation savante. Pourquoi cela.

C'est surtout le style qui intéresse dans la traduction d'un

orateur : cette idée est développée et prouvée principa-

lement par l'exemple de Démosihène et de Cicéron , à

qui on ôterait plus de la moitié d'eux-mêmes , si on les

dépouillait du style qui leur est propre. — Note , au sujet

de la vie que donne à un discours l'action de celui qui le

débite. — On avertit le lecteur de se mettre à la place de

l'orateur , s'il veut que les beautés de la harangue la plus

éloquente ne lui échappent pas.

Réflexions sur les différentes espèces de style , et prin-

cipalement sur le style oratoire.

On donne quelques idées en passant sur les styles subli-

me^ simple et tempéré : on dit que ce n'est ni de ces trois
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styles, ni du slyle propre à chaque écrivain, qu'on veut

parler , mais du style dont nous devons faire usage suivant

les positions diiFérentes où nous pouvons nous trouver
;

du style de la conversation , du style épistolaire, du style

de la dissertation , du style historique , enfin du style ora-

toire.— Od explique en peu de mots les qualités de ces

différentes sortes de style ; on s'arrête au slyle oratoire qui

est l'objet principal. — On prouve qu'après le style épis-

tolaire, le style oratoire est celui qui doit approcher da-

vantage du style de la conversation. Il est impossible de

régler le ton qui lui est convenable. Les circonstances du

sujet, des personnes devant qui, contre qui, ou pour qui

l'on parle , etc. , circonstances qui varient à l'infini, doi-

vent produire des variétés infinies dans le style. — Siyle

des orateurs de Rome et d'Athènes ; celte harmonie mu-

sicale surtout dont ils étaient si curieux , et qu'il est pos-

sible de faire passer dans la langue française.— Plusieurs

notes sur le sublime simple et le sublime pompeux;—
sur cette sentence connue, ilfaut écrire comme on parle;

dans quel sens il faut l'entendre ; — sur les bienséances

et convenances oratoires ;
— sur la possibilité de traduire

en français les orateurs grecs et latins; — sur les longues

périodes ; elles sont essentielles à l'éloquence ; c'est une

erreur de soutenir que notre langue ne comporte pas des

phrases aussi longues que les langues grecque et latine.

— Harmonie propre à Démosthène.
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Réflexions sur les L•ngues grecque j latine etfrançaise,

Oif commence par la langue fi ançaise
,
que l'on ne con-

sidère, ainsi que les deux autres, que par rapport à l'élo-

quence. — On montre toutes les ressources de noire lan-;

gne; on examine pourquoi elle l'emporte sur les autres

langues vivantes de l'aveu même des étrangers qui l'ap-

prennent et la parlent avec plaisir. — En exposant ses

avantages on convient de ses défauts , de la monotonie de

ses phrases , des embarras qui résultent du son , sa ^ ses;

de la rareté de ses conjonctions et particules , etc. On la

compare à la langue latine , on fait voir en quoi le latin

est supérieur au français, et le français supérieur au la-

tin ; on croit devoir donner la supériorité au fiatç.is,

dans lequel on trouve plus de douceur et de simplicité que

dans le latin
,
plus de conformité avec le Grec

,
qui réu-

nit lui seul, à ce que l'on pense, les avantages des deux

autres.— Analogie entre la langue grecque et la française;

ressemblance de ces deux idiomes en plusieurs points. Le

grec varie ses terminaisons ainsi que le latin ; multiplicité

de ses conjonctions et de ses particules ;
abondance e(

douceur merveilleuse de ses mots simples et composés;

avec quelle facilité il en pouvait toujours créer de nmi-

yeaux. Sa règle la plus générale est le plaisir de l'oreille
j

T. I. ia
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il fait céder à celte règle toutes les autres. Combien ses

particules explélives étaient commodes; combien la struc-

ture de ses verbes est admirable ; facilités qu'ils offraient

aux écrivains dans la composition. — Plusieurs notes es-

sentielles dans tout l'article qui précède ; sur la clarté

dont se pique notre langue; sur nos terminaisons har-

monieuses , et à ce sujet on dit un mot de nos rimes

,

de notre prosodie, de notre e muet ; sur l'avantage de nos

articles ; sur notre son, sa, ses ; on regrette certains pro-

noms qui auraient sauvé de l'embarras à l'écrivain, et cer-

tains termes expressifs que nous retrouvons dans nos vieux

auteurs ; sur ïoti des Grecs ; sur les pronoms des Latins
,

sur certaines inversions extraordinaires en français, que

l'on croit propres à l'éloquence , et qui sont autorisées

par des exemples ; sur la ressemblance qui se trouve entre

le gr€c et le français; raisons de cette ressemblance;

sur la simplicité du langage oratoire dans les beaux siè-

cles de la Grèce, simplicité que n'avaient ni les premiers

orateurs et sophistes , ni les Grecs asiatiques ( à cette

occasion on parle du langage de la poésie
,
qui , chez

les Grecs , était distingué du langage de la prose , et

faisait un langage à part ) ; sur lee conjonctions et par-

ticules grecques; sur la facilité qu'avaient les Grecs de

créer de nouveaux termes
,
par la réunion de plusieurs

mois en un seul ; sur la prononciation de notre n, lors-

qu'elle est devant une voyelle.
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DE L.4 TRADUCTION DE DÉMOSTHENE

ET D'ESCHINE.

( Le Traducteur rend compte de son travail dans la

traduction d'Eschine et de Démosthene. )

Traductiows précédentes de quelques parties de ces

deux orateurs. — Jugemens , i.o sur Tourreil. Mérite

et réputation de cet écrivain. Les notes et les préfaces

dont il a accompagné sa traduction , sont très-estimées

et méritent de Tétre ; mais sa traduction est faite dans un

mauvais goût : il défigure ses originaux. — Mot de Ra-

cine au sujet de ce traducteur. — 2.0 Sur M. Tabbé Mu-

lot. Justice rendue à ce littérateur estimable. Défauts

qu'on a cru remarquer dans sa traduction des deux ha-

rangues sur la couronne. — 3.^ Sur M. de Maucroix,

On a cru voir dans sa traduction les mêmes défauts à-peu-

près que dans M. Tabbé Millot. — 4•° Sur M. l'abbé

d'Olivet. Sa traduction des Philippiques de Démosthene,

et même des Catilinaires de Cicéron, a paru faible et bien

inférieure à celle des outrages philosophiques de l'ora-

teur romain. .

Le peu de succès avec lequel d'habiles écrivains ont

traduit quelques discours de Démosthene, a dû effrayer
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le tiadiiclenr de loules sos harangues ; il n'a rien négligé

pour réussir dans son entreprise.

H avait commencé à étudier la langue grecque sous

d'habiles maîtres; ilTa étudiée plus particulièrement dans

les orateurs dont il avait entrepris la traduction. Note où

il expose ses idées sur l'étude qu'on fait de cette langue

dans IViniversité de Paris ; comment il pense qu'il fau-

drait l'étudier. Il s'est instruit dans la langue française en

lisant, en composant, et surtout en traduisant. Il ne s'en

est pas tenu à ses propres lumières ; il a consulté des per-

sonnes habiles , et d'un goût aussi délicat que solide.—
Note sur ce qu'on appelle version dans les études, et

sur la meilleure manière d'apprendre les langues mor-

tes. Il s'est pénétré du génie de ses originaux ; et , se rem-

plissant pour eux d'un noble enthousiasme , il a tâché

d'eu transporter les idées dans sa langue, et de les mon-

trer sous des traits q«ii leur fussent propres. — Enûn , il

n'a épargné aucune peine pour que sa traduction fut soi-

gnée, pour faire passer dans notre langue celte iinesse at*

tique si vantée par les anciens , cette harmonie naturelle

dont les orateurs d'Athènes étaient si jaloux.

Difficulté de traduire Démosthène
,
qui vient surtout

de ce qu'il joint beaucoup de précision à beaucoup d'har-

monie. — Note sur la difûculté de traduire Cicéron

,

quoique moins précis et plus diffus.— 11 se trouve assez

souvent dans Démosthène des cadences brusques et rom-
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pnes qu'on a tâché tle rendie : ces espèces de dissonauces

ont fait reprocher a cet oraienr, peut-être avec raison ,

d'avoir quelquefois de la. dureté dan&le style. — On s'est

étudié à ne point s'écarter de cette simplicué précieuse

dont les Grecs nous ont douné de si beaux modèlesi,,à

étî-e en même temps simple et noble , ce qui a coûté ia-

fi; liment. — Idées sur la simplicité propre aux discours

qu'on a traduits. On a tâché de vaincre les difficultés que

tnésentent la marche du discours et ces transitions heu-

reuses qui en unissent les diflférentes parties.

Le traducteur a cru devoir laisser un certain air an-

tique aux orateurs anciens qu'il fait parler français. En

conséquence il a tout traduit , il n'a rien omis ; il ne fait

jamais apostropher les Athéniens par le mol àe AJessieurs

( note curieuse sur l'usage de Démosthène lorsqu'il apos-

trophe ses auditeurs ); il a francisé plusieurs noms grecs

qui reviennent souvent ; il a essayé partout la traduction

littérale , et l'a abandonnée le moins qu'il a pu
;
quel-

quefois même il a voulu forcer la langue à admettre cer-

tains mots et certains tours. Méthode qu'il a suivie, et

qu'il pense qu on doit suivre
,
pour saisir le vrai sens

des auteurs anciens dans les endroits les plus difficiles.

II accompagne sa traduction de notes abrégées; écri-

vains qui lui ont le plus servi pour ces notes. Raison pour

laquelle il n'a point expliqué, par des notes, les beautés

des harangues dont il donne la traduction. A la tète des
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discours , il a mis des sommaires qui en renferment le

sujet et l'analyse.— La traduction n'est pas accompagnée

du texte grec
,
parce, qu'on se propose de donner par la

suite une édition grecque de Démosthène , dont le texte

,

bien épuré, sera éclairci par des notes courtes et subs-

tantielles.— Notes où l'on paie un tribut de louanges et de

reconnaissance au savant Reiske , éditeur des orateurs

grecs
,
que la mort a enlevé aux lettres , il y a quelques

années. —- Conclusion du discours préliminaire.
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JUGEMENS de Cicéron sur Démosthèxe ; de

Longin ^ de Denys d'Halicarnasse, de Quin-

tilien , sur Dêmosthè^e , sur* et sur

Après le discours préliminaire vieunent les jagemens

qu'on a annoncés plus haut
,
p. 1 3g.— Jugement de Ci-

céron sur Démostliène
^
qu'on a extrait de tous ses livres

sur la rhétorique.— Jugement de Quintilien sur Démos-

ihène et sur Eschine. — Jugement de Denys d'Halicar-

nasse sur ces deux mêmes orateurs.— Parallèle un peu

étendu de Cicéron et de Démoslhène , tiré de Quir.tilieu.

— Parallèle tiré de Longin, de Démoslhène et d'Hypé-

ride; ce dernier était un orateur d'Athènes, qui paraU

avoir eu beaucoup de rapport avec Cicéron.
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PRÉCIS HISTORIQUE

Tour l'intelligence des Harangues de Démoslhhne

et d'Eschine.

Pour lire avec quelque plaisir les harangues de Dé-

mosthène et (rEscliine, il faut ê:re instruit du gouverne-

ment d'A.tliè'ics; avant de traiter cet objet, on annonce

une idée générale de la constitution de la Grèce. Un ta-

bleau fort précis de Thistoire de toute celte contrée

,

d'après MM. de Gondillac et Tourreil , du premier état

des Grecs, de leur férocité et de leur barbarie primitives,

de la ma'iière dont ils furent policés el civilisés, des trois

premiers âges île cette nation intéressante , etc.
,
préiède

l'idée générale qu'on doit donner de sa constitution. —
Exposé succinct de la consliiution de la Grèce. — Intérêt

commun qui réunissait tous les Grec:<; intérêt particulier

qui les divisait : trois républiques se disputent la préémi-

lîence — La constitution sage de Lacédémone, dont elle

était redevable aux lois de Lycurgue, lui assure la primauté

dans la Grèce, qui lui fait perdre son humeur rigide et

militaire.— Noie sur Lacédémone et sur Lycurgue son

législateur.— Comment Athènes parvint à aller de j>air

avec Lacédémone , et même tenir le premier rang ;
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comment elle fui di>pouillée de cet avantage dont les La-

cédémoniens se ressaisissent. Elle se relève de ses perles
,

reprend de nouvelles forces, et se trouve en état de tenir

tête à ses rivaux
,
qui voient s'évanouir leur nouvelle puis-

sance dans la Grèce
,
parce qu'ils en abusent. — Notes

sur Athènes et sur Solon son législateur. — Autres noies

sur les victoires de Marathon, de Salamine, de Platée
,

sur la guerre du Péloponèse, sur le siège de Syracuse en-

trepris par les Athétiiens. — Thëbes , contente du second

rang, avait laissé d'abord Athènes et Lacédérnone se dis-

puter la prééminence ; animée par plusieurs victoires

qu'elle remporte sous la conduite d Epaminondas , elle

aspire à dominer parmi les Grecs , et veut se maintenir

dans sa supériorité , même après la mort de ce général.

.— Trois puissances divisaient doue la Grèce et se dispu-

taient la primauté, lorsque Philippe parut. — Notes sur

Thèbes, sur la Béotie, sur les victoires de Leuclres ei de

Mantinée.

On aimonce une histoire abrégée de Philippe; maison

se propose auparavant de dire un mot de l'assemblée des

araphictyous, dt. faire connaître les jeux de la Grèce, et

de tracer une esquisse du gouvernement d'Athènes.
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Assemblée des amphictyons.

Quelle était l'assemblée des amjrhictyons; à qui on en

attribue rétablissement; pourquoi elle fut établie; dans

quel lieu elle se tenait; les députés que chaque ville y en-

voyait; les noms de ces députés. Les amphictyons avaient

deiiîc sortes d'assemblées
;
quel était leur pouvoir ; on

abusa souvent de cette belle institution. — Note sur la

ville de Delphes et sur les Thermopyles.

Jeux solennels de la Grèce.

Il y avait quatre jeux solennels dans la Grèce : lee

olympiques, les pythiques, les néméens, elles isthmi-

ques. Pourquoi tous quatre ainsi nommés. Récompenses

qu'on y donnait aux vainqueurs. Les olympiques étaient,

sans contredit, les plus célèbres de ces jeux; raisons de

leur célébrité.

Gouvernement d'Athènes.

C'est Thésée qui y établit , le premier , le gouverne-

ment populaire. Comment il réunit en une seule ville les

bourgs qui composaient l'Aitique; comment il en parta-

gea les habitaus. Solon
,
par la sagesse de ses lois , fixe et



DES PRÉLIMIKAIKES. 547

règle la forme de ce gouvernenieul. — Divisions diffé-

rentes des Athéniens ; égalité qu'il établit entre eux.-—^Note

sur Thésée, sur les bourgs d'Athènes et de l'Attique , sur

la divisîou des Athéniens suivant leur revenu j seconde

note sur les bourgs. — Autorité du peuple.— Sénat des

Cinq-Cents : pourquoi ainsi appelé. Quels étaient, dans ce

sénat, les prytanes , les proëdres et Tépistate. Règles suivant

lesquelles il s'assemblait : nom donné au décret qu'il ren-

dait, et qui, pour avoir force de loi, devait être approuvé

par le peuple.—Assemblée du peuple. On en distinguait de

deux sortes. Le lieu n'en était ppint fixe. Principales règles

de ces assemblées. Manière dont le peuple y donnait son

suffrage ; forme des décrets qu'on y faisait passer.

— Note sur le Puyce.

Des Magistrats j des Archontes ; au nombre de neuf.—
Archonte proprement dit j le roi, le polémarque ; le^ No-

mothètes
,
qu'il ne faut pas confondre avec les The*-

moihèles. — Des jugemens. Ce qui se pratiquait dans

le barreau d'Athènes pour les plaideurs et pour les juges.

— Note où l'on avertit qu'on a parlé plus au long des ma-

gistrats et des juges dans le traité sur la jurisdiction d'Athè-

nes, mis à la suite de ce précis historique.— De l'aréo-

page. D'où lui venait son nom d'aréopage : à qui on eu

attribuait l'établissement. Solon en fut le restaurateur

,

s'il n'en était pas le fondateur. Le nombre des membres

de ce sénat n'était point fixé. Ceux qui y étaient admis.
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Quelles étaient ses fonctions , son district , sa manière de

jjjger , la réputation dont il jouissait^ la part qu'il avait au

gouvernement.

De la guerre, — Valeur des Athéniens. — Récom-

penses accordées aux gens braves pendant leur vie et après

leur mort. Ce que l'état faisait pour eux, pour leurs pères

et mères, pour leurs enfans. — Armées d'Athènes. De

quelles troupes elles étaient composées.— Les citoyens

servaient chacun à leur tour. — On punissait celui qui ne

se rangeait pas sous le drapeau , ou qui l'abaudonnait avant

le temps marqué.— L'iufaaterie légère, ou armée pe-

samment, faisait la principale force des Athéniens; ils

araieni peu de cavalerie.—On élisait tous les ans dix nou-

veaux généraux qui commandaient chacun leur jour. —
Plaisanterie de Philippe sur la multiplicité des généraux

d'Athènes. District et pouvoir des généraux, soit dans la

ville, soit hors de la ville. — Marine des Athéniens. Elle

était fort ^îonsidérable. Quel nombre de vaisseaux ils

pouvaient éqiiiper.— Quels étaient à Athènes les triérar-

ques. Ils formaient diiTéreiites compagnies. Comment ces

compagnies étaient distribuées avant Démosthène. Com-

ment elles le furent par ce ministre.—Ce qu'on appelait la

loi des échanges.

Le traducteur annonce qu'il n*a pas prétendu donner

une connaissance parfaite de tout le gouvernement d'A-

thcues , mais seulemcat présenter sous uu même point de.
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vue ce qu'il y a de pins essentiel; qu'il suppléera par des

notes, dans le cours de 5a traduction , à ce qu'il n'aura pu

mettre dans ce précis; qu'il croit cependant à propos de

dire quelque chose des principales fêles d'Athènes et de

Tannée attique.

Les Panathénées étaient des fêtes en l'honneor de Mi-

nerve. D'où elles prenaient leur nom. Il y en avait de deux

sortes. Les combats représentés dans ces fêles, les vers et

hymnes qu'on y chantai", etc. — Fêtes de Bacchus ou

bacchanales, il y en avait de deux sortes. On y donnait

au peuple des jeux et des spectacles, etc. — Fêles Eleu-

sienn€S oa d'Eleusis, appelées, par excellence, les mystères;

on en rapporte l'origine et l'établissement à Cérès même.

En quel temj[ s et pendant combien de jours elles se célé-

braient ; heureux eiTt-ts qu'elles produisaient, etc. — An-

née attique. Elle était lunaire. — A quel mois il est proba-

ble que les Athéniens commençaient leur année. On a

suivi le P. Pétant pour la manière dont il fait répondre les

mois attiqnesaux mois français. — On explique comment

à Athènes on comptait les jours du mois.— On termine

tout ce qui regarde les Athéniens
,
par un portrait un peu

détaillé de ce peuple, auquel on oppose un portrait des

Romains, comme on a opposé, dans un long |)arallèle,

Cicéron à Démosihèue; après quoi on passe à Ihisloire

i abrégée de Philippe.



Histoire abrégée de Philippe.

De qui Philippe était fils. Envoyé a llièbes. Il est élevé

par Epaminondas. Il repasse en Macédoine, où le roi ve-

nait de mourir. Les Macédoniens lui donnent la couronne

an préjudice de son neveu, qui n'était encore qu\m

enfant. Il monte sur le trône , âgé de vingt-quatre ans. Sa

politique dans les premières années de son règne, surtout

vis-à-vis des Athéniens. Ses premières conquêtes. Sa con-

duite dans la guerre nommée sacrée , où presque tous les

peuples de la Grèce prirent parti. Il prend Méthone, se

concilie les Thessalîens, marche vers les Thermopyles,

sous le prétexte d'aller punir les Phocéens sacrilèges : les

Athéniens lui ferment ce passage, et l'arrêtent dans sa

course.— Etat de la Grèce dans ce temps, où l'histoire

commence à nous le montrer aux prises avec Athènes. Il

attaque Olynthe et Temporte d'assaut. Les Thébalas im-

plorent son secours contre les Phocéens : il prend part à

la guerre de Phocîde,dans laquelle il avait jusqu'alors gar-

dé la neutralité. Les Athéniens lui proposent la paix \ il la

conclut à son avantage. Il s'empare des Thermopyles , ré-

duit les Phocéens , les fait juger par les amphictyons
,
qui

décident qu'on minera leur ville , et que lui, Philippe, sera

nommé amphictyon à leur place. — Consternation des

Athéniens à cotte nouvelle. Il tourne ses armes du c6té de
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rillyrîe. Ses tentatives dans la Thrace, sur le Péloponèse

et sur TEubée ne lui réussissent pas , ou ne lui réus-

sissent qu'en partie. La paix est rompue, et la guerre ou-

verte entre lui et les Athéniens. Ses intrigues pour se faire

nommer chef des amphîctyons dans la guerre d'Am-

phisse ; comment il parvient à son but. Au lieu d'attaquer

les Amphissiens, il s'empare d'Elatée. Alarme que la

prise de cette ville répand dans Athènes. Démos-

thène donne aux Athéniens alarmés un conseil qoi est

suivi et exécuté. Leur alliance avec les Thébains est

conclue, mais n'a pas d'heureuses suites.— Philippe vain-

queur à Chéronée. — Justice rendue par les Athéniens

au zèle intègre de Démoslhène , même après leur dé-

faite.— Le roi de Macédoine nommé généralissime des

Grecs contre les Perses. Assassiné lorsqu'il se préparait

à marcher contre ceux-ci. Joie indécente des Athé-

niens lorsqu'ils apprennent sa mort.—Alexandre son fils

prend sa place. — Portrait un peu étendu de Philippe;

ses bonnes et ses mauvaises qualités. — Notes diverses

dans le cours de l'histoire abrégée de ce prince , sur les

premiers rois de Macédoine , sur les mines d'or qu'il

ouvrit près de Crénides, et sur l'usage qu'il fit de cet or,

sur la guerre de Phocide qu'il termina , sur Amphipo•»

lis, sur la Chersonèse, etc.
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TRAITE

DE LA JURISDICTION ET DES LOIS
D ' A H È E.

Combien il est difûcile, dans ces sortes de matières, de

bien éiablii et do fixer ses idées ; dans quelles sources on

a puisé. Division na'urelle du traité qu'on annonce, en

deux parties ou traités : liaiié de la Jnrisdiciiun d'Alhè-

nés, et traité des lois de cette même ville.

Jurisdiction (CAthènes,

Différence du magistrat et du juge.— Des magistrats.

Différentes espèces de magistrats, réduites à trois, d'a-

près Eschine : on ne parle que des principaux.•— Sénat

des Cinq-Cents : son pouvoir et son autorité. Membres

de ce sénat élus au sort, n'étaient reçus qu^a] rès im exa-

n»en , etc. — Des archontes. Archonte proprement dit
;

le roi, le polémarquejîes ihesmoihètes, leurs fonctions et

leurs districts : examen qu'ils subissaient avant que d'en-

trer en charge. — Logistes ou juges des comptes. —
Questeurs ou trésoriers : leurs espèces différentes et

leurs fonctions diverses. — Ondécemvirs.
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Des juges — Il y avait dix tribunaux à Athènes, indé-

pendamment du tribunal de l'aréopage dont on a parlé

dans le précis historique. — Quatre jugeaient les causes

criminelles et les causes pour meurtre; les six autres

^

sous différens noms
,
jugeaient les causes civiles. Héliée

;

pourquoi ainsi nommé; nombre des juges que renfer-

mait ce tribunal.— On cite dans une note le serment des

héliastes ; on marque ce qu'il avait de commun avec le

serment des autres juges. — Tout citoyen pouvait se pré-

senter pour être juge : conditions qu'on exigeait. — Ré-

tribution des juges.

Diverses sortes de causes. — Formes à observer pour

obtenir justice. — Il y avait pinceurs voies pour obtenir

justice. Voie la plus ordinaire.— Il fallait avoir action du

magistrat. — Diflférentes espèces d'actions. — Le magis-

trat avait droit d'interroger les parties avant que de les

envoyer devant les juges ; cette interrogation se nommait

anacrisis ; deux sortes à^anacrisU. Ce qui se pratiquait

dans les causes publiques, criminelles ou capitales, lors-

que le magistrat avait donné action. — Tout le monde,

excepté les femmes , les enfans et les esclaves , admis à

plaider soi-même sa cause ; ou pouvait la faire plaider

par un autre. — Temps que pouvait durer le plaidoyer
,

déterminé par une horloge d'eau, nommée clepsydre.—
Les femmes, les enfans et les esclaves ne pouvaient citer

personne en justice de leur chef et en leur nom.—-
. I. 23
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nière de rendre le jugement.— Remarques sur les causes

publiques pour crimes d'état, et sur celles qui étaient

portées directement au peuple.

Un mot sur les Quarante et sur les citoyens du bourg.

— Arbitres. Il y en avait de deux sortes : choisis par les

parties ou par le sort : quel âge devaient avoir les arbitres

choisis par le sort ; règles qui leur étaient prescrites ; con-

jectures sur les arbitres choisis par les parties, d'après

quelques passages de Démosthène.

Moyens divers employés par les parties ; écrits, aveux,

dépositions de témoins , etc. On faisait beaucoup usage de

témoins dans le barreau d'Athènes.—Pourquoi les Athé-

niens n'avaient pas ce que noiis appelons notaires ,• c'est

^in avantage dont nous ne sentons pas assez le prix, et

dont ils étaient privés. — Promptitude avec laquelle on

rendait chez eux la justice.—Différentes lois pour les té-

moins.

Peines usitées chez les Athéniens.— L'infamie, la ser-

vitude, etc. On rapporte les principales.
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TRAITÉ

DES LOIS D'ATHÈNES.

Dracon, premier législateur d'Athènes. Solon vient

après lui et réforme ses lois, excepté celles contre les

meurtriers.— Comment il procède dans cette opération.

Ce qu'il répondit a quelqu'un qui lui demandait si les lois

qu'il avait données aux Athéniens, étaient les meilleures.

— Noms des tables sur lesquelles il fil graver ses lois.

Différentes lois de Solon
,
qui font connaître l'esprit de

ce législateur. — Loi qui permettait à tout le monde d'é-

pouser la querelle de celui qui était outragé.— Autre loi

qui déclarait infâmes ceux qui ne prenaient aucun parti

dans les dissensions civiles. — Lois sur les additions aux

dots, sur les donations par testament, sur les récompen-

ses des vainqueurs aux jeux isthmiques et olympiques,

sur les arts et métiers, sur les enfans nés d'une courtisane,

sur la défense de dire du mal des morts.—Pourquoi So-

lon n'avait fait aucune loi contre le parricide.

Formes à observer pour abolir une loi ancienne ou

pour en établir une nouvelle. — Dans quelle assemblée

on proposait la chose j dans quelle assemblée on faisait
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passer ce qu'on avait proposé ; ce qu'on devait faire dan*

rintervalle d'une assemblée à l'autre ; risque que l'on cou-

rait en voulant abolir ou établir des lois , etc.—Lois por-

tées avant Euclide et depuis Euclide.

Lois pour les mariages : lois concernant les filles et les

femmes.—Cécrops, roi d'Athènes, est le premier qui soii-

mit le mariage à des lois. Il n'était point permisà un citoyen

d'épouser une étrangère, ni a une citoyenne d'épouser

un étranger.—Polygamie défendue, excepté dans des cas

urgens.—Séparations et divorces.—Mariages des fils mi-

neurs^ des filles et des femmes. — Réglemens pour des

filles pupilles. —^ Droit qu'avait le plus proche parent

de revendiquer une pupille avec sa succession. — Note

sur cette façon de parler revendiquer une pupille , et sur

le terme grec epikïeros.— Explication d'une loi de Se-

lon au sujet des dots et additions à la dot. — Adultèi es
j

comment punis. — Fils légitimes et bâtards.

Lois concernant les enfans mâles jusqu'à ce qu'ils fus-

sent inscrits sur les registres des citoyens.— DiiFé rentes

divisions du peuple d'Athènes.—Plusieurs époques à re-

marquer dans les vingt premières années des jeunes Athé-

niens. Depuis un an jusqu'à sept, éiail le temps où l'on

présentait ses enfans aux citoyens de sa curie
,
qui pou-

vaient les refuser s'ils ne les croyaient pas légitimes : on

pouvait les attaquer sur leur refus.—Note sur les fêles apa-
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turîennes ou les apauuies; d'où ces fêtes avaient pris leur

nom : conjecture, dans celte même note, sur la présen-

tation des enfans mâles et femelles à la curie.—A. quatorze

ans , âge de puberté : on était pour lors au nomhre des

éphèbes. — Deux ans après l'âge de puberté , les pupilles,

étaient majeurs et censés hommes, ce qu'on ne peut pas

assurer des jeunes Aihéuiens. — Note sur la majorité de

Démosihène et sur celle des pupUes en général• A dix-

huit ans , les éphèbes étaient inscrits sur le regfetre des

jeunes Athéniens constitués à la garde des frontières. On

ignore le temps où on leur faisait prêter ce qu'on appe-

lait le serment des éphèbes. A vingt ans ils étaient ins-

crits sur le registre des citoyens,après avok prêté serment.

— Lois pour les tutèles, favorables auY pupilles , sans être

trop contraires aux tuteurs.— Lois pour l'adoption. —
Ceux qui pouvaient adopter : ceux qui pouvaient être

adoptés ; ce que devenaient les adoptifs , etc.— Lois pour

les successions. — Restrictions mises à la liberté de dis-

poser de son bien par testament. •^• A qui il n'était pas

permis de tester, à quel âge on pouvait tester , etc.— Ma-

tière des successions fort embrouillée : ce qui a semblé le

plus probable après avoir examiné tous les passages.—
Lois pour le commerce,— Lois particulières pour les

mines^ pour les olives et les figues
,
production de l'Atti-

que, qu'il était défendu de transporter hors du pays.

Quelques réflexions^ à ce sujet , sur le droit de propriété.



333 TABLE DES PRÉLIMINAIRES.

Lois pour le commerce des blés. Dernières peines in-

fligées à quiconque faisait ce commerce pour un autre

port que celui d'Athènes. Pour quelle raison la liberté

du commerce était gênée dans celte partie.— Monopo-

leurs punis de mort.— Les lois favorisaient les commer-

çans fidèles ; comment cela.— Façon de faire valoir son

argent : la plus commune était de prêter sur des vaisseaux

à certain intérêt et à certaines conditions. Défendu de

prêter à un commerçant prévaricateur.—Ce qu'on appelait

prêter pour voyages depuis Athènes jusqu'à une ville dé-

signée, et depuis cette ville jusqu'à Athènes, ou seulement

depuis Athènes jusqu'à une certaine ville. Le prêteur en-

trait dans toutes les pertes que faisait le vaisseau : quantité de

marchandises que l'emprunteur était obligé de mettre sur

le vaisseau comme gage de l'argent prêté.—Intérêts ; il y

en avait d'illicites ; il y en avait de permis.— Intérêt de

l'argent; se marquait par mois. — Deux sortes d'intérêts;

celui qu'on tirait de l'argent prêté sur terre, et celui que

produisait l'argent prêté sur un vaisseau.— Quatre autres

sortes d'intérêts, dont deux paraissent exorbitans.

Conclusions des deux traitée.— On n'a rien dit des lois

concernant les meurtres et les vols
,
parce que Démos-

thène les expose et les développe assez clairement dans ses

harangues contre Aristocrate et contre Timocraie.
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AVERTISSEMENT DU TRADUCTEUR.

»J I suivi Denys d'Halicarnasse pour l'ordre chro-

nologique des Harangues de Démosthène contre

Philippe. A l'exemple de ce critique judicieux,

j'appelle Phillippiques , toutes les harangues faites

contre Philippe
, quoique la plupart d'entre elles

soient connues sous d'autres noms , que j'ai eu

soin de marquer au bas de la page.

Les exordes de Démosthène , dont la traduction

suit celle des Philippiques , et des autres haran-

gues politiques, sont suivis, dans l'édition de Vol-

iîus , de deux discours , dont l'un est l'éloge des

guerriers morts à Chéronée; et l'autre, intitulé:

'£pari*«f Ai'yof, cst fait à la louange d'un jeune homme
nommé Épicrate. Comme les anciens critiques

prétendent (i) que ces deux discours ne sont pas

(i) Ces criliques allèguent pour raison, que ces deux discours ne sont

pas dignes de Démosthène. Ce raisonnement est très-peu concluant. 11

faudrait donc retrancher aussi des éditions d'Euripide certaines tragédies

très-inférieures à son Iphigénie en Aulide. 11 est plus naturel de penser

que Démosthène, ainsi que tous les grands génies, a payé son tribut à

l'humanité. Foatenelle disait, en parlant de la tragédie d'Agésilas, la-

quelle toute mauvaise qu'elle est, n'en est pas moins l'ouvrage de l'auteur

de Cinna : «Il faut croire qu'Agésilas est de P. Corneille, puisque son

nom y est.»

Nous dirons de même : il faut croire que l'éloge de< guerriers morts à

Chéronée est de Démosthène, puisque son nom y a toujours été.

Nouu l'avons donc rétabli dans cette édition. Quant au discours intitule

£p«r(xe; '/» , nous avons approuve les scrupules de monsieur l'abbé

Augcr; et nous nous contenterons d'imprimer le leste grec.

(yoUdeCéditeur.)
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de Déraosthène , comme d'ailleurs ils sont dans le

genre démonstratif, dans un genre différent de

tous ceux dont nous publions aujourd'hui la tra-

duction , nous ne les donnons pas ici. L'un ( l'é-

loge des guerriers morts à Chéronée) , a été pu-

blié avec les discours d'Isocrate dans le même
genre : quant à l'autre , nous avons cru qu'il ne

devait pas être traduit, parce qu'il serait trop peu

agréable dans nos mœurs.

Il paraît, au reste , qu'on a à-peu-près tous les

discours que Démosthène avait laissés par écrit,

excepté trois; une harangue sur les moyens de dé-

fendre les insulaires et les villes de l'Hellespont
,

un plaidoyer où il se justifiait d'avoir reçu des

présens d'Harpalus ; Denys d'Halicarnasse parle

de cette harangue et de ce plaidoyer à Ammaeus :

il est parlé , dans la bibliothèque grecque de Pho-

tius , d'un plaidoyer pour la tutèle d'un certain

Satyrus contre un nommé Charidème.



RÉFLEXIONS PRÉLIMINAIRES

SUR LES HARANGUES POLITIQUES DE DÉMOSTHÈNE.

-Les sujets des harangues politiques sont plus bornés et plus uniformes

que ceux des grandes causes. Il faut beaucoup plus d'art pour celles-ci.

L'expérience confirme cette idée. — L'histoire de France nous offre de

belles harangues politiques , dans un temps qui ne produisait pas sans

doute de plaidojersj dont la lecture fût aujourd'hui supportable. Baisoa

de cette différence. — CatUinaires et philippiques de Cicéron opposées à

ses autres discours. — Parallèle abrégé de Cicéron et de Démosthène

pour les harangues politiques , d'après Fénélon. — En quoi surtout

les harangues politiques de l'orateur grec diffèrent des plaidoyers pu-

blics du même orateur. — Avantages qu'on peut retirer de ces harangues.

— Justification de Démosthène, comme ministre , contre les reprot^es

de quelques écri?ains.

Dans le discours préliminaire, à la tête de ce

volume , où nous faisons des réflexions sur l'élo-

quence , nous parlons des discours dans le genre

délibëratif et de ceux qui sont dans le genre judi-

ciaire: nous disons, qu'en général les premiers de-

mandent plus de gra\ité et de noblesse que les au-

tres
, plus de force, de précision et de rapidité,

qu'ils intéressent surtout dans les momens où on

les prononce, mais que les sujets pour l'ordinaire,

en sont plus bornés et plus uniformes que dans

les grandes causes, dans ces causes qui tiennent

aux intérêts de l'état; que, dans ces dernières, l'o-

rateur a bien plus d'occasion de déployer toutes
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les richesses du style , d'employer toutes les beau-

tés de l'art, de montrer toutes les ressources de

son génie. Je crois ces idées vraies et je les crois

confirmées par l'expérience. Bien avant que nos

Français eussent le goût de la bonne éloquence,

nous voyons que différentes occasions ont produit

chez nous des discours fortéloquens dans le genre

délibératif. M. l'abbé Garnier a enrichi le dix neu-

vième tome de notre histoire de très-belles haran-

gues prononcées dans les assemblées des états con-

voqués sous Charles VIII. Ces harangues m'ont

paru dignes dés beaux siècles d'Athènes et de

Rome, du moins pour le fond des choses, pour

la^ précision, la gravité et la noblesse qui régnent

dans ces discours. Si les plus beaux plaidoyers de

ce temps-là nous eussent été transmis
,
probable-

ment nous ne les trouverions pas supportables.

—

Quelle est la raison de celte différence? sans doute

les grands intérêts, les intérêts pressans qui occu-

pent tout entiers ceux qui parlent, joints à la pré-

sence d'une grande et auguste assemblée , élèvent

et agrandissent leur esprit , les montent naturel-

lement au ton qu'ils doivent prendre , les retien-

nent dans de justes bornes, et les empêchent de

se répandre en dissertations inutiles. Quant à

ceux qui écoutent , occupés des mêmes intérêts

,

remplis des mêmes sentimens, ils attendent do

l'orateur des discours graves, nobles, précis, di-

gnes des objets importans qui les aseemblent. Le
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sujet et les différentes parties de ces discours sont

déterminés par les circonstances ; il n'est pas be-

soin d'un grand art pour les régler ; au lieu qu'il

en faut beaucoup pour distribuer la multitude des

objets que renferme une grande cause, qui, toute

intéressante qu'elle est , n'offre jamais des inté-

rêts aussi personnels , aussi pressans, pour les

orateurs et pour les auditeurs.

Dans les catilinaires et dans les philippiqucs de

Cicéron , on remarque plus de force et de véhé-

mence, plus de simplicité et de naturel, plus de

rapidité et moins de prolixité que dans ses autres

discours. Les intérêts essentiels de l'état et les siens

propres qui l'occupaient et le pressaient, ne lui

permettant pas de s'étendre et de s'abandonner à

la fécondité de son génie
, prescrivaient des bor-

nes à l'abondance de son style. Mais aussi dans ces

mêmes philippiques et catilinaires , il n'y a pas au-

tant d'art, à beaucoup près , ni autant de richesse

de diction, que dans les verrines du même ora-

teur , et dans la plupart de ses plaidoyers publics.

On peut faire la même remarque sur les haran-

gues politiques et sur les plaidoyers publics de

Démosthène. Que de dignité en même temps et

de simplicité
, que de rapidité et de chaleur dans

les premières ! Une noble franchise , un zèle vrai-»

ment patriotique les distinguent. «Démosthène,

» dit M. de Fénélon, paraît sortir de soi, et ne voir

» que la patrie .... Il se sert de la parole comme
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» un homme modeste de son habit pour se con—

» vrir. Il tonne , il foudroie ; c'est un torrent qui-

» entraîne tout.. . . On pense aux choses qu'il dit,

» et non à ses paroles : on le perd de vue , on n'est.

» occupé que de Philippe qui envahit tout. . . . Ci-

» céron , dit le même auteur , a je ne sais combien

» de sortes d'esprit. Il est même court et véhément^

» toutes les fois qu'il veut l'être , contre Catilina ,

contre Antoine; mais on remarque quelque pa-

» rure dans son discours. L'art y est merveilleux

,

mais on l'entrevoit; l'orateur, en pensant au sa-

» lut de la république , ne s'oublie pas et ne se

» laisse pas oublier » . J'adopte le sentiment de

M. de Fénélon , et je pense que même dans les

discours où Cicéron est plus vif, plus simple et

plus naturel , il y a toujours un peu d'affec-

tation et de recherche , que l'on ne trouve pas

dans les harangues de Démosthène, qui sont du

même genre. Quoi qu'il en soit du mérite com-

paré de ces deux orateurs, Démosthène lui-même,

dont le caractère est la simplicité , nous offre

bien plus de richesse, de pompe et de magnifi-

cence de style , une bien plus grande variété d'ob-

jets , un art bien plus admirable , une adresse bien

plus subtile , par exemple , dans ses harangues

sur la couronne et sur les prévarications dans

l'ambassade
,
que dans ses discours politiques »

dont les objets sont plus bornés et moins variés.

Nous avons mis à la tête du troisième tome , des
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réflexions uiï peu plus étendues sur les plaidoyers

publics , et principalement sur l'art de Démos-

thène dans ceux qui sont restés de lui. Le grand

avantage que l'on peut tirer de ses harangues po-

litiques, c'est d'y recueillir les belles maximes qu'il

y a répandues sur le gouvernement des états et

sur la conduite de la vie ; c'est d'apprendre à

connaître le peuple d'Athènes par les moyens di-

vers qu'il y emploie pour l'animer contre Philippe,

et le déterminer au bien de la patrie. Nous avons

tracé, à la fin du précis historique, un portrait de

ce peuple
, qui a dominé long-temps dans la Grèce;

mais dont le goût et les lumières lui ont procuré

un empire bien plus vaste et bien plus durable

,

un empire qui a toujours subsisté lors même que

les Athéniens ont été asservis par les Romains,

qui subsiste encore à présent qu'ils n'existent plus

que dans la mémoire des hommes.

Qu'on me permette de justifier ici Démosthène

contre les reproches d'un écrivain dont j'estime

fort d'ailleurs le jugement. M. l'abbé de Mably, qui

me parait n'avoir point assez étudié notre orateur,

ni avoir assez approfondi son génie et son carac-

tère, semble avoir pris à tâche, dans ses observa-

tions sur l'histoire de la Grèce, de l'abaisser pour

élever son cher Phocion. Polybe, dit-il, lui re-

proche de n'avoir su lire dans {avenir , et

de n'avoir eu pour politique qu'un em,"

portement Uméraire. Je n'ai point lu Polybe ;
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sans doute , M. l'abbé de Mably le cite fidèlement,

mais je pense qu'il adopte trop facilement une im-

putation que je ne crois pas fondée , et dont il tire

avantage pour soutenir son opinion. Démosthène

n'était ni général, ni soldat, mais il avait une au-

tre sorte de mérite , sur lequel Philippe vainqueur

et les Athéniens lui ont rendu justice. Philippe di-

sait de cet ardent républicain qui lui suscitait par-

tout des obstacles , et qui plus d'une fois avait

rompu ses projets
,
qu'il valait à la Grèce plusieurs

armées. Après avoir lu une de ses harangues , où

il fut frappé de la sagacité avec laquelle cet habile

politique devinait ses desseins : « J'aurais donné,

» dit-il , ma voix à Démosthène pour me faire dé-

» clarer la guerre, et je l'aurais nommé général. »

Vainqueur à Chéronée, au sortir d'un repas qu'il

donna pour célébrer son triomphe , il vint sur le

champ de bataille ; et insultant aux vaincus , il

chantait les premières paroles du décret de Dé-

mosthène : mais lorsque l'ivresse du vin et de la

victoire fut dissipée, et qu'il envisagea de sang-

froid le péril qu'il avait couru, il admira la politi-

que adroite et profonde de cet illustre Athénien,

qui favait forcé de risquer en un seul jour les suc-

cès de vingt années. Le peuple d'Athènes, ce peu-

ple que l'histoire nous représente si léger , si injuste

à l'égard des hommes qui l'avaient servi avec lo

plus de zèle et de bonheur, le peuple d'Athènes

,

plus juste qu'il ne fêtait pour fordinaire, se livre
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encore , après la défaite de Chéronée , à un minis-

tre par les conseils duquel il pouvait croire qu'il

était malheureux; il se jette entre ses bras, lui aban-

donne et lui confie le soin de la ville, condamne à

l'exil uo rival dont la malignité profite de l'événe-

ment pour tâcher d'exciter la haine publique con-

tre celui auquel il l'impute. Je cite les faits sans les

accompagner de rcûeiaons. Détnosthène ne savait

point lire dans l'avenir , il n'avait pour politi-

que qu'un emportement téméraire ! Mais qu'on

lise donc tous ses discours contre Philippe ,

et ses autres harangues politiques : n'y voit-on

qu'un emporté qui cherche à enflammer les es-

prits par des déclamations violentes? n'y voit-on

pas un ministre habile
,
qui sait se prêter aux cir-

constances, qui raisonne avec subtilité, qui dé-

mêle avec une sagacité admirable les projets d'un

monarque ambitieux , qui donne avec franchise

à ses concitoyens les avis les plus sages , et qui

n'anime sa diction de cette véhémence qui lui

était naturelle , que pour réveiller leur ardeur,

pour les faire sortir de cet assoupissement léthar-

gique où il les voyait plongés
,
pour les animer en-

fin contre un prince qui voulait les asservir eux et

tous les Grecs? Prévoyant les desseins de Philippe,

«pie devait-il faire , que devait-il conseiller à ses

compatriotes ? devait-il leur conseiller de se join-

dre à lui , de l'aider à forger les chaînes de la

Grèce, ou de rester neutres, spectateurs oisifs de



568 RÉFLEXIONS

ses progrès et de ses conquêtes ? Que prétendait

Phocion , dont j'admire les talens et les vertus

( je m'en suis expliqué dans le cours de ma tra--

duction ) ? Si les Athéniens fussent restés tran-

quilles , n'auraient-ils pas été méprisés et acca-

blés en conséquence ? au lieu qu'ils furent toujours

ménagés par Philippe el par son fils Alexandre
,

parce, qu'ils avaient montré du courage, parce

qu'ils s'étaient rendus redoutables, grâce aux con-

seils vigoureux de Démosthène. Jugera-t-on tou-

jours les hommes d'après l'événement ? Que Phi-

lippe eût succombé à Chéronée sous les efforts des

Athéniens et des Thébains réunis, tout le monde
aurait regardé avec raison l'alliance d'Athènes et

de Thèbes comme le chef-d'œuvre de la politique

du ministre qui l'avait conseillée et conclue ; tout

le monde en aurait jugé comme en jugèrent et Phi-

lippe vainqueur et les Athéniens vaincus, qui, té-

moins et acteurs dans l'événement, et, pour ainsi

dire, encore sur le champ de bataille , lui ont ren-

du une justice que des dissertateurs lui refusent

après plusieurs siècles. La statue qui lui fut éri-

gée après sa mort, dans un temps où le mérite des

hommes est apprécié à sa juste valeur; cette sta-

tue, avec l'inscription de la base (i), n'est-elle pas

(i) Les Athéniens , après la mort de Démosthène, lui érigèrent une

etntuc, arec cette inucription : Si tu avais eu, Démosthène, axUant J*

iiravourc que tu avais d'intelligence , (es am\€t dt Maccdoinc ntutstnt

jamais triomythi tU la Grèce.
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une nouvelle preuve de la haute idée qu'on avait

de la sagesse et de la profondeur de sa politique ?

J'espère qu'on me pardonnera d'avoir mis quel-

que chaleur à justifier un grand homme
, qui se

justifie beaucoup mieux lui-même dans sa haran-

gue sur la couronne, à laquelle je renvoie.

T. I. 24
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DE LA PREMIÈRE PHILIPPIQUE.

Philippe était monté sur le trône de Macédoine ; il s'y

était affermi par ses armes et par sa politique, en soumet-

tant tous les peuples voisins ennemis de son royaume, en

amusant par des promesses et par des protestations d'a-

mitié les Athéniens
,

qu'il craignait plus qu'aucuns des au-

tres Grecs, et avec lesquels, en conséquence, il négocia une

paix captieuse, et conclut un traité dont il sut faire tout l'u-

sage qu'il s'était proposé. Possesseur tranquille de la cou-

ronne, il avait formé en lui-même le hardi projet de domi-

ner sur une nation libre. Il s'était emparé d'Amphipolis,

qu'il avait promis de rendre aux Athéniens; mais loin de

leur tenir parole, il avait encore enlevé Pydna, Polidéeet

Méthone. Il avait commis contre eux plusieurs autres hos-

tilités, dont il est dit quelque chose dans le cours de cette

harangue. Après avoir délivré la Thessalie de ses tyrans, il

voulut mettre le pied dans la Grèce, passer dans la Phocide,

sous prétexte d'y punir les Phocéens sacrilèges; il essaya

de s'emparer des Thermopyles, passage important qui lui

ouvrait une entrée facile dans l'Attique. 11 n'avait pu réus-

sir. Les Athéniens étaient accourus à propos et lui avaient

fermé le passage. Mais ce succès n'avait pas entièrement

dissipé leurs alarmes : ils ne voyaient pas sans terreur un

prince actif, à la tête de troupes aguerries, chercher et

saisir toutes les occasions de leur nuire; ils désespéraient

de pouvoir le vaincre.

Démosthènc profile de cette disposition des esprits pour
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monter à la tribune ; il harangue ses concitoyens, tâche de

relever leur courage abattu, leur montre que Philippe est

un prince redoutable, mais non pas invincible, qu'il ne doit

ses succès qu'à leur négligence. Il entre ensuite dans le dé-

tail de tout ce qu'ils doivent faire , des sommes et des trou-

pes qu'ils doivent lever pour tenir tête à leur ennemi et le ré-

duire. Après quoi il emploie les traits les plus forts , les plus

vifs et les plus piquans, pour réveiller leur paresse et les

exciter à l'action.

Ce discours fut prononcé la première année de la CVÏI'

Olympiade, sous l'archonte Aristodème. Démosthène n'a-

vait alors que trente ans. Il s'excuse dans son exorde de

monter le premier à la tribune, et il annonce qu'il va trai-

ter un sujet rebattu. Avant qu'il parlât, on avait sans doute

délibéré plus d'une fois sur les moyens d'arrêter Philippe;

mais il peut donner son avis sur un point déjà discuté par

les anciens orateurs.

Il faut remarquer qu'une loi de Solon ordonnait aux ora-

teurs de monter à la tribune en suivant l'ordre de l'ancien-

neté , de laisser parler d'abord les plus âgés. Eschine, dans

sa harangue contre Ctésiphon, forme des vœux pour le ré-

tablissement de cette loi qu'on avait abolie. Mais, quoique

révoquée, elle se maintenait encore parle crédit de la rai-

son, qui d'elle-même impose aux jeunes gens des devoirs

de bienséance envers les anciens.
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DE DÉMOSTHÈNE.
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PREMIÈRE PHILIPPIQUE. '

Athéniens , si tous aviez à délibérer sur quelque

affaire nouvelle , j'aurais laissé parler avant moi

la plupart des orateurs qui sont dans l'usage de

monter à la tribune; et, si j'eusse approuvé quel-

qu'une de leurs opinions
,
j'aurais gardé le silence ;

sinon, j'aurais essayé de vous exposer mon propre

sentiment : mais puisque la même affaire , sur la-

quelle ils ont déjà parlé tant de fois, est encore

aujourd'hui remise en délibération , on me par-

donnera sans doute de prendre la parole avant

eux; car s'ils vous eussent donné de bons conseils

dans les assemblées précédentes, vous ne seriez

pas réduits , dans celle-ci , à délibérer encore sur le

même objet.

Je dis d'abord qu'il ne faut pas désespérer des

affaires présentes, quoiqu'elles me paraissent dans

l'état le plus alarmant; car je trouve, dans la cause

même de nos malheurs, le motif des meilleures

espérances pour l'avenir. Que veux-je dire par-là ?

le voici. C'est pour n'avoir rien fait de tout ce

* C'est la première des quatre harangues nommées vulgairement

FniLipriQcxs.
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que vous deviez faire, que la république est tom-

bée dans un état si déplorable; car si elle y fût

tombée, malgré votre zèle à remplir tous vos de-

voirs, c'est alors seulement qu'il faudrait déses-

pérer du salut de la patrie. En second lieu , rap-

pelez-vous, soit pour l'avoir ouï dire, soit pour en

avoir été vous-mêmes les témoins, quel courage

vous avez déployé contre les Lacédémoniens * [i],

lorsqu'ils étaient parvenus dans ces derniers temps

à un si haut degré de puissance ; avec quelle force

digne de vous et de vos ancêtres , vous avez sou-

tenu contre eux les droits de la Justice et vengé

la cause de toute la Grèce. Quel est mon but en

vous parlant ainsi? c'est de vous convaincre, c'est

devons faire sentir que vous n'avez rien à craindre,

tant que vous serez sur vos gardes ; mais aussi rien

à espérer , tant que vous resterez dans l'inaction ,

comme vous en avez la preuve dans les victoires

que vous avez remportées sur les Lacédémoniens,

du moment où vous avez donné votre attention

aux affaires publiques, et dans les alarmes où vous

jette l'insolence de votre ennemi, depuis que vous

négligez entièrement le soin de l'État.

Si quelqu'un de vous regarde Philippe comme
un ennemi redoutable, en le voyant à la tête d'une

puissante armée , et maître de toutes nos places

,

sa crainte est fondée : mais aussi faites réflexion

* Les notes marquées entre deux [ ] par les chiflrcs i
,

2,3, cic. , ont éld renvoyées h la fin du discours.
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qu'il fut un temps où nous étions les maîtres de

Pydne, de Potidée et de Méthone, et de toute

cette vaste enceinte de pays adjacens. Rappelez-

vous que plusieurs des peuples qui combattent

maintenant avec Philippe, se gouvernaient alors

par leurs propres lois, jouissaient d'une entière

indépendance , et recherchaient beaucoup plus

notre amitié que la sienne. Si donc Philippe eût

alors raisonné comme vous faites aujourd'hui ,

s'il eût regardé les Athéniens comme redoutables,

en les voyant maîtres de toutes les places fortes qui

commandent son pays, et en se voyant lui-même

sans alliés, il n'eût jamais rien entrepris de tout ce

qu'il a exécuté; jamais il ne se fût élevé à ce haut

degré de puissance : mais il savait très-bien que

toutes ces places étaient autant de prix exposés aux

yeux des combattans et destinés au vainqueur (a);

il savait que, selon le cours ordinaire de la nature,

les absens sont dépouillés par les présens, et ceux

qui fuient les dangers et les travaux
, par ceux

qui les affrontent. C'est en suivant de telles maxi-

mes, qu'il a tout subjugué, tout envahi; qu'il rè-

gne partout , ici à titre de conquérant , là sous le

titre d'ami et d'allié : car on recherche l'alliance

et l'amitié de ceux que l'on voit toujours préparés

et résolus à faire ce qu'exigent les circonstances.

(a) Métaphore empruntée des jeux où l'on étalait les

prix aux yeux des athlètes pour animer leur ardeur :

Ucdio potuit Deut (^mntA campa. Lccàik,
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Si VOUS voulez donc , Athéniens , raisonner

comme Philippe, et cela dès aujourd'hui, puis-

que vous ne l'avez pas fait plus tôt; si chacun de

vous, écartant tous les vains prétextes, se montre

prêt à rendre à la patrie tous les services qui sont

en son pouvoir et que demandent les circonstan-

ces; si tous les citoyens veulent concourir au bien

public , les riches en contribuant de leurs fortu-

nes, les jeunes en prenant les armes; en un mot,

si chacun de vous est résolu de ne s'attendre qu'à

lui-même et de sortir de son inaction , en cessant

de se flatter que, tandis qu'il ne fera rien, son

voisin fera tout pour lui ; soyez assurés qu'avec

l'aide des Dieux vous recouvrerez tout ce qui vous

appartient, que vous réparerez toutes les pertes

causées par votre négligence, et que vous tirerez

une vengeance éclatante de votre ennemi. Car ne

vous figurez pas que cet homme soit un Dieu qui

jouisse d'une félicité immuable; il est haï, craint,

envié , par ceux-là même qui paraissent les plus

dévoués à ses intérêts; car ils ne sauraient être

exempts des passions qui animent les autres

hommes : mais tous ces sentimens restent enseve-

lis dans le fond des cœurs , faute de l'appui né-

cessaire pour éclater impunément; appui qui leur

manque par cette inaction où vou8 languissez

maintenant, et dont il faut que vous sortiez enfin.

Voyez en effet, à quel point est montée l'inso-

lence de cet homme : il ne vous laisse plus le choix

de l'action ou du repos , mais il vous menace ; il
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1

parle , à ce qu'on dit , d'un ton plein d'arrogance ;

il ne peut se contenter de ce qu'il a déjà envahi

,

mais il s'agrandit tous les jours par de nouvelles

conquêtes; et, tandis que vous temporisez, que

vous ne faites pas le moindre mouvement, il vous

enveloppe et vous investit de toutes parts.

Quand est-ce donc, Athéniens, quand est-ce que

vous ferez ce que demande le salut de l'État? At-

tendez-vous quelque nouvel événement? Attendez-

vous, grands Dieux, que la nécessité vous y force?

Mais, de quel œil regardez-vous donc tout ce qui se

passe ? Pour moi
,
je ne connais pas de nécessité

plus pressante pour les hommes libres que la hon-

teuse situation de leurs aflfaires. Ne voulez-vous ja-

mais faire autre chose que vous demander les uns

aux autres , en vous promenant sur la place pu-

blique : Qu'y a-tril de nouveau ? Et , que peut-il y
avoir de plus nouveau que de voir un Macédonien

vainqueur d'Athènes, et arbitre souverain de la

Grèce? Philippe est-il mort, dit l'un? non,répond un

autre; il n'est que malade. Et que vous importe

qu'il soit mort on vivant? puisque, s'il n'existait

plus, vous vous feriez bientôt à vous-mêmes un

autre Philippe, en gardant toujours la même con-

duite ; car celui-ci doit son agrandissement bien

moins à sa valeur qu'à votre indolence.

Mais enfin, s'il éprouvait quelque accident, si

la fortune , toujours plus attentive que nous-

mêmes à nos intérêts , continuait à nous favoriser

,

et plût aux Dieux qu'elle achevât son ouvrage ! sa-
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chez qu'étant sur les lieux
,
prêts à profiter de la

confusion des aflaires , vous disposeriez de tout à

votre gr»*; mais sachez aussi ,
que dans la situation

où vousètes maintenant, quand même les conjonc-

tures vous livreraient Amphipolis [2], vous ne

pourriez vous niettre en possession de cette ville ,

n'ayant rien d'arrêté, ni dans vos projets, ni dans

vos préparatifs.

Comme je vous crois pleinement instruits et

convaincus de la nécessité de faire tout ce que

demandent les circonstances et le bien de l'Ltat

,

je ne m'arrêterai pas davantage sur ce point. Mais

quels seront les préparatifs les plus propres à nous

tirer de l'embarras où nous sommes? Combien

nous faut-il de troupes? Avec quels subsides les

entretenir? Quels sont, en un mot , les moyens les

plus sûrs et les plus prompts de pourvoir au reste

des préparatifs ? tels sont les articles sur les-

quels je vais donner mon avis. Mais auparavant,

je vous demande une seule grâce; c'est de ne

pas vous prévenir contre mon opinion, avant que

vous ne l'ayez entendue toute entière : jusque-là

suspendez votre jugement; et , si je parais d'abord

demander de nouveaux préparatifs , n'allez pas

croire que par-là je traîne les aiFaires en lon-

gueur : car ceux qui vous proposent de marcher

promptemcnt et dès ce jour à l'ennemi , ne sont

pas ceux qui vous donnent le conseil le meilleur

à suivre dans les circonstances actuelles ,
puisqu'il
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Tious est impossible de réparer tous les maux pas-

sés avec nos forces présentes. Mais l'orateur qui

vous donne le meilleur conseil est celui qui vous

montre combien il vous faut de troupes , de quelle

nature elles doivent être, comment vous fournirez

à leur entretien, jusqu'à ce que nous ayons termi-

né la guerre par une paix avantageuse, ou que

nous ayons triomphé de nos ennemis. C'est ainsi

que nous nous mettrons désormais à l'abri de toute

insulte; tel sera, je l'espère, le fruit des mesures

que je vais vous proposer, sans vouloir néanmoins

interdire à d'autres la faculté d'ouvrir un avis dif-

férent. L'idée que je donne de mon projet est ma-

gnifique sans doute; mais après l'avoir entendu,

vous reconnaîtrez qu'il tient tout ce qu'il promet;

vous en jugerez vous-mêmes.

Je dis donc, Athéniens, qu'il faut d'abord ar-

mer cinquante galères, et vous résoudre à les

monter vous-mêmes, si les circonstances l'exigent;

outre cela , il faut équiper , pour la moitié de la

cavalerie , un nombre suffisant de vaisseaux de

charge et de transport. C'est l'unique moyen d'ar-

rêter les fréquentes irruptions que le roi de Ma-
cédoine fait du côté des Thermopyles 5] , dans la

Chersonèse, dans le territoire d'Olynthe ,
partout

où l'entraîne son ambition. Il faut une bonne fois

lui apprendre que vous êtes sortis de votre pro-

fond assoupissement, et que vous allez fondre sur

lui, avec la même ardeur avec laquelle vous avez

autrefois porté vos armes dans l'Eubée, ensuite

T. I. a5
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vers Haliarlc, et tout récemment encore aux Ther-

mopyles. Quand même vous n'exécuteriez pas de

point en point le plan que je vous propose , vous

en retirerez toujours un avantage considérable:

lorsque Philippe sera instruit de vos préparatifs

(et il le sera très-exactement, car vous n'avez ici.

Athéniens, oui, vous n'avez ici que trop de gens

fidèles à l'avertir de tout ce qui se passe ) ; Phi-

lippe, dis-je, étant informé de vos préparatifs, se

tiendra par crainte renfermé dans ses Etats ; ou,

s'il néglige de pareils avis, vous le surprendrez sans

défense, puisqu'à la première occasion qui se pré-

sentera, rien ne vous empêchera de descendre en

Macédoine. Voilà le plan que je propose , et je crois

que vous devez l'approuver et le mettre à exécution.

J'ajoute , Athéniens , qu'il vous faut de plus un

corps de troupes pour attaquer et harceler conti-

nuellement notre ennemi. Et qu'on ne me parle

pas ici ni de dix mille , ni de vingt mille étran-

gers [4] » ni de ces forces imaginaires qui n'existent

que dans vos lettres [5]. Je veux des troupes compo-

sées de citoyens , à qui l'on ait soin de fournir leur

subsistance, et qui sachent obéir, soit que vous leur

donniez un ou plusieurs généraux , soit que vous

choisissiez celui-ci ou celui-là pour les commander.

Mais de quels soldats composerez-vous votre ar-

mée? quel sera leur nombre? où trouverez-vous des

fonds pour les entretenir? comment, enfin, exécu-

terez-vous ce que je propose? c'est à quoi je vais

répondre en traitant chaque point en particulier.
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Et d'abord, à l'égard des troupes étrangères,

ne retombez pas dans une faute qui vous a sou-^

vent causé de grands malheurs. Vous imaginant

d'abord que vous ne pouvez faire trop, vous an-

noncez les plus grandes choses dans vos décrets »

et, au moment d'agir, vous n'exécutez pas même les^

plus petites; tandis que vous devriez faire peu d'a-

bord, ensuite davantage , à mesure que le besoin

l'exige. Je dis donc, qu'il ne faut pas lever plus de

deux mille hommes d'infanterie ; de ces deux

mille hommes, cinq cents devront être pris parmi

les Athéniens , à l'âge que vous jugerez à propos.

Ils serviront pendant un temps marqué. Ce temps

ne doit pas être long , mais réglé sur le nombre des

citoyens qui doivent les remplacer dans le service.

Le reste de ce corps sera composé d'étrangers :

à ces troupes, on joindra deux cents cavaliers [6] ,

dont cinquante au moins devront être Athéniens

et serviront aux mêmes conditions que les fantas-

sins. Vous fournirez les bâtimens nécessaires pour

le transport de cette cavalerie. Soit, direz-vous : que

faut-il encore ? dix galères légèrement armées ; car,

Philippe ayant une flotte, nous avons besoin de

ces galères pour assurer le trajet de nos troupes.

Mais ces troupes, comment les ferons-nous sub-

sister? c'est ce que je vais vous apprendre, après

vous avoir dit pourquoi je me borne à une si pe-

tite armée, et pourquoi j'impose à nos citoyens

l'obligation d'aller servir en personne.



590 PREMIERE PHILirPIQUE.

Jeme borne aune si petite armée,parce qu'il nous

est impossible de mettre actuellement sur pied des

forces assez considérables pour attaquer l'ennemi

en bataille rangée. Nous devons nous réduire à des

incursions et à faire le dégât dans son pays; notre

situation présente ne nous permet pas de lui faire

autrement la guerre dans le commencement. Il ne

faut donc pas que nos troupes soient trop consi-

dérables; car nous ne pourrions assurer ni leur

solde, ni leur subsistance. Il ne faut pas non plus

qu'elles soient méprisables par leur petit nombre.

Je demande ensuite que des citoyens aillent ser-

vir en personne, et s'embarquent avec les troupes

de l'expédition, parce que j'entends dire qu'autre-

fois la République entretenant à Corinthe
1

n] des

troupes étrangères commandées par Polystrate, par

Iphicrate, par Chabrias et par d'autres généraux ,

plusieurs Athéniens allèrent joindre l'armée, et

qu'alors , ces étrangers combattant avec vous , et

vous avec eux , vous triomphâtes des Lacédénio-

niens. Mais , depuis que les étrangers seuls font la

guerre pour vous , ils ne triomphent que de vos

alliés et de vos amis, tandis que vos ennemis de-

viennent plus puissans qu'il ne faudrait; et, ces

étrangers , après avoir jeté en passant un coup

d'œil sur la guerre que nous avons à soutenir, s'en

vont prendre parti chez Artabaze [8] et partout ail-

leurs, plutôt que de rester à votre service: le gé-

néral les suit, et il ne saurait faire autrement; car

les soldats cessent d'obéir au général qui cesse d<

les payer.
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Qu'est-ce donc que je vous conseille? d'ôter aux

chefs comme aux soldats tout prétexte de mécon-

tentement, en assurant le paiement de la solde, et

d'envoyer servir avec les étrangers , des citoyens

qui aient l'œil sur la conduite des généraux : car

notre conduite actuelle est vraiment ridicule. En

effet , si l'on vous demandait : Athéniens, étes-vous

en paix? Non, par Jupiter, diriez-vous; nous som-

mes en guerre avec Philippe. En effet, n'avez-vous

pas nommé dix taxiarques [9] , dix phylarques,

deux commandans de la cavalerie? Mais, à l'ex-

ception du seul officier que vous envoyez à l'ar-

mée, que font tous les autres? Ils marchent ici en

pompe avec vos sacrificateurs dans les cérémonies

publiques. Car, à l'exemple de ces statuaires qui

étalent des figures d'argile et de plâtre, vous faites

des taxiarques et des phylarques pour la montre,

et non pour le service. Eh ! quoi , Athéniens , afin

que votre armée fût véritablement l'armée d'A-

i
thènes, ne faudrait-il pas que vous eussiez des

i Athéniens pour taxiarques , des Athéniens pour

i
phylarques; enfin, que vous ne prissiez vos com-

,
mandans que parmi vos concitoyens? Cependant

vous envoyez au secours de Lemnos [10] , le gé-

néral de votre cavalerie, qui est Athénien , et vous

laissez à Ménélas, qui est étranger, le commande-

ment de la cavalerie, destinée à défendre vos pos-

sessions. Non que j'attaque le mérite de Ménélas;

je dis seulement qu'un emploi de cette importance

pe devrait être confié qu'à un citoyen d'Athènes.
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Vous reconnaissez peut-être la vérité de tout ce

que j'ai dit jusqu'ici; mais vous êtes dans l'impa-

tience de savoir quels fonds exige cet armement

,

et d'où on peut les tirer. Ecoutez encore là-dessus

mon opinion. L'entretien de votre armée, et je ne

parle ici que des munitions de bouche, vous coû-

tera un peu plus de quatre-vingt-dix talens ,

dont quarante pour les dix galères d'escorte , à rai-

son de vingt mines par mois pour chaque galère;

quarante talens pour les deux mille hommes d'in-

fanterie, de manière que chaque soldat reçoive dix

drachmes [i i] par mois pour sa nourriture; enfin,

douze talens pour les deux cents hommes de ca-

valerie, à raison de trente drachmes par mois pour

chaque cavalier.

C'est peu, dira quelqu'un , de pourvoir seulement

aux vivres ; et moi je dis que c'est beaucoup. Faites

seulement que vos troupes ne manquent pas de

vivres, je vous réponds que la guerre leur fournira

tout le reste, et que, sans faire le moindre tort ni

aux Grecs ni à vos alliés, elles se procureront une

solde entière. J'en suis tellement persuadé, que si

vous assurez la subsistance de vos troupes , je suis

prêt à m'embarqucr et à répondre sur ma lêlo du

succès de l'expédition.

Mais où prendra-t-o» les fonds que je domand<

vous allez l'apprendre.
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Moyens indiqués pov/r la levée des subsides.

(Ici le greflBer lit l'avis de l'orateur ; après quoi l'orateur poursuit. )

Tel est. Athéniens, le meilleur plan que j'aie pu

imaginer. Quand yous irez aux opinions, choisis-

sez le parti qui tous paraîtra le plus avantageux
;

mais songez qu'il est temps d'en venir aux effets

et de combattre Philippe avec d'autres armes que

des lettres et des décrets. Or, il me semble que

vous délibérerez beaucoup mieux, et sur la guerre,

et sur les préparatifs, si vous considérez la situa-

tion du pays où vous devez porter vos armes , et si

vous remarquez que Philippe profite des vents et

des saisons pour exécuter la plupart de ses entre-

prises, avant que nous puissions les traverser. Il at-

tend la saison de l'hiver ou celle des vents étésiens

[12] pour se mettre en campagne, parce qu'alors il

nous est impossible de nous transporter sur les

lieux qui sont le théâtre de la guerre. Cette obser-

Tation doit vous faire sentir la nécessité de fonder

os plans de guerre , non sur l'envoi de troupes le-

vées à la hâte ( car de cette manière nous arrive-

rons toujours après l'événement ) , mais sur des

préparatifs continuels et des troupes toujours

prêtes à marcher. Vous pouvez faire hiverner vos

troupes à Lemnos, à Thase, à Sciathe, et dans

d'autres îles voisines, où elles trouveront des ports,

des vivres et tout ce qui est nécessaire à des ar-

mées. Quant à la saison où l'on aborde facilement
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à terre et où les vents permettent de longer soit

les côtes du pays même , soit les ports des villes

marchandes ; c'est ce qu'il vous sera facile de con-

naître. Du reste, et sur la manière et sur le temps

de faire agir vos troupes, il faut vous en reposer

sur l'habileté de leur général, qui réglera sa con-

duite sur les circonstances. Pour vous , Athéniens,

ce que vous devez faire, c'est ce que je propose

dans mon décret Oui, je le dis avec confiance, si

vous fournissez d'abord les fonds que je demande,

et qu'après avoir disposé tout le reste, vaisseaux,

fantassins, cavaliers, vous assujettissiez, par une loi

formelle, l'armée toute entière à demeurer cons-

tamment sous les armes ; en un mot , si vous fai-

sant vous-mêmes les trésoriers et les dispensateurs

de vos fonds , vous demandez au général de vos

troupes un compte exact de sa conduite , vous

cesserez enfin de remettre toujours les mêmes
objets en délibération, et de ne faire autre chose

que délibérer.

Ajoutez à cela que vous enlèverez d'abord à

Philippe le plus considérable de tous ses revenus-

Quel est ce revenu? celui qu'il tire de vos alliés,

aux dépens desquels U vous fait la guerre, en s'em-

parant de leurs vaisseaux, et en infestant la mer
par ses pirateries. Quel autre avantage relirerez-

vous encore de votre armement.'^ vous ne serez

plus vous-mêmes exposés à ses insultes; vous ne le

verrez plus descendre dans les îles de Lemnos et

d'Imbro9[i5], et emmener vos citoyens prisonuici-
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VOUS ne le verrez plus s'emparer de vos vaisseaux

près de Géreste,et s'enrichir par un butin immense:

dernièrement encore il descendit à Marathon, et

enleva la galère sacrée (a), sans que vous ayez pu

réprimer de pareils brigandages , ni faire arriver

vos secours à propos.

Savez-vous pourquoi les Panathénées [i4j et les

fêtes de Bacchus, ces fêtes qui vous coûtent plus

qu'aucun armement naval et qui sont célébrées

avec une pompe et avec une magnificence dont on

ne voit point d'exemple chez les antres peuples/

savez-vous pourquoi ces fêtes sont toujours solen-

nisées au temps prescrit, quelle que soit l'habi-

leté de ceux qui en sont chargés, et qu'au con-

traire toutes vos flottes, comme celles que vous

aviez équipées pour Méthone, pour Pagase, pour

Potidée, n'arrivent jamais qu'après coup? c'est

que la loi a réglé tout ce qui a rapport à la célé-

bration de vos fêtes : chacun de vous sait long-

temps d'avance quel est le chorège, quel est le

gymnasiarque de sa tribu; ce qu'il doit faire, ce

qu'il doit recevoir, de quelle main et en quel

temps il le recevra; tout a été prévu , tout a été

réglé avec le plus grand soin. Mais dans ce qui con-

cerne la guerre et les préparatifs militaires , tout

se fait sans règle , sans dessein , sans ordre. Au pre-

mier bruit de quelque mouvement de l'ennemi,

(a) Il y avait deux galères sacrées , la galère Paralienne et la galère de

Salamiac. (\ojez le Dictionnaire grec-français de M. Planche, au mot

«(.)
T. 1. 2Ô
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nous nommons des triérarques[i5], nous les ad-

mettons à proposer des échanges, et nous cher-

chons les moyens de fournir aux frais de la guerre;

ensuite on embarque les étrangers établis à Athè-

nes , les gens de la campagne, et enfin les citoyens

eux-mêmes. Pendant tous ces retardemens,on nous

enlève ce que nos flottes allaient défendre; car le

temps d'agir , nous le perdons en préparatifs : or,

les occasions n'attendent pas notre lenteur et

notre négligence, et les troupes sur lesquelles nous

avions compté dans l'intervalle, se trouvent absolu-

ment inutiles dans le moment tardif où nous les

employons. Pour Philippe , il porte aujourd'hui

l'insolence à un tel point , que dans ses lettres

aux Eubéens , il ose s'exprimer en ces termes :

[ On lit les lettres {a) de Philippe aux Euhéens. ]

La plupart des choses qu'on vient de lire ne sont

que trop vraies, mais elles ne sont pas également

agréables à entendre. S'il suffisait de supprimer

les choses fâcheuses, pour faire qu'elles ne fussent

point arrivées, vos orateurs ne devraient s'étudier

qu'à vous plaire ; mais , si les discours dans les-

quels on nous flatte mal à propos ne servent en

effet qu'à nous perdre [h) , il est honteux , Athé-

(rt) Nous n'avons pas ces lettres : il paraît qu'elles étaient conruc>

en termes fort injurieux pour les Athéniens.

(*) Prompte à croire tout ce qui nous perd, pourvu qu'il nous flulle.

Boss. Ceux qui cherchent à notis perdre
, parce qu'ils ne s'éliidiriit iju'a

nous plaire. Mass.
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ïiiens, de vous tromper vous-mêmes, et, en dif-

férant tout ce qui vous rebute, de ne jamais rien

faire qu'après coup , sans vouloir enfin compren-

dre que la manière de bien conduire une guerre

,

ce n'est pas de suivre , mais de précéder les évé-

nemens : ainsi qu'un général marche à la tête des

troupes, de même un bon politique doit marcher

à la tête des aflaires , afin d'être toujours le maître

d'agir suivant sa volonté, sans être jamais obligé

de se traîner à la suite des événemens.

Pour vous, Athéniens, quoique supérieurs à

tous les autres peuples de la Grèce en infanterie

,

en cavaÎPrie , en vaisseaux et en revenus , il est cer-

tain que , jusqu'à ce jour , vous n'avez employé à

propos aucun de tous ces avantages, et que vous

n'avez été au devant d'aucun événement. Vous fai-

tes la guerre à Philippe de la même manière que

les Barbares se battent au pugilat : lorsqu'un de

ces grossiers athlètes reçoit un coup, il porte aus-

sitôt la main à l'endroit où il est frappé; le frappe-

t-on dans un autre , il y porte la main encore ; mais

de prévenir son adversaire, ou de parer ses coups,

c'est ce qu'il ne sait pas, c'est ce qu'il ne veut pas

faire. V ous pareillement, si l'on vous dit que Phi-

lippe est dans la Chersonèse, vous décrétez l'envoi

d'un secours dans la Chersonèse; si l'on vous dit

qu'il est aux Thermopyles, vous décrétez l'en•^

voi d'un secours aux ThermopyÎes; s'il va d'un

autre côté , vous suivez tous ses pas à droite et à

gauche; vous faites la guerre sous sa conduite;
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VOUS ne savez ni prendre aucune mesure utile au

succès de vos armes , ni rien prévoir de ce qui

doit arriver, attendant toujours qu'il soit survenu

ou qu'il survienne quelque événement, pour sor-

tir de votre inaction. Autrefois peut-être vous pou-

viez impunément vous conduire ainsi ;'mais nous

voici arrivés au moment qui va décider du sort

de la République, et il nous faut absolument chan-

ger de conduite.

Je m'imagine que c'est quelque Dieu , honteux

pour Athènes de tout ce qui se passe , qui a mis

dans le cœur de Philippe cette ambition insatiable

dont il est dévoré; car, s'il avait assez de 'modéra-

lion pour donner des bornes à ses conquêtes , et

ne plus former de nouveaux projets, il en est

parmi vous, ou je me trompe fort, qui consenti-

raient à oublier la honte dont nous nous sommes

couverts aux yeux de la Grèce, et tout ce qui nous

fait regarder comme des hommes sans honneur et

sans courage ; mais , comme il tente chaque jour

de nouvelles entreprises, et que son ambition

n'est jamais satisfaite, peut-être vous arrachera-

t-il enfin à votre inaction , si toutefois vous ne dé-

sespérez pas entièrement de vous-mêmes.

Je m'étonne que vous ne fassiez aucune des

flexions qui devraient se présenter à votre espril

en voyant qu'une guerre commencée par le désir

de nous venger, se termine par le besoin de non-

défendre : mais il est évident que si l'ennemi ne trou

ve personne qui l'arréle. il ne s'arrélera jamais d»
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Ç') Tfitiftn ituncfctuc xfvÀf, dans quelques éditions.

(**) Non arma expédient , totaque ex urbe sequentur !

Virgile.
Yoyez la liarangue sur la Ghersonèse.

(***) Multa, quas nunc ex intervalla non apparent , bel-

liun aperiee.TiTE-LiVE. Aperietet reclndet contecta et tu-

mescentia i>ictricium partium vnlnera bellum ipsum. Tic .
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lui-même. Est-ce donc là ce que nous voulons at-

tendre? et croyez-vous que , si vous vous contentez

d'envoyer des galères vides avec je ne sais quelles

espérances conçues follement sur la foi de celui-ci

ou de celui-là, croyez-vous que tout ira bien? Ne

prendrons-nous pas enfin le parti de monter

nous-mêmes sur nos vaisseaux? Ne marcherons-

nous pas en personne avec des troupes com-

posées , non plus seulement d'étrangers , mais

anssi de soldats Athéniens? Ne tenterons-nous pas

une descente en Macédoine? Mais où aborderons-

nous? dira quelqu'un. Eh! la guerre elle-même,

Athéniens, la guerre vous fera connaître les en-

droits faibles de votre ennemi
,
pourvu seulement

que vous ayez le courage de l'attaquer ; mais,

si vous continuez à rester tranquilles dans vos

foyers, occupés seulement à écouter les orateurs

qui s'accusent et s'injurient les uns les autres, il

est impossible , absolument impossible de comp-

ter sur aucun succès.

En quelque endroit que vous tentiez une expé-

dition
,
j'ose assurer que , si une partie seulement

des citoyens monte sur la flotte, la bienveillance

des Dieux et de la Fortune secondera nos efforts ;

mais , partout où vous vous contenterez d'envoyer

un général sans troupes, un décret sans force, de

vaines espérances émanées de la tribune, quel

succès pouvez-vous attendre? Autant ces armé-

niens excitent la risée de vos ennemis, autant ils

consternent vos alliés ; car il est impossible, abso-
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lunient impossible qu'un homme exécute seul tout

ce que vous désirez. Il peut bien faire des pro-

messes, donner de belles paroles, et rejeter ensuite

sur celui-ci ou sur celui-là tous les mauvais suc-

cès; mais c'est là précisément ce qui a ruiné vos

affaires. En effet, lorsque le général de ces mal-

heureux étrangers non payés a été battu, et qu'on

vient à cette tribune vous faire mille rapports in-

fidèles de sa conduite, et que vous aussitôt , le ju-

geant avec la même facilité qu'on l'accuse, vous

vous contentez de dénonciations vagues pour le

condamner ou l'absoudre au hasard, je vous le

demande, que peut-on attendre d'un semblable

gouvernement?

Quel est donc le moyen de remédier à de tels

abus? c'est que vous alliez vous-mêmes vous join-

dre à vos troupes pour être les soldats et les ins-

pecteurs de vos généraux pendant la campagne , et

leurs juges quand vous serez rentrésdans vos foyers.

Car il ne suffit pas de savoir par ouï-dire, il faut

voir de vos propres yeux ce qui se passe dans vos

armées. Ceux qui les commandent ont tellement

perdu tout sentiment d'honneur, qu'ils s'exposent

deux ou trois fois à perdre la vie par le jugement

de leurs concitoyens , et qu'ils n'osent pas s'expo-

ser une seule fois à la perdre dans un combat

contre l'ennemi ; ils préfèrent la mort des voleurs

et des brigands à celle des guerriers; car un mal-

faiteur doit mourir par la main du bourreau, mais

un général, par celle de l'ennemi.
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Quelques-uns de nos nouvellistes répandent que

Philippe trame avec Lacédémone la ruine de

Thèbes et la destruction de tous les gouverne-

mens populaires; d'autres disent qu'il a envoyé des

ambassadeurs au Roi de Perse (a); d'autres, qu'il

fortifie des places en Illyrie; en un mot, chacun

de nous s'en va débitant de côté et d'autre la nou-

velle qu'il a inventée. Pour moi, je suis très-con-

vaincu assurément qu'il est enivré de ses prospéri-

tés , et qu'il s'abandonne à ses songes ambitieux

avec d'autant plus de confiance, qu'il ne voit per-

sonne qui lui résiste , et qu'il a le cœur enflé de ses

succès; mais Je suis convaincu aussi qu'il ne se

conduit pas de manière à laisser pénétrer ses des-

seins par les plus sottes gens de notre ville; or, les

plus sottes gens de notre ville, ce sont les nouvel-

listes. Mais si , laissant là toutes ces vaines conjec-

tures, nous regardons comme une chose bien

connue, que cet homme est notre ennemi; qu'il

Dous dépouille de nos possessions ; que depuis

long-temps il nous outrage ; que tous les secours,

dont nous nous étions flattés, se sont tournés con-

tre nous ; que désormais nous n'avons plus d'es-

poir et de ressource qu'en nous-mêmes; et qu'en

refusant aujourd'hui de porter la guerre dans la

Macédoine, un jour, peut-être, nous serons forcés

delà soutenir aux portes de notre ville; si tout cela

(a) Au Roi de Parte , en grec , au Roi. Les Grec» appelaient le Roi

de Pcr$e U (jrand Roi , ou simplement U Roi.
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nous est bien connu, alors nous saurons ce qu'il

nous importe véritablement de savoir, et nous ces-

serons de nous repaître de vains discours : car, de

chercher à connaître l'avenir, ce n'est pas là ce

qui doit vous occuper ; mais de savoir que cet

avenir vous sera funeste, si vous perse^vérez dans

votre inaction et dans votre indifférence sur les

affaires publiques, voilà ce qu'il vous importe de

bien connaître.

Pour moi , je n'ai jamais cherché à vous plaire

aux dépens de vos intérêts [a); et aujourd'hui en-

core je viens de vous exposer mon opinion avec au-

tant de liberté que de franchise et de bonne foi.

Je voudrais avoir la certitude qu'il est aussi avan-

tageux à l'orateur de vous donner les meilleurs

conseils, qu'à vous de les recevoir. Alors je vous

aurais parlé avec beaucoup plus de confiance.

Mais, quoique j'ignore de quelle manière vous re-

cevrez mes avis , comme je suis convaincu de l'a-

vantage que vous trouverez à les suivre, je ne

balance pas à vous les proposer. Puissiez-vous

embrasser le parti qui doit vous être le plus util•

à tous 1

(o) Quoique Démoethrne parlât pour la première foi» conirc Philippe,

il avait déjà prononcé plusieurs harangues pour le bien de la république.

et par conséquent il avait eu plus d'une occasion de conseiller ses coiui

toyens en homme droit et sincère.
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NOTES

SUR LA PREMIÈRE PHILIPPIQUE.

[i] Lacédémone avait entrepris de subjuguer tous les peuples de la

Grèce. Elle avait rasé les murs d'Athènes et pris la Cadmée, qui était la

citadelle de ThèLes. Elle avait réduit les Argiens et les Corinthiens à se

faire honneur d'être ses alliés de nom et ses sujets en effet. Tbèbes
,
pour

secouer le joug, excita la guerre appelée Béotigxu, où les Atbénicu.'-

contribuèrent le plue à la défaite des Lacédémoniens. La Cadmée avait

été prise la troisième année de la quatre-vingt-dii-neuvième Olympiade:

quatre ans après, elle fut reprise. De là, jusqu'au temps où parle Dé-

moslhène, il n'y a donc que vingt-cinq ans, et par conséquent une giandc

partie de ses auditeurs pouvait avoir vu la guerre bcotique. puissance

des Lacédémoniens était presque entièrement tombée, surtout depuis la

bataille de Leuctres.

[2] Amphipolis, dans laquelle les Athéniens avaient conduit autrcfoi?

Dne colonie considérable, étiit fort propre à incommode. Philippe par

sa situation sur les confins de la Macédoine et delà Thrace. Aussi, à peine-

ce prince fut-il monté sur le trône, qu'il s'en empara. Mais hors d'état dp

la garder , il lui permit de se gouverner en république. Deux ans après, il

l'assiégea de nouveau, avec protestation de la rendre aux Athéniens; ce

qu'il fut bien éloigné de faire, quand il l'eut reprise. Les Athéniens

avaient le plus grand intérêt de recouvrer une ville de celte importance.

Démosthène, pour piquer et réveiller leur paresse, leur déclare que,

dans leur position actuelle, ils ne poiuraieat y rentrer, quand même les

conjonctures leur en ouvriraient les portes.

[.)] Pyles ou Thcrmopylcs, passage important entre la Phocide et L•

Thessalie. Philippe l'appelait la clef de la Grèce; il avait dcja fuit plu-

sieurs tentatives pour s'en saisir. —Dans la Chcrsonèst. La t bersonèse.

ou presqu'île de Thrace, avait été cédée depuis un an aux Alhéuieuspar

Cbersobleptc, trop faible pour la défendre contre Philippe. Cardie , ville
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considérable du pays, ne voulut point reconnaître les nouveaux souve-

rains qu'on lui donnait, et se jeta entre les bras de Philippe, qui^pour

maintenir la révolte ,
que probablement il avait suscitée lui-même, porta

ses armes dans la Chersonèse. — OlyrUhe. Nous parlerons d'Olynthe

plus au long et plus à propos, au sujet des trois Olynthiennes. Philippe

pouvait avoir déjà commis quelques actes d'hostilité contre cette ville,

mais il n'en avait point formé le siège, ni fait aucune démarche en con-

séquence : car Démosthène ne passerait pas aussi légèrement sur une en-

treprise dont il parle ailleurs avec tant de force. Ce qui est une preuve

que cette Phllippique a été prononcée avant les Olynthiennes. — En
Eubée. Eubée, île de la mer Egée. Philippe fit plusieurs tentatives sur

cette île, lesquelles tantôt réussirent, tantôt échouèrent, suivant que les

Athéniens envoyaient des généraux habiles ou mal habiles, au secours de

la faction qui se déclarait pour eux. — Haliarte, ville de Béotie. Diodore

nous apprend que, peu]d'années avant cette harangue, les Phocéens,

remportèrent divers avantages sur Philippe en Béotie. Les Athéniens,'

unis avec eux d'intérêt et d'amitié, eurent sans doute part à leurs succès.

— Et tout récemment encore aux Thtmurpyies. Philippe , comme nous

l'avons dit dans le sommaire ^ sous prétexte d'aller punir les Pho-

céens sacrilèges, avait voulu franchir ce passage, qui lui ouvrait une

entrée dans l'Altique; les Athéniens étaient accourus à propos, et l'en

avaient empêché.

[4] Les Grecs appelaient étrangers tous ceux qui n'étaient pas ci-

toyens de leur république, et barbares tous ceux qui n'étaient pas Grecs.

On distinguait encore dans la milice athénienne l'étranger d'avec le mer-

cenaire. Le premier nom se donnait aux soldats que la république em-
pruntait de ses alliés; le second, à ceux dont elle payait les services.

[5] Forces imaginaires qui n'existent que dans vos lettres. Les Athé-

niens, depuis quelque temps, se dispensaient du service; Us écrivaient pour

qu'on leur envoyât des troupes étrangères : on leur faisait espér.'r qu'on

leur en enverrait un certain nombre , que souvent on ne leur envoyait

pas, parce qu'ils les payaient mal. Le Grec dit : de tout&s les armées

éjnstoiaires , c'est-à-dire, des armées qui n'existent que dans des lettres.

— Je veuœ des troupes composées de citoyens. Athènes origiuairement

n'avait point d'autres soldats que ses propres citoyens. Chacun , sans

distinction, servait à son tour; et l'on punissait comme déserteur qui-

conque, le jour marque, ne se rangeait pas sous le drapeau. Gela ne

s'observait plus du temps de Démosthène. Le général, choisi par la làc-

tion la plus puissante, formait son armée d'étrangers et de mercenaires

^

qui servaient mal. Démosthèae s'élève j et avec raison, contre cet abus

T. I. 27
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qu'il voudrait abolir , et demande le rétablissement de l'ancienne dis( i

plinc.

[6] L'armée que demande Oëmosthène paraîtra bien peu de chofte, et

presque digne de risée ; mais, outre que les Grecs étaient dans le système

de ne lever que de petites armées , avec lesquelles cependant ils défirent

les troupes innombrables du roi de Perse , Démosthène ne demande

pour le moment qu'un corps de troupes légères pour harceler et inquiéter

Philippe. — Dix galères légcrcment armées. Par galères légères, ou légè-

rement armées, les Grecs n'entendaient que les galères armées en guerre,

qui escortaient les galères de transport pour la cavalerie ou pour l'in-

fanterie. — PhUifpe ayant sa marine. Philippe disposait des ports et

des flottes de Tbcssalic. D'ailleurs il avait déjà fait bâtir des arsenaux de

marine et construire des vaisseaux des bois de son pays.

[7] Cormlhe, ville célèbre de la Grèce. La guerre dont parle ici Dé-

mosthène, précéda cette harangue de quarante-trois ou quarante-quatre

années : elle dura huit ans. Tandis qu'Agésilas, roi de Lacédémonc, fai-

sait la guerre en Asie, les émissaires du roi de Perse, pour aQ'aÎl)lir ou

pour éloigner ce dangereux ennemi, entreprirent et vinrent à bout de

soulever Thèbes contre Lacédémone. Athènes entra dans la confédéra-

tion avec Corinthe. On choisit cette dernière ville pour le lieu de l'assem-

blée. Les Athéniens prirent les armes, et leurs troupes allèrent joindre

celles des confédérés sur le territoire de Corinthe. — Poiystratc, Jphi-

crate, Chabrias, et d'autres. Iphicrate et Chabrias, généraux Atliéniens

fameux. Ils se distinguèrent surtout dans la guerre de Corinthe. L'his-

toire ne fait aucune mention d'un Polystrate qui ait eu part à cette guerre.

Peot-Ctre faudrait-il lire Callistrate ,
qui, suivant le témoignage de Xéno-

phon et de Diodore, fut collègue d'Iphicratc et de Chabrias dans \
guerre dont il s'agit. Si l'on en croit Démosthène, Athènes cniploja en-

core dans cette occasion d'autres généraux , dont les noms ne sont pas

parvenus jusqu'à nous, excepté celui de Callias, fils d'Hipponique, dont

il est parlé dans Xénophon.

[8] Artabaze, satrape rebelle de l'Asie mineure. Investi par soixante-

dix mille hommes , et près de succomber , il appela à son secours Charès

,

que les Athéniens avaient mis à la tête d'une puissante armée , avec ordre

de remettre dans le devoir Byzance , Rhodes, Côs et Chio, révoltées

contre eux. Charès abandonna la guerre dont il était chargé par la répu-

blique, alla secourir Artabaze, le dégagea, et reçut une récompense

proportionnée au bienfait. Démosthène rejette la faute de Charès sur lu

désobéissance des soldats qu'on ne payait point.
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[9] Dix géncravx , dix tuxiarqrits , dix fhyiarq%us. Chacune des

dix tribus élisait tous les ans un noi:veau général. Athènes avait donc

tous les ans dix nouTcaux généraux. Le commandement roulait entre

eux tous, et chacun exerçait son jour la charge de généralissime. Le gé-

néral, entre tous les autres droits de sa charge, avait celui de lever,

d'assembler et de congédier les troupes. Il pouvait , en outre , être

continué : Phocion le fut quatre fois. Un seul, ordinairement, était

envoyé à la tète de l'armée; les autres, qui restaient dans la ville, étaient

comme chez nous les ministres de la guerre. Dans les cérémonies de la

religion, ils suivaient les processions dont ils augmentaient la pompe.

Le taxiarque commandait l'infanterie de sa tribu ; le phylarque com-

mandait la cavalerie de la sienne. Le phjlarque obéissait à l'hipparque,

qui commandait la moitié de la cavalerie athénienne.

[10] Lemnos, île de la mer Egée. Byzance, Rhodes, Côs etChio, sou-

levées contre Athènes, lâchèrent d'envahii• Leuinos, qui était souuiite

aux Athéniens, avec une flotte décent voiles. Les Athéniens marchè-

rent à son secours tous la conduite de leurs meilleurs capitaines. Après

l'entreprise de Philippe sur les Thermopyles, qui arriva quatreans après,

ib se contentèrent de poster à l'entrée de l'Attique
, pour la défendre

contre les tentatives de ce prince, un corps de cavalerie sous les ordres

de Ménélas. Tourrcil prétend que ce Méuélas était frère de Philippe, né

d'une autre mère. Mais d'autres ont observé avec raison que c'était un

autre Ménélas, inconnu d'ailleurs. Quoique Ménélas et Philippe ne vé-

cussent pas en fort bonne amitié , il n'est guère vraisemblable qu'A-

thènes eût donné une telle conKance au frère de son ennemi. Quoiqu'il

en soit, le Ménélas dont il est ici question , était certainement un étran-

ger; et Démoslhène se plaint qu'on eût choisi un étranger pour comman-

der un corps de troupes athéniennes.

[11] Oacier évalue la drachme atlique à dix sols de notre monnaie•

La mine valait cent drachmes, et par conséquent cinquante livres. Le

talent valait soixante mines , et par conséquent mille écus. D'après ces

évaluations, la somme totale que demande Oémosthène pour l'entretiea

des troupes , se monte à 2-6,000 livres ; il est facile d'évaluer les autres

sommes partielles.

[12] Par les vents Etésiens, Démoslhène entend ici l'été, temps où ces

vents régnaient, et où les Grecs , à cause de la chaleur , se mettaient en

quartier de rafraichissement. Philippe ,
plein d'activité , choisissait pour

ses entrejjrises les saisons les plus rudes où ses ennemis étaient dans l'inac-

tion. Ajoutez que ces vents , étant du nord , étaient contraires pour aller

d'Athènes en Macédoine.
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[i3] Imbros, île vers la Chersonèse; Ltmnos, ile de lu mer Egée. Lcf

Athéniens avaient des colonies dans ces deux ilcs. Philippe , avec unr

flotte considérable, fit une desrente à Lemnos, dont il fit la conquôle.

Delà, il passa à Imbros, qu'il conquit également, malgré les sctour»

qu'Athènes y envoya. Il fit prisonnier dans l'une et dans l'autre un grand

nombre d'Athéniens. Il s'avança au midi avec sa flotte victorieuse; il

prit soustle Cap de Géreste plusieurs vaisseaux richement chargés , et qui

portaient sans doute le convoi destiné pour Imbros. Il pénétra jusqu'à

la côte de Marathon, bourg de l'Attique. Il enleva la galère sacrée ou

parahenne, destinée particulièrement à des usages de religion, et ser-

vant aussi à porter aux généraux les ordres de la république. Les Alhé

niens efl'rayés envoyèrent contre lui des troupes qui furent battues. Phi-

lippe, content d'avoir jeté l'efl'rGi dans Athènes, prit la route de Macé-

doine, et s'empara, en chemin faisant, de Pagase, ville maritime des

Athéniens en Thessalie, où ils envoyèrent une flotte qui arriva trop lard.

Démosthène a raison de vouloir que la république ait un corps de troupes

lëglë, qui jamais ne mette bas les armes, pour être en état d'arrêter les

incursions fréquentes de Philippe.

[i4] liCS Panathénées étaient des fêtes qui se célébraient à Athènes, en

l'honneur de Minerve, avec beaucoup d'appareil, aussi bien qne les

fêtes de Bacchus et d'Eleusis, en l'honneur de Bacchus et de Ccrès. —
Dans les Panathénées et dans les fiacchanales , diiTérens chœurs de musi-

ciens et de danseurs disputaient le prix de la musique et de la danse. On

appelait chorège le citoyen chargé de fournir aux frais de ces chœurs.

Celui qui fournissait aux dépens des troupes d'athlètes, se nommait

gymnasiarque.

[i5] Des triorarques. Ces triérarques étaient des particuliers que la

république, dans certains cas, obligeait d'armer une galère à leurs dé-

pens. On jetait pour ceb les yeux sur les citoyens estimés les plus

riches. Mais ce qu'il y avait de singulier, c'est que le citoyen nommé

pour être du nombre des triérarques , pouvait oflrir d'échanger ses

biens contre ceux d'un autre citoyen qu'il prétendait être plus riche

que lui, et plus en état par conséquent de soutenir les frais nécessai-

res : auquel cas ce dernier se trouvait obligé ou d'accepter l'écliange
,

ou d'armer à ses dépens. Voilà ce qu'entend Démosthène par ces mots :

nous les admettons <i proposer des échanges. Il est vrai que , dan»

l'intention de Solon, cette loi était sage; car elle mettait les plus ri-

ches dans la nécessité de porter les charges publiques. Alais dans la prati-

que elle tirait à conséquence , parce que les disputes qui naissaient au

sujet de ces échanges, retardaient à contre-temps le service de l'état
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On ne sait pas quel fat le saccès de la première PLilippi-

que. Il y a toute apparence que les Athéniens, qui n'étaient

point attaqués personnellement, s'endormirent, par la non-

chalance qui leur était naturelle , sur les progrès de Phi-

lippe. Celui-ci cependant, en habile politique, profitait

des dissensions des principaux peuples de la Grèce. Il se-

courait les Thessaliens, et travaillait à les délivrer de leurs

tyrans. Il recevait les Thébains dans son amitié , et atta-

quait en toute occasion les Athéniens, qui , de concert avec

les Lacédémoniens , ne songeaient qu'à humilier Thèbes,

leur rivale. Pour la sûreté de ses frontières, il n'avait rien

de plus à cœur que de s'étendre vers la Thrace, et il ne le

pouvait guères qu'aux dépens d'Athènes, qui, depuis la dé-

faite de Xerxès, avait en ce pays plusieurs colonies, outre

divers états alliés ou tributaires. Olynthe , ville de Thrace

dans la péninsule de Pallène, était une de ces colonies.

Elle avait eu de fréquens démêlés , tantôt avec Athènes

elle-même , tantôt avec Lacédémone , et enfin avec Amyn-

tas, père de Philippe; elle avait même traversé ce der-

nier à son avènement à la couronne. Mais comme ce prince

était encore mal affermi sur son trône, il usa d'abord de

dissimulation , et rechercha l'alliance des Olynthiens , à
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qui, quelque temps après, il céda Polidée, qu'il avait con-

quise avec eux et pour eux sur les Athéniens.

Nous avons vu, dans le discours précédent, qu'il leur avait

déjà cherché querelle en faisant des incursions sur leurs

terres. Quand il se vit en état de faire éclore le dessein qu'il

avait conçu d'assiéger Olynihe, il prit ses mesures pour en

former le siège. Les Olynlhiens, dès qu'ils eurent démêlé

le projet de Philippe et prévu l'orage qui les menaçait

,

recoururent aux Athéniens, et sollicitèrent l'envoi d'un

prompt secours.

Démosthène monte à la tribune, où l'imporlance de la

délibération avait déjà appelé plusieurs orateurs qui avaient

parlé avant lui. Dans cette première Olynthienne, regar-

dée ordinairement comme la seconde , l'orateur, après

avoir félicité les Athéniens sur l'occasion favorable que les

dieux leur offrent , les exhorte à en profiter sans craindre

Philippe. Il représente ce prince comme facile à vaincre.

C'est un perfide qui ne trouvera plus de confiance dans les

peuples qu'il a déjà trompés; c'est un ambitieux entêté de

l'amour de la gloire, qui fatigue ses sujets par des e.xpédi-

tions conliniielles, qui, par une avidité jalouse, veut tout

attirer à soi , qui persécute et indispose ses meilleurs of-

ficiers ; c'est un homme corrompu, livré aux vices les plus

infâmes, qui détruiront enfin sa puissance. Il est heureux,

à la vérité ; mais les dieux, sur la bienveillance desquels les

Athéniens ont plus de raison de compter, l'abandonneront

bientôt, pourvu qu'ils les voient sortir de leur inaction. Ici

l'orateur oppose l'activité de Philippe à leur indolence,

dont il entreprend de les tirer pnr la vue de leurs propres

intérêts qui les sollicitent. Il demande en finissant, comme
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Tanique et sûr moyen de réussir, qu'on réforme les abus

nouveaux, qu'on rappelle Tancien ordre, qu'on pacifie les

dissensions domestiques , et qu'on étouffe les cabales tou-

jours renaissantes : en sorte que tout se réunisse au seul

point de l'intérêt public, et que chacun, suivant ses talens

et ses facultés , concoure à la destruction de l'ennemi com.

mun.

Cette Philippique ou Olynlbienne, ainsi que les deux

suivantes, fut prononcée la quatrième année de la CVIi.'

Olympiade , sous l'archonte Galiimaque.
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Athéniens, si jamais les Dieux nous ont donné

des preuves sensibles de leur bienveillance , c'est

aujourd'hui surtout qu'elle se manifeste par les

signes les plus éclatans. En effet , en voyant Phi-

lippe aux prises avec des ennemis voisins de ses

états, des ennemis assez puissans pour se faire

craindre, et, ppur comble de bonheur, des enne-

mis assez éclairés sur leurs intérêts dans cette

guerre, pour regarder toute paix avec lui comme
peu sûre, ou plutôt comme la ruine de leur pa-

trie; qui ne reconnaîtrait dans cet événement la

protection du ciel et une faveur vraiment divine?

Il faut donc , Athéniens , que notre conduite ré-

ponde à un pareil bienfait. Quelle honte pour nous,

ou plutôt quel comble d'ignominie , si on nous

Toyait, après avoir abandonné les villes et les pays

dont nous étions les maîtres, rejeter encore les al-

liances et les occasions que nous présente lafortune !

N'attendez pas que je m'étende ici sur les con-

quêtes de Philippe , et que par-là je cherche à ré-

veiller votre ardeur: pourquoi? c'est qu'autant un
semblable récit serait glorieux pour lui, autant il

serait humiliant pour vous. En effet, plus il a sur-

passé par ses exploits l'opinion qu'on avait de son

Aatrement premicre Olynthicnne ; c'est la seconde dans l'édition de
|<cipzig.
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courage et de ses forces , plus il a excité l'admira-

tion générale ; et vous, au contraire, plus vous êtes

restés au-dessous de ce qu'on attendait de vous,

plus vous vous êtes déshonorés aux yeux de toute

la Grèce. Je passerai donc sous silence tous les

succès de Philippe; car, si l'on veut rechercher les

véritables causes de sa grandeur , on reconnaîtra

qu'elle est beaucoup plus l'ouvrage de notre con-

duite que de la sienne. Ainsi donc, tous les avan-

tages dont il est redevable à ceux de vos minis-

tres qui le servent et que vous négligez de punir ,

je ne crois pas que ce soit le moment d'en

parler; mais tout ce qui n'a point de rapport à sa

fortune, tout ce qu'il vous importe le plus de sa-

voir , et qui me semblera propre à le couvrir

d'infamie aux yeux de tout appréciateur éclairé

des hommes et des choses , voilà ce que je vais vous

exposer avec toute la force dont je suis capable.

Si j'allais d'abord , sans en apporter aucune

preuve, le traiter de parjure, d'homme sans foi

,

on pourrait me regarder, et avec raison, comme
un vain déclamateur; mais pour trouver dans cha-

cune de ses actions , autant de preuves de sa mau-

vaise foi , il suffit d'une courte énumération de tout

ce qu'il a fait, et je crois utile d'entrer dans ce dé-

tail pour deux raisons : la première , afin que vous

le connaissiez pour ce qu'il est, pour un homme
sans foi; la seconde, afin que les esprits faibles qui

tremblent au seul nom de Philippe, comme si c'é-

tait quelque héros invincible , apprennent qu'il a
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totalement épuisé les artifices auxquels il doit l'ac-

croissement de sa puissance,et que ses prospérités

touchent à leur terme.

Pour moi, Athéniens, je pourrais admirer ou-

craindre Philippe, si je l'avais vu s'élever par des

voies légitimes; mais quand je me rappelle ce jour

où les députés que vous envoyait Olynthe pour

conférer avec vous, furent obligés de repartir sans

avoir été entendus , je recormais qu'il a trompé

notre bonne foi , en nous flattant de nous rendre

maîtres d'Amphipolis , et en paraissant vouloir

exécuter ce projet fameux annoncé depuis long-

tempsavec autant d'appareil que de mystère ; je vois

qu'après nous avoir joués , il a surpris l'amitié des

Olynthiens, en leur donnant k ville de Potidée

qu'il nous enlevait malgré notre ancienne alliance

avec la Macédoine ; je vois qu'il a récemment

abusé les Thessaliens [i^ par la promesse de leur

rendre Magnésie, et de prendre sur lui tout le far-

deau de la guerre contre les Phocéens : enfin, de

tous ceux qui ont eu affaire à ce prince, il n'en

est pas un qu'il n'ait attiré dans ses pièges; il a

trompé tous ceux qui, faute de le connaître, ont

pu ajouter foi à ses paroles : et voilà l'origine de sa

grandeur. Mais , comme il s'est élevé , en persua-

dant aux autres qu'il ne travaillait que pour eux,

par la raison contraire , il doit tomber, aujour-

d'hui qu'il est convaincu de n'avoir jamais travaillé

que pour lui-même. Or
,
je soutiens que telle est la

situation où se trouve le roi de Macédoine. Si
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quelqu'un me contesie ce que j'avance, je lui

cède ma place : qu'il me prouve à moi ou plutôt à

vous-mêmes que je suis dans l'erreur; qu'il vous

prouve que des hommes, une fois trompés, vou-

dront toujours l'être, ou qu'enfin les Thessaliens,

si indignement asservis , ne soupirent pas après

leur liberté [2].

En convenant de ce que je dis, on aurait tort

de se figurer que Philippe, maître de tant de pla-

ces, de tant de ports, en possession de tant d'autres

avantages dont il s'est assuré , se soutiendra tou-

jours par la force. Sans doute, quand les alliances

sont fondées sur une bienveillance réciproque,

quand les confédérés sont animés par le mémc
intérêt, alors aucun travail ne les rebute, aucun

revers ne les décourage , rien ne peut les faire

changer départi; mais, aussitôt qu'un d'entre eux

.

par ambition et par mauvaise foi , s'élève au-des-

sus des autres , comme Philippe , alors le premier

prétexte, le plus léger échec, suffisent pour rompre

et dissoudre toute la confédération; car, il est im-

possible, Athéniens, absolument impossible de

fonder sur l'injustice , sur la mauvaise foi , sur

le parjure, une puissance durable. Une telle puis-

sance peut bien s'établirune fois, se soutenir quel-

ques années, et même réaliser, avec le secours de

Ja fortune, la plus grande partie de ses espérances;

mais le temps découvre bientôt le vice de sa cons-

titution, et elle tombe d'elle-même en ruine. Car,

à mon avis, comme les maisons, les vaisseaux et
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les autres ouvrages de cette nature doivent être

établis sur des fondemeiis solides, de même les

actions doivent avoir pour principe et pour base

la Justice et la vérité. Or, voilà précisément ce qui

manque aux actions de Philippe.

Pour revenir à mon sujet, je dis d'abord que

vous devez secourir Olynthe , et les moyens les

plus prompts et les plus sûrs que l'on proposera

pour la secourir, je les adopte avec empressement.

Je dis en second lieu que vous devez envoyer des

députés aux Thessaliens, afin d'instruire les uns

de votre résolution, et d'animer le courage des

autres. Car ils ont résolu de redemander Pagase[5],

et défaire valoir leurs droits sur Magnésie. Mais que

vos députés ne se présentent pas avec de simples

paroles; qu'ils montrent des effets; qu'on sache

que vous vous êtes mis en campagne avec un cou-

rage digne de vous, et que vous vous occupez

fortement des affaires de la république. Songez

bien que les paroles
,
qui ne sont suivies d'aucun

effet, sont comptées pour rien, mais surtout les

nôtres. Car
,
plus nous avons la réputation d'ha-

biles discoureurs, plus on se défie de nos discours.

Il faut donc prouver que vous êtes entièrement

changés, en tenant une conduite absolument op-

posée à celle que vous avez tenue jusqu'ici, en

contribuant de vos biens, en marchant . vous-

mêmes contre l'ennemi , en vous portant avec ar-

deur à tout ce qu'exige le bien de l'état : voilà le

seul moyen de vous attirer la confiance des Grecs.

T. I. 28
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Si VOUS voulez donc remplir tous les devoirs que

vous imposent également l'honneur et la néces-

sité , non-seulement vous vous apercevrez que

Philippe ne peut aucunement compter sur le zèle

et sur la fidélité de ses alliés , mais vous décou-

vrirez encore les maux intérieurs qui minent sa

domination et sa puissance.

Je conviens qu'en général , la puissance et les

forces de la Macédoine
, jointes à d'autres, ne sont

pas d'un médiocre secours. Vous l'avez éprouvé

vous-mêmes, quand ces forces s'unirent aux vô-

tres, sous la conduite de Timothée [4] , pour mar-

cher contre les Olynthiens. Les Olynthiens l'é-

prouvèrent à leur tour, quand ces forces s'unirent

aux leurs ,
pour assiéger Potidée ; dernièrement

encore , ces mêmes forces , unies à celles des Thes-

saliens travaillés par des divisions intestines, leur

ont été d'un grand secours contre les tyrans [5] qui

s'étaient élevés parmi eux. Enfin, partout où l'on

ajoute un degré de force, ce poids, quelque léger

qu'il soit, suffît pour faire pencher la balance.

Mais la Macédoine est faible par elle-même, et

porte dans son sein mille principes de destruction.

En efiet, tout ce qui fait paraître cet homme grand

aux yeux des peuples, les guerres , les expéditions,

les conquêtes , tout cela n'a servi qu'à rendre sa

puissance encore plus fragile qu'elle ne l'élait par

sa nature : car ne vous figurez pas que ce qui plaît

à Philippe ,
plaise également à ses sujets. Lui ne

respire que la gloire; il la cherche à travers tous
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les travaux et tous les périls ,
préférant aux dou-

ceurs d'une vie sûre et paisible , la réputation d'a-

voir fait ce que n'avait pu faire avant lui aucun

roi de Macédoine. Mais pour ses sujets, ils ne par-

tagent pas cette ardente passion pour la gloire.

Epuisés par des expéditions toujours renaissantes,

dans lesquelles on les traîne de contrée en contrée,

ils détestent et maudissent une guerre qui ne leur

permet ni de cultiver leurs champs , ni de vaquer

à leurs affaires domestiques, ni de pouvoir, dans

un pays où la guerre a fermé tous les ports , tra-

fiquer du butin qui leur a coûté tant de travaux.

De là on peut juger sans peine comment la plus

grande partie de la Macédoine est disposée à l'é-

gard de Philippe.

A l'égard des étrangers qu'il tient à son service,

et des fantassins qui composent sa garde, ils ont

la réputation d'excellens soldats ; mais, si j'en

crois le rapport que m'a fait un Macédonien di-

gne de foi, leur sort n'est pas plus heureux que

celui des autres , puisque , au rapport de ce Ma-

cédonien, si quelqu'un d'entre eux se distingue

par son habileté dans l'art militaire , le monar-

que jaloux l'éloigné de sa personne, voulant être

regardé comme le seul auteur de tous les heureux

succès. Car , sans parler de ses autres vices, il

porte la jalousie jusqu'à l'excès. Si quelqu'un, par

un sentiment de pudeur ou de sagesse, désap-

prouve la licence de sa vie journalière, son in-

tempérance, ses danses lascives, le tyran le né-»
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gligc et le laisse sans emploi. Sa cour n'est com-

posée que de brigands, de flatteurs , de débauchés

qui, dans la chaleur du vin , se livrent à des danses

dont je rougirais ici de prononcer le nom [6].

Ce qui prouve la vérité de ce récit, c'est que les

misérables que nous avons chassés d'Athènes ,

comme des pestes plus nuisibles que les charla-

tans , ce Callfas, cet esclave public (a) , et d'autres

hommes de cette espèce, des bouffons, des auteurs

de chansons infâmes et de couplets satiriques , aux

traits desquels Philippe abandonne ses convives,

voilà les hommes qu'il chérit, et dont il compose

sa société.

Tous ces désordres de sa vie privée paraîtront

peu importans à quelques esprits frivoles; mais

les esprits sensés en tirent des indices pour con-

naître le génie de cet homme , et prévoir sa mal-

heureuse destinée. Tous ses vices sont maintenant

couverts par l'éclat de ses succès, Car les prospé-

rités sont merveilleusement propres à jeter un

voile sur ces honteux déréglemens; mais au moin-

dre revers qu'il éprouvera , vous verrez paraître

(a) II y avail des esclaves qui appartenaient à la ville, et qui étaient

consacrés à ses plaisirs, à des Ibnclions publiques, sacrées ou profanes.

Tel avait été Callias, qui probablement avait obtenu sa liberté et s'était

retiré auprès de Philippe.

11 est parlé de ces esclaves publics dans TiU-Live [liv. ix.]. «Ces

» sortes d'esclaves j dit M. BoUin , n'appartenaient k aucun particulier ;

» c'étaient les esclaves de la r(!pul>liquc en corps; tels que les ycrurii

f en Sicile , et les Martiales à Lavinmn ».
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au grand jour toutes ses infamies; et ce moment

n'est pas éloigné, si telle est la volonté des dieux,

et si telle est aussi la vôtre. De même que dans le

corps humain les maux des parties affectées ne se

font point sentir tant qu'on jouit d'une bonne

santé, mais qu'à la première maladie qui survient,

tous les vices intérieurs, fractures, luxations, et

autres lésions des organes, tout se réveille, tout

se déclare avec une nouvelle force ; de même les

maux qui couvent dans l'intérieur d'une républi-

que ou d'une monarchie , ne paraissent pas , tant

que la guerre se fait au-dehors ; mais sitôt qu'elle

approche des frontières, alors tous les maux ca-

chés se déclarent.

Si quelqu'un de vous, voyant ainsi prospérer

Philippe, le regarde comme un ennemi redouta-

ble, il a raison sans doute; car la fortune a une

grande influence dans les choses humaines , ou

plutôt la fortune est tout. Cependant si l'on me
donnait à choisir entre votre fortune et la sienne,

et que je vous visse déterminés à exécuter seule-

ment une partie de ce que vous devez faire , je ne

balancerais pas à choisir votre fortune préférable-

ment à la sienne ; car vous avez plus de raison

que lui de compter sur la bienveillance des dieux.

Mais nous restons plongés dans l'inaction; or,-
dolent ne peut pas exiger de ses amis, et encore

moins des dieux
, qu'ils agissent pour lui. Il n'est

donc pas étonnant qu'un prince qui fait la guerre

en personne, qui affronte tous les travaux, qui
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est présent partout, qui ne perd aucune occasion

favorable, qui fait servir les saisons à ses desseins,

l'emporte sur nous qui temporisons ,
qui délibé-

rons, qui nous occupons uniquement à demander

ce qui se passe. Il faudrait au contraire s'étonner

que des hommes qui ne veulent remplir aucun

des devoirs militaires, eussent l'avantage sur un

homme qui les remplit tous avec une ardeur infati-

gable. Ce qui m'étonne véritablement, c'est que

vous qui avez autrefois entrepris la guerre T'jjcontre

les Lacédémoniens pour maintenir les droits de la

Grèce, vous qui avez tant de fois sacrifié vos avan-

tages personnels aux intérêts de la justice, vous

qui, pour la défense d'autrui , avez tant .de fois

prodigué vos finances et abandonné votre vie aux

hasards de la guerre; ce qui m'étonne, dis-je,

c'est qu'aujourd'hui vous balanciez à vous mettre

en campagne , et à fournir des contributions pour

votre propre défense ; c'est qu'après avoir tant de

fois sauvé la Grèce en général , et chacun de ses

peuples en particulier, vous restiez dans l'inaction,

lorsqu'on vous dépouille de vos propres posses-

sions. Ce qui m'étonne encore, c'est qu'aucun de

vous ne se demande depuis combien de temps

vous êtes en guerre avec Philippe; comment vous

avez employé tout ce temps-là; car vous savez que

vous l'avez employé à différer d'agir , à espérer

que d'autres agiraient pour vous, à vous accuser

les uns les autres, à vous condamner, et à conce-

voir de nouvelles espérances aussi frivoles que lee
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premières, en un mot-, à faire absolument, ou peu

s'en faut, ce que vous faites aujourd'hui; et après

cela vous avez la folie de croire que la même con-

duite ,
qui a changé vos prospérités en disgrâces

,

changera vos disgrâces en prospérités. Mais c'est

ce que les lumières de la raison et le cours naturel

des choses vous défendent d'espérer; car la nature

a voulu qu'en toute chose il fût plus facile de

conserver que d'acquérir. Or , la guerre nous

ayant dépouillés de ce que nous possédions, nous

n'avons plus rien à conserver; il faut donc acqué-

rir , et cet ouvrage ne regarde que vous.

Je dis donc que vous devez contribuer de vos

fortunes aux besoins de l'Etat
,
que vous devez

aller en personne le servir avec ardeur, et ne met-

tre qui que ce soit en accusation, que vous n'ayez

repris la supériorité sur l'ennemi ; alors , jugeant

chacun d'après ses œuvres, récompensez les hom-

mes louables; punissez les prévaricateurs, et otez-

leur tout sujet de récrimination en vous corrigeant

vous-mêmes de vos fautes ; car vous n'avez pas le

droit d'être sévères envers les autres, si vous ne

commencez par vous mettre vous-mêmes à l'abri

de tout reproche. En effet
,
pourquoi pensez-vous

que tous vos généraux abandonnent la guerre dont

vous les'chargez, et qu'ils entreprennent, de leur

chef, d'autres expéditions particulières? c'est, puis-

qu'il faut vous le dire et parler ici de vos généraux,

c'est que dans les guerres de la république, le
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prix de la victoire vous est réservé tout entier. Par

exemple , si on prend Amphipolis , c'est pour vous

seuls que cette ville est prise ; vos généraux n'ont

pour eux que les dangers : c'est là toute leur ré-

compense ; au lieu que dans les expéditions qu'ils

entreprennent de leur chef, les périls sont moins

grands, et le butin se partage entre les comman-

dans et les soldats ; ils ont pour récompense les

villes de Lampsaque, de Sigée [8] , et les vaisseaux

qu'ils enlèvent dans leurs courses maritimes; ils

courent donc tous avec ardeur où leur intérêt les

appelle : pour vous, lorsqu'en jetant lesyeuxsurvos

affaires, vous les trouvez en mauvais état, vous

poursuivez vos généraux. Après leur avoir permis

de se défendre, et avoir entendu leur apologie fon-

dée sur d'absolues nécessités , vous les renvoyez

absous. Il n'en résulte que des divisions et des

querelles entre les citoyens ; ceux-ci embrassant

un parti, ceux-là un autre; et tout va mal.

Autrefois c'était par classe que l'on contribuait ;

aujourd'hui c'est par classe qu'on délibère [9] :

chacun des deux partis a pour chef un orateur sou-

tenu d'un général qui sert sous ses ordres et d'une

partie des plus riches citoyens [10]. Pour vous ,

Athéniens , vous vous partagez entre les chefs et

combattez les uns pour celui-ci , les autres pour

celui-là; il faut donc mettre fin à de pareils désor-

dres, il faut que dès à présent, résolus à ne dépen-

dre que de vous-mêmes , vous remettiez tout eu
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commun , et la parole, et le conseil, et l'action.

Car si vous laissez les uns nous commander en

maîtres, si tous imposez à d'autres la nécessité

d'équiper des vaisseaux, de fournir des contribu-

tions,de marcher à la guerre («), et que d'autres en-

fin soient uniquement chargés du soin de porter

contre ceux-ci des décrets, rien de ce qu'exigent

les circonstances ne sera exécuté à propos. Ceux

que vous aurez surchargés resteront en arrière, et

vous serez occupés à punir vos citoyens,au lieu de

punir vos ennemis.

Je finis donc et je conclus que tous les citoyens

doivent contribuer , chacun selon ses facultés ;

que tous doivent servir chacun à leur tour ; qu'il

faut permettre à tout citoyen de monter à la tri-

bune , et, après avoir entendu les diiTérens avis,

adopter celui qui paraîtra le meilleur, et non pas

celui que tel ou tel aura donné. Si vous prenez ce

parti, Athéniens, non-seulement vous applaudirez

dans le moment à l'orateur, mais, parla suite, vous

vous applaudirez vous-mêmes de l'heureux chan-

gement arrivé dans votre situation.

(a) Cicéron, après avoir dit que l'homme d'état doit , en bon tuteur ,

s'oublier pour son pupille , n'avoir en vue que le bien public , étendre

également ses soins sur tout le corps de la république, et se tenir dam
un juste équilibre entre le peuple et les puissans, ajoute : C'est faute

d'observer ces règUt , yice iet divisions , autrefois si fréquentes dans

Athènes, se 'perpétwnt aujourd'hui dans Berne. (Tocfbeil.)

T. 1 29
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DE LA SECOISDE PHILIPPIQUE

w\\ws*v

[i] Thcssalîens
, peuple de b Grèce, entre la Macédoine et les Ther-

mopyles. Les Thessalicns tétaient opprimés par des tyrans établis à

Phères. Philippe, appelé par eux en Thessalie , les délivra de leurs ty-

rans. Mais ce service ne fut pas désintéressé. Il prit, dans le cours de

cette expédition, Magnésie , ville de Thessalie , au bord de la mer Egée.

Les Thessalieus réclamaient Magnésie; Philippe promettait delà leur

rendre, mais la gardait toujours. — De -prendre sur iui tout ie fardeau

de la guerre de Phocide. La plupart des peuples de la Grèce, et surtout

les Thëbains et les Thessalieus , déclarèrent la guerre aux Phocéens qui

avaient profané , en les cultivant, des terres consacrées à Apollon. Cette

guerre fut fort longue , et fut appelée la guerre de Phocide , ou la guerre

sacrée.

[2] Quand Philippe délivra la Thessalie de ses tyrans, il se mit insen-

siblement à leur place. Il se contrefit si bien, se montra si doux , si affa-

ble, si aimable même aux vaincus, que les Thessaliens d'abord se hvrè-

rent à lui arjec une confiance dont il abusa pour les asservir.

[3] Pagase, ville maritime de Thessalie, qui avait appartenu aux Athé-

niens, sur lesquels Philippe l'avait conquise cinq ans auparavant. Le*

Thessalieus lui redemandaicat cette ville, qui, dans l'origiiie, était à

eui.

[4] Timothée , fils de ce Conon qui fut le restaurateur d'Athènes op-

primée par Lacédémone. Il seconda puissamment son père dans cette

entreprise , et depuis il reconquit à sa patrie un grand nombre de places,

entre autres Potidéc. Philippe la prit aux Athéniens, aidé par les Olyn-

tbiens , et la donna à ceux-ci pour se les attacher.

[5] Tisiphonus , Pytholaiis, Lycophon , tyrans de Phères, firent revivre

la tyrannie de leur frère Alexandre , qu'ils avaient massacré de loutTr'
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avec sa femme. Les Thessaliens implorèrent le secours de Philippe, qui

les délivra de leurs tyrHns.

[6] Ce que dit Dëmosthènc de la jalousie , de rintempérance et des

dissolutions de Philippe ,
parait bien fort et un peu chargé : plusieurs

historiens cependant le confirment, et nous apprennent que ce prince

n'aimait point à partager la gloire du combat arec ses soldats et ses capi-

taines; qu'il maltraitait ceux de ses généraux qui se signalaient davan-

tage; qu'il était intempérant jusqu'à la crapule, et se plaisait à boire jus-

qu'à perdre la raison ; qu'eafln il avait toujoars à sa suite une foule de

flatteurs et de gens corrompus,dont la bassesse et les infamies révoltaient.

Il n'est pas rare de voir des hommes qui allient les qualités les plus bril-

lantes avec les vices les plus honteux. Les dits et gestes , que d'autres his-

toriens nous rapportent de Philippe, annoncent un monarque qni savait

estimer et récompenser le mérite dans ses ofiBciers , se contenter d'une

vie sobre et frugale , souffrir et même aimer la franchise : mais cela

prouve seulement qu'il savait , dans l'occasion , cacher ou réprimer ses

défauts, ou que du moins il alliait de grands vices à de grandes qualités.

[7] C'est la même guerre dont il est parlé au commencement de la

première Philippique.

[8] Nous avons vu , dans la première Philippique
, que Charès , pour

gagner de quoi fournir à la paie de ses troupes , alla , sans ordre , secourir

Artabaze , satrape rebelle de l'Asie mineure. Artabaze paya les services

de Charès de deux villes de son gouvernement , Lampsaque et Sigée. Le

même Charès , au lieu d'employer la flotte qu'il commandait à repren-

dre Amphipolis , comme il avait ordre de le faire , se joignit à des pi-

rates, et s'associa à leurs brigandages. Charès déféré, et poursaivi juridi-

quement, n'osa comparaître ; mais telle était la mauvaise administration

d'Athènes, qu'il reparut quelque temps après, et que sa faction eut le

crédit de le remettre à la tête des armées.

[9] Le peuple d'Athènes était divisé en dix tribus. Pour fournir aux

contributions , on tirait de chaque tribu un certain nombre de citoyens

,

que l'on partageait en vingt classes. On y taxait chacun à proportion de

son bien et des besoins de l'état. Chaque classe , composée d'bomuice

également riches , avait son chef.
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[] grec, rpiaaàVioi, les trois cents. On appelait ainsi les troisceuu

plus riches citoyens , choisis pour supporter les charges de l'état, et pour

avancer des sommes considérables dans les occasions pressantes. S'ils

étaient plut chargés que les autres , ils jouissaient dans la ville d'une pliu

grande distinction.
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SOMMAIRE

DE LA TROISIÈME PHILIPPIQUE.

1/EMADE, corrompu par Tor de Philippe, avait com-

battu fortement, mais Inutilement, l'avis de Démoslhène.

Le discours de celui-ci fil son effet. On envoya au secours

des Oiynthiens trente galères et deux mille hommes sous

la conduite de Charès. Mais ce général , an lieu d'aller au

secours d'Olynthe, s'était contenté de faire une descente

du côté de Pallène ; il y avait mis en fuite un corps de

huit cents volontaires attachés au service de Philippe; et,

sans avoir exécuté aucun des articles qui faisaient Tobjet de

sa commission , il était retourné triomphant à Athènes , où

il avait donné un festin magnifique au peuple, qui, ju-

geant de 1 importance de l'exploit par la somptuosité du

repas , décerna une couronne d'or à Charès , et crut Phi-

lippe perdu.

Les Athéniens ne délibéraient plus que sur la manière

de punir leur ennemi, lorsque Démosthène
,
qui voyait

l'inutilité du secours qu'on avait d'abord décrété , la ville

d'Olynthe assiégée en forme («) , et sollicitant de nou-

veaux secours par une seconde ambassade , monta à la tri-

bune et prononça cette seconde Olynthienne , comptée

ordinairement pour la troisième. Il commence par com-

battre la folle confiance des Athéniens , en leur prouvant

(a) Pliilippe, après s'être emparé de plusieurs places dans la Chal-

tide , pavs de Tbrace , proche Olynthe, et avoir jeté l'épooTante dans

ioute la contrée , s'était avancé vers Olyalhe ,
qu'il serrail de près.
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qu'ils doivent soiigcr a secourir leurs alliés, et non à atta-

quer Philippe; il leur conseille de profiter de roccasion

qui se présente , et qui est la plus favorable qu'ils puissent

désirer. Il leur indique les fonds sur lesquels ils pourraient

prendre de quoi fournir aux dépenses nécessaires : c'est

une matière délicate qu'il traite avec beaucoup d'a-

dresse. 11 les anime contre Philippe, les (excite par le

sentiment de la honte, de la crainte, de la gloire, par

l'exemple de leurs ancêtres : il finit par exposer les désor-

dres de leur gouvernement , et les moyens d'y remédier.

J'ai dit que l'article des fonds que Démosthène indique,

était une matière délicate : en voici la raison.

Quand les Athéniens , à la fin de la guerre d'Egine , eu-

rent fait une paix de trente ans avec les Lacédémoniens,

ils résolurent de mettre en réserve, dans leur trésor, mille

talens chaque année, avec défense, sous peine de mort,

qu'on parlât jamais d'y toucher, à moins qu'il ne s'agît de

repousser les ennemis qui tenteraient d'envahir l'Attiquc.

Cette loi s'observa d'abord avec beaucoup d'exactitude.

Périclès ensuite , dans le dessein de faire sa cour au peu-

ple
,
proposa de distribuer aux citoyens un certain nombre

d'oboles les jours qu'on célébrerait des jeux et des sacri-

fices , et de payer à chacun un,e certaine rétribution pour

le droit de présence , dans les assemblées où l'on agiterait

les matières d'état, sauf à reprendre en temps de guerre les

fonds sur lesquels on ferait ces distributions en temps de

paix ; mais le peuple y prit un tel goût
,
qu'il ne voulut plus

qu'on les retranchât en aucun temps. On alla plus loin :

on établit qu'on emploierait les mêmes fonds à toutes les

dépenses qu'entraîneraient les jeux; il fut même défendu ,

sous peine de mort , de proposer en forme de les rendre à

leur première destination. Cette folle dissipation eut d'é-

tranges suites. On ne pouvait la réparer que par des int[n>-

sltions dont l'inégalité arbitraire porpéluait les querelle^



SOMMAIRE. 4^^

entre les citoyens, et mettait dans les préparatifs une len-

teur qui, sans épargner la dépense, en faisait perdre tout le

fruit. Comme les artisans et les gens de marine, qui com-

posaient plus des deux tiers du peuple d'Athènes , ne con-

tribuaient pas de leurs biens , et n'avaient qu'à paver de

leurs personnes, le poids des taxes tombait uniquement sur

les riches. Ceux-ci ne manquaient pas de murmurer et de

reprocher aux autres, que les deniers publics se consumaient

en fêles , en comédies et en superfluités Semblables. Le

peuple
,
qui se sentait le maître , se mettait peu en peine

de leurs plaintes , et n'était pas d'humeur à prendre sur

ses plaisirs de quoi soulager des hommes qui possédaient

,

à son exclusion , les emplois et les dignités. D'ailleurs , il

s'agissait de la vie , si on osait seulement lui en faire la

proposition dans les formes. Démosthène hasarda , à deux

différentes reprises, d'entamer cette matière ; mais il le fit

avec beaucoup d'art et de circonspection. Après avoir dé-

montré l'indispensable nécessité où l'on était de mettre sur

pied une armée pour arrêter les entreprises de Philippe, il

laisse entrevoir qu'il n'y a point d'autres fonds pour lever

et entretenir des troupes
,
que celui qui était destiné aux

distributions du théâtre. Il demande qu'on nomme des ma-

gistrats législateurs , non pour établir de nouvelles lois ,

il n'y en avait que trop, mais pour examiner et abolir cel-

les qui se trouveraient contraires au bien de la république.

Il n'encourait pas la peine capitale portée par la loi,

parce qu'il ne proposait point en forme de l'abolir , mais

qu'il demandait seulement qu'on nommât des magistrats-

législateurs pour en faire l'examen. Il montrait seulement

la nécessité qu'il y avait d'abolir une loi qui faisait gémir

les plus zélés citoyens, et les réduisait à l'alternative, ou

de se perdre eux-mêmes par un conseil courageux, ou de

laisser périr leur patrie par un silence timide.

Avant de passer au discoms , il faut lever uae contra-
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diction apparente qui se trouve entre un endroit de celle

Fhilippique , où Démoslhène dit que les Athéniens com-

mandèrent quarante-cinq années dans la (irèce , et un au-

tre endroit de la neuvième Philippique , où il prétend

qu'ils commandèrent parmi les Grecs soixante-treize an-

nées. Toute la Grèce ne formait qu'une nation, composée

de plusieurs républiques indépendantes les unes des autres.

Un intérêt commun réunissait tous les Grecs : leur liberté,

qu'ils avaient à défendre contre les rois de Perse
,
qui vou-

laient les asservir ; un intérêt, particulier les divisait : la

prééminence , empire ou primauté , que les principales

villes désiraient avoir sur toutes les autres ; c'est-à-dire , le

droit ou de régler les affaires les plus importantes de cha-

que ville en particulier, et de la nation en général, ou de

commander les armées levées pour la défense commune.

Les Lacédémoniens possédèrent long-temps dans la Grèce

la prééminence ou l'empire; mais les Grecs, révoltés par

la dureté insupportable de Pausanias
,
général de Lacédé-

mone, et gagnés par la douceur , l'équité et Thumanité de

Cimon et d'Aristide , généraux d'Athènes , se détachèrent

insensiblement des Lacédémoniens , et conférèrent l'em-

pire d'un commun accord et par un consentement volon-

taire , aux Athéniens qui s'étaient le plus distingués dans

les victoires célèbres remportées sur terre et sur mer con-

tre les Perses. La défaite de Xerxès et le commencement

de la guerre du Péloponèse , forment la double époque qui

renferme les quarante-cinq ans de domination que les Athé-

niens exercèrent sur les (irecs volontairement soumis. Car

après la guerre du Péloponèse , les Grecs ne recevaient

qu'avec peine la loi d'Athènes. Thucydide lui-même
,
quoi-

qu'Alhénien, avoue que, dans le cours de cette guerre,

tous les cœurs penchaient du côté de Lacédémone. Ajouit

les vingt-sept années de la guerre du Péloponèse aux qua-

rante-cinq écoulées entre la défaite de Xorxès et cette
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guerre, l'empire des Athéniens aura duré soixanle-douzc

ans révolus , Ou soixante-treize commencés. Selon ce

dernier calcul , Démosthène dit dans la neuvième Philip-

pique, qu'Athènes a commandé dans la Grèce l'espace de

soixante-treize ans. 11 es! donc facile d'accorder la contra-

diction apparente de notre orateur
, pourvu quon distin-

gue les temps de i'obéîssance volontaire et de l'ob issauce

involontaire des Grecs aux Athéniens.
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Je ne puis. Athéniens, concilier ce que je vois

avec ce que j'entends, lorsque j'envisage d'un côté

l'état de vos affaires, et que de l'autre j'entends

les discours qu'on vous tient ; car on vous exhorte,

dans tous ces discours, à punir Philippe de toutes

ses injustices, et l'état de nos affaires demande que

nous songions d'abord à nous garantir de quel-

que nouvelle insulte. Les orateurs qui vous tien-

nent de semblables discours, me paraissent donc

manquer entièrement le but , en traitant un autre

sujet que celui sur lequel vous devez délibérer. Je

sais qu'autrefois la république pouvait posséder en

paix ses propres États et porter la guerre dans

ceux de l'ennemi; et je ne saurais en douter
,
puis-

que j'ai vu moi-même le temps, et ce temps n'est

pas éloigné, où elle pouvait l'un et l'autre. Mais

aujourd'hui, je suis convaincu qu'il nous suffit de

songer d'abord aux moyens de sauver nos alliés.

Ce point une fois établi solidement, nous pour-

rons ensuite délibérer sur les moyens de punir

Philippe ; mais je pense
, qu'avant d'avoir bien

établi ce qui doit précéder , il est inutile de rai-

sonner sur ce qui doit suivre.

* Autrement seconde Oljnthicnne; c'est la troisième dans l'édition de

Leipzig.
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Si jamais vous avez dû apporter de l'attention

et de la sagesse dans vos délibérations, c'est sur-

tout dans celle qui vous occupe aujourd'hui. Pour

moi, ce qui me paraît le plus difficile, ce n'est pas de

trouver le conseil qu'il faut vous donner dans cette

conjoncture , mais de trouver la manière dont il

faut vous le donner; car je suis convaincu, et par

ce que j'ai entendu dire, et par ce que j'ai vu moi-

même, que vous avez perdu la plupart des occa-

sions pour avoir négligé de remplir vos devoirs, et

non pour les avoir ignorés. Je vous prie donc, si

je vous parle avec une entière liberté, de ne pas

vous offenser de ma franchise , et d'examiner seu-

lement si je vous dis la vérité, et si je me propose,

en vous la disant, d'amener un heureux change-

ment dans notre situation ; car vous voyez vous-

mêmes, que les harangues flatteuses de quelques-

uns de vos orateurs sont la cause de l'état déplo-

rable où vous êtes réduits. Mais il me parait né-

cessaire, avant tout, de rappeler quelques faits à

votre souvenir.

Vous n'avez pas oublié qu'on vint, il y a trois

ou quatre ans , vous annoncer que Philippe assié-

geait le fort d'Hérée [i ] dans la Thrace : c'était dans

le mois de décembre. Après beaucoup de discours

et de tumulte, il fut décidé qu'on mettrait en mer

quarante galères , qu'on embarquerait tous les ci-

loyensqui n'avaient pas quarante-cinq ans accom-

plis, et qu'on lèverait une contribution de soixante

talcns. Cependant l'année s'écoula. Vinrent les mois
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deseptembre [2], d'octobre et de novembre. Ce fut

dans ce dernier mois que vous vous déterminâtes

enfin, après la célébration des mystères , à faire

partir Charidéme [5] , avec dix vaisseaux vides et

cinq talens d'argent. En effet, dès qu'on vous eut

annoncé que Philippe était malade et mort ( car

les deux nouvelles arrivèrent à la fois), jugeant

alors que tout envoi de secours devenait inutile,

vous renonçâtes au projet d'armer une flotte. C'é-

tait-là pourtant le moment d'agir; car si nous

avions alors secouru la place d'Hérée, avec la même
ardeur que nous en avions pris la résolution, Phi-

lippe, alors sauvé par notre inaction, ne nous don-

nerait pas aujourd'hui tant d'inquiétude. On ne

peut changer les événemens passés. Mais une nou-

velle occasion se présente. Quelle est cette occa-

sion ? celle-là même qui m'oblige de vous rappeler

vos anciennes fautes, afin que vous n'y retombiez

pas une seconde fois. Comment profiterons-nous ,

Athéniens , de cette conjoncture ? car si vous ne se-

courez Olynthe de toutes vos forces et de tout votre

pouvoir , en cela vous servirez Philippe , autant

que si vous aviez combattu vous-mêmes sous ses

ordres.

Il n'y a pas long-temps que la puissance d'O-

lynthe était capable de balancer les forces de la

Macédoine; en sorte que Philippe n'osait se com-

I

mettre avec les Olynthiens, ni les Olynthiens avec

j
Philippe. Nous avions d'ailleurs conclu la paix

L .
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avec eux, et c'était déjà pour le roi de Macédoine

une espèce de froin et d'entrave,d'avOÎr à «es portes

une ville puissante, qui étant réconciliée avec nous

n'était plus occupée qu'à chercher l'occasion de

l'attaquer avec avantage. Nous pensions qu'il fal-

lait à tout prix armer cette ville contre Philippe.

Ce que nous souhaitions avec tant d'ardeur est en-

fin arrivé , n'importe comment. Que nous restr-

t-il donc à faire? sinon d'envoyer lin prompt et

puissant S( cours. Oui, c'est le seul parti que nous

ayons à prendre. Sans parler de la honte dont

nous nous couvrirons si nous ne prenons pas

toutes les mesures commandées par les circons-

tances , je frémis du d;'.nger qui menace la répu-

blique ,
quand je vois les Thébains [4] aussi mal

disposés qu'ils le sont à notre égard , les Phocéens

épuisés d'argent, et Philippe pouvant sans aucun

obstacle, après s'être emparé d'Olynthe , tomber

avec toutes ses forces sur l'Attique. Attendre pour

agir qu'il vienne nous attaquer, c'est vouloir con-

templer de ses yeux la désolation de son pays, au

lieu d'apprendre par la renommée la ruiiio des

pays étrangers; c'est vouloir bientôt implorer le

secours des autres, quand on pourrait soi-même au-

jourd'hui leur en donner. Telles sont pourtant les

extrémités où nous serons réduits, si nous laissons

échapper l'occasion qui se présente. C'est ce que

nous savons presque tous avec une égale certitude.

Nous sommes tous convaincus, direz vous , (ju'il

faut secourir la ville d'Olynthe, et nous sommes
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résolus à le faire , mais dites-nous quels sont les

moyens de la secourir. Ne vous étonnez pas, Athé-

niens, d'un avis que je vais ouvrir, quelque étrange

qu'il puisse paraître à la plupart d'entre vous ;

nommez des législateurs [5] , non pour établir de

nouvelles lois (vous n'en avez déjà que trop), mais

pour abroger celles qui sont nuisibles dans les

conjonctures présentes. Quelles sont ces lois? je

vous le dirai sans détour : ce sont certaines lois

qui concernent le théâtre et la guerre. Les unes

appliquent les fonds militaires aux spectacles, en

faveur des citoyens qui restent dans la ville; les

autres assurent l'impunité au soldat qui se dis-

pense du service, et découragent ainsi le soldat

qui veut faire son devoir. Quand vous aurez aboli

ces lois funestes et qu'on pourra sans danger vous

donner les meilleurs conseils , cherchez alors un

orateur qui propose, dans les formes ordinaires ,

les mesures qui vous sembleront à tous évidem-

ment utiles au bien de l'Etat, Mais avant cette ré-

forme, ne comptez pas trouver un orateur qui

s'expose, en vous donnant les meilleurs conseils, à

être sacrifié par ceux-là même auxquels il les aura

donnés. Non, vous ne trouverez point de pareils

orateurs; outre qu'ils se perdraient, sans que la

république retirât aucun fruit de leurs dis-

cours et de leurs décrets , leur exemple redou-

blerait encore, pour l'avenir, le danger que l'on

court aujourd'hui à vous donner les meilleurs

avis. Quant aux lois dont je parle, elles doivent
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être abolies par ceux-là même qui les ont autre-

fois proposées. Car il ^esl pas juste que les au-

teurs de ces lois funestes continuent à jouir d'une

faveur acquise par les maux qu'ils ont faits à l'Etat,

et que l'auteur des conseils propres à réparer ces

maux , soit puni de son zèle par votre haine.

Avant d'avoir remédié à tous ces désordres , ne

vous attendez pas, Athéniens, à trouver parmi

vous un citoyen assez puissant pour attaquer

impunément de pareilles lois , ou assez insensé

pour se jeter dans un péril manifeste en les atta-

quant.

Sachez de plus, Athéniens, qu'un décret n'est

rien, si vous n'y joignez la volonté d'agir promp-

tement : car si les décrets avaient la vertu de vous

obliger à faire ce que vous devez, ou d'efTectuer

eux-mêmes ce qu'ils prescrivent; vous, qui accu-

mulez décrets sur décrets, vous ne verriez pas

vos affaires avancer si peu, ou plutôt ne point

avancer du tout, et Philippe ne nous insulterait

pas depuis tant d'années: car il y a long -temps

que, par la vertu de vos décrets, il eût reçu le

châtiment qu'il mérite. Mais il n'en va pas ainsi

,

Athéniens; car , bien que l'exécution soit, dans

l'ordre des temps, postérieure à la délibération et

au décret , il est certain que , pour la force et l'ef-

ficacité, elle marche avant l'une et l'autre. Il faut

donc joindre l'exécution au décret. Car, du reste,

rien ne vous manque; vous avez parmi vous des
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hommes capables de vous bien conseiller, et ou s

excellez sur tous les peuples à bien juger de

la nature d'un conseil. Il ne tient qu'à vous

d'agir maintenant , si vous êtes sages. Car quel

autre temps, quelle occasion plus favorable at-

tendez-vous ? quand est-ce que vous ferez ce

que vous devez faire , si vous ne le faites aujour-

d'hui? Philippe ne s'est-il pas d'avance emparé

de toutes nos places? S'il parvenait à se rendre

maître de l'Attique, ne serait-ce pas pour nous

le comble de la honte? Ceux à qui nous pro-

mettions un prompt secours, s'ils étaient attaqués,

ne le sont-ils pas en ce moment? Celui qui les atta-

que n'est-il pas notre ennemi? j\'est-ce pas un

usurpateur de nos possessions? n'est-ce pas un bar-

bare \6] ? n'est-ce pas un.... Enfin, tout ce que l'on

voudra dire. Mais, grands dieux ! après que nous

lui aurons tout cédé, après que nous l'aurons

presque secondé dans ses entreprises, cherche-

rons-nous à qui nous devons imputer tous nos

maux? car nous nous garderons bien de nous en

accuser nous-mêmes ; je le sais parfaitement. Nous

ferons comme ceux qui fuient dans un combat :

aucun d'eux ne se reconnaît coupable; il accuse

son général, son camarade, et tout autre que lui-

même : cependant ils n'ont tous été vaincus que

parce que chacun d'eux a pris la fuite. Car tel

qui accuse les autres
, pouvait tenir ferme à son

poste; et si chacun en eût fait autant, on eût rem-»

porté la victoire..
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S'il arrive donc aujourd'hui, qu'un orateur uv

vous donne pas le nioilleur conseil , eh bien î

qu'un autre monte à la tribune, sans accuser ce-

lui qui vient de parler. Quelque autre ouvre-t-il

un avis plus utile? suivez-le sous d'heureux aus-

pices; mais si cet avis n'es.t pas agréable , vous ne

devez pas en faire un crime à l'orateur , à moins

qu'il ne soil obligé de vous adresser des vœux flat-

teurs [7], et qu'il ne s'en dispense. Dans ce cas, il est

repréhensible ; car il est aisé de former des vœux

en ramassant dans une courte formule tous les

souhaits les plus flatteurs et les plus avantageux.

Mais il n'est pas aussi aisé
,
quand on délibère sur

les aiTaires publiques, de choisir le meilleur parti;

et quand on ne peut concilier l'utile et l'agréable,

il faut rejeter l'agréable et embrasser l'utile.

Mais, dira-t-on, si on pouvait nous laisseriez

fonds destinés au théâtre , et nous indiquer d'au-

tres fonds pour la guerre, cet avis ne serait-il pas

le meilleur? oui, sans doute, si cela est possible;

mais j'en doute beaucoup; et ce serait en effet une

chose extraordinaire, qu'on ait jamais vu ou qu'on

puisse jamais voir un homme qui , après avoir

consumé en dépenses inutiles les fonds qu'il avait

.

puisse fournir à des dépenses nécessaires avec les

fonds qu'il n'a pas. Mais je vois que les discours

remplis de ces promesses flatteuses trouvent des

auditeurs disposés à les écouter favorablement

,

et cela
,
par la raison qu'il est très-facile de se

tromper soi-même; car chacun croit aisément ce
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qu'il désire. Mais les choses ne vont pas toujours

au gré de nos souhaits et de nos espérances.

Considérez donc. Athéniens, ce que demande

la situation de vos affaires , et dès lors vous pour-

rez vous mettre en campagne, et avoir des fonds

pour la solde des troupes. Car il ne convient pas

à des hommes sages et courageux de négliger

,

faute d'argent, les préparatifs militaires et de s'ex-

poser par cette négligence aux derniers affronts.

Il ne convient pas à un peuple, autrefois si prompt

à courir aux armes pour s'opposer aux violences

des Corinthiens et des Mégariens [8], de livrer au-

jourd'hui les villes grecques au joug de Philippe,

par le défaut d'argent pour solder les troupes. Or,

je ne cherche pas, en parlant ainsi, à m'attirer la

haine de quelques-uns d'entre vous ; car je ne suis

ni assez insensé, ni assez ennemi de moi-même

pour me faire haïr sans aucun fruit pour la répu-

blique; mais je pense qu'un vrai citoyen doit plus

songer, dans ses discours, à sauver ses concitoyens

qu'à leur plaire. Telles étaient du temps de nos an-

cêtres , comme je l'entends dire , et peut-être

comme vous l'entendez dire vous-mêmes , telles

étaient les règles et les maximes que les orateurs

de ce temps-là, si fort loués et si peu imités par

ceux d'aujourd'hui, pratiquaient dans l'adminis-

tration de la république ; ainsi se conduisaient ces

grands personnages : un Aristide , un Nicias. un

orateur du même nom que moi [9] , un Périclès,

Mais depuis qu'on a vu paraître à la tribune des
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orateurs qui vous demandent : que voitiez-vous

queje dise?rfuei décret faut-il proposer? en quoi

puis-jc vous être agréable ? depuis ce temps, on

a sacrifié aux douceurs d'un plaisir momentané

les intérêts de la république; et les choses en sont

venues au point où nous les voyons. Les orateurs

complaisans jouissent d'une fortune brillante ,

tandis que l'État est couvert d'opprobre.

Maintenant , observez les traits principaux qui

marquent la différence de notre conduite d'aver

celle de nos ancêtres. Je serai court, et ne dirai

rien qui ne vous soit connu. Car, sans aller cher-

cher des exemples chez d'autres peuples, il vous

suffit , Athéniens , de vos exemples domestiques

pour être heureux. Vos ancêtres donc , que leurs

orateurs ne flattaient pas et n'aimaient pas comme

les vôtres vous aiment, commandèrent, l'espace de

quarante-cinq ans,à toute la Grèce[io]soumise vo-

lontairement à leur empire; ils amassèrent, dans le

trésor public, plus de dix mille talens: ils exercè-

rent sur le roi de MaCédoinc la domination qu'il

sied aux Grecs d'exercer sur un Barbare [i i]; ils

dressèrent de nombreux et de magniiiques tro-

phées pour les victoires qu'ils avaient remportées

sur terre et sur nier^ et, seuls de tous les hommes,

ils transmirent à leurs descendans une gloire su ~

périeure aux traits de l'envie : voilà ce qu'ils furent

dans la Grèce. Examinez maintenant ce qu'ils

étaient dans Athènes, comme hommes publics, et

comiBC simples particuliers.



. . 4:7

KoLiroi .6•36 , ? A6îivct~o/ ,€< êt-are/v ^^/, E^rt tîsjv•/ ep-

yav, ,< » e(p ^. ô'e ^' . y^ocr-

fiiioç ' /^- %pûi/xe-

yoiç'^, ,?, aviccÇ/,
::7. hxe/vci xovjvj, ,

«^ ot^^ , < ? ,

, , Trevts fJL€y xeLi /, €>* wXîia S^ <<-
££? > av»yayov '/^ dit

1> % ^^ *? ,^
€• -., tWmi ' woWol c/|^e x.at, xat ' x,at,'^ -• ' m eu^pcc'Trcûv ,-

6& c/[o^av -
-. E'sri ^/ )/,> €V

ae , >->-, c-ziro/ot , ev, $ i^ois.

>/ lULêv oix,o(îOfx>iaaTa , ,
, €,€ nfxtv tépav ,(

\ iv >

€v ^ , ^ -
7^> '^ ' loict ^ -
> , ev '- TtBit



47^ . 1., >) ,, ) ,

? XcLixwpœ'J cxjtictv ? ,,^»
oîSOtoc tïroT , Oiîçt, )? -
voTgpay* ycLo ^ g^zirpocT-

, t>j? ^)? , ,5//,?
dstv• êîc p.êv >)<, ,

m ^ ^ d^ ev?,
,
'/ ,? 6,) ^/.

1 » on xovxo'j xpowov '^ ^
' ' * ' '' '^

' . ^ >^
iTLîtvoiç ^pœiiî'jQiç , ot5• , •<5 vuvî

.
ue

' ^ uwo xûùv ^rpay-

e^€/ , ye ,/ -^»?
j

^ , ep^av ^*
>??? ^-

, x,cLi,^<) , , ©yj^at'ûjv

*^*^ , ^' oodevo$

('^ - / <5< ,

€ > x.at 6<

,

, i'txaja, ,(^
'/, ,- d^ )î%,,->. et? ^ d'eov * ? J^/6,> , \'/ .

>$-,' g^5pov ^ e(p>? »»-



TROISIÈME PHILIPPIQLE. 479

Comme hommes publics, ils dous ont construit

tant de beaux édifices, ils ont élevé un si grand

nombre de temples superbes, et les ont ornés de

si riches offrandes
, qu'ils n'ont laissé à leurs des-

cendans aucun moyen d'enchérir sur leur magni-

ficence. Comme particuliers, ils vivaient si modes-

tement , et si attachés aux anciennes mœurs , que

ceux de vous qui connaissent la maison d'Aristide,

celle deMiltiade [12] , ou de quelque autre grand

homme de ce temps-là , ont dû remarquer que rien

ne distingue ces maisons des maisons voisines. Ils

croyaient que dans l'administration des affaires pu-

bliques , ils devaient se proposer, non l'augmenta-

tion de leur fortune , mais l'agrandissement de

l'Etat. C'est ainsi que par une fidèle attention au

bien général de la Grèce, par leur piété envers les

Dieux, par l'esprit d'égalité dans lequel ils vivaient

entre eux, ils parvinrent, comme ils le devaient,

au comble de la félicité. Voilà quel fut l'état de

vos aïeux sous la conduite des personnages dont

Je viens de parler. Quel est aujourd'hui le vôtre

sous les honnêtes citoyens qui vous gouvernent ?

Est-il semblable à celui de vos ancêtres , ou du

moins en approche-t-il?Je ne m'arrêterai pas sur

ce parallèle que je pourrais étendre bien davan-

tage; je dirai seulement, qu'en ce temps où nous

n'avons plus de rivaux en tête, où les Lacédémo-

niens sont abattus[i5],oùlesThébainssont occupés

chez eux , où nul autre peuple de la Grèce ne peut

nous disputer la prééminence, où nous pourrions
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tout à la fois être paisibles possesseurs de nos états

et devenir les arbitres des états voisins , dans ce

même temps, dis-je, nous avons laissé envahir

notre propre territoire, nous avons dépensé, sans

aucun fruit
, plus de quinze cents talens [i4]' perdu

pendant la paix les alliés que nous nous étions

faits pendant la guerre; enfin nous avons formé

nous-mêmes contre nous l'ennemi le plus redou-

table: je dis, nous-mêmes; et si quelqu'un pensait

que ce n'est pas nous qui avons agrandi Philippe,

qu'il se lève, et nous apprenne une autre cause de

cet agrandissement.

Mais , dira-t-on , si les affaires vont mal au de-

hors, elles vont beaucoup mieux au dedans; et

quelle preuve peut-on en donner? Des crénanx

reblanchis, des chemins réparés, des fontaines, et

autres bagatelles semblables? Mais tournez vos

regards sur les hommes à qui vous devez ces beaux

monumens de leur administration; les uns ont

passé de la misère à l'opulence, les autres de

l'obscurité à la splendeur; d'autres enfin se sont

bâti des maisons particulières plus magnifiques

que les édifices publics : car plus la fortune de

l'État est diminuée, plus la leur s'est accrue.

Quelle est la cause d'un tel désordre? Pourquoi

tout allait-il si bien autrefois, et va-t-il si mal au-

jourd'hui? Je dirai d'abord que le peuple, ayant

autrefois le courage de se mettre lui-même en

campagne, tenait les magistrats dans sa dépen-

dance , disposait souverainement de toutes les
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places, chaque citoyen s'estimait heureux d'obte-

nir du peuple les honneurs, les dignités et les

autres avantages. Aujourd'hui , au contraire , ce

sont les magistrats qui dispensent les grâces, ce

sont eux qui font tout; tandis que vous, peuple

énervé, sans argent et sans alliés, vous êtes re-

gardés comme une troupe de valets, comme une

populace destinée seulement à faire nombre; trop

contens de votre sort , si les magistrats ne vous re-

tranchent ni les deux oboles pour le théâtre, ni

ces distributions [i 5] qu'on vous fait dans les jours

de réjouissance; et, pour comble de lâcheté, vous

croyez devoir de l'obligation à ceux qui vous font

part de votre bien. Après vous avoir emprisonnés

dans vos murailles , ils vous amorcent par des lar-

gesses, et vous apprivoisent, afin de vous rendre

souples et dociles à leur volonté. Or, je ne crois pas

que des hommes qui vivent d'une manière basse et

méprisable ,
puissent avoir une âme grande et éle-

vée. Car le genre de vie influe nécessairement sur

les sentimens de l'âme. Au reste, je ne serai nulle-

ment surpris, les dieux m'en sont témoins, de

m'étre exposé, en vous représentant ces désordres,

à être traité plus sévèrement que ceux qui en sont

les auteurs; car vous n'accordez pas toujours la

liberté de tout dire , et je suis surpris qu'en ce

moment vous m'ayez écouté avec tant de patience.

Si vous voulez donc, après avoir renoncé, du

moins aujourd'hui, à une conduite si indigne de

vous . prendre la résolution d'aller servir en per-
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sonne dans vos armées, de vous montrer dignes

de vous-mêmes , et d'employer vos ressources do-

mestiques comme autant de moyens pour acqué-

rir des biens étrangers; peut-être, Athéniens,

peut-être alors parviendrez-vous à obtenir quel-

que grand et insigne avantage; et vous perdrez le

goût de ces misérables distributions que l'on peut

comparer à certains alimens que les médecins

permettent aux malades. Car, ainsi que ces ali-

mens ne rendent pas la force, et suffisent néan-

moins au soutien de la vie, de même les distribu-

tions que vous recevez ne sont pas assez considé-

rables pour fournir à tous vos besoins , et le sont

néanmoins assez pour vous détourner des travaux

utiles , et vous entretenir dans votre paresse.

Vous voulez donc, dira quelqu'un, qu'on paie

la solde avec les fonds des distributions ? Je veux

que dès à présent on établisse une règle com-

mune pour tous les citoyens , et que tout homme,

qui recevra sa part des deniers de la république,

concoure avec ardeur et partout où il faudra au

service public. Est-on en paix ? ce que vous re-

cevrez de l'État augmentera votre aisance domes-

tique, et vous affranchira des honteuses néces-

sités où réduit l'indigence. Est-on en guerre,comme
dans la conjoncture présente? vous servirez la pa-

trie, ainsi qu'il est juste, en recevant, à titre de

solde, ce que vous recevez comme une libéralité.

Votre âge vous dispense-t-il du service? ce que

vous recevez maintenant, sans le mériter par au-
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€un service , vous le recevrez à juste titre en qua-

lité d'inspecteur ou d'administrateur fidèle. En

un mot, sans presque rien retrancher ni ajouter,

je détruis les abus. Je ramène l'ordre dans la ré-

publique, en établissant des règles uniformes pour

tous ceux qui ont part à ses libéralités , pour le

soldat, pour le juge, pour tout citoyen qui rend

à l'état les services qu'on peut attendre de son âge

et que demandent les circonstances.

Je n'ai jamais dit qu'il fallût distribuer à ceux

qui ne font rien pour la patrie, le salaire de ceux

qui la servent, ni que vous dussiez languir dans

l'inaction, dans l'oisiveté, dans une continuelle

irrésolution, vous contentant de vous demander

les uns aux autres si les troupes étrangères com-

mandées par tel ou tel général , ont remporté

quelque avantage. Car, c'est à quoi se réduit tout

ce que vous faites aujourd'hui. Si je parle de ces

étrangers , ce n'est pas que je veuille blâmer ceux

qui font pour vous une partie de ce que vous de-

vez faire ; je voudrais seulement que vous fissiez

pour vous-mêmes les actions qui méritent à d'au-

tres votre estime , et que vous n'abandonnassiez

pas le rang glorieux que vos ancêtres vous ont

acquis par tant de travaux et par tant de périls.

Je vous ai donné à peu près les avis que je crois

les meilleurs; c'est à vous d'embrasser le parti qui

vous paraîtra le plus avantageux, et pour la répu-i

blique et pour tous les citoyens.



NOTES
SUR LA TROISIÈME PHILIPPIQUE.

[i] Hcrée, forteresse de Thrace, qui était voisine de Mëthone , et de

pendait des Athéniens. — T(n»s tes citoyens jusqu'à l'âge de 45 ans. Un
Athénien était dispensé du service à l'âge de \n ans

, par une loi à la-

quelle on ne dérogeait que dans le cas d'une extrême nécessité.— Ajrres

la céUtration des mystères. On appelait ainsi la fête qu'on célébrait en

l'honneur de Cérès, à Eleusis, ville de l'Attique.

[2] L'année athénienne commençait au mois d'hécatombéon ou de

septembre.

[3] Charidèmc , Oritain de naissance , élève d'iphicrate , et gendre de

Chersoblepte , avait mérité, par ses services, le droit de cité dans Athè-

nes. — Que Philippe était malade et mort. Philippe eut un œil crevé au

siège de Méthonc ; il en fut dangereusement malade.

[4] Les Tbébains haïssaieut mortellement la république d'Athènes,

qui , depuis les batailles de Leuctrcs et de Mantinée , favorisait Lacédé-

mone, et qui, nouvellement encore, avait pris contre eux le parti dee

Phocéens dans la guerre sacrée. Cette guerre, qui durait depuis sept ans,

avait engagé les Phocéens dans de grandes dépenses.

[5] En grec, nommez d^s nomothètes. Lee nomQthè tes étaient à Athè-

nes des magistrats chargés d'examiner et d'abroger les lois qui préjudi-

ciaient à la république. — Des lois conocrnant le théâtre et la milice. Les

lois militaires de Solon exigeaient, à la rigueur, que out Athénien, à

«on tour, s'enrôlât et servît en personne: autremeut elle le notait d'in-

famie , le bannissait de la place publique et des temples. Mais des lois pos-

térieures à celles-là y dérogeaient, et relâchaient si fort de l'ancienne dis-

cipline , que chacun se dispensait impunément du service , sans autre

raison que la fainéantise Démoslhène voudiait que l'on fit revivre les

lois de Solon. Par rapport aux loi» tonccrnant le théâtre , voyez plus

haut, le Sommaire de la troisième Philippiquc.

[6] Lee Grect traitaient de éorharct toutes les autres nations, sans en

excepter les Macédoniens , à qui plusieurs d'entre eux avaient refusé et

lefusaicnt encore le titre de Grecs.
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L7] Certains orateurs araient coutume , dans leurs discours , après avoir

donné des conseils au peuple , de le flatter, en beaux termes, des plu?

heureux succès. Démosthène se moque de cet usage , et en parle d'un ton

ironique.

[8] L'orateur ne parle pas des Athéniens actuels, mais de leurs pères

qu'ils représentaient. Car l'expédition dont il rappelle le souvenir , était

arrivée environ un siècle auparavant. Corinlhe et Mégares , villes cél^

bres de la Grèce, en étaient venues à une rupture au sujet de leurs

limites. Mégares s'unit avec Athènes , dont elle implora le secours. Les

Corinthiens
, persuadés que cette république , occupée à d'autres guerres,

ne pourrait sufi&re à celle-ci , firent une irruption sur les terres de Mé-

gares. Les vieillards et les jeunes gens restés dans Athènes , coururent à

la défense de leur alliée , cherchèrent l'ennemi et le battirent. Douze ans

après , les Mégariens poussèrent l'ingratitude jusqu'à massacrer chez eux

la garnison athénienne , jusqu'à s'unir contre Athènes, leur bienfaitrice,

avec Lacedémone , et même avec Corinlhe , leur mortelle ennemie. Les

Athéniens, outrés d'un procédé si affreux , résolurent d'en tirer ven-

geance , et prirent les armes contre les Mégariens,

[9] Aristide, 'Nicîas, Fériclès, un autre Dénaosthène que i'(xatear qni

parle , et d'une autre famille , étaient aussi bons généraux qu'excellens

ministres. Aristide est connu par son équité et son désintéressement, qui

le firent surnommer le Juste, Kicias , général athénien , fort riche et fort

libéral , fut tué à la guerre de Sicile , dont il avait dissuadé ses conci-

toyens. Pénclès, l'honneur de sa patrie et de son siècle , grand politique

,

grand capitaine , grand orateur. Ses rares talens le firent régner dans

Athènes avec une telle autorité, que ses envieux le traitaient de nouveau

Pisistrate. Démosthène, fameux capitaine athénien, se distingua dans la

guerre du Péloponèse. Il eut ordre d'aller renforcer l'armée de Kicias en

Sicile , où il périt aussi malheureusement que le chef qu'il aUait secourir.

[10] Voyez le sommaire. — Plus de dix mille talens. Nous avons vu

plus haut que le talent valait environ mille écus de notre monnaie. Ainsi,

dix mille talens faisaient dix millions d'écus, et par conséquent trente

millions de livres. Aristide avait imposé aiix alliés d'Athènes une espèce

de contribution qui peu à peu se convertit en tribut, et la mit en état

d'amasser des sommes considérables.

[11] Tout grec naissait et mourait avec une haute opinion de lui-même.

Jious avons déjà remarqué que les Macédoniens étaient regardés comme
mrbares (c'est-à-dire, comme n'étant point Grecs) par plusieurs peuples

de la Grèce. Remarquons de plus, d'après le témoignage de l'histoire.
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qae les premiers rois de Macédoine ne dédaignaient pas de vivre sous lu

protection, tantôt d'Athènes, tantôt de Lacédémone, tantôt de Thèbes ,

et que les prédécesseurs de Philippe n'osaient désobéir aux ordres des

généraux athéniens.

[1 a] Personne ne porta jamais plus loin le désintéressement qu'Aristide

et Milliade. Toute la succession du premier ne put suffire aux frais de

ses funérailles; il ne laissa pour dot à ses deux GUes que la reconnaissance

publique. Toute la fortune du second ne put payer une amende de cin-

quante talens à laquelle l'avaient fait condamner ses envieux; et, à )a

honte de la patrie, on laissa mourir en prison ce grand homme-, qui avait

amassé plus de gloire que de richesses.

[lô] Les batailles de Leuctres et de Mantinée avaient beaucoup affaibli

et presque anéanti la puissance de Lacédémone. Les Thébains étaient

occupés de la guerre de Phocide.

[i4] Plus de quinze cents talens , plus de quinze cents mille écus.

Charès avait dissipé un pareil nombre de talens destinés à reprendre Am-

pbipolis. — l'erdu pendant la paix. Ce fut après avoir conclu la

avec les Athéniens , que Philippe s'empara de Pydna , de Potidëe , et

d'autres villes de Thrace , qu'Athènes s'était soumises par se• armes , et

qu'elle avait rendues ses alliées.
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Les Athéniens laissèrent subsister la loi qui affectait les

fonds de la caisse militaire à des distributions en temps de

pais ; mais ils ne surent pas mauvais gré à Démosthène de

la liberté qu'il avait prise. Ils accordèrent aux Olynthiens un

secours de quatre mille soldats étrangers , et de cent cin-

quante chevaux , dont ils donnèrent le commandement à

Charidème. Les Olynthiens , encouragés par ce renfort

,

hasardèrent une seconde bataille , où ils ne furent guère

plus heureux que dans la première, ovant donc que les

étrangers à la solde d'Athènes leur avaient été d'un faible

secours , ils envoyèrent une troisième députalion , avec or-

dre de demander des troupes composées de vrais Athéniens;

ce qui donna lieu à une troisième Olynthienne , qui se

trouve la première dans les éditions de Démosthène.

Dans ce discours, l'orateur expose alternativement les

avantages et les désavantages de Philippe, la manière dont

ce prince est devenu si puissant par la faute et la négligence

des Athéniens qui n'ont point arrêté ses premières démar -

ches. Il les exhorte à profiter du moins de l'occasion pré-

sente, qui est telle que , s'ils n'en profitent pas , ils attire-

ront certainement la guerre dans l'Attique , et s'ils en

profilent , ils répareront infailliblement leurs fautes pas-

sées. Mais ils doivent, pour réussir , servir eux-mêmes,
agir comme pour eux. Il leur conseille d'envoyer deux corps

de troupes , l'un à Olynthe , pour la secourir efficacement

,

l'autre en Macédoine, pour ravager les états de Philippe.

Il leur parle encore de l'article des distributions, protes-

tant toujours qu'il ne propose pns en forme d'en abroger la

loi, mais qu'il les exhorte , soit qu'ils l'abrogent, soit qu'ils

la conservent , à remplir lius à l'envi les devoirs de bons

citoyens. Il finit par les exciter de nouveau à secourir avec

ardeur une ville dont le salut intéresse les pauvres comme
tes riches , les ministres comme les particuliers.
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Je crois, Athéniens, que vous préféreriez à tous les

trésors du monde un bon conseil, qui, dans la dé-

libération actuelle , vous éclairerait sur les vérita-

bles intérêts de la république. Avec de telles dis-

positions , vous devez écouter favorablement ceux

qui se présentent pour vous donner des avis. C'est

ainsi que vous profiterez non-seulement des bons

conseils qui pourront se trouver dans les discours

préparés qu'on apporte à la tribune, mais encore

de ces heureuses inspirations qui viennent tout

à coup à quelques-uns de vos orateurs, par un

eflfet de votre bonne fortune; et la réunion de

toutes ces lumières , vous met en état de choisir

le parti qui convient le mieux à vos intérêts.

L'occasion présente semble élever la voix et

vous dire que votre propre salut ne vous permet

pas de demeurer simples spectateurs des événe-

mens. J'ignore quelle est , à cet égard , votre opi-

nion; mais voici la mienne: je pense qu'il faut, dès

ce moment , décréter l'envoi d'un secours à Olyn-

the, et travailler avec la plus grande diligence

aux préparatifs. Il faut que ce secours sorte de la

ville même d'Athènes [i], afin d'éviter Tinconvé-

* Autrement troisième oljntbieane. C'est L• première dans l'édition

de Leipzig. '
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nient où nous sommes déjà tombés. Je voudrais

aussi qu'on fît partir, au plus tùt,des députés char-

gés de faire connaître vos résolutions et de veiller

sur les lieux à vos intérêts. Car il est fort à crain-

dre que notre ennemi, aussi rusé qu'il est, aussi

habile à profiter des conjonctures , ne parvienne

enfin, soit en relâchant de ses prétentions selon

l'occurrence, soit en menaçant à propos (et on

peut l'en croire quand il menace ) , soit en nous

faisant un crime , auprès de nos alliés , de notre

lenteur et de notre inaction; il est à craindre qu'il

ne parvienne à opérer quelque révolution dans les

aiFaires de la Grèce.

Heureusement, Athéniens, ce qui fait la plus

grande force de Philippe , est en même temps ce

qu'il y a de plus avantageux pour vous. Être le

seul maître de toutes ses opérations , le seul maî-

tre de ce qu'il faut dire et de ce qu'il faut taire, réunir

en sa personne le souverain, le général et l'inten-

dant, commander partout en personne, de tels

avantages sont d'un grand secours à la vérité pour

agir promptement et â propos dans toutes les

opérations militaires ; mais ce sont aussi de grands

obstacles au traité qu'il voudrait conclure avec les

Olynthiens. Car les Olynthiens ne sauraient se dis-

simuler qu'ils combattent , en ce moment , non

pour la gloire ou pour une partie de leurs posses-

sions , mais pour empêcher la ruine et la servitude

de leur patrie. 11 savent comment il a récompensé

les traîtres qui lui livrèrent Amphipoiis [a] , et
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ceux qui lui ouvrirent les portes de Pydna. En un

mot, les républiques doivent toujours se défier des

monarques, surtout quand leurs états confinent

un à l'aulre.

Convaincus de ces vérités, et animés de tous les

autres sentimeus convenables, vous devez, aujour-

d'hui plus que jamais, concevoir la ferme volojîîé

d'agir, vous y porter avec ardeur, tourner vos

pensées du côté de la guerre, en contribuant de

vos fortunes avec empressement, en marchant vous-

mêmes au combat, et en faisant tout ce qui est

nécessaireau salut de la république; car vous n'avez

plus ni raison ni prétexte pour vous dispenser de

remplir tous vos devoirs. En eiTet , vous désiriez ,

et c'était un cri général parmi vous qu'il fallait

mettre , à quelque prix que ce fût , les Olynthiens

aux prises avec Philippe : cet avantage s'est pré-

senté de lui-même, et avec les circonstances les

plus favorables. En effet , si les Olynthiens n'eus-

sent entrepris cette guerre qu'à votre sollicitation,

vous pourriez craindre que leur alliance avec

vous, et la conformité de leurs sentimens avec les

vôtres, ne subsistassent quepour un temps; mais .

comme c'est le ressentiment de leurs propres in-

jures qui leur a mis les armes à la main , ne croyez

pas qu'ils dépouillent sitôt une haine, qui prend

sa source dans les maux qu'ils ont déjà soufferts

,

et dans ceux qu'ils appréhendent.

Il ne faut donc pas. Athéniens, laisser échapper

l'occasion qui se présente , ni retomber dans la

T. I. ou
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faute que vous avez commise tant de fois. En effet,

si nous avions voulu, après que nous eûmes affran-

chi l'Eubée [3], et lorsque Hiérax et Stratoclés,

députés des Amphipolitains, vous exhortaient,

du haut de cette tribune , à vous mettre en

possession de leur ville , si nous avions voulu

dans celte circonstance agir pour nous-mêmes

,

avec la même ardeur que nous avions agi pour

le salut des Eubéens , dès ce moment nous

aurions été les maîtres d'Amphipolis , et nous

eussions prévenu tous les embarras où nous

avons été engagés; et dans la suite, lorsqu'on vous

annonça le siège de Pydna , de Potidée , de Mé-

thone, de Pagase et de tant d'autres places qu'il se-

rait trop long de nommer , si nous avions alors se-

couru avec ardeur, et comme il convenait, la pre-

mière de ces villes qui fut assiégée, nous trouve-

rions aujourd'hui Philippe beaucoup plus traita-

ble et plus humble. Mais, à force de négliger tou-

jours le présent , et de nous flatter que l'avenir

prendra de lui-même le cours le plus avantageux

à nos intérêts, nous avons nous-mêmes travaillé à

l'agrandissement de Philippe; nous l'avons nous-

mêmes élevé à un degré de puissance , où n'était

encore parvenu aucun roi de Macédoine.

Mais enfin voici une nouvelle occasion qui se

présente. Quelle est cette occasion ? celle qui s'of-

fre d'elle-même dans la guerre des Olynthiens ,

et qui n'est pas la moins précieuse de toutes

celles que la fortune nous a présentées jusqu'ici.
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Pour moi , Athéniens , quoique beaucoup de

choses n'aillent pas comme nous le souhaitons,

je suis persuadé néanmoins qu'en faisant le cal-

cul exact de toutes les faveurs que nous avons

reçues des dieux , on se sentirait pénétré de la

plus vive reconnaissance. En effet , les pertes con-

sidérables que nous avons faites à la guerre, ne

doivent être imputées qu'à notre négligence.

Mais le bonheur de ne les avoir pas éprouvées

plus tôt , l'avantage d'une alliance capable de

les réparer toutes , si nous voulons en profi-

ter, voilà ce que je regarde comme l'effet d'une

protection divine. Mais , à mon avis , il en est de

l'usage des conjonctures, comme de l'usage des

richesses : tant que l'on conserve les biens qu'on

a reçus de la fortune, on conserve aussi beaucoup

de reconnaissance pour elle; mais si l'on vient à

les perdre en folles dépenses , on perd en même
temps la reconnaissance pour la déesse dont on

les avait reçus; ainsi dans le gouvernement des

Etats, ceux qui n'ont pas su profiter des occasions,

oublient les grâces que le ciel leur a faites. Car ce

sont les derniers événemens qui règlent d'ordi-

naire les jugemens que nous portons sur tous les

événemens passés.

Vous devez donc. Athéniens, vous occuper for-

tement du soin de conserver tout ce qui vous reste

encore , afin que notre nouvelle conduite efface la

honte que les événemens passés ont imprimée au

nom Athénien. Car si nous abandonnons encore
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aujourd'hui uïi peuple dont ralliance nous serait

si avantageuse, et si Philippe s'empare une fois de

Ja ville d'Olynthe , 4ites-moi quel obstacle l'empê-

chera d'entrer dans tous les pays où il voudra por-

ter ses armes.

Quelqu'un de vous pense-t-il , Athéniens , quel-

qu'un de vous considère-t-il par quels degrés, Phi-

lippe, si faible dans l'origine, est monté au point

de grandeur où nous le voyons? Après s'être d'a-

bord emparé d'Amphipolis, ensuite de Pydna, et

puis de Potidée et de Méthone, il fondit enfin sur

la Thessalie; et après avoir agi en maître dans»

Phère, dans Pagasc , dans Magnésie, et partout où

il voulut , il se jeta dans la Thrace [4]• Là, après

avoir ôté et donné des couronnes, il tomba ma-

lade. A peine fut-il i*établi, qu'au lieu de se livrer

aux douceurs du repos, il attaqua les Olynthiens.

Quant à ses expéditions contre les lllyriens (5)

,

contre lesPéoniens, contre Arymbas, et bien d'au-

tres (car, qui peut les compter?), je les passe

sous silence. Pourquoi, me dira-t-on, nous tenir

maintenant tous ces discours? c'est afin que vous

sachiez, afin que vous sentiez ces deux vérités:

l'une, que votre habitude d'abandonner toujours

quelque partie des affaires , vous est entièrement

nuisible; l'autre, que cette ambition qui dévore

Philippe et lui fait attaquer tous les peuples, nr

lui permettra jamais de s'arrêter et de s'en tenir à

ses premières conquêtes. Or, s'il est persuad»

qu'il doit toujours s'agrandir, et nous, nu coq-
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traire, que nous ne devons rien entreprendre

avec vigueur, à quels i\icheux événemens ne de-

vons-nous pas nous attendre? Au nom des dieux,

est-il quelqu'un assez simple pour ignorer que la

guerre viendra d'Olynthe à Athènes , si nous per-

sévérons dans notre indolence? et dans ce cas, je

crains bien que, semblables à ces emprunteurs

qui, après avoir acheté au prix d'énormes inté-

rêts une aisance passagère , se voient à la fin obli-

gés d'abandonner leurs propres fonds; je crains

que nous, pareillement, nous ne paraissions avoir

acheté bien cher les douceurs du repos , et qu'a-

près avoir tout rapporté à notre plaisir, nous ne

soyons réduits à de fâcheuses nécessités, et obli-

gés de défendre notre propre territoire.

Rien de plus facile, dira-t-on, que de s'ériger en

censeur, tout le monde en est capable; mais de

proposer le parti le plus utile à suivre dans les

circonstances présentes > voilà ce qu'on attend d'un

conseiller. Je n'ignore pas. Athéniens, qu'il vous

arrive souvent, après avoir essuyé quelque dis-

grâce, de faire tomber votre courroux, non sur

les auteurs de vos maux, mais sur les orateurs qui

ont parlé les derniers. Je ne crois pas néanmoins

que la considération de ma sûreté particulière

doive me fermer la bouche sur les intérêts de

l'état.
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Je dis donc que la conjoncture présente exige

deux opérations militaires: la première, d'envoyer

un corps de troupes pour sauver les places des

Olynthiens , la seconde d'infester le pays de l'en-

nemi avec vos galères et avec un autre corps de

troupes. Si vous ne prenez qu'une de ces deux

mesures , je crains que notre expédition n'échoue

entièrement. Car si vous vous contentez de rava-

ger son pays, et que lui, soufFrant cette invasion,

vienne à bout de prendre Olynthe, alors , de retour

dans ses états , il repoussera facilement notre at-

taque. Si vous vous contentez de secourir Olyn-

the, et que Philippe, voyant son pays en sûreté,

s'attache uniquement au siège, attentif à épier et

à saisir toutes les occasions favorables, nul doute

qu'avec le temps il ne parvienne à réduire les as-

siégés. Il faut donc un secours puissant et partagé

en deux corps d'armée.

Voilà ce que je pense sur le secours qu'on doit

envoyer aux Olynthiens. A l'égard des fonds né-

cessaires pour l'armement, vous avez, Athéniens,

oui , vous avez pour la guerre plus de fonds qu'au-

cun autre peuple ; mais vous en disposez comme
il vous plaît. Si vous les appliquez à l'entretien de

vos troupes, vous n'avez pas besoin d'autres fonds;

einon, vous en avez besoin, ou plutôt vous en man-

querez absolument.

Quoi ! dira quelqu'un , vous proposez d'affecter

cet argent aux dépenses de la guerre ! Moi, nulle-

ment; j'en atteste les dieux. Je dis seulement qu'il

i
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faut lever des troupes, que ces fonds sont mili-

taires , et qu'on ne doit recevoir de l'État aucune

libéralité, sans l'avoir méritée par son service;

vous . au contraire , vous recevez l'argent de la ré-

publique sans la servir, et uniquement pour as-

sister à des fêles. Il ne reste donc que la ressource

d'une contribution générale, plus ou moins forte,

suivant les besoins de l'État; car enfin il faut de

l'argent, et sans argent on ne peut rien entrepren-

dre. Quelques-uns prétendent qu'il y a d'autres

movens de trouver des fonds pour la guerre. Choi-

sissez ceux qui vous paraîtront les meilleurs ; et

tandis qu'il en est encore temps, hatez-vous d'agir.

Il est à propos d'examiner et de considérer at-

tentivement quelle est la situation de Philippe; car

elle n'est pas aussi brillante, ni aussi avantageuse

qu'on le croirait au premier coup d'œil. Ne croyez

pas qu'il eût jamais entrepris cette guerre, s'il

se fût attendu à trouver de la résistance : il pré-

tendait emporter tout de vive force; mais il a été

trompé dans son espoir. Ces obstacles le décon-

certent et le découragent entièrement. Ajoutez à

cela les inquiétudes que lui donne le caractère

des Thessaliens. Ce peuple est naturellement per-

fide, il le fut toujours [6], et Philippe l'éprouve

aujourd'hui plus que personne. Ils ont résolu, par

un décret public , de lui redemander Pagase , et

l'ont empêché de fortifier Magnésie. J'ai même
entendu dire à quelques-uns d'entre eux, qu'ils

ne lui permettraient plus de percevoir des droits
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dans leurs ports et dans leurs marchés ; car ils pen-

sent que la perception de ces droits serait beau-

coup mieux employée à subvenir à leurs besoins
,

qu'àgrossir les trésors de Philippe. S'il était une fois

privé de ce revenu , il n'aurait plus de quoi fournir

à l'entretien des étrangers qu'il soudoyé. On doit

présumer de plus que les Péoniens, les Illyriens,

et tous les autres peuples qu'il a nouvellement

asservis, aimeraient mieux vivre indépendans et

libres, qu'esclaves. Outre qu'ils ne sont pas accou-

tumés à obéir, ils ont affaire à un maître qui

abuse, dit-on, insolemment de son pouvoir. Et

assurément rien n'est plus vraisemblable : car

lorsqu'un insensé devient plus heureux qu'il ne

mérite, ses prospérités ne sont pour lui qu'une oc-

casion d'exercer la malignité de son caractère ;

de là vient qu'il paraît souvent plus difficile de

conserver que d'acquérir (a).

. Pour vous , Athéniens ,
persuadés que tout ce

qui est contraire aux intérêts de votre ennemi

,

est favorable aux vôtres , agissez vivement et sans

délai; envoyez des députés partout où il est né-

cessaire; animons les autres, et marchons nous-

mêmes. Ah ! si Philippe trouvait une occasion

aussi favorable d'agir contre nous , et que la guerre

s'allumât sur nos frontières, avec quelle ardeur

ne viendrait-il pas nous attaquer! et un homme
qui vous ferait tant de mal, s'il en trouvait l'occa-

(a) FacHiut est qvjizdaim xincçrç quàtn tucri, Quimti*Ci'Ici.



. YETAFT02. 51

, ,* Mayv>iaiav ,,, '^^», «^ gycuye/ jloli tos

(, (SiWffotev?,^' yotp xc/vat*

atjro ^£0/ o'/otJcéTv, ou-,. 'Av^e ^}! ^>^>,
É<? ,/^ Tce,^ /^ ^évoîs; ,-

»6<, * /> ye , ,
, ,/ dwXoùÇ a.'urcvixoLÇy y{yiic^<x.i

p^p)î nâiov eu tccli eMv^epovs , ïi >\ ,

i<yat• ,< yap ctjmuç / <»05 , <
]6>5 ,? / , ^* *, oJ^îv /-

>5 * yap /^ , ttjv '/ay'? (ppovcTv? ytve/a/ ' o'toWip

•^/5 TayctGa, >6
67?6 et'va/., »// , Tï]V ,/-

/ T>}V 66( xatpov/6 vo/U//?,,/ t!rpay//.aTa,/' <
, /^/ , /

olwclvtclç , oy/o^eyo5 , €/ //-
?$, >j//ay// , /
yevo/ / -TTpos > p^^apot , ' dv o/eaôe



Sia . .
€' ; ,'^ , / jujtj^' ,

-' , c^vclît ,,/, <-
» e^oy/Éî, ', /, àivS^pi^

AU>jya<o/
, ^ cLvbcLVT , < >? <-

, ':roTepov tjcii yj^y\-^ , ^

wcL^ 6,7• êcty^ yocp ccvrep^^ '^^ "^^^-
, u/Aîts ÉX.ê< '76/)/6, * » ,^,

\ ' y \ >

, ^ Xj ) /,/»^
c6(3ka)i^^' ctv ^',/ Act/Sw ,

(, €Tt,/ J'êupo /^^ j 0>)j8cuoi
; /U./i

/- zi'TttLV M , 50) /^.
,; ) o/jts/ctv ^</ ov'gf-

/e<y, êctvjtt>} iSonôyjajjô* /^?• n<? /?;', «,
^(-', , olv gO), ti

, '/, , exAaXe?,74 ^-

V)j9g<? 7^6<. /unv >tA/jtot'y' ^
€vôcA^e )î ,6~ -TroÀÉjUe/v , ou^e Aoyou -T^f(^ )f7oû'-

/Ltot/• e/ yctp u/^ct5 ^^ ,, yîn<^eti, ^, ^» %•7€(>,"^ « >5 %<? , 7\^$ -
? «/ Aeya, TAgov etv ^-
»» y6Ci)pyouvTa$ /, , > é<V-, rcv



QUATRIÈME PHILIPPIQUE. 5l5

sion . vous, qui trouvez celle de lui en faire, vous

aurez l'indigne faiblesse de l'épargner !

Sachez de plus que vous avez aujourd'hui à

choisir de porter la guerre dans le pays ennemi

,

ou de la recevoir dans le vôtre. Si Oiynthe résiste

,

vous combattrez sur les terres mêmes du roi de

Macédoine, que vous ravagerez , tandis que vous

cultiverez vos campagnes sans crainte. Si Philippe

se rend maître d'Olynthe , qui l'empêchera de

marcher sur Athènes? les Thébains? pour ne rien

dire de plus [7] , ils s'uniraient bientôt à lui pour

tomber sur nous. Les Phocéens? eux , qui ne peu-

vent se défendre sans notre secours ! Quel autre

peuple enfin s'opposerait à sa marche? Je n'en

vois aucun. Philippe, dira-t-on, ne voudra jamais

entreprendre une pareille expédition. Mais il se-

rait le plus inconséquent de tous les hommes, s'il

ne tentait pas, quand il en aura le pouvoir, une

entreprise qu'il annonce déjà avec une confiance

si extravagante. Je ne crois pas d'ailleurs qu'il faille

de longs discours pour vous faire sentir combien

il est différent de combattre sur nos terres, ou sur

les siennes. S'il vous fallait camper hors des murs,

seulement un mois, et faire subsister une armée

dans votre pays
, je dis même , sans qu'il fût d'ail-

leurs foulé par les troupes ennemies , assurément

le dommage qu'éprouveraient vos campagnes, l'em-

porterait sur toutes les dépenses de la dernière

guerre [8]. Mais si l'ennemi vientnous attaquer sur

notre propre territoire, à quels dégâts ne faut-il

T. 1

.
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pas s'attendre? Ajoutez l'affront et la honte, plus

sensibles que toutes les pertes pour des hommes
qui pensent.

Convaincus de ces vérités
,
que tous les citoyens

s'animent à secourir Olynthe, et à porter la guerre

en Macédoine : ceux qui sont riches, afin que, sa-

crifiant une légère portion des biens qu'ils possè-

dent par la faveur des dieux , ils jouissent paisi-

blement du reste; ceux qui sont en âge de porter

les armes, afin que, s'étant aguerris dans le pays

de Philippe, ils reviennent plus capables de dé-

fendre leur patrie qui n'aura pas été entamée ;

ceux qui vous gouvernent par la parole, afin qu'il

leur soit facile de rendre compte des conseils qu'ils

vous auront donnés. Car vous les jugerez suivant le

bon ou le mauvais succès de vos affaires. Puissent-

elles prendre un heureux cours, afin que chacun

y trouve son avantage !
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NOTES

SU^ LA QUATRIÈME PHILIPPIQUK.

[i] Les Athéniens avaient envoyé déjà des troupes au secours d'Olyn-

the; mais elles étaient composées de soldats mercenaires.

[2] Philippe, devenu maître d'Amphipolis et de Pydnaàla faveur de»

intelligences qu'il avait dans ces deux villes, se défit des traîtres, on par

l'exil , ou par la mort. L'exemple fut inutile pour les deux principaux

magistrats d'Olynthe : car l'année qui suivit les Olylhicnnes, ils imitèrent

une trahison si mal payée, et en reçurent la même récompense.

[3] Neuf ans avant cette harangue , l'Eubéc s'était divisée en deux fac-

tions, dont l'une réclama le secours de Thèbes, et l'autre celui d'Alhè-

nes. Les Thëbains d'abord ne rencontrèrent point d'obstacle, et firent

sans peine triompher leur faction. Mais , à l'arrivée des Alhéntens, tout

changea de face. Ils repoussèrent les Thébains , les chassèrent de l'île

,

et y rétablirent le calme. Ils firent cette expédition avec la plus grande

promptitude ; en moins de cinq jours ils se trouvèrent prêts, et le succès

fut aussi prompt que les préparatifs. — Lorsque Hiirax et StratocUs

Les députés étrangers montaient à la tribune pour exposer leur commis-

sion et peur se faire mieux entendre du peuple. Iliérax et Stratoclès, au

nom d'Amphipolis, menacée d'un nouveau siège par Philippe, offraient

de se remettre, eux et leur ville, sous la prolection d'Athènes; mais

Athènes rejeta l'offre, de peur de rompre la paix conclue avec Philippe

l'année d'auparavant.

[4] Thrace ,
grande contrée d'Europe. Nous voyons dans Justin que

Philippe porta ses armes dans la partie de la Thrace, nommée la (hat-

cidiqiie, qu'il y usa de sa perfidie accoutumée, et soumit la province

entière, après avoir, par ses artifices, détrôné, pris ou tué les rois

d'alentour.

[5] Les lUyriens, peuples voisins de la Macédoine, avaient remporté

une grande victoire sur Pcrdiccas, frère de Philippe , l'année que celui-ci

parvint à la couronne ; ils s'étaient emparés de plusieurs villes de son

royaume : Philippe, la seconde année de sou règne, passa dans l'Illyrie,
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vengea son frère, et reprit ce qu'il avait perdu. — Les Péoniens, peu-

ples de la Thrace , dans les commencemens du règne de Philippe , étaient

tombés sur la Macédoine qu'ils avaient ravagée : Philippe tourna ses ar-

mes contre eux , les attaqua , les battit et les subjugua. — Arymbas , fils

d'Alcétas, roi d'Epire, et frère de iiéoptolème, dont Philippe avait

épousé la fille , connue sous le nom d'Oitfmpias. La mort d'Alcétas mit

aux mains les deux frères pour le partage de la succession. Arymbas-
lait régner seul ; il alléguait son droit d'aînesse et la coutume du royaume>

qui de temps immémorial n'avait eu qu'un roi. Philippe , qui soutenait

son beau-père, obligea Arymbas, par la force des-armes, à partager éga-

lement son royaume avec îîéoptolème.

[6] Les Thessaliens , dans la Grèce , étaient fort décriés par leur perfi-

die. Une trahison s'appelait vulgairement un tour de Thetsaiiens, et

pour fausse monnaie , on disait , TTtonnaie de Thessalie.

[-] Les Athéniens en voulaient beaucoup aux Thébains pour plusieurs

raisons, et surtout parce que Lysandre, général de Lacédémone, s'étant

rendu maître d'Athènes , et délibérant avec les alliés sur ce qu'on ferait

de cette ville ^ les Thébains avaient opiné à la détruire. Ainsi l'orateur,

pour entrer dans les sentimens de ses concitoyens, quoiqu'il dise beau-

coup, annonce qu'il pourrait dire plus. — Les Phocéens? eux qui

Une longue suite de mauvais succès dans la guerre sacrée qui durait en-

core, avait fort affaibli les Phocéens.

[8] De la dernière guerre. La guerre que les Athéoiens avaient faite

en Thrace , et qui leur coûta quinze cents mille écus.
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SUCCES DES OLYNl HIENNES.

Ijes Alhéniens, sur les vives instances de Démosthène, envoyèrent au

secours d'Olyntbe le général Cbarès avec dix-sept galères, deux mille

hommes d'infuntcrie, et trois cents de cavalerie, tous citoyens d'Athènes,

comme elle le désirait; mais Philippe s'en cm]>ara l'année suivante, mal-

gré le secours et les efforts des Athéniens, qui ne purent la défendre

contre ses ennemis domestiques. Deux de ses citoyens , Euthycrate et

Lasthènc, qui étaient les premiers de la ville, et actuellement en charge,

la trahirent. Le vainqueur détruisit de fond en comble cette ville mal-

heureuse, réduisit lesbabitans en serritydç, et n'épargna pas même les

traîtres qui la lui avaient livrée. La prise d'Olynthe fit autant de peine aux

Athéniens, qu'elle causa de joie à Philippe : ils parurent fort sensibles à

son malheur; ils recueillirent ceux qui avaient pu échapper, condamnè-

rent à mort un de leurs citoyens qui avait traité une Olynthienuc en,

esclave, et ne voulurent pas entendre Cbarès , qui se préparait à reodre

CQmpte du succès de la guerre.

%*»»%*'«WV*V«(\%
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I HILIPPE, maître d'Olynthe et de toutes les villes voisines,

voulait absolument passer les Thermopyles, et terminer

la guerre de Phocide; il était bien aise , en conséquence,

d'écarter les Athéniens qui pourraient être un obstacle à

ses projets , et de les amuser par de belles promesses. Il

leur fil donc faire des propositions par quelques-uns d'en-

tre eux qui lui étaient dévoués. Athènes se divisa en deux

factions : les uns voulaient la paix, et les autres s'y oppo-

saient de toutes leurs forces. Eschine était d'abord un des

plus contraires à Philippe, dont il devint ensuite la créa-

ture. Le roi de Macédoine ménagea si bien les esprits , et

fit tant par sa politique, qu'il amena les Athéniens à dési-

rer la paix , qui fut enfin conclue après plusieurs ambassa-

des de part et d'autre. Les choses furent arrangées à son

plus grand avantage. Il s'était emparé de plusieurs villes de

Thrace, profitant de la lenteur affectée des députés d'A-

thènes, envoyés vers lui pour recevoir son serment et con-

clure la paix. La plupart de ces députés lui étaient dévoués.

II se servit d'Eschine, qui était de ce nombre, pour en-

dormir les Athéniens à son retour, par des promesses qu'il

était bien éloigné de vouloir tenir. Cependant il s'empare

des Thermopyles, entre dans la Phocide, se déclare le

vengeur d'Apollon, jette l'épouvante parmi les Phocéens

qui, se croyant vaincus, demandent la paix et se livrent k

sa merci. Il assemble à la hâte le conseil des Amphictyons,

et les établit, pour la forme , souverains juges de la peine
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encourue par les Phocéens sacrilèges. Sous le nom de ces

juges, dévoués à ses volontés, il ordonne, entre autres

choses, qu'on ruinera toutes les villes de la Phocide. Il ne

s'oublie pas en cette occasion : il se fait transporterie droit

de séance au conseil amphiclyonique , dont les Phocéens

étaient déclarés déchus. Quelques-uns des principaux peu-

ples , entre autres les Athéniens , n'avaient point eu de part

au décret qui recevait Philippe au nonibre des Amphic•

tyons. Ce prince, en vne d'éloigner les obstacles qu'il pou-

vait rencoTitri^r dsms l'eKécution de son d«sscin , avait as

semblé tumultuairement les seuls Amphiclyons qui lui

étaient dévoués. Mais on pouvait encore contester cette

élection comme clandestine et comme irrégulière : il en de-

mande donc la confirmation aux peuples, qui, en qualili^

de membres de ce corps , avaient droit , ou de rejeter 1.•

nouveau choix , ou de le ratifier.

Athènes reçut l'invitation circulaire. Dans l'assembléo

du peuple qui fut convoquée pour délibérer sur la demande

de Philippe, plusieurs voulaient qu'on n'y eût aucun égard;

Démosthène ne fut point de leur avis. Il n'approuvait nul-

lement la paix qu'on avait conclue avec Philippe; mais il ne

croyait pas qu'on dût la rompre dans la conjoncture pré

sente. 11 monte donc à la tribune; et après avoir rappelé,

afans donle pour donner plus de poids à son avis, plusieurs

circonstances dans lesquelles il avait prévu re qui devait ar~

river et en avait averti les Athéniens, il leur conseille de

condescendre au décret presque unanime des Amphiclyons.

de ne point s'exposer aux suites dangereuses d'un refus qui

ne manquerait pas de susciter contre Athènes le nouvel

Amphictyon , et ceux qui l'avaient nommé ; enfin , de céder

au temps , crainte de pis , et de consentir à ce qu'iU ne pou

V aient empêcher.

Il y a beaucoup d'apparence que l'avis de Dcnioslhènc

fut suivi. Comme dans un de ses discours il reproche il £s-
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'.hine d'avoir été ie seul qui ait osé parler pour Philippe et

appuyer sa demande , Libanius
,
persuadé quaulrement

l'orateur serait tombé en contradiction avec lui-même,croit

qu'il composa, sans la prononcer, cette harangue
,
quon

ne peut nier être son ouvrage. Mais, outre qu'on ne voit

pas la raison qui aurait déterminé Démoslhène à composer

un discours qu'il n'eût point eu dessein de prononcer , il y
a une grande différence entre parler en faveur de quelqu'un

pour appuyer sa demande, et conseiller seulement de ne pas

le refuser, de peur que ce refus n'ait des suites dangereuses.

Ce discours fut prononcé la troisième année ^de laC Vil t«

oK mpiade , sous l'archonte Archias.
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CINQUIÈME PHILIPPIQUE.*

Ce qu'il y a d'embarrassant et de difficile dans la

délibération actuelle, ô Athéniens! c'est que, d'un

côté , nous avons fait par notre négligence bien des

pertes sur lesquelles il serait superflu de raisonner

longuement, et que, de lautre, ne pouvant nous

accorder sur les moyens de conserver ce qui nous

reste , nous sommes toujours divisés sur nos vrais

intérêts. Mais ce qui augmente encore l'embarras,

c'est que, par un défaut qui vous est propre, au

lieu de songer à prévenir le mal, vous ne délibérez

que quand le mal est fait. De là vient que , tout en

applaudissant à l'orateur qui vous reproche vos

fautes , vous laissez les affaires vous échapper au

moment même où il semble qu'elles vous occu-

pent. Malgré ces obstacles de votre part, je me flatte

( et c'est ce qui me fait monter à la tribune
)
que si,

renonçant à tout esprit de contention, vous vou-

lez m'entendre avec la tranquillité d'un peuple

qui délibère sur les intérêts de la patrie, et sur

les affaires de la plus grande importance ; je me
flatte que mes avis et mes discours vous mettront

• Autrement , harangue sur la paix.
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en état d'améliorer votre situation , et de réparer

vos pertes.

Je sais que, quand on le peut prendre sur soi,

il est un moyen facile de réussir auprès de vous

,

c'est de vous parler de soi-même, et de vous rap-

peler les avis qu'on a ouverts dans roccasion. Mais

ce moyen me déplaît si fort, que je me fais une

peine d'y avoir recours, quoique j'en voie la né-

cessité. Je m'y résous néanmoins, persuadé que

vous jugerez mieux des conseils que Je vous donne,

si je vous rappelle quelques-uns de ceux que je

vous donnai par le passé.

Et d'abord, lorsque, pendant les troubles de

l'Eubée, on vous conseillait de secourir [i] Plu-

tarque, et de vous charger d'une guerre aussi dis-

pendieuse que peu honorable, je fus le premier

et le seul qui montai à la tribune pour m'y oppo-

ser. Peu s'en fallut que je ne fusse mis en pièces

par ces perfides qui, pour un vil intérêt, vous en-

gagèrent dans mille fautes énormes. Le déshon-

neur dont cette guerre vous couvrit , et les insultes

que vous essuyâtes, telles que jamais peuple n'en

éprouva do la part de ceux qu'il voulait secourir,

vous firent bientôt reconnaître la bonté de mes

avis, et la perversité des citoyens qui vous avaient

donné de mauvais conseils.

Dans une autre occasion , voyant le comédien

^éoptolème [2] obtenir de vous toute licence, grâce

à son talent, portera la république des coups mor-

tels, abuser (\v son crédit pour employer toutes
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7

VOS forces et toutes vos ressources en faveur de Phi-

lippe. Je parus encore, et je dénonçai le traître sans

aucun esprit de haine ni de malignité , comme
l'événement le fit voir. Je ne m'en prendrai pas

aux défenseurs de Néoptolème , puisque personne

n'osa le défendre, mais à vous-mêmes, Athéniens.

Quand vous eussiez assisté à de vains spectacles,

et que vous n'eussiez pas eu à délibérer sur des

afiaires publiques et sur le salut de l'État, vous

n'auriez pu nous écouter, lui avec plus d'intérêt,

moi avec plus de répugnance. Aucun de vous

néanmoins n'ignore maintenant que cet homme
qui fit alors un voyage chez nos ennemis, sous

prétexte d'aller recueillir en Macédoine l'argent

qui lui était dû pour revenir ici s'acquitter des

charges [5]; que cet homme qui se plaignait sans

cesse, qui trouvait affreux qu'on fit un crime à

quelqu'un d'aller recevoir ses dettes (a) , que ce

même homme, dis-je, réalisa les fonds qu'il possé-

dait chez nous, et alla s'établir auprès de Philippe

avec toute sa fortune. Ces deux premiers faits
, justi-

fiés par l'événement, sont une preuve de la droiture

et de la sincérité des discours que je voustinsalors.

Je vais vous rappeler une troisième circons-

tance, après quoi j'entre en matière. Au retour de

l'ambassade [4] où mes collègues et moi nous

avions reçu les sermens pour la paix , on vous pro-

mettait, de la part de Philippe , qu'il rétablirait

'a) Il serait mieux de dite : le nwntant de ses eréarc*s.
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Thpspit'S et Platée, qu'il conserverait les Phocéens

quand il les aurait soumis, ruinerait la ville des

Thébains, vous ferait rendre Orope, et vous don-

nerait l'Eubée en dédommagement d'Ampliipolis;

on vous flattait d'espérances frivoles et chiméri-

ques, qui vous firent abandonner les Phocéens

contre tout honneur et toute justice , contre vos

propres intérêts [5] : pour moi , sans rien dissi-

mider, sans vous rien cacher de ce que je prévoyais,

je vous annonçai nettement que j'ignorais toutes ces

promesses du monarque, que je ne les croyais pas

même, qu'enfin on vous amusait de vaines paroles.

Si , sur tous ces points , j'ai mieux vu que les au-

tres, je n'en tirerai pas vanité, et ne l'attribuerai

pas à une rare prudence. Deux causes ont pu me
rendre plus éclairé et plus prévoyant. La première,

c'est la faveur de la fortune [6] , dont le pouvoir

est supérieur à toute la sagesse humaine, à tous

les eflbrts du génie. La seconde, c'est cette incor-

ruptibilité avec laquelle je juge et je parle de tout.

Non; on ne pourrait montrer qu'un seul présent

ait jamais influé sur mes discours et sur mes dé-

marches dans l'administration. Ce qu'il y a dans les

affaires d'avantageux pour l'Etat, s'offre donc aus-

sitôt à moi. Mais si l'orateur qui pèse les intérêts

publics a reçu quelque argent, cet argent agit sur

son esprit comme un poids dans la balance; il le

précipite et l'enlrainc , de sorte qu'il ne peut plu.s

juger sainement des choses.

Au reste, voici mon avis dans la coojonclure
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prrsentr. Soit qu'on vf uilic procurer à la républi-

que des foîids, des alliés ou d'autres ressources,

le premier soia qu'on doit avoir, c'est de ne pas

rompre la paix actuelle : non que je la croie fert

avantageuse et «iigne de vous; mais quelle qu'elle

soit, s'il ne fallait point la faire, il ne faut point la

rompre aujourd'hui qu'elle est faite. Car nous

avons laissé échapper bien des objets, qui, étant

alors entre nos mains , nous donnaient , pour la

guerre, plus de sûretés et de facilités que nous n'en

aurions à présent.

Nous devons prendre garde , en second lieu, de

jeter les peuples qui composaient l'assemblée, et

qui se parent du titre d'Amphictyons [7], dans la

nécessité de nous attaquer tous de concert; il ne

faut pas au moins leur en fournir !e prétexte. Si

nous étions de nouveau en différent avec Philippe

pour recouvrer Amphipolis, ou pour quelque au-

tre raison particulière, dans laquelle n'entreraient

ni les Thessaliens,ni les Argiens, ni lesThébains,

je crois qu'aucun d'eux n'épouserait la querelle

du monarque, moins encore que tout autre (qu'on

me permette de le dire), les Thébains [8] eux-

mêmes. Ce n'est pas qu'ils soient bien intentionnés

pour Athènes, ou peu jaloux de plaire à Philippe;

mais ils savent, quelque stupides qu'on les sup-

pose, que, s'ils ont la guerre avec les Athéniens ,

ils en supporteront tous les maux , tandis qu'un

tiers [9] épiera et saisira le moment d'en recueil-

lir le fruit. Ils ne s'exposeront donc pas, eux et les
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autres, à prendre les armes contre nous, à nioiDS

qu'ils n'aient tous des raisons pour partager la que-

relle. Si nous nous trouvions aux prises avec les

Thébains pour la \ille d'Orope, ou pour quelque

autre objet semblable, nous n'aurions pareillement

rien à craindre des autres Grecs. Ils nous secour-

raient même , nous ou les Thébains , si on nous at-

taquait injustement, mais non pas si nous voulions

attaquer. On verra , pour peu qu'on y réfléchisse

,

que c'est-là l'esprit des confédérations , et qu'elles

sont nécessairement telles par leur nature. Nul peu-

ple ne porte la bienveillance pour nous et pour les

Thébains , jusqu'à vouloir qu'une des deux puis-

sances, non contente de se maintenir, opprime

sa rivale. Tous veulent pour eux-mêmes que nous

ue soyons opprimés ni les uns ni les autres; mais

aucun ne voudrait que nous fussions les maîtres,

et que nous dominassions dans la Grèce.

Qu'y a-t-il donc à craindre, et que doit-on évi-

ter, selon moi? de fournir aux peuples des sujets

de plainte, et un prétexte commun pour marcher

contre nous. Car si les Argiens , les Messéniens , les

Mégalopolitains [lo] , tous les habitans du Pélopo-

nèse qui sont du même parti , sont mal disposés

pour notre république , parce que nous avons

recherché l'alliance de Lacédémone, et que nous

paraissons nous prêter à ses entreprises; si les'Thé-

bains, qui, comme on dit, nous haïssent naturelle-

ment , nous haïssent encore davantage p^rce que

nous recueillons ceux qu'ils ont bannis [ii], et
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qu'ea toute manière nous manifestons à leur égard

des dispositions peu favorables; si les Thessaliens

en veulent à notre ville, parce qu'elle reçoit les fugi-

tifs de laPhocide, et Philippe, parce qu'elle lui dis-

pute le titre d'Amphictyon ; je crains que toutes

ces puissances , animées par un ressentiment par-

ticulier, ne se liguent contre Athènes, sous pré-

texte de défendre les décrets amphictyoniques , et

qu'ainsi chaque peuple ne se porte légèrement à

nous faire la guerre contre son propre intérêt; ce

qui est arrivé dans les troubles de la Phocide [12].

Vous n'ignorez pas
,
je crois, que les Thébains , les

Thessaliens et Philippe , sans avoir chacun le

même but principal, ont tous concouru à la même
6n. Ainsi les Thébains n'onl; pu empêcher que

Philippe
, pénétrant jusqu'aux Thermopyles, ne

s'emparât de ce passage, et que , venu le dernier,

il ne leur dérobât la gloire de leurs travaux : ils

ont acquis des possessions [i5] et perdu l'hon-

neur. Comme ils ne pouvaient obtenir ce qu'ils

désiraient, qu'autant que ce prince serait maître

des Thermopyles, quoique mécontens qu'il s'en

emparât, ils l'ont souffert, parce qu'ils voulaient

acquérir Orchomène et Coronée , et qu'ils ne le

pouvaient par eux-mênies. Il en est qui préten-

dent que le roi de Macédoine a livré ces deux villes

aux Thébains de force et non de gré. Pour moi je

ne le puis croire, et je sais qu'en tout cela il n'a-

vait rien de plus à cœur que de s'enuparer des

Thermopyles, de présider aux jeux pythiques [i4].
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et de passer dans la Grèce après avoir terminé la

guerre de Phocide, et réglé le sort des Phocéens;

c'est- là ce qu'il ambitionnait surtout. Quant aux

Thessaliens , ils ne voulaient l'agrandissement ni

des ïhébains, ni de Philippe, qu'ils jugeaient

nuisibles à leurs affaires ; mais ils désiraient de

recouvrer le droit de séance et de suffrage à l'as-

semblée des Amphictyons [i5], et pour parvenir

à ce but, ils ont secondé ce monarque dans ses

projets. Ainsi , entraînés chacun par des intérêts

particuliers , ils ont tous agi contre leur gré.

D'après ces réflexions , il est constant que nous ne

pouvons trop nous observer.

Mais devons-nous , par une lâche politique ,

souffrir qu'on nous fasse la loi? est-ce là, me
dira-t-on, votre conseil? Non, certes, Athéniens.

Mais je pense avoir assez prouvé que Je ne dis rien

de déraisonnable, et qu'en suivant mon avis, vous

ne ferez rien d'indigne de vous, vous éviterez 1;»

guerre , et donnerez à tous les peuples une grande

opinion de votre sagesse.

Quant à ceux qui, peu inquiets des suites d'uni'

guerre nouvelle, ne craignent point d'avancer que

nous devons en braver les hasards , qu'ils écoutent

ce raisonnement. Nous laissons Orope aux Thé-

bains : si on nous demandait quel est notre vrai

motif, c'est, dirions-nous
,
pour nous épargner les

embarras de la guerre. Nous venons de céder pari••

traité de paix Amphipolis au roi de Macédoine,

nous souffrons que les Gardiens [16] se séparent
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des autres peuples de la Chersonèse; que le roi de

Carie occupe les îles de Chio, de Cos et de Rhodes ;

que les Byzantins enlèvent sur mer nos bâti-

mens; et pourquoi cela? sans doute parce que

nous pensons qu'il nous est plus avantageux de

jouir de la paix et du repos, que de nous susciter

des ennemis et d'exciter des querelles pour de

semblables sujets. Ne serait-ce donc pas le comble

de la déraison que , pour un titre vain et chimé-

rique [17J, on vous vît braver en même temps

toutes ces puissances, vous qui, dans la crainte de

les offenser chacune séparément, sacriaez des in-

térêts chers et essentiels?



NOTES
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[iD Philippe pratiquait des intelligences dans l'Eubée :il était près de

la soumettre. Platarque d'Érétrie députa vers les Athéniens, et les con-

jura de venir délivrer cette île qui allait se rendre aux Macédoniens. Lee

Athéniens se i)ortèrent avec la plus grande ardeur à secourir Plutarque

,

malgré l'avis de Démosthènc qui ne voulait pas qu'on écoutât sa proposi-

tion. Son avis fut justifié par l'événement. Plutarque trahit ceux dont il

avait imploré le secours. Cette trahison inattendue n'empêcha pas Pho-

cion , chef des troupes athéniennes , d'attaquer Philippe, de remporter

sur lui un avantage considérable , et de chasser d'Erétrie le perfide Plu-

tarque. Mais Molossus , son successeur dans le commandement de l'ar-

mée , fut vaincu par Philippe , et fait prisonnier avec ses soldats.

[a] Néoptolèmc était en même temps bon poëte tragique et bon ac-

teur. Démosthènc le traite de simple comédien. Quoique les comédiens

ne fussent point dé!.honorés chez les Grecs , et qu'ils n'y fussent pas ex-

clus des premiers emplois, cependant, comme on sent toujours en soi-

même quelque répugnance à se donner en spectacle, et à faire métier

d'amuser les autres, par un sentiment naturel on n'estimait pas beaucoup

les comédiens de profession , même dans la Grèce , où leur état n'était

point difTamant. Les comédiens et les poètes avaient beaucoup de crédit

auprèsdes Athéniens. Ce peuple, grand amateur de spectacles, pardonnait

sans peine à quiconque savait le divertir. Le Néoptolème, dont il est ici

question, avait été nommé, l'année,'précédente, l'un des dix ambassadeurs

de la république pour conclure la paix. Après avoir fait plusieurs

voyages en Macédoine pour y exercer ses talens , il s'y élahlil enfin pour

toujours.

[5] S'acquitter des charges. 11 est ici question des charges onéreuses,

surtout de l'armement d'une ou de plusieurs galères à ses dépens , et de

l'intendance des jeux. Il iàllait être riche pour fournir aux dépenses de

ces deux objets. Mais aussi les citoyens qui portaient ces charges, étaient

j)lus distingués <[ue les autres dans l'état. Les dignités et les premier»

emplois étaient pour eux.

[4] Il y eut deux ambassades pour la paix, dont furent Eschine et

Démosthènc. L'une, pour savoir quelles étaient les iuleutiooH de Phi-
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lippe , s'il était vraiment déterminé à la p-iix; l'autre , pour conclure la

paix et la cimeoter par la religion des sermens. C'est au retour de cette

seconde ambassade, qu'Eschine amusa le peuple des fausses promesses de

Philippe, dont Démosthène fait ici le détail. — Rétablirait Thcspics et

Platée. Thespies et Platée, villes de Béotie, protégées par les Athéniens,

et que les Thébains , ennemis mortels d'Athènes , avaient entièrement

rainées. — Qu'il conserverait ics Phocéens. Philippe subjugua les Pho-

céens l'année même de cette harangue, et les traita avec la plus grande

rigueur. Il ordonna qu'on ruinerait les villes de la Phocide, qu'on les

réduirait toutes en bourgs de soixante feux au plus, que ces bourgs se-

raient placés à une certaine distance l'un de l'autre , et que les habitans

paieraient un tribut annuel.

—

ï'ous ferait rendre Orope. Orope, ville sur

les confins de la Béotie et de l'Attique. £Ue avait appartena aux Athé-

niens : ceux-ci la voyaient avec peine entre les mains des Thébains
, qui

s'en étaient emparés. Philippe promettait de la leur faire rendre.

—

fous donnerait l'Eubée en dédommagement d'Amphipolis. Amphipolis

paraissait aux Athéniens d'une telle importance ,
qu'ils n'avaient point

Toulu jusqu'alors renoncer au droit et à l'assurance de la recouvrer quel-

que jour. La cession d'Amphipolis était un des articles du nouveau traité.

Pour adoucir cette perte, à laquelle le peuple était sensible , on publia

que Philippe lui céderait l'île d'Eubée en dédommagement.

[5] Les Phocéens étaient alliés d'Athènes : d'ailleurs Philippe , maître

de la Phocide, le devenait des Thermopyles, ce qui Im donnait les clefs

de la Grèce. Les Athéniens devaient donc, par honneur et par intérêt,

s'opposer à la ruine des Phocéens.

[6] Les anciens donnaient beaucoup à la Fortune; ils croyaient qu'elle

influait sur tout ce qu'ib faisaient, disaient et pensaient.

[7] Nous avons dit, dans le sommaire, que Philippe, après avoir soumis

les Phocéens , avait assemblé à la hâte les seuls Amphictyons qui lui

étaient dévoués, et qu'il leur avait fait décider, entre autres choses , qu'il

jouirait du droit de séance au conseil amphictyonique , dont les Phocéens

étaient déclarés déchus. Démosthène conseille aux Athéniens de ne pas

irriter des peuples qui auraient l'ait valoir leur titre d'Amphictyons pour

te liguer contre Athènes, sous prétexte de soutenir leurs décrets.

[8] Les Thébains étaient aussi opposés aux Athéniens que dévoués à

Philippe : on pouvait donc être révolté de la proposition avancée par Dé-

mosthène.— Quelque stupides qu'on tcssuppose. Leshabitans de la Béotie,

dont Thébes était la ville principale, passaient dans la Grèce pour des

hommes épais et stupides. Pindare et Plutarque, tous deux de Béotie,



542 , s

Bans être vrais Béotiens, conTfuaient «-«x-mèmes de la sit'pîdilf• r'c-
compatriotes.

[9] Ce tiers était Lacédémone qui, ybailuf par ic.->. <ir ij^-uc-

ircs et de Mantinée, que les Thchains avaient gagnées contre elle, n'at-

tendait qu'une occasion favorable pour se rtlevcr. Elle aurail sans doute

profité d'une guerre entre Athènes ctThèbcs, pour remettre sous le

joug les peuples du Péloponèse, qne les Tliébains en avaient aCTrancLis.

[10] Argiens, Messéniens, Mégalopolitains, tous peuples du Pélopo-

nèse que les Thébains avaient alTranihis de la domin:ilion des Lacédcnio-

nieue, sous laquelle ceux-ci voulaient les faire rentrer, en profitant de

l'embarras que causait aux Thébains la guerre de Phocide. Ils avaient

proposé à la ville d'Athènes une alliance dont elle ne paraissait pas éloi-

gnée. Les Athéniens inclinaient fort à favoriser , ils favorisaient même

secrètement, sans oser le faire ouvertement, Lacédémone extrêmement

aQaiblie par les victoires d'Epaminondas, pour humilier Thèbes enor-

gueillie par CCS mêmes victoires.

[11] Plusieurs villes de la Béotie, dans le cours de la guerre sacrée

,

avaient soutenu les Phocéens contre les Thébains. Ceux-ci. devenus maî-

tres de ces villes à la fin de la guerre, en maltraitaient les habitans, dont

la plupart se réfugiaient chez les Athéniens, leurs alliés. — SiUt Thes-

aaiicns en veulent à notre ville Les Thessaliens avaient eu beaucoup

de part à la guerre de Phocide. Ils devaient donc trouver mauvais qu'A-

thènes tint un asile ouvert aux Phocéens, leurs ennemis.

[12] La guerre de Phocide partageait la Grèce et durait depuis dix anf».

Les deux partis étaient épuisés d'hommes et d'argent. Philippe , auquel

les Thébains eurent recoure, n'eut qu'à paraître pour terminer cette

guerre longue et sanglante, dont le succès lui fut aussi honor;ible qu'a-

vantageux. Il lui valut le passage important des Thcrmopyles, le titre

d'Amphictyon , et le droit de présider aux jeux pytliiques.

[i5] Les Phocéens s'étaient emparés, dans la Béotie, de plusieurs

villes que Philipi>c abandonna aux Thébains, après qu'il eut subjugué

la Phocide. Orchomène et Coronée , dont il est parlé quelques lignes pluf

bas, étaient de ce nombre.

[i4] Les jeux pyth\qu«s étaient des jeux qu'on célébrait tous les cinq

ans en l'honneur d'Apollon Pythicn, ainsi nommé parce qu'il avait tue

le serpent Python. Les Amphictyons araient dans ces jeux le titre de ju-

ges et d'arbitres. Philippe, comme nouvel Amphictyon , s•.• fil adjuger le

droit d'y présider, droit dont les Corinthiens, qui l'avaient eu jusi^u'a•

lor» étaient dépossédé•.



[1 j~ En grec , ils déftraient d'être psMMttfmrs de ett demie cttcfet , de

t'assemUie des ThermnpyUs, et des /»re«çei»«« de Dcifthes. LcsÂm-

phlctToas s'assembiaieul àeax fois l'année. !e printemp» a Delpbes, et

l'aotomne aui Thermopyles. Les The^saliee», on ne sait pour qoeOe

raison, aTaieat perdu le droit de séance à l'asseiBblëe ues Amphlct^oosî

ik obtÏBient oQ recoufièfent ce droit par le riédit de Philippe, leur

protecteur.

[16] Cherscblrpte , h<ir«d'élat de se itiaiiite«ir côotre Philippe d^n; b

Cherâooèse de Thrace, l'abandonna anx Athéniens, qtd, pour mietrc

s'en assurer la possession , j fondèrent de» o^OBies. Cardie , tîUc cou»!-

dérable da pays , qtKMqae comprise dans 1« traité , refusa de s*j sottoiet-

Ire , et se jeta entre les bras de Philippe. Les Athéniens qui redoutakat

ce prince , souffriiefit, quoiqu'avec peine , que celte Tiflc s'exceptât ée la

loi commune an re>te de la Chersooèse. — Qmc ic roi de Carie Chio,

Cos et Bhodes, dépendantes des Athéniens, se soclerèrent contre eox ,

et firent pendant trois ans la goerre appdée ùtyuerrcdes AUiès. Athènes

empluTj, pour les rédaire, ses oMâflems capitaines, mais ce fat en vain;

il fallut cunsentir que les peuples aHiés demeurassent tous libref et indé-

pcndans. Ib ne firent que cfaaiger de maître. Mansoie, roi de Carie,

qni les arait aides à secouer le joag d'Athènes, leur impfsa le sien.

Hidriée , son &ère , snccèda à son royaume et à tous ses droits. Il régnait

en Carie , lorsque Démoethène proDoo^ son discours sur la paix. — Qrnc

te* Byzantins eniècent nos vaisseutuc. Les Bjantins sftaient ligoés

avec les insulaifes de Chio , de Cos et de Rhodes das la goerre de*

Alliés. Us étaient grands pirates : les Athéniens avaient déjà souffert et

souffraient encore de leur goût pour la piraterie.

[17] Pour un titre rain et ekimêriqme. En grec, fmir une omire dams

Delphes. Pour une <wt^r«, c'est le nom que Démostfaène donne par mr•

pris au titre d'Amphietroo , qu'il regardait comme n'étant pins'
ombre, un titre vain et chimérique. Il ajoute imns Delpéiesy parce que

les Amphictjoos s'assembhieot à Delphes une feis l'année.



NOTE qui se rapporte à la page ^o^.

Oùh^of Si «n-oAfia-ts^f. J'aî traduit Comme s'il y avait

s-etylos, au lieu d'ovè'ttoç.

M. Auger pense, d'après Reiske^ qu'il faut lire, oièttis èl

Cette correction serait bonne, si ouatvie eux. équivalait a

friilos , de même qu'en latin nullius non équivaut à omnis ;

mais on sait qu'en grec deux négations se fortifient , au

lieu de se détruire.

J'aimerais mieux appliquer à cette phrase le principe de

solution que M. Burnouf donne, dans sa grammaire , pour

d'autres phrases à peu près semblables dans Démosthène.
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